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PRÉFACE.

L'immortalité est acquise à Montaigne écrivain et

philosophe. Les souvenirs de sa vie pâlissent sous

l'éclat de ses œuvres : pourtant il a pris sa part et

exercé son influence dans le mouvement des affaires de

ce XVI* siècle, si agité, si plein, si fécond. Gentilhomme,

instruit, spirituel, bien apparenté, reçu à la cour, il a

rempli, comme homme public, et dans plusieurs si-

tuations différentes , un rôle important. Sa durée a été

remarquable et enregistrable pendant bien trente ans.

(Essais, livre II, chap. xv).Ni l'aptitude, ni les occasions

ne lui ont manqué pour atteindre plus haut. Ses goûts,

son caractère, sa raison l'ont arrêté sur la route; il

aurait pu parvenir à de plus grands honneurs : il a

préféré garder son repos ; il aurait pu devenir plus

puissant : il a mieux aimé rester libre.

S'il avait peu ou point d'ambition, il n'était cepen-

dant ni indifférent ni étranger aux affaires publiqu(îs;

il ne s'y portait pas, il est vrai, avec empressement,

mais il ne voulait pas (pi'on lui reprocliAl de ne pas



II PRÉFACE.

faire assez'; il entendait que si on se résigne à devenir

homme public, « on ne refuse aux charges qu'on prend

l'attention, les pas, les paroles, et la sueur, et le sang

au besoin» (livre III, chap.x); il n'admet aucune excuse

« pour ne rompre son disner, voyre ni son sommeil »

quand on reçoit du nouveau (livre II, chap. iv). Ce que

Montaigne veut qu'on donne aux affaires, c'est son

temps, c'est sa peine; ce qu'il veut qu'on garde pour

soi, c'est soi-même; l'homme doit toujours rester dis-

tingué du fonctionnaire.

Montaigne a fait ce qu'il conseille. Sa vie publique,

dirigée par les plus nobles principes, a été plus occupée

qu'on ne le sait généralement. Remarquable et enregis-

trabhf elle n'est enregistrée que pour bien peu par lui-

même : « ce ne sont mes gestes que i'escris, » dit-il

(livre II, chap. vi). Faut-il croire, avec Mlle deGournay

(préface des Essais)
y que « ce n'est guère la peine

d'écrire la vie de Montaigne puisqu'elle est complète

dans l'auteur^? » A qui veut connaître la vie privée.

1

.

« Les plaintes qui me cornent aux oreilles sont telles : il est , aux offices

publicques, trop particulier, trop desdaigneux.... Si i'estois grand enlumineur

de mes actions, à l'adventurerenibarrerois-ie bien ces reproches; et à quelques

uns appreiidrois qu'ils no sont pas si offensez que ic ne face pas assez, que de

quoy ic puisse faire assez jjIms que ie ne foys. » (Livre 1", chap. xxv.)

2. Le savant Tessier exprime la même pensée : « Montaigne a fait au long

l'histoire de sa vie dans ses Essais, qui sont entre les mains de tout le monde ;

ainsi il n'est pas nécessaire que j'insiste là-dessus. » (Éloges des hommes savants,

lirez de l'hisluire de M. de Tliou, avec des additions contenant l'abrégé de

leur vie, le jugement elle catalogue de leurs ouvrages; 4"= édit. 1715, t. IV,

p. 172.)
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la personne, les habitudes, même les plus intimes, le

caractère du philosophe, les £'ssms suffisent; son livre,

c'est lui, cest son essence. Mais si ce livre, qu'on relit

sans cesse, inspire la curiosité de savoir la place que

l'auteur a tenue dans la société, dans l'histoire de son

temps, les renseignements et les allusions que les

Essais contiennent, laissent d'immenses lacunes, et ne

se peuvent bien comprendre qu'à l'aide des témoigna-

ges contemporains.

Des investigations incessantes éclairent les nations

étrangères sur la vie de leurs grands hommes j l'Angle-

terre recherche avec ardeur tout ce qui peut compléter

la biographie de Shakespeare* : l'Allemagne veut tout

savoir sur Goethe. Aucun fait ne leur paraît trop

minutieux, aucun détail indifférent. Nous n'avons eu

pour Montaigne, hélas! comme pour bien d'autres, ni

la même curiosité, ni le même zèle; les notions rares

et vagues que nous avons reçues sur sa vie publique

,

nous les avons admises sans les contrôler et sans y

ajouter ; nous savons, en gros, les fonctions et les hon-

neurs dont il a été revêtu ; mais des circonstances de

1. Ce grand poëte a lu Monlaigiio dans une traduction; il se prit pour lui

d'un goût passionné, et transporta dans ses pièces des morceaux tout entiers

des Essais. Le musée Britannlf|ue possède Tcxeniplaire de la traduction sur

le(|ucl se trouvfiut des notes de la main de Shakespeare, et sa signature avec

la date de I6n:j. M. IMiilarète (".liasles exprupie et prouve, de la manière la plus

évidente et avec les détails les plus intéressants, rinduence de notrr piiilo-

sopiic sur le potHe anglais. (Voy. Études sur Shalicspcarc, Marie Slunrt it

l'Arelin.)
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ses dignités et de ses emplois, on ne semble pas pins

s'en préoccuper que s'il s'agissait du plus obscur des

citoyens perdus dans la foule.

Au xYi" siècle, les personnages qui avaient figuré sur

la scène politique ou militaire écrivaient leurs mé-

moires , ou recueillaient leurs correspondances ; mais

la biographie détaillée et critique, comme nous la com-

prenons aujourd'hui , n'était point pratiquée à l'égard

des contemporains : Brantôme raconte ce qu'il a yu ou

ce qu'on lui a dit, avec peu de souci de la sévérité his-

torique, et sans s'arrêter à la précision des dates. Ce

que les écrivains du siècle de Montaigne nous appren-

nent de sa carrière publique se réduit à peu de chose.

Ses deux amis, de Thou dans son histoire et dans ses

mémoires, Etienne Pasquier dans ses lettres, men-

tionnent, avec éloges, mais sans développement, ses

fonctions et ses titres. Même laconisme dans les notices

de Scévole de Sainte-Marthe et de Lacroix du Maine.

A l'exception de Mlle de Gournay, qui a noté quel-

ques faits de la vie de son père d'adoption, et de Balzac

qui s'est permis quelques épigrammes contre le con-

seiller au parlement et contre le maire de Bordeaux,

le xvii^ siècle ne s'est arrêté à Montaigne que pour

discuter son mérite littéraire et ses idées philoso-

phiques.

Au xvin^ siècle, un savant magistrat, le président

Bouhier, a publié un mémoire qui embrasse la vie privée
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et la \ie publique de Montaigne, et qui fut inséré en

tête de l'édition des Essais de Londres, 1739, in- 12,

et dans les éditions in-4°'. C'est une biographie ccour-

tée, incomplète, où l'on trouve des inexactitudes en

même temps que des lacunes, et qui a fait quelquefois

donner à son auteur le titre, mal justifié, d'historien

de Montaigne. Les grandes pensées que les philosophes

avaient empruntées , sans le dire, aux Essais, rappe-

lèrent l'attention sur le moraliste Périgourdin; l'aca-

démie de Bordeaux mit son éloge au concours ; le prix

fut remporté parle chanoine Talbert; l'écrit couronné,

publié en 1774, est surtout littéraire; quant à la partie

politique et administrative, il contient très-peu de ren-

seignements et plusieurs erreurs. On en peut dire à peu

près autant de l'éloge historique de Montaigne par

dom Devienne (1775) et de la notice qu'il avait placée

dans son histoire de Bordeaux (1771). La Dixmerie

a écrit un éloge de Montaigne, où la déclamation tient

plus de place que les faits.

Les imperfections du mémoire de Bouhier étaient,

dès lors , bien senties. L'infatigable annotateur Jamet

avait reçu des pièces inconnues au magistrat biographe
;

1. Beaucoup (l'ancleniies éditions coiilenaiciit un « sommaire récit sur la

vie de Miciiel seigneur de Montaigne, extraict de ses propres escrits. » Cosle

l'inséra aussi dans bon édition de 1725, quoiqu'il ciU dit dans la préface :

f J'ai exclu de celte édiiion ce (lu'on trouve en tant d'aulros, sous le litre de

vie de Montaigne : extrait fado et incomplet de ce que M()nlait,'ne a dit do

lui-même dans ses Essais. »
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il les avait communiquées à Meunier de Querlon
,
qui

s'en est servi pour les noies du voyage de Montaigne,

édité en 1774. '.< On avait, dit- il dans son discours

préliminaire, le dessein de publier une vie de Mon-

taigne plus exacte et plus ample que celle du président

Bouhier; on remplirait volontiers ce dessein si l'on

pouvait avoir communication des lettres de Montaigne

que l'on sait être entre les mains de quelques per-

sonnes. »

En 1812, l'Académie française proposa pour sujet

de prix l'éloge de Montaigne. Le concours fut re-

marquable par le nombre et le talent des concurrents;

la palme resta à l'un des plus jeunes, M. Ville-

main \ Son éloquente et rapide apologie n'a qu'une

page à peine pour la vie publique du philosophe;

la plupart des autres éloges sont aussi discrets :

c'était une des conditions, je n'oserais pas dire un

des torts, de ce genre de composition, plus favorable

à l'art qu'utile à la science. M. Victor Leclerc a insisté

davantage sur la conduite du citoyen et du fonc-

tionnaire. Son travail, enrichi de notes, accru par de

nouvelles recherches, est devenu l'introduction de la

t. Les autres concurrents dont les éloges ont été imprimés, sont MM. Droz,

Jay, Leclerc, Victorin Fabre, Emile Vincens, du Rourc, Dutens. M. Diot, pen-

sant que Montaigne était au-dessus des banalités d'un éloge, ou que les Tor-

niules de l'éloge étaient au-dessous de la sincérité de Montaigne, se mit volon-

tairement Iinrs de concours, en refusant d'intituler son travail autrement que

discours sur Montaigne.
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belle édition de Montaigne que le savant professeur a

publiée en 1 826.

Les Recueils biographiques, la Biographie univer-

selle , celle de 31. Weiss, les Dictionnaires de Chaudon

et Feller, la Galerie française, VEncyclopédie des gens

du monde, le Dictionnaire de la Conoersation, le Plu-

tarque français ^ d'autres encore contiennent des articles

sur Montaigne. Plusieurs éditions modernes des Essais
y

entre autres celle de M. Charles Louandre (1854), sont

précédées d'une notice biographique.

La gloire de Montaigne a profité du mouvement litté-

raire des dernières années de la Restauration. MM Phi-

larète Chasles et Saint-Marc Girardin, tous deux cou-

ronnés par l'Académie française pour leurs beaux

Mémoires sur l'histoire de la langue et de la littérature

française au xvi** siècle, ont parlé de lui en hommes qui

le sentent et le comprennent. Plus tard M. Sainte-Beuve

lui a consacré une de ses intéressantes causeries du

lundi, et M. Geruzez une des ingénieuses pages de son

cours de littérature.

L'érudition historique a suivi la même route que la

critique littéraire; elle y a fait d'activés recherches et

d'heureuses découvertes. Des lettres autographes du

philosophe ont été trouvées dans différents dépôts pu-

bUcs, par MM. Gustave Brunet, Buchon, Champollion,

Detcheverry, Antonin !>[acé, Achille Jubinal, Horace de

Vieil-Castcl. M. le docteur Paycn, après avoir donne la
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plus complète bibliographie relative à iMontaigne, a

publié, en 1847, des documents inédits ou peu connus

sur Montaigne, et en 1850, de nouveaux documents

^

ces opuscules renferment deux lettres de Montaigne

jusqu'alors inédites, deux lettres, l'une de Henri III,

l'autre du vicomte de Turenne, également inédites, des

commentaires et notes sur des pièces déjà imprimées

,

et divers renseignements d'un grand intérêt sur la

personne et les ouvrages de Montaigne. La corres-

pondance de Henri IV, recueillie par M. Berger de

Xivrey, et qui fait partie de la collection de documents

inédits pour servir à l'histoire de France, mentionne

Montaigne à plusieurs reprises '.

En présence de ces ressources, le moment m'a sem-

blé venu de faire bien connaître comme homme public

celui que le monde entier connaît comme écrivain. Des

matériaux de cette biographie , les uns sont restés dis-

séminés, sans liaison entre eux ni avec l'histoire con-

temporaine; d'autres demeurent inaperçus, oubliés

ou incompris. M. Payen qui, par la richesse des docu-

ments qu'il possède, par l'étendue de ses connaissances,

par le dévouement de toute sa vie à la mémoire de Mon-

taigne
,
pourrait mieux que personne écrire l'histoire

1. Il existe à Paris, dans les archives d'une grande famille, plusieurs lettres

inédites de Montaigne au maréchal de Matignon ; les possesseurs de ces pré-

cieux documents refusent de les publier et d'en laisser prendre communication
;

malgré des instances réitérées, ils s'obstinent à tenir la lumière sous le bois-

seau.
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complète de celui qu'il aime avec tant de passion, s'est

borné jusqu'ici à des publications partielles , où l'on

entrevoit à peine les bases de l'édifice qu'il lui siérait

si bien d'élever.

Pour former un ensemble des renseignements épars

qui existent, et y ajouter des documents nouveaux;

pour reconstituer, autant qu'il est possible, la vie

publique de Montaigne, j'ai eu recours d'abord aux

Essais^' quoique l'auteur n'ait pas voulu faire le récit

de ses gestes y on y trouve des expbcations inattendues

sur ses principes, ses actes et ses relations pobtiques.

J'ai consulté les histoires, les correspondances im-

primées ou manuscrites du xvi^ siècle; celle de Du-

plessis Mornay seule contient cinq lettres importantes

adressées à Montaigne, et dont aucun biographe n'a

fait usage. J'ai compulsé, non sans succès, les manu-

scrits de la Bibliothèque hupériale de Paris. J'ai cherché

et trouvé beaucoup dans les chroniques, les coutumes,

statuts et règlements de la ville de Bordeaux , ainsi que

dans les histoires locales du Bordelais et de la Guyenne.

Je dois, et je suis heureux d'exprimer une vive re-

connaissance aux personnes qui m'ont aidé de leurs

conseils et de leurs communications, à M. Payen

d'abord, à 31. Rabanis, à 3IM. Gustave Brunet, Det-

cheverry. Gras et L. Lamolhe de Bordeaux, à MM. les

conservateurs et employés des bibliothèques publiques

de Paris,
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Je n'ai pas cru devoir présenter un récit suivi, ri-

goureusement chronologique; cet ordre (que j'ai,

d'ailleurs, rétabli dans un dernier chapitre), m'aurait

condamné à des interruptions et à des redites; l'objet

spécial que je me suis proposé en aurait souffert. J'ai

réuni, dans autant de chapitres séparés, les faits rela-

tifs à chacune des circonstances de la vie publique de

Montaigne.

J'ai fixé d'abord l'époque de sa naissance et prouvé

sa noblesse, parce qu'il a rempli des fonctions qui

exigeaient un certain âge ou la qualité de gentil-

homme.

J'ai exposé, d'après lui-même, les principes géné-

raux qui ont présidé à sa conduite politique ; on verra

qu'il a toujours été résolument du parti catholique et

royaliste, qu'il n'a jamais appartenu à la Ligue, et que

ses sympathies personnelles étaient au contraire pour

le roi de Navarre.

Je le montre magistrat pendant près de quinze ans,

modéré au milieu de collègues violents, soumis à l'au-

torité légale dans un parlement turbulent et insubor-

donné.

Je le suis à la cour de Henri II, de François II,

de Charles IX et de Henri III, et fais connaître les

idées, la tenue, le langage qu'il y porta, les époques

où il y vint, les circonstances où il reçut la cour dans

son château.
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Je précise la date où il devint chevalier de l'ordre de

Saint-Michel.

Je le représente comme gentilhomme de la chambre

du roi, et prouve qu'il n'a point été, ainsi qu'on l'a

soutenu, secrétaire de Catherine de Médicis.

Je rappelle son titre de citoyen romain et les efforts

qu'il fit pour l'obtenir.

Je retrace l'histoire de ses quatre années de mairie

à Bordeaux, après avoir expliqué toute l'importance de

cette dignité : je discute la question de la durée de son

administration; j'en raconte les principaux actes, ho-

norant son habileté, sa vigilance, son activité, regret-

tant la faiblesse qui lui a fait, avant le temps, aban-

donner ses fonctions.

J'entre dans le détail de ses diverses missions,

jusqu'à présent presque inconnues ou vaguement

indiquées, comme négociateur ou intermédiaire poli-

tique.

En rappelant qu'il a porté l'épée, je précise les années

où il a pu accomplir son service militaire.

J'établis que s'il s'est trouvé à Blois lors des États

de 1588, il n'y était point en qualité de député.

Je prouve que, dans ses dernières années, IMontaigne

n'a point abandonné la vie et les relations politiques,

puisqu'en 158911 riait à lîordeaux avec le maréchal de

Matignon j»uiu' le service du roi, et qu'eu 15'.)0 ileii-

tretenait une correspondance avec Henri IV.



XII PRÉFACE.

Enfin, je résume, suivant l'ordre chronologique, les

faits établis dans les chapitres précédents.

Voilà le plan de mon livre. Je n'ai point prétendu

écrire une histoire, ni faire une œuvre de style. J'ai

voulu, dans une simple étude, exposer ou discuter des

faits, combler des lacunes, ouvrir des conjectures.

Entré dans une voie toute nouvelle, où d'autres iront,

je l'espère, beaucoup plus loin que moi, j'appelle de

tous mes vœux les communications et les publications

qui viendront me compléter ou me rectifier. Je réclame

l'indulgence qu'on doit à toute initiative, et je prie la

critique de ne pas oublier, qu'avant tout, j'ai cru rem-

plir, envers un grand homme, un devoir jusqu'ici

négligé.
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DE MONTAIGNE.

CHAPITRE PREMIER.

NAISSANCE ET NOBLESSE DE MONTAIGNE.

Date de la naissance de Montaigne. — Noblesse de son père. — Ori-

gine des Eyquem et du nom de Montaigne. — Vie et fonctions de

Pierre Eyquem. — Michel lui succède. — Ses armoiries ; ce qu'd en

dit dans ses Essais ; ce qu'il en fait dans ses voyages. — Il les lègue

à Pierre Charron.

« Enfant on m'y plongea jusqu'aux aiireilles, » dit Montai-

gne, parlant des charges auxquelles il fut préparé de ])onne

heure. A quel âge a-t-il connnencé sa carrière puhlique? On

ne le peut savoir qu'en fixant d'a])ord l'époque de sa nais-

sance.

Le président Boidiier fait naître Michel de Montaigne le

dernier jour de février 1538'. L'erreur de ce chiffre doit être

mise au compte d'une distraction lypogi-aphiquc ; car, en le

donnant, l'histoi'ien cite les Essaia qui indiquent une autre

date. La môme excuse ne saurait couvrir la faute de Suard.

qui, dans l'article Bucuanan de la Biographie imiverselle, et

pour le hesoin d'une argumentation historique, rajeunit

sciemment Montaigne de [jlusieurs années.

Ni l'inattention, ni le parti pris ne peuvent élever aucun

1. Moreri, qui avoue (article Montaigne) avoir suivi Bouiiicr, n'a pas mau-

(|ué (le reproduire ccUc erreur.

1



2 NAISSANCE ET NOBLESSE

doute contre le plus irrécusable de tous les témoignages,

celui de l'auteur même des Essais : « Je nasqiiis entre unze

heures et midi, le dernier iour de febvrier mille cinq cents

trente trois, comme nous comptons à cette heure, commcn-

ccant l'an en janvier. » (Livre I, chap. xix.)

En partant de cette date, on voit Montaigne sortir enfant

du collège de Guyenne , consacrer une partie de son adoles-

cence à l'étude du droit, et entrer jeune dans la ma-

gistrature.

Il a rempli des emplois et obtenu des honneurs qui exi-

geaient une condition alors importante, la noblesse. Il en

devait jouir pour pouvoir devenir gentilhomme ordinaire de

la chambre du roi, chevalier de l'ordre de Saint-Michel
,

maire de Bordeaux. Montaigne était gentilhomme, d'une

bonne famille du Pérlgord. La mauvaise humeur d'un con-

temporain a vainement tenté de ravaler son origine. Juste

Lipse ayant appelé Montaigne le Thaïes français, il s'établit

entre le philosophe gascon et l'érudit Flamand un échange

de compliments qui excitèrent la jalousie de Scaliger. Les

savants de ce temps-là étaient irascibles. Scaliger se ven-

gea en inventant et en répandant des propos sur le père de

Montaigne; le petit article qui le concerne dans le recueil de

causeries intitulé Scaligcrana secunda, commence ainsi :

c Monsieur de Montagne, son père, était vendeur de harenc. »

C'est une médisance qui n'a jamais eu aucun crédit; le défaut

de succès a puni la méchante intention.

Michel avait pour père Pierre Eyqucni, écuyer', seigneur

de Montaigne. Le nom d'Eyquem, Ayqucm, Eyquelm, est

un des plus anciens et des plus répandus de la Guyenne pen-

dant le moyen âge; on le trouve porté par un grand nombre

de familles , tantôt comme nom , tantôt comme surnom :

c'est de cette dernière manière que Montaigne croyait qu'il

avait été employé par ses ancêtres : « Les miens se sont aul-

Ires fois surnommez Eyquem, surnom qui touche encores une

maison cognue en Angleterre. » {Essais, livre II, chap. xvi.)

1. a Michael Monlauus.... equitc pâtre lialus. » (Scévole de Sainte-Marthe).
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Le nom d'Eyqnem a pu cire importé en AngleteiTC par des

liabilants de la Guyenne lors de l'expulsion déûnitive des

Anglais; mais il est essentiellement d'origine gasconne. Pen-

dant la domination anglaise, des familles du pays avaient

contracté des alliances avec les étrangers, et la maison de

Montaigne avait été de ce nombre. » C'est une nation (l'an-

glaise) à laquelle ceulx de mon quaitier ont eu aultres fois

une si privée accointance qu'il reste encores en ma maison

aulcunes traces de nostre ancien cousinage. » (Livre II,

chap. xn.)

Parmi les nombreux Eyquem de la Guyenne, il y en avait

de très-puissants et très-riches; par exemple, le 15 juillet

13G3, le Prince noir, siégeant en l'église cathédrale de Bor-

deaux pour recevoir le serment des nobles et des communes

delà Guyenne, Guiraut Aiqucm, comme jurât de Saint-Ma-

caire, fut l'un de ceux qui apportèrent le serment de cette

ville ; l'acte d'hommage a été imprimé dans la Colleclion gé-

nérale des documents français qui se trouvent en Angleterre, par

Jules Delpit (Paris, iu-4'', 1847, p. 8G). Le château de ces Ai-

quem existe encore , sous leur nom
,
près de Saint-Macaire,

et est possédé par la famille de Saluées.

Il m'a été impossible de trouver à quels Eyquem se rat-

tache Montaigne. Le chanoine Prunis, dans une préface iné-

dite dont je parlerai ailleurs, déclare avoir sous les yeux des

titres qui font remonter la famille de Montaigne à l'an 1400;

il est à regretter que le savant compilateur n'ait donné aucun

détail sur ces documents.

Les ascendants directs de Michel avaient emprunté le nom

de Montaigne à un domaine qu'ils possédaient près du village

de Saint-Michel, à cinq lieues de Bergerac; ils y avaient un

châlcau situé sur une hauteur^ Pierre y était né, et l'avait,

non pas construit, mais agrandi. « Mon père aimoit à bastir

Montaigne, oùil estoit nay.... C'est le lieu de ma naissance

et de la plusparl de mes anccslres; ils y ont mis leur affec-

1. « Ma maison osl îucIipc sur un tertre, comme dit son nom. » (I.ivre III
^

chap. III.)
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tion et leur nom. > (Livre III, chap. ix.) De Thon explique de

même le nom et atteste la noblesse de la famille : « Michael

Montanus.... in montibus Petrocoriorum , a quibus nobili fa-

milia nomen ita dictus. » (///5^, livre CIV, sur l'année 1592.)

Comme tous les noms empruntés , durant le moyen âge,

à des localités, celui de Montaigne* a été pris par plusieurs

familles dans diverses provinces. Cette circonstance, Michel

l'a relevée lui-même : « ....le n'ay point de nom qui soit

assez mien; de deux que i'ay, l'un est commun à toute ma
race , voire encores à d'aullres : il y a une famille à Paris et

à Montpellier qui se surnomme Montaigne , une autre en

Bretaigne et en Xainlonge de la Montaigne ; le remuement

d'une seule syllabe meslera nos fusées de façon que i'auray

part à leur gloire et eulx, à l'aventure, à ma honte.... II est

à quiconque aura envie de le prendre; ainsi i'honoreray

peult estre un crocheteur en ma place. » (Livre II, chap. xvi.)

Les biographes ont réahsé les prévisions de Montaigne; on

verra qu'il a été confondu avec d'autres personnes par la

seule identité du nom.

Pierre Eyquem n'exerça aucun commerce ; il porta long-

temps les armes en Italie; il eut « une longue part aux

guerres au delà des monts, desquelles il avoit laissé un pa-

pier journal de sa main.... Il se maria l'an 152S, qui esloil

son trente et troisième, sur le chemin de son retour d'ila-

lie. » (Livre II, chap. n.) Établi dans le château de Montaigne, il

s'occupa de l'éducation de ses nombreux enfants , de l'ad-

ministration de ses biens, et des affaires publiques. Proprié-

taire d'une maison à Bordeaux, il jouissait du droit de bour-

geoisie dans cette grande cité , et il reçut plusieurs fois des

preuves honorables de l'estime et de la confiance de ses ha-

bitants. Je dirai ailleurs l'importance et l'éclat des fonctions

municipales à Bordeaux ; ici je dois me borner à indiquer

les charges conférées à Pierre Eyquem. Deux années à peine

1. Beaucoup de personnes prononcent Montagne quoiqu'elles écrivent Mon-

taigne. 11 pourrait en être de même pour les mots anciennement écrits campai-

gne, Bretaigne, etc. Michel signait et écrivait Montaigne ; des auteurs de son

temps, et même du xMi* et du xvm"' siècle, ont écrit Uontagne.
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s'étaient écoulées depuis son retour de l'armée, lorsqu'il fut

élu jurât (mais non jurât et prévôt, comme le dit M. Payen,

Nouv. docmn., p. 63), en juillet 1530; les jurats, investis d'at-

tributions très-étendues, formaient le conseil de la ville. En

1536, les jurats le nommèrent sous-maire : c'est le titre que

l'on donnait à celui des jurats désignés pour suppléer, en

cas d'empêchement, le maire, qui, à cette époque, était

perpétuel et nommé par le roi. En juillet 1540, Pierre Ey-

quem, « escuyer, sieur de Montagne, » fut encore élu jurât.

Enfin, lorsque le roi Henri II eut rendu aux Bordelais leurs

privilèges dont il les avait dépouillés pendant deux années,

après l'insurrection de 1548, l'un des premiers maires élus

fut monsieur de Montagne le vieux , nommé pour deux ans,

le 1" août 1554*. De nombreuses mesures administratives

ont signalé sa mairie ; il s'y adonna avec un dévouement

complet , sans ménagement pour ses propres affaires
, pour

sa santé, même pour sa vie (Essais, livre III, chap. x). Il fut

député à la cour pour les intérêts municipaux, et l'on suivit

dans cette occasion un usage qui faisait plus d'honneur aux

vins du cru qu'au désintéressement des courtisans : « Mon-

sieur le maire, allant en cour pour les affaires de la ville,

luy furent envoyez vingt tonneaux de vin pour faire des pre-

sens aux seigneurs favorables à ladicte ville. » (Darnal*.)

1. C'est en qualité de maire que, dans cette année 1554, il reçut l'arclicvô-

que de Bordeaux, François de Manny, lors de son entrée solennelle dans la

ville, et lui adressa, au nom de ses administrés, une belle harangue. Le fait

est rappelé dans le Gallia Christiana, t. II, p. 84!) ; mais, par une singulière

méprise, le clironograplie des arciiev<^()ues de Cordeaux ayant trouvé M. de

Montaigne maire, le confondit avec Michel Montaigne, son fils. Celte élrange

erreur, dans un ouvrage qui jouit d'une aussi grande autorité, mérite d'être

signalée. Voici le passage relatif à l'enlrée du prélat: «Die xi noveml)ris(l6."i4)

« in urbem solenmi pompa invectus est. In ingrcssu, vir clarissinuis, Micliael

« de Montaigne, scriptis suisubi([ue terrannn nolus, ciun civiuin pmefectus fo-

« ret, eorinn nominead cum lucidentam orationem liabuit. » Ces écrits immor-
tels n'avaient point paru en 15i4; Montaigne, à cette éjiotjue , n'avait i)as

encore vingt-deux ans. 11 fut bien maire de noidcaux , comme son père

,

mais vingt-sept ans plus tard, cl alors c'est M. Prévost de Sansac, et non plus

M. de Mauny, (|ui était arclievé(|uc.

2. « Siipplrinnil des Chroniques de la noble ville et ciltl de Bnitrdentix,

par Jean Uarnal, escuyer, advocat audict l'arlcment, nagnicrcs clerc ordinaire

de ladicte ville, et à présent jurât d'icille. Hourdeaux, 1G20. « Darnal avait
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C'est à tort que M. Lcclerc, dans le beau travail historique

placé en tôle de son édition de Montaigne (notes et preuves,

p. 101), dit que l'on voit dans la continuation de la chro-

nique bordelaise que le père de Montaigne fut élu procu-

reur de la ville en 1546*. Voici les paroles de Darnal : « En

ladite année 1546, le 22 de may, maistre Pierre Eyquem, sieur

de Gaujac, fust eleu procureur de la ville, vacquant parle deccz

de feu maistre Arnaud de Lavie, qui en avoitjouy vingt-sept

ou vingt-huit ans. " Ce Pierre Eyquem de Gaujac était un

des trois frères de Pierre Eyquem de Montaigne : « Le seigneur

de Gaviac, mon oncle paternel, dit Michel dans les Essais

(livre II, chap. xxxvn), homme d'esglise, maladif dez sa nais-

sance. >' Le chanoine, soit à cause de la faiblesse de sa santé,

soit pour d'autres motifs, ne garda pas cet emploi : « En

juillet 1547, le sieur de Gaujac, procureur de ville, résigna

son office en faveur de maistre Martin, dit de la Voulte,

avocat. » (Darnal.)

En 1554, Pierre Eyquem de Montagne avait été nommé
membre de la cour des aides instituée à Périgueux; mais il

paraît avoir bientôt cédé cette charge à son fds Michel : c'est

ce que j'examinerai plus loin. Il ne fut point chevalier de

l'ordre du Roy, malgré l'affirmation contraire, émise, je

ne sais sur quel fondement, par Mlle de Scudéry (Conver-

sations nouvelles sur divers sujets, tome II, pages 787 et

suivantes.)

La noblesse de Pierre Eyquem résulte de son titre d'é-

cuyer^ qu'il porta sans aucune contestation. Membre d'une

famille ancienne et honorée dans sa province, il n'aurait as-

surément point usurpé une qualité qui ne lui aurait pas ap-

partenu, au risque d'encourir les peines édictées parles or-

reniplacé, comme clerc de ville, Richard de Piclion, qui avait exercé sa charge

pendant plusdj cinquante ans, et qui lui-mOmc avait succédé à son père, Jean

de Pichon, mort en 1650 ou 155t.

\. Morcri commet la même erreur, reproduite par M. Louandre.

2. » Le cai'iiclére des qualilications nobles se tire de l'usage des provinces,

l.n qualité de chevalier cl d'écuycr est entièrement caractéristique de noblesse

dans tout le royaume. «(Chérin, Ahn'ijé chronologique des édils, ordonnances

,

dJdarations, etc., concernant le titre de noblesse, Disc. prélimin.,p. 31.)
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donnanccs \ Après la mort de son père et de ses deux frères

aînés, Michel devint le chef de la famille; il succéda au titre

comme aux biens : de Thou le lui donne dans la notice nécro-

logique qu'il lui consacre : Montanus eques (Hist., livre CIV,

année 1592). Jusqu'alors il signait Michel Montaigne; c'est

encore la signature mise au bas des lettres ou dédicaces de

1570, insérées dans les œuvres de La Boëtie. Plus tard, il

signa Montaigne. Quelques-uns de ses cachets portent, avec

ses armes : Michel , seigneur de Montaigne.

Outre le château de Montaigne , il possédait un droit sei-

gneurial dans les montagnes du Périgord. C'était une pro-

priété indivise : « Le baron de Caupene, en Chalosse, et moy
avons en commun le droit de patronaige d'un benetice qui

est de grande estendue, au pied de nos montaignes, qui se

nomme Lahontan. » (Livre II, chap. xxxvii.)

Ainsi que les titres , les armoiries timbrées étaient un pri-

vilège de la noblesse : nul roturier n'en pouvait prendre

sans s'exposer à des peines \ La maison de Montaigne avait

ses armoiries. Michel a eu soin de les faire connaître :

« le porte d'azur semé de trèfles d'or, à une patte de lyon

de mesme, armée de gueules, mise en fasce. » (Livre I,

chap. XVI.)

Montaigne jouissait donc de la considération attachée à

l'ancienneté de la race, et recueillait les avantages que l'état

social de son temps réservait à la noblesse. La prudence

éclairée de son père le préserva de l'orgueil en lui faisant

passer sa première enfance au miheu de personnes de basse

condition; il lui en resta, pendant toute sa vie, un sentiment

d'égalité native et une constante bienveillance envers les

inférieurs \

1. Ordonnance d'Henri 11, ù Aniboisc, 20 mars 1555, art. 7 ; édit de Char-

les IX, de 1500, art. 1 (G ; édit d'Henri 111, mai 1579, art. 257 ; édit de mars

1583. Un arrCt de la cliambrc de l'édit, celle-là nirine «lui fonctionna ù Hor-

dcanx pendant la mairie de Michel Montaij;ne , fait défenses anx roturiers de

prendre la (|iialité d'écuyer, ù peine de punition corporelle.

2. f'A'a de 15(50, art. 110.

3. « Le bon prre (pic Dieu me donna .... m'envoya, dez le berceau, nourrir

à un pau\re village des siens, et m'y teint autant que je fous en nourrice, et
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Le philosophe jette un coup d'œil dédaigneux sur l'hnpor-

tance dérisoire qu'on attrihue au nom, cette chose qu'il

montre si incertaine , si mobile , si capricieuse (voir le cha-

pitre DES NOMS, £'ssa^s, livre IjChap.XLVi). Il n'a pas foi davan-

tage dans la valeur des armoiries : « Quel privilège a cette

figure pour demourer particulièrement en ma maison? Un

gendre la transportera en une aultre famille
;
quelque chestif

acheteur en fera ses premières armes ; il n'est chose où il se

rencontre plus de mutation et de confusion. » {Eod.)

Voilà le moraliste avec sa haute raison; voici l'homme avec

ses petites faiblesses :

Au mois de juin 1580, Montaigne partit pour un long

voyage. Cherchait-il à se distraire , à éloigner de ses yeux le

triste spectacle de son pays , à soulager sa santé , récemment

troublée pour la première fois par la gravelle et par la co-

lique? Cette dernière raison fut peut-être la plus forte. Mon-

taigne ne croyait ni à la médecine ni aux médecins; mais il

avait grande envie de guérir, et s'occupait beaucoup de ses

maux. Il se persuada que les eaux minérales lui feraient du

bien , et il résolut d'essayer celles de divers pays : il visita

dans ce but la Lorraine, la Suisse, l'Allemagne, l'Italie.

Les détails de ce voyage sont restés longtemps inconnus.

Montaigne en avait dicté d'abord et ensuite écrit lui-même

une relation; il ne la destinait pas au public, et elle resta

dans l'oubli pendant près de deux cents ans : le hasard la

fit découvrir *.

encore au delà; nie dressanl à la plus basse et commune façon de vivre : ma-
gna pars lihertatis est hene moralus venter.... Son humeur visoit encore à une

aultre fin ; de me r'allicr avecques le peuple et cette condition d'hommes qui a

besoing de nostre ayde ; et estimoit que ie feusse tenu de regarder plustost

vers celuy qui me tend les bras que vers celuy qui me tourne le dos : et feut

cotlc raison pourquoy aussi il me donna à tenir, sur les fonts, à des personnes

de la plus abiecte fortune, pour m'y obliger et attacher. » (I.ivre Ili, chap. xiii.)

(. M. Prunis, chanoine de Chancclade
,
près de Périgueux, se livrait à des

travaux historiques sur le Périgord. 11 demanda au possesseur du château de

Montaigne, M. le comte de Ségur de La Roquette, la permission de faire d:-s re-

cherches dans ses archives; on lui livra un vieux codre rempli de papiers;

c'est là qu'il trouva un cahier, en partie de l'dcriturc de Montaigne, et con-
tenant le récit de son voyage. L'authenticité du manuscrit fut constatée; il fut
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Montaigne n'y fait pas connaître les noms de tons ses com-

pagnons de voyage ni celui du serviteur qui lui servit de

secrétaire ; on voit seulement qu'il avait avec lui en partant

M. de Mattecoulon, son frère; MM. d'Estissac, de Caselis
,

du Hautoy. En Allemagne , l'arrivée de ces gentilshommes

français fait sensation : les autorités des villes où ils passent

leur envoient le vin d'honneur. Montaigne va-t-il refuser ces

hommages? Loin de là : il veut que lui et les siens dissimu-

lent leur quahté et se fassent passer pour des grands sei-

gneurs ; afin de se distinguer des autres, il affecte de se

promener seul pendant toute une journée. Telle est la co-

médie que sa vanité joue à Augsbourg. « Le corps de la ville

fit cet honneur à messieurs d'Esfissac et de Montaigne , de

leur envoler presanter , à leur souper
,
quatorze grands ves-

seaux pleins de leur vin, qui leur fut offert par sept serjans

vestus de livrées et un honorable officier de ville qu'ils con-

vioient à souper : car c'est la coustume , et ans porteurs on

fait donner quelque chose ; ce fut un escu qu'ils leur firent

donner. L'officier qui souppa avec eus dit à monsieur de

Montaigne qu'ils cstoient trois en la ville ayant charge d'ainsi

gratifier les estrangiers qui avoient quelque qualité, et qu'ils

estoient en cette cause en souin de sçavoir leurs qualités,

pour, suivant cela , observer les cérémonies qui leur sont

dues. Ils donnent plus de vins ans uns que aus autres : à un
duc, l'un des bourguemestres en vient presanter : ils nous

prinrent pour barons et chevahers. M. de Montaigne, pour

aucunes raisons, avoit voulu qu'on s'y contrefit et qu'on ne

dict pas leurs conditions, et se promena seul tout le long du
jour ])ar la ville; il croit que cela mesme servit à les faire

honorer davantage. C'est un honneur que toutes les villes

d'Allemagne leur ont faict. «

Il trouva établie en Lorraine et en Allemagne une cou-

tume (ju'il s'empressa d'adopter. « Plombières : il me com-
manda, à la faveur de son hostesse, selon l'humeur de la

d(<pos(5 à la Biblioiliùqtie du lloi , où il n'exislc plus. M. Meunier de Querloii
fil doiuia une première édition en 1774, avec une introduction, et des notes
dues en grande partie à M. Jamel jeune.
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nation, de laisser un escusson de ses armes en bois, qu'un

pinlre dudict lieu fit pour un cscu , et le fit l'hostcsse cu-

rieusement attacher à la muraille par dehors. »

« ....Les Alemans sont fort amoureux d'armoiries; car en

tous les logis il en est une miliasse que les passants jantils-

homes du païs y laissent par les parois, et toutes leurs vitres

en sont fournies. »

« Augshourg : je laissai un escusson des armes de M. de

Montaigne au devant de la porte du poile où il csloit logé,

qui estoit fort bien peint, et me cota deux escus au peintre

et vint solds au menuisier. »

Le même usage n'existait pas en Italie ; Montaigne se hâta

de l'y introduire : il se complaît à le rappeler. Il écrit en ita-

lien', des bains délia villa
,
près de Lucques : « Li (al signor

vicario) dissi ancora, ch' io voleva dar principio a questo

costume che si vede in tutti i bagni famosi d' Europa , che

le persone di qualche grado ci lasciano le arme loro, pegno

deir obbligo ch' hanno a queste acque : del che lui me ne

ringraziù molto per la signoria. »

Son hôte de Pise reçut le même cadeau; mais ce ne fut

qu'après avoir reconnu, sous serment, que le don était fait

à la maison et non à la personne , et que les armoiries res-

teraient en place, quel que fût dans l'avenir le propriétaire

de l'immeuble : « Feci fare le mie arme in Pisa, dorale, di

bei colori, e vivi, per uno scudo e mezzo di Francia; e poi

al bagno impostarle (perche erano in telo) su una tavola; e

qucsta tavola la feci chiodare molto molto sollccitamente al

muro délia caméra dove io stava , con quel patto che si te-

nessino date alla caméra, non al capitan Paulino
,
padrone

d'essa, c che in ogni modo non ne fussino spiccate che che

dovesse accadere délia casa per di qui innanzi. E cosi mi lu

promesso, e giurato dalui. »

1. La fantaisie lui était venue de rédiger en cette langue une partie de sos

souvenirs de voyage : « Assaggianio, dit-il en commençant , di parlar un pono

quesin altra lingua, niassime cssendo in queste contrade dove mi pare senti, e

il più perfetto favcliare délia Toscana
, particularmente tra li paesani che non

i'Iianno niescolalo c allcrato con li vicini. »
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Montaigne n'avait conservé d'autre enfant qu'une fille; il

craignit , après l'avoir prévu
,
qu'un gendre ne portât dans

une autre famille ces armoiries dont il prenait tant de souci.

Les parents , les amis anciens ne lui manquaient pas , aux-

quels il aurait pu les transmettre. Ah! si La Boctic avait

vécu ! Une amitié contractée dans les dernières années de sa

vie fixa son choix : le fameux théologal et prédicateur Char-

ron, auteur du livre de la Sagesse, dut à son affection, peut-

être à son admiration pour Montaigne', le droit que le phi-

losophe ne voulait pas laisser à sa fiUc. Gahriel-Maric de

Rochemaillet , avocat au parlement de Paris
,
qui « avoit eu

le honheur d'eslrc du nomhre des plus intimes amis et con-

lidents du deffunct monsieur Charron , » raconte « qu'en

Tannée 1589, il (Charron) repassa par Angers, où il prcscha

entièrement le caresme, avec Ires-grande admiration et

édification du peuple , et de là il retourna à Bourdcaux , où

il prit cognoissance^ et vescut fort familièrement avec mes-

sire Michel de Montagne , chevalier de l'ordre du Roy , auc-

teur du livre intitulé les Essais, duquel il faisoit un merveil-

leux cas; et le sieur de Montagne l'aimoit d'une affection

réciproque, et , avant que mourir, par son testament, il luy

permit de porter, après son deceds, les plaines armes de sa

nohle famille, parce qu'il ne laissoit aucuns enfans maslcs. »

(Éloge de Charron.)

Dix ans après la mort de sonilhistrc maître et ami, Char-

ron fit son testament : il s'y montra fidèle à sa glorieuse af-

fection, et reconnaissant envers la famille Montaigne de l'hon-

neur qu'il avait reçu^

1. « Il y a, dit malicieusement Daylo, Diclionn., t. 1, p. 8f)2 ; édit. de 17;'0,

dans les livres De la sagexse, une infinité de pensées qui avoient paru dans les

Kssaix de Montaigne. Ne doutez pas (|uc celte docilité de Charron n'ait contri-

bué beaucoup à ralîection Irfcs-particulière que Montaigne avoit pour lui. »

2. Voy., sur celte date altrihuée au comniencemcnt des relations de Char-

ron avec Montaigne, ce (|ue je disau ciiapilre xii.

;{. H II ne faut oublier ny ohinettre eu ce lieu le testament qu'il fit et cscri-

vit de sa main le :]0 jan'ior KiO?, el (|ui fui, après son deceds, ouvert et enrc-

Rislré augreiïc ilf Condoin le lO decfnd)re Idicj, par Icciucl.... douneà damoi-

sellc Lconor do Monlagne, femme du sieur Caniein conseiller du Hoy en son
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On ne sait ce que sont devenues les armoiries de Michel,

seigneur de Montaigne, après Charron, mort à Paris le di-

manche 16 novembre 1603.

parlement de Bourdeaux, la bonne sœur du feu sieur de Montagne, chevalier de

l'ordre du Roy, et sa commère, la somme de cinq cents escus. Ce sont les mes-

mes mots du testament; et institue le dit sieur de Camein son héritier univer-

sel, en payant et acquittant les legs contenus par son testament, revenant, peu

s'en faut, à la somme de quinze mille livres tournois. » [Éloge.
)



CHAPITRE IL

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA CONDUITE PUBLIQUE DE MONTAIGNE.

CATHOLIQUE. — ROYALISTE.

C'est sa vie et ses idées que Montaigne a décrites dans son livre. —
Témoignages en faveur de sa sincérité. — Il faut l'apprécier en le

comparant à son époque. — Il a joué un rôle considérable. — Il a

combattu en lui l'ambition. — Sa modération, son amour du repos.

— Dans toutes ses fonctions, il a suivi des principes fermes et con-

stants. — Il reconnaît que les affaires de son temps ne peuvent être

conduites par la vertu seule. — Il constate et déplore la corruption

générale de son siècle. — Il a horreur du mensonge et de la dissi-

mulation. — Il garde partout son franc parler. — Il met l'honnête

au-dessus de l'utile. — Il veut qu'on tienne toujours ce qu'on a

promis; une nécessité d'intérêt public peut seule dispenser les

princes de garder leur parole. — Il était cosmopolite, aimait l'éga-

lité parmi les hommes. — Il veut que
,
quoi qu'on pense, on reste

soumis aux lois du pays, qu'on se sacrifie pour les défendre. — Il

admet qu'elles doivent fléchir si le salut public l'exige. — Il était

ennemi des nouveautés dans l'État ; ne desespérait pas de l'avenir,

malgré tous les troubles et les vices du présent. — Il ne veut pas

qu'on reste neutre et indifférent dans les affaires publiques. — Ré-

sista aux entraînements de parti , et aux alliances avec les hommes

malhonnêtes. — Il n'avait point de haine contre ses adversaires.

— Aimait sa propre conservation, mais la subordonnait au devoir.

— Condamnait les excès de zèle. — Sa modération l'exposa aux

inimitiés des partis opposés. — Malgré les progrès de la réforme en

Guyenne, il est toujours resté du parti catholique
;
s'est plusieurs fois

déclaré catholique; agissait conformément à sa profession de foi. —
Flétrissait ceuv(iui emploient la religion dans leur inlérêt; condamnait

les excèsdes catholiques ; était tolérant etjusle envers les dissidents.

— Il est toujours resté fidèle à la royauté. — A professé courageu-

sement son opinion. — Ne s'est pas mépris sur la Ligue. — N'a

jamais été lo serviteur ni l'obligé des Guise ; erreur de quelques bio-

graphes à ce sujet. — Ses sympathies étaient pour lo roi de Navarre.

Après la publicalion des Essais , Monlaiync se Iroiivail à

a cour. Le roi l'ayant complinieiilô sur son ouvrage, il lil
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une réponse où l'on trouve toute la franchise de son carac-

tère , avec tout l'à-propos et la vivacité de l'esprit gascon :

« Ce livre, dit un contemporain, ne contient autre chose

qu'une ample déclaration de la vie du dit sieur de Mon-

tagne, el chacun chapitre contient une partie d'icehe : en

quoi me plaist fort la response que le dit sieur fit au roy de

France , Henry III, lorsqu'il lui dit que son livre lui plaisoit

beaucoup. Sire (répondit l'auteur}, il faut donc nécessaire-

ment que je plaise à votre Majesté, puisque mon livre lui

est agréable , car il ne contient autre chose qu'un discours

de ma vie et de mes actions. » (Lacroix du Maine et Du-

verdier, Bibliothèqiie françoise.)

Peut-être l'accueil eût été moins gracieux si déjà on eût

connu le troisième hvre qui veut qu'on puisse treuver cecij

à dire aux mœurs du roy sans être un séditieux en son cœur
;

mais ce troisième livre ne parut qu'en 1588, et la conversa-

lion entre Henri III et Montaigne est datée par la date même
de l'article qui la raconte : .« Il florit à Bordeaux cette année

1584, âgé de cinquante ans, et continue à profiter à la re-

publique en toutes sortes et façons très louables '. »

Dans son ouvrage, Montaigne fait plus encore qu'il n'avait

dit au roi : « Ce ne sont mes gestes que i'escris; c'est moy,

c'est mon essence. » (Livre II, chap. vi.) Nous avons donc de

lui les mémoires les plus intimes qui se puissent imaginer.

Or, les grands hommes qui font leurs mémoires habillent

presque toujours la vérité , arrangent l'histoire à leur avan-

tage, flattent leur portrait , et
,
pour parler comme un homme

d'esprit de notre temps, maximent leurs pratiques plus

qu'ils n'ont prafiqué leurs maximes. En est-il ainsi de Mon-

taigne ? Sa vie publique a-t-clle été d'accord avec son livre ?

A-t-il agi comme il a écrit?

Si l'on en doute
,
qu'avant d'admettre son témoignage on

prenne celui de ses contemporains les plus dignes de foi.

1. Entre 1580, date de !a première édition des Essais, et 1684, date de

l'article de Lacroix du Maine , Montaigne avait été élu maire de Bordeaux, et

c'est en cette qualité qu'il fut envoyé à la cour dans Tannée 1582. Je revien-

drai sur ce voyage en parlant de la mairie de Bordeaux.
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Jacques-Auguste de Thou, le grand historien, ayant clé

envoyé en Guyenne comme membre de la cour de l'édil

,

après la paix de Fleix, en 1581 , fit connaissance avec Mon-

taigne ; il trouva en lui : « Un homme franc, ennemi de

toute contrainte , et qui n'était entré dans aucune cabale.»

{Mémoires, livre II, année 1582.) Ce sont là précisément les

quahtés que Montaigne s'attribue , et qui caractérisent les

actes de sa vie publique. De Thou conçut dès lors pour lui

la plus vive amitié , et leur intimité ne cessa jamais : « Mihi

«« dum in ea provincia , in aula , atque adco Lutetiœ, posloa

« cum ipso versarer, studiorum et voluntalum consensiouc

« conjunctissimus. » {His(or.,Vi.h. CIV, ad annum 1595.)

Un autre homme éminent de son siècle, Etienne Pasqu ici',

était lié aussi d'amitié avec Montaigne : « Nous estions , liiy

et moy, familiers et amys
,
par une mutuelle rencontre des

lettres.... Moy qui m'estimois, pendant sa vie , bien heureux

d'estre honoré de son amitié.... J'aime, respecte et honore

sa mémoire, autant et plus que de nul autre.... » Le célèbre

magistrat qui l'aimait et le connaissait si bien, ajoute ,
après

avoir rappelé ses principales dignités : « Au demeurant, ne

pensez pas que sa vie ait esté autre que le gênerai de ses

escrits. » (Lettres de Pasquier, lettre l, livre XVlll, à M. de

Pelgé •.)

Nous pouvons donc, en toute confiance, chercher dans son

hvre les principes généraux qui ont guidé sa conduite

publique.

Si l'on veut lui rendre pleine justice, il faut penser aux temps

où il a vécu, aux événements dont il a été témoin, aux

honunes auxquels il s'est trouvé mêlé. Entré dans les foncUous

1. Mlle do Scudéry a, pour ainsi dire, mis en scène cet honorable u'nioi-

gnagc dos contemporains, lorsque, dans ses Conversations nouvelles sur di-

vers sujets, l. il, p. i87 el suiv., faisant un brillant éloge de Montaigne, illo

place dans la hoiiclic d'un des nobks interlocuteurs les paroles suivantes: « Ali!

pour cet autlieur là, je ne sray pas si la nouveauté m'abuse, car il y a peu

qu'on voit ses ouvrages imprimez, mais j'en fais mon premier amy, et j'en ay

esté si lou( hé que, passant ii vingt lieues do cet illustre autlieur, je le lus

voir à Montagne, où je le Iroiivay tel qu'il s'est dépeint luy incsiue dans ses

escrits. »
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publiques sous Henri II, magistrat sous Charles IX , il a vu

de près la cour de ces rois et celle de leur successeur, les

violences et les intrigues des partis et de leurs chefs ; dans

ses rapports avec les Guise , avec Catherine de Médicis, avec

Henri III, il a vu fonctionner la politique de dissimulation et

de mensonge dont les derniers Valois ont été les disciples et

les victimes ; il a eu sous les yeux les pins hideux exemples

donnés par les personnages les plus élevés , et il a offert le

beau spectacle de l'honnêteté conservée au milieu de îa

corruption générale. S'il servit des princes déshonorés par

le vice ou par le crime , c'est qu'il ne voyait en eux que les

représentants de la loi du pays; s'il n'a pas rompu brusque-

ment avec une noblesse cupide, querelleuse, débauchée,

c'est que les convenances d'une société aussi polie que dis-

solue condamnaient, et, il faut le reconnaître, habituaient les

caractères les plus purs à ces tristes contacts ; en acceptant

,

facilement peut-être, dans ses relations, les mauvaises mœurs

de son époque , il en fut toujours le censeur dans ses écrits,

et n'en devint jamais le comphce dans ses actions.

Le rôle qu'il a joué dans les affaires de son temps est

considérable; s'il ne répond pas à toute la puissance d'un

grand génie, à toutes les ressources d'un esprit fin et cultivé,

à tous les avantages d'une belle situation , c'est que Mon-

taigne ne l'a pas voulu. La part qu'il prit aux occupations

publiques ne lui en donna pas le goût ; il ne rechercha pas

les occasions, et résista aux tentations de l'ambition'. Ce ne

fut toutefois pas sans peine
;
plus d'une fois il failUt succom-

ber aux flatteries ou aux avances des grands^ ; le soin qu'il

1

.

« De ce peu que je uie suis essayé en cette vacation, je m'en suis d'autant

desgoutté : je uiesens fumer en l'ame, par fois, aulcunes tentations vers l'am-

bil ion ; mais ie me bande et obstine au contraire.

« At lu, Catulled, obslinatus obdura. »

On ne m'y appelle gueres, et je m'y convie aussi peu : la liberté et l'oysivelé,

qui sont mes maistresses qualilez, sont qualitez diamétralement contraires à ce

mestier là. » (Livre III, chap. i.\.)

2. « Je me presclie, il y a si long temps, de me tenir à moy, et séparer des

choses estrangieres : toutes fois, ie tourne ciicorcs lousiours les yeulx à costé
;
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prend de se prouver qu'il n'est pas ambitieux et qu'il a rai-

son de ne pas l'être, atteste le danger qu'il avait couru'; il

l'inclination, un mot favorable d'un grand, un bon visage, me tente : Dieu

sçait s'il en est cherté en ce temps, et quel sens il porte! l'ois encore, sans

rider le front, les subornements qu'on me faict pour me tirer en place mar-
chande; et m'en delTends si mollement, qu'il semble que ie souffrisse plus vo-

lontiers d'enestre vaincu. » (Livre III, cliap. xii.)

1. « Quanta l'ambition, qui est voisine de la presumption, ou fille plus tost, il

eust fallu, pour m'advancer que la fortune me fust venu quérir par le poing;

car, de me mettre en peine pour un' espérance incertaine , et me soubniettre à

toutes les difficultez qui accompaignent ceulx qui cherchent à se poulser en
crédit sur le commencement de leurs progrez, ie ne l'eusse sceu faire : spem
pretio non emo : ie m'attache à ce que ie veois et que ie tiens, et ne m'esloin-

gne gueres du port.

« Aller remiis aquas, aller libi radat arenas. «

Et puis, on arrive peu à ces advancements, qu'en hazardant premièrement
le sien. Et ie suis d'advis que si ce qu'on a suffit à maintenir la condition en

la quelle on est nay et dressé, c'est folie d'en lascher la prinsesurrenceriitude

de l'augmenter. Celuy à qui la fortune refuse de quoy planter son pied, et

establir un estre tranquille et reposé, il est pardonnable s'il iecte au hazard ce

qu'il a, puisqu'ainsi comme ainsi la nécessité l'envoyé à la queste :

"Cupienda rcbus in malis prœceps via esl. »

Et l'excuse plustost un cabdet de mettre sa légitime au vent, que ccluy à qui

l'honneur de la maison est en charge, qu'on ne peult point veoir nécessiteux

que par sa faulte. l'ay bien trouvé le chemin plus court et plus aisé, avecques

le conseil de mes bons amis du temps passé, de me desfaire de ce désir et de
me tenir coy :

« Cui sit condilio dulcis sine pulvere palmx. »

lugeant aussi bien sainement de mes forces, qu'elles n'cstoientpas capables de
grandes choses. » (Livre 11, chap. xvi!.)

« Quant à ce beau mot de (pioy se couvre l'ambition et l'avarice, que nous ne
sommes pas nayz pour nostre particulier, aiiispourle public, rapjjortons nous
en hardiment à ceulx qui sont en la danse; cl (ju'ils se battent la conscience, si

au contraire, les estais, les charges, et celte tracasserie du monde; ne se recher-

che plustost pour tirer du public son i)roulil particulier. Les mauvais moyens
par où on s'y poulse en nostre siècle montrent bien que la fin n'en vault gue-
res. » (Livre I,cliap. xxxviii.)

€ l'eusse rencoulré un million de traverses tous les iours plus malaysees à di-

gérer, au cours de l'ambition, ({u'ilne m'a esté inalaysé d'arresler l'inclinalion

naturelle qui m'y porloil. » (Livre III, cliap. x.)

a le me console aulcuncini'iil (de son défaut de mémoire) : premièrement sur
ce que c'est un mal duipn:! priiui|)alcmenl i'ay tiré la raison de corriger un
mal pire, qui se feusl facibiiuMit produicl en moy, sçavoir est l'ambiiiou; car

cette défaillance esl insupi)orlable à (pii s'ompeslre des negotiaiions du
monde. » (Livre I, chap. i\.)

« le ne veulx pas oublier ciicores cette cicatrice, bien mal proj)re à produire

2
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avoue même que si autrefois l'ambition lui avait ouvert cer-

taines voies plus conformes à son goût , et qu'il ne fait pas

connaître, il aurait cédé'. Le spectacle d'une époque cor-

rompue où sa vertu aurait été inutile , raillée ou proscrite ',

l'éloignait aussi de la vie politique. Il aurait pu, comme

d'autres, s'il l'avait voulu, plier sa nature aux vices de son

temps : il avait dédaigné de l'essayer : « le sens que si i'avois

à me dresser tout à fait à telles occupations , il m'y faudroit

beaucoup de changement et de rabillage. Quand ie pourrois

cela sur moy (et pourquoy ne le pourrois ie avecques le

temps et le soin?) ie ne le vouldrois pas. » (Livre III,

chap. IX. )

Ennemi de la contrainte
,
peu soucieux du commande-

ment ^ satisfait de la condition modeste et honorable qu'il

avait reçue de son père, il ne souhaitait point la grandeur*,

en public; c'est l'irrésolution : default très incommode à la négociation des

affaires du monde. « (Livre II, chap. xvii.)

1

.

« l'ay souvent depuis évité de m'en mesler (des occupations publiques),

rarement accepté, iamais requis; tenant le dos tourné à l'ambition, mais sinon

comme les tireurs d'aviron qui s'advancent ainsin à reculons, tellement toutes

fois que de ne m'y estre point embarqué l'eu suis moins obligé à ma resolution

qu'à ma bonne fortune ; car il y a des voyes moins ennemies de mon goust, et

plus conformes à ma portée, par les quelles si elle m'eust appelé aultres fois

au service publicque et à mon advancement vers le crédit du monde, ie sçais

que l'eusse passé par dessus la raison de mes discours pour la suyvre. »

(Livre III, chap. i.)

2. « Les qiialitez mesmes qui sont en moy non reprochables, ieles trouvois

inutiles en ce siècle : la facilité de mes mœurs, on l'eust nommée lascheté et

foiblesse ; la foy et la conscience s'y feussent trouvées scrupuleuses et su|)ersti-

tieuses; la franchise et la liberté importunes, inconsidérées et téméraires. »

(Livre II, chap. xvii.)

3. « l'ay une ame libre et toute sienne, accoustumee à se conduire à sa

mode : n'ayant eu, jusques à cette heure, ny commandant, ny maistre forcé,

i'ay marché aussi avant, et le pas, qu'il m'a pieu: cela m'a amolli et rendu inu-

tile au service d'aultruy, et ne m'a faict bon qu'à moy. » (Livre II, chap. xvii.)

a .... lefuys le commandement, l'obligation et la contraincte; ce que ie foys

aiseemcnt et naturellement, si ie m'ordonne de ie faire par une expresse et

presrriple ordonnance, ie ne sçais plus le faire. » {Eod.)

a Quant au commander, qui semble estre si doulx, considérant l'imbécillité

du iugement humain, et la difficulté du choix de choses nouvelles et doubteu-

se.s, ie suis fort de cet avis, ([u'il est bien plus aisé et plus plaisant de suyvre

que de guider; et que c'est un grand seiour d'esprit de n'avoir à tenir qu'une

voye tracée, et à respondre que de soy. » (Livre I, chap. xlii.)

4. « .... Si ne m'est- il iamais advenu de souhaiter uy empire, ny royaulté,
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et en était enfin arrivé à ne se gêner ni tourmenter pour rien,

à faire son étude et son bonheur de vivre et de se bien

porter *.

Quoique libre d'ambition, et ami
,
par-dessus tout, de son

repos, Montaigne remplit plusieurs fonctions publiques, et

intervint dans plusieurs affaires importantes. Toute sa

carrière a été dirigée par des principes nobles et honnêtes
;

toute sa conduite politique a été loyale , et elle a présenté

une constance , une unité qu'on s'étonne de trouver alliées

avec sa mobilité d'humeur, avec la versatilité de ses opinions

et l'incertitude de ses jugements. L'homme public était aussi

résolu dans ses convictions que le philosophe était hésitant

dans son scepticisme.

Il voulait que la vie publique comme la vie privée fût con-

forme aux préceptes de la raison et de la justice ; mais il

reconnaissait en gémissant , et en s'accusant un peu lui-

même
,
qu'il était impossible , dans un siècle corrompu , de

gouverner les affaires puljliques par la seule impulsion de

la vertu : il en avait fait l'expérience, et la nécessité de faire

fléchir les principes n'était pas la cause la moins puissante

qui l'eût éloigné des fonctions et dégoûté de son époque :

« La vertu assignée aux affaires du monde est une vertu à

plusieurs plis , encoigneures et coudes
,
pour s'apphquer

et ioindre à l'humaine foiblesse ; meslee et artificielle , non

droicte, nette, constante, ny purement innocente. Les an-

nales reprochent iusques à cette heure à quelqu'un de nos

ny l'cminence de ces hautes fortunes et coninianderesses : ie ne vise pas de ce

costé là; ie m'aime trop.... Ce crédit, cette autorité si puissante, fouie mon
imagination, et, tout à i'o])po.silion de l'aultre, m'aimcroisà l'advcnture niiculx

deuxiesme ou troisième à Perigucux, que premier à Taris ; au moins, sans

mentir, mieulx troisième à Paris, que premier en cliargc. le ne vculx ny dé-

battre avec un liuissier de porte, misérable incogneu; ny faire fendre, en ado-

ration, les presses où ie passe, lesuisduict à un eslage moyen, comme par mon
sort, aussi par mon goust; et ay montré, en la condiiicte de ma \ie et de n)es

cntrrprinscs, (jiic i'ay i)lnst()Sl fiiy, (|u'unltrement, (l'('niaml)er par dessus le

degré de fortune auquel Dieu logea ma naissance : tonte constitution naturelle

est pareillement iuste et aysee. » (Livre III, chap. vn.)

J. « IVii suis là que, sauf la santé et la vie, il n'est chose pourquoy ie veuille

rong(:r mes ongles, et (pu: io veuille acheter an prix du lorment d'espril et de

la conlraincl«. » (Livre II, chap. xvii.)
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roys de s'estre trop simplement laissé aller aux conscien-

cieuses persuasions de son confesseur ; les affaires d'Estat

ont des préceptes plus hardis :

« Exeat aula

Qui vult esse pius. »

" l'ai autrefois essayé d'employer au service des maniements

publicques les opinions et règles de vivre, ainsi rudes,

neufves, impolies ou impollues, comme ie les ai nées chez

moy, ou rapportées de mon institution, et desquelles ie me

sers, sinon si commodément, ou moins seurement, en par-

ticulier; une vertu scholastique et novice : ie les ai trouvées

ineptes et dangereuses. Celuy qui va en la presse , il fault

qu'il gauchisse
,
qu'il serre ses coudes

,
qu'il recule ou qu'il

advance , voire qu'il quicte le droit chemin, selon ce qu'il

rencontre
,
qu'il vive non tant selon soy, que selon aultruy,

non selon ce qu'il se propose , mais selon ce qu'on luy pro-

pose, selon le temps , selon les hommes , selon les affaires.

Platon dit que ce qui eschappe , brave nette , du maniement

du monde, c'est par miracle qu'il en eschappe ; et dict aussi

que quand il ordonne son philosophe chef d'une police , il

n'entend pas le dire d'une police corrompue , comme cehe

d'Athènes , et encore bien moins comme la nostre, en^ers

lesquelles la sagesse mesme perdroit son latin.» {Essais,

livre III, chap. ix.)

« Qui se vante , en un temps malade comme cettuy-ci

,

d'employer au service du monde une vertu naïfve et sincère,

ou il ne la cognoist pas , les opinions se corrompants

avecques les mœurs ( de vray oyez la leur peindre , oyez la

pluspart se glorifier de leurs deportemens , et former leurs

règles ; au heu de peindre la vertu , ils peignent l'iniustice

toute pure et le vice , et la présentent aussi faulse à l'insti-

tution des princes) ou, s'il la cognoist, il se vante à tort, et

quoy qu'il die , faist mille choses de quoy sa conscience l'ac-

cuse. » ( Eod. )

'< La vie commune doibt avoir conférence aux aultres vies :

la vertu de Caton estoit vigoreuse oultre la raison de son
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siècle ; et à un homme qui se mesloit de gouverner les aul-

tres, destiné au service commun , il se pourroit dire que

c'estoit une iustice, sinon iniuste , au moins vaine et hors de

saison. Mes mœurs mesmes, qui ne disconviennent de celles

qui courent, à peine de la largeur d'un poulce , me rendent

pourtant aulcunement farouche à mon aage, et inassociable.

le ne sçals pas si ie me treuve desgouté , sans raison , du

monde que ie hante ; mais ie sçals bien que ce seroit sans

raison si ie me plaignois qu'il feust desgousté de moy, puis-

que ie le suis de luy. » {Eod.)

« A quelque chose sert le malheur : il faict bon naistre

en un siècle fort dépravé; car, par comparaison d'aultruy,

vous estes estimé vertueux à bon marché : qui n'est que

parricide en nos iours et sacrilège, il est homme de bien et

d'honneur. » (Livre II, chap. xvn.)

Cette corruption générale était la faute de tous, des grands

surtout :

« La corruption du siècle se faict par la contribution de

chacun de nous : les uns y confèrent la trahison, les aultres

l'iniustice, l'irrehgion , la tyrannie, l'avarice, la cruauté,

selon qu'ils sont plus puissants : les plus foibles y apportent

la sottise, la vanité, l'oisiveté; desquels ie suis. Il semble

que ce soit la saison des choses vaines, quand les domma-

geables nous pressent : en un temps où le meschammant

faire est si commun, de ne faire qu'inutilement il est comme

louable. » (Livre III, chap. ix.)

Le vol s'exerçoit jusque sous l'ombre des lois, et l'horreur

qu'une telle société inspirait à Montaigne entrait pour beau-

coup dans les motifs qui l'avaient déterminé à voyagiM' :

.« Les voleurs, de leur grâce , ne m'en veulent pas parti-

culièrement : ne fois ie pas moy à eulx; il m'en fauldroit

à trop de gents. Pareilles consciences logent souhs diverses

sortes de robhes; pareille cruauté, desloyauté, volerie; et

d'autant pire ,
qu'elle est plus lasche , plus seure et plus

obscure souhs l'umbre des loix. Je hais moins l'iniure pro-

fesse que Iraislresse
;
guerrière

,
que pacilique et iuridique.

Nostre liebvre est surveiuic en un corps qu'elle n'a gueres
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empiré : le feu y estoit, la flamme s'y est prînse : le bruit

est plus grand ; le mal , de peu. Je responds ordinairement

à ceulx qui me demandent raison de mes voyages : « que ie

« sçais bien ce que ie fuys, mais non pas ce que ie cherche.»

Si on me dict que parmy les estrangiers il peult y avoir aussi

peu de santé , et que leurs mœurs ne valent pas mieulx que

les nostres ; ie responds premièrement qu'il est malaysé

,

Tam multœ scelerum faciès ! »

secondement, que c'est tousiours gaing de changer un mau-

vais estât à un estât incertain ; et que les maulx d'aultruy ne

nous doibvent pas poindre comme les nostres. » {Eod.)

« L'aultre cause qui me convie à ces promenades, c'est la

disconvenance aux mœurs présentes de nostre estât.... En

mon voysinage, nous sommes tantost, par la longue licence

de ces guerres civiles, envieillis en une forme d'estat si

desbordée

« Quippe ubi fas versum atque nefas, «

qu'à la vérité c'est merveille qu'elle se puisse mainte-

nir. « {Eod.)

Les souvenirs amers l'accompagnaient à l'étranger. Par-

lait-il des choses nouvelles qui lui plaisaient ? Il mêlait « à

son jugement un peu de passion du mespris de son pais

qu'il avoit à haine et à contre cœur pour autres considéra-

tions. » (Récit du voyage de 1580.)

Le vice contemporain que Montaigne avait le plus en hor-

reur, c'était le mensonge'.

« Le premier traict de la corruption des mœurs, c'est le

bannissement de la vérité... Nostre vérité de maintenant,

ce n'est pas ce qui est, mais ce qui se persuade à aultruy ;

comme nous appelons monnoye, non celle qui est loyale

seulement, mais la fausse aussi qui a mise. Nostre nation

est de long temps reprochée de ce vice : car Salvianus Mas-

t. « Ennemy iuré de toute falsification. » (Livre I, cliap. xxxix.)— « Moy qui

fois singulière conscience de nieulir. » (Livre III, cliap. xi.)
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siliensis, qui estoit du temps de l'empereur Valentinian,

diet : «< qu'aux François le mentir et le pariure n'est pas

« vice, mais une façon de parler. » Qui vouldroit enchérir sur

ce tesmoignage, il pourroit dire que ce leur est à présent

vertu : on s'y forme, on s'y façonne, comme à un exercice

d'honneur ; car la dissimulation est des plus notables quali-

tez de ce siècle. » (Livre II, chap. xviii.)

Le mensonge avait acquis une telle puissance que Mon
taigne déplore de le voir devenu l'arme de la bonne cause

et des hommes les meilleurs, autant qu'il pouvait y avoir du

bon dans de pareilles mœurs :

« l'apperceois, en ces desmembremcnts de la France, el

divisions où nous sommes tombez, chascun se travailler à

deffendre sa cause, mais iusques aux meilleurs, avec desgui-

sement et mensonge : qui en escriroit rondement, en escri-

roit témérairement et vicieusement. Le plus iuste party, si

est ce encore le membre d'un corps vermoulu et verreux
;

mais, d'un tel corps, le membre moins malade s'appelle

sain, et à bon droict, d'autant que nos qualitez n'ont tiltre

qu'en la comparaison : l'innocence civile se mesure selon

les heux et les saisons.... Nous ne laissons pas d'avoir des

hommes vertueux, mais c'est selon nous. Qui a ses mo-urs

establies en règlement au dessus de son siècle, ou qu'il torde

et esmousse ses règles, ou, ce que ie luy conseille plustost,

qu'il se retire à quartier, et ne se mesle point de nous
;

qu'y gagneroit il? » (Livre III, chap. ix.)

C'est une vive haine et un profond mépris que Montaigne

ressent et exprime pour la dissimulation politique, mémo
pratiquée par des rois; et c'est sous Henri III qu'il parlail

ainsi ! wSa droiture s'irrite el sa fierté se relève devant tant

de bassesse : « Plustost lairrois ie rompre le col aux affaires

que (le tordre ma Coy ])Our leur service. Car, cpiant à cette

nouvelle vertu de feinctise et dissimulation, qui est h cette

heure si fort en crédit, ie la hais capitalement; et de touts

les vices, ie n'en treuve aulcun qui lesmoigne tant de las-

chelé et bassesse de cœur. C'est une humeur couarde et

scrvile de s'aller desguiser el cacher soubs un masque, et de
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n'oser se faire veoir tel qu'on est : par là nos hommes se

dressent à la perfidie; estants duicls à produire des paroles

faulses, ils ne font pas conscience d'y manquer. Un cœur

généreux ne doibt point desmentir ses pensées; il se veult

faire veoir iusques au dedans; tout y est bon, ou, au moins,

tout y est humain.... Je ne sçais quelle commodité ils atten-

dent de se feindre et contrefaire sans cesse, si ce n'est, de

n'en estre pas creus lors mesme qu'ils disent vérité ; cela

peult tromper une fois ou deux les hommes : mais de faire

profession de se tenir couvert, et se vanter, comme ont

faict aulcuns de nos princes, que « ils iecteroient leur che-

« mise au feu, si elle estoit participante de leurs vraies in-

« tentions, » qui est un mot de l'ancien Metellus Macedonius ;

et publier que, « qui ne scait se feindre, ne sçait pas re-

« gner, » c'est tenir advertis ceulx qui ont à les practiquer,

que ce n'est que piperie et mensonge qu'ils disent : quoquis

versutior et callidior est, hoc invisior et suspectior, detracta

opinione prohitatis : ce seroit une grande simplesse à qui se

lairroit amuser ny au visage, ni aux paroles de celui qui

faict estât d'estre tousiours aultre au dehors qu'il n'est au

dedans, comme faisoit Tibère. Et ne sçais quelle part telles

gents peuvent avoir au commerce des hommes, ne produi-

sants rien qui soit receu pour comptant : qui est desloyal

envers la vérité, l'est aussi envers le mensonge.... Or, de

moy, j'aime mieulx estre importun et indiscret, que flatteur

et dissimulé. l'advoue qu'il se peult mesler quelque poincte

de fierté et d'opiniastreté, à se tenir ainsin entier et ouvert

comme ie suis, sans considération d'aultruy ; et me semble

que ie deviens un peu plus libre oîi il le fauldroit moins

estre, et que ie m'eschauffe par l'opposition du respect : il

peult estre aussi que ie me laisse aller aprez ma nature à

faulte d'art. Présentant aux grands cette mesme Ucence de

langue et de contenance que l'apporte de ma maison, ie

sens combien elle décline vers l'indiscrétion et incivilité :

mais, oultre que ie suis ainsi foict, ie n'ay pas l'esprit assez

soupple pour gauchir à une prompte demande, et pour en

eschapper par quelque destour, ny pour feindre une vérité,
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ny assez de mémoire pour la retenir ainsi feincte, ny certes

assez d'assurance pour la maintenir, et foys le brave par

foiblesse ;
pourquoy le m'abandonne à la naïfveté, et à tous-

iours dire ce que ie pense , et par complexion et par deis-

seing, laissant à la fortune d'en conduire l'événement. »

(Livre II, chap. xvn.)

Veut-on un exemple de ce franc parler que Montaigne a

su garder partout et toujours? qu'on lise ses dernières let-

tres à Henri IV (je les rapporterai ailleurs) : qu'on lise celle

qu'il écrivait à M. de L'Hospital en lui dédiant l'édition des

vers latins de La Boëtie ; il se plaint à l'ancien cbancelier

que son ami, capable des plus hautes charges, ait été ou-

blié obscur sur le siège d'un parlement de province; c'est,

selon lui, le malheur des hommes « à qui la fortune et la

raison ont mis en main le gouvernement des affaires du

monde » de ne pouvoir connaître et choisir les personnes

qu'il faudrait élever dans l'intérêt de l'État : «« il n'a esté

nulle chose publicque si bien establie , en laquelle nous

ne remarquions souvent la faulte de ce despartement et

de ce chois; et en celles où la malice, le fard, les faveurs,

les brigues et la violence commandent, si quelque eslec-

tion se veoid faicte meritoirement et par ordre, nous le

debvons sans doubte à la fortune, qui, par l'inconstance

de son bransle divers, s'est pour ce coup rencontrée au

train de la raison. »

A ceux qui ne voulaient voir dans sa franchise qu'un raf-

finement de finesse, Montaigne répond : « Ceulx qui disent

communément, contre ma profession, que, ce que l'appelle

franchise, simplesse et naïfveté en mes mœurs, c'est art et

finesse, et plustost prudence, que bonté ; industrie, que na-

ture ; bon sens, que bonheur ; me font plus d'honneur qu'ils

ne m'en ostcnt : mais, certes, ils font ma finesse trop fine;

et qui m'aura suyvi et cspié do prez , ie luy donray gaigné

,

s'il ne confesse qu'il n'y a point de règle en leur escholo

qui sceut rapporter ce naturel mouvement, et maintenir une

apparence de liberté et de licence, si pareille et inilexible,

parmi des routes si tortues cl diverses, cl que toute leur al-
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tcntion et engin ne les y sçauroit conduire. La voye de la

vérité est une et simple. Celle du prosfit particulier, et de la

commodité des affaires qu'on a en charge, double, inegualc

et fortuite. J'ay veu souvent en usage ces libertez contrefaic-

tes et artificielles, mais le plus souvent sans succez.... ie ne

veulx pas priver la tromperie de son reng ; ce seroit mal en-

tendre le monde : ie sçais qu'elle a servi proufitablement,

et qu'elle maintient et nourrit la pluspart des vacations des

hommes. « (Livre III, chap. i.)

Après tout, Montaigne avait éprouvé (il peut être bon de le

rappeler) que la conduite la plus honnête est aussi la plus

habile : « Quand pour la droicture, ie ne suivroys le droict

chemin, ie le suivroys pour avoir trouvé, par expérience,

qu'au bout du compte, c'est communément le plus heureux

et le plus utile.... l'ai veu de mon temps mill' hommes soup-

ples, métis, ambigus , et que nul ne doubtoit plus prudents

mondains que moy, se perdre où ie me suis sauvé. » (Li-

vre II, chap. XVI.)

Celui qui pensait et parlait ainsi n'a-t-il pas dû être le

plus loyal des hommes publics ?

L'honnêteté de Montaigne lui faisait repousser cette poli-

tique pratiquée par tous les pouvoirs et par tous les partis

d'alors, qui ne cherchait que l'utile sans s'inquiéter de ce

qui était juste, et qui tendait au succès par tous les moyens.

Au-dessus des partis, des gouvernements, des peuples même,

Montaigne fait planer la justice universelle , la morale qui

condamne toujours le vice : « La iustice en soy, naturelle

et universelle, est aultrement réglée, et plus noblement que

n'est cette aultre iustice spéciale, nationale, contraincte au

besoin de nos polices : Veri iuris germanœque iusticiœ solidani

et expressam effigiem nullam tenemus; umhra et imaginibus

utimus : Si que le sage Dandamis , ayant recité les vies de

Socrates, Pythagoras, Diogenes, les iugea grands personna-

ges en toute aultre chose, mais trop asservis à la révérence

des loix : pour lesquelles autoriser, et seconder, la vierge

vertu a beaucoup à se desmettre de sa vigueur originelle
;

et non seulement par leur permission plusieurs actions vi-
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denses ont lieu, mais encore, à leur suasion : ex senatus

consultis plebisquecitis scelera excercentur. le suys le lan-

gage commun, qui foict différence entre les choses utiles

et les honnestes, si que, d'aulcunes actions naturelles, non

seulement utiles, mais nécessaires, il les nomme deshon-

nestes et sales. » (Livre III, cliap. i.)

(' On argumente mal l'honneiu^ et la beauté d'une action,

par son utilité ; et conclud on mal d'estimer que chascun y

soit obligé; et qu'elle soit honneste à chacun, si elle est

utile. » {Eod.)

« Ne craignions point, aprez un si grand précepteur (Épa-

minondas), d'estimer qu'il y a quelque chose illicite contre

les ennemis mesmes
;
que l'interest commun ne doibt pas

tout requérir de touts, contre l'interest privé.... et que toutes

choses ne sont pas loisibles à un homme de bien, pour le

service de son roy, ny de la cause générale et des loix : non

enim patria prœstat omnibus officiis.... et ipsi conducit pies

habere cives in parentes. C'est une instruction propre au

temps : nous n'avons que faire de durcir nos courages par

ces lames de fer; c'est assez que nos espaules le soyenl;

c'est assez de tremper nos plumes en encre, sans les trem-

per en sang : si c'est grandeur de courage, et l'effcct d'une

vertu rare et singulière, de mespriser l'amitié, les obligations

privées, sa parole et la parenté, pour le bien commun et

obéissance du magistrat; c'est assez vrayment, pour nous en

excuser, que c'est une grandeur qui ne pcult loger en la

grandeur du courage d'Epaminondas. » (Eod.)

Au philosophe courageux qui flagellait d'une si éloquente

ironie les vices des hommes |)ublics, on aurait été mal venu

de proposer de s'employer à des choses déshonnétes :

« Quant à moy, et ma parole et ma foy sont comme le

demourant, pièces de ce commun corps. Leur meilleur es-

fect, c'est le service public ; ie tiens cela pour présupposé.

Mais, comme si ou me commandoit que ie prenne la

charge du palais et des plaids, ic rcspondrois : « le n'y cn-

« tends rien, » ou la charge de conducleur des pionniers, ie

dirois : •< le suis appelle à un roolle plu.s digne; » de jnesme
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qui me vouldroit employer à mentir, à trahir, et à me
pariurer, pour quelque service notable, non que d'assassi-

ner ou empoisonner, ie dirois : « Si i'ay volé ou desrobbé

« quelqu'un, envoyez moy plustost en gallere. » Car il est loi-

sible à un homme d'honneur de parler ainsi que t'eirent les

Lacedemoniens , ayants esté desfoicts par Antipater, sur le

poinct de leurs accords : « Vous nous pouvez commander
« des charges poisantes et domageables, autant qu'il vous

« plaira. Mais de honteuses et deshonnestes, vous perdrez

« vostre temps de nous en commander. » Chascun doibt

avoir iuré à soy mesme ce que les roys d'Aegyple faisoient

solennellement iurer à leurs iuges « qu'ils ne se desvoy-

« roient de leur conscience, par quelque commandement
« qu'eulx mesmes leur en feissent. » A telles commissions,

il y a note évidente d'ignominie et de condamnation : et qui

vous la donne vous accuse , et vous la donne, si vous l'en-

tendez bien, en charge et en peine. Autant que les affaires

publicques s'amendent de vostre exploict, autant s'en em-

pirent les vostres ; vous y faicles d'autant pis que mieulx

vous y faictes : et ne sera pas nouveau, ny à l'adventure

sans quelque air de iustice, que celuy mesme vous nuyse

qui vous aura mis en besongne. » (Eod.)

Montaigne accorde, et c'est beaucoup, que les offices

vicieux peuvent être des nécessités sociales; mais avec

quelle poignante énergie il frappe ceux qui s'en chargent!

Et, qu'on ne l'oublie pas, sous des rois comme Charles IX

et Henri III, les plus grands seigneurs mettaient leur

conscience au service de la trahison, leur épée au service

de l'assassinat :

« ....En toute police, il y a des offices nécessaires, non

seulement abiects , mais encore vicieux : les vices y treu-

vent leur reng, et s'employent à la cousture de nostre

liaison, comme les venins à la conservation de nostre santé.

S'ils deviennent excusables, d'autant qu'ils nous font be-

soing , et que la nécessité commune efface leur vraye qua-

lité, il faut laisser iouer cette partie aux citoyens plus vigou-

reux et moins craintifs, qui sacrifient leur honneur et leur
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conscience , comme ces aultres anciens sacrifièrent leur vie

pom' le salut de leur pays ; nous aultres plus foibles
,
pre-

nons des roolles et plus aysez et moins hazardeux. Le bien

public requiert qu'on trahisse , et qu'on mente et qu'on

massacre : resignons celte commission à gents plus obéis-

sants et plus soupples. » {Eod.)

De la préférence qu'il donne à l'honnête sur l'utile , Mon-

taigne conclut, sans distinguer entre l'homme public et

l'homme privé, qu'on doit toujours tenir ce qu'on a promis;

il n'admet qu'une exception ; elle est en faveur des princes

qui manquent à leur foi par une nécessité d'intérêt public :

« Le prince, quand une urgente circonstance et quelque im-

pétueux et inopiné accident du besoing de son estât , luy

faict gauchir sa parole et sa foy , ou aultrement le iecte hors

de son debvoir ordinaire , doibt attribuer cette nécessité à

un coup de la verge divine : vice n'est ce pas, car il a quitté

sa raison à une plus universelle et puissante raison.... Ce sont

dangereux exemples , rares et maladifves exceptions à nos

règles naturelles , il y fault céder , mais avecques grande

modération et circonspection ; aulcune utilité privée n'est

digne pour laquelle nous facions cet esfort à nostre con-

science ; la publicque , bien , lorsqu'elle est très apparente

et très importante. » (Livre IX, chap. i.)

Qu'on se rappelle qui était alors sur le trône , et on se

demandera si ces paroles ne renferment pas plutôt une leçon

qu'une concession.

Le libéralisme des idées politiques (qu'on me pardonne

l'anachronisme de cette expression) répondait chez Mon-

taigne à la grandeur du sentiment moral. Il avait l'âme

cosmopolite :

« Non parce que Socrate l'a dict , mais parce qu'en

vérité c'est mon humeur, et à l'advcnturo non sans quoique

excez, i'estime touls les hommes mes com[)atriotcs ; et em-

brasse un Polonois comme un François, postposant cette

liaison nationale à l'universelle et connnunc » (Livre 111,

chap. IX.)

Les inégalités sociales disparaissent devant sa raison , et
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le gouvernement le plus juste est celui qui s'efforce de les

atténuer :

« Si nous considérons un paysan et un roy, un noble et

un vilain , un magistrat et un homme privé, un riche et un

pauvre , il se présente soubdain à nos yeulx une extrême

disparité, qui ne sont différents, par manière de dire,

qu'en leurs chausses. » (Livre I, chap. xlii.) Et il développe

cette thèse : « .... Il est inhumain et iniuste de faire tant va-

loir cette telle quelle prérogative de la fortune; et les

polices où il se souffre moins de disparité entre les valets

et les maistres me semblent les plus équitables. » (Livre III,

chap. IX.)

Pénétré de ces nobles pensées , il appréciait les hommes

,

non par leur fortune , leur rang ou leurs titres , mais par

la seule valeur morale : « Celle-là (une femme qui s'était

donné la mort avec son mari) estoit de bas lieu , et parmy

telle condition de gents, il n'est pas si nouveau d'y veoir

quelque traict de rare bonté.

« Extrema per illos

lustitia excedens terris vestigia fecit. >>

Les aultres deux sont nobles et riches , où les exemples de

verlu se logent rarement. » (Livre II, chap. xxxv.) « Ce

loger présent, » écrivait-il à Michel de L'Hospital en lui

dédiant les vers latins de La Boëtie, « pour mesnager d'une

pierre deux coups, servira aussi s'il vous plaist, à vous

tesmoigner l'honneur et révérence que ie porte à vostre suf-

fisance et qualitez singulières qui sont en vous : car , quant

aux estrangieres et fortuites , ce n'est pas de mon goust

de les mettre en ligne de compte. *

Le spectacle de l'égahté politique qu'il comprenait si bien

lui plaisait beaucoup
;
quand il passa

,
pour se rendre en

Italie, par la petite répubhque de Mulhouse :

« Il print un plaisir infini à voir la hberté et bonne pohce

de cette nation, et son hoste du Reisin revenir du conseil

de la dite ville et d'un palais très magnifique et tout doré

,

pour servir ses hostes a table, et un home sans suite et
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sans aiilliorité
,
qui lui servoit à boire , avoit mené quattre

enseignes de gens de pied contre le service du roy.... »

(Relation du voyage.)

Il avoue même , tout en se déclarant prêt à entrer « en

haine irréconciliable contre toute domination populaire,

qu'elle lui semble la plus naturelle et équitable. » (Livre I ,

chap. IX.) Le gouvernement républicain ne lui inspire aucun

éloignement : « Et sçay davantage , » dit-il en parlant de La

Boëtie, « que s'ilcust eu à choisir, il eust miculx aymô estre

nay à Venise qu'à Sarlac, et avecques raison. » (Livre I,

chap. xvn.)

Mais quelle que soit la hardiesse de sa pensée , Montaigne

,

dans un temps où la révolte éclatait sous toutes les formes

,

veut que le citoyen et l'homme public restent soumis ;mx

lois du pays.

« La religion chrestienne a toutes les marques d'extrême

iustice et utilité , mais nulle plus apparente que l'exacte re-

commandation de l'obéissance du magistrat et manutention

des polices.... Il y a grand à dire entre celuy qui suyt les

formes et les loix de son pais , et celuy qui entreprend de

les régenter et changer. Celuy là allègue pour son excuse

la simplicité, l'obéissance et l'exemple; quoy qu'il face, ce

ne peult estre malice , c'est pour le plus malheur : Quis est

eniniy quem non moveat clarissimis monumentis testâta con-

signataque ant
i
quitus ?... Qui se mesle de choisir et de

changer, usurpe l'auctorité de iuger, et se doibt taire fort

de veoir la faulte de ce qu'il chasse , et le bien de ce qu'il

inlroduict. » (Livre I , chap. xxii '.)

1. Il mettait d'accortl ses principes politiques et sa conscience, en recom-

mandant l'obéissance aux mauvais rois, et en réservant l'opinion intime (juc

chacun doit avoir sur leur compte : distinction juste et précieuse qui dut con-

soler et soulager Montaigne pendant les règnes qu'il eut à traverser.

« Nous dcbvons la sul)iection et obéissance également à touts roys, car elle

regarde leur oflice ; mais l'estimation, non plus (pie l'afloction, nous ne la drb-

vons qu'à leur vertu. Donnons à l'ordre polili<iue de les soulTrir patiemment,

indignes; de celer leurs vices; d'aider de nostre recommendation leurs actions

indifférentes, pendant que h-ur aucloritéa besoing de nostre ajjpuy : mais noslra

commerce finy, ce n'est pas raison de refuser à la iustice et à nostre liberté

l'expression Uc nos vrays ressentiments; et nomaiccmcnt de refuser aux bons
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Aucun sacrifice ne lui coulait pour pratiquer le respect

des lois et prendre leur défense :

« Comptant toutes les particulières circonstances qui me

regardent, ie ne treuve homme des nostres à qui la def-

fense des loix couste , et en gaing cessant , et en dom-

mages émergeant, disent les clercs, plus qu'à moy, et tels

font bien les braves de leur chaleur et aspreté ,
qui font

beaucoup moins que moy , en iuste balance. » (Livre III ,

cliap. IX.)

Ce n'est pas qu'il eût pour la loi un culte superstitieux ;

faisant allusion aux nécessités d'une époque de trouble et

de licence, il admet que la loi doit fléchir si le salut public

l'exige :

« Si est ce que la fortune , reservant tousiours son aucto-

rite au dessus de nos discours , nous présente aulcune fois

la nécessité si urgente, qu'il est besoing que les loix lui

fassent quelque place : et, quand on résiste à l'accroissance

d'une innovation qui vient par violence à s'introduire , de se

tenir en tout et par tout en bride et en règle contre ceulx

qui ont la clef des champs , ausquels tout cela est

loisible qui peult avancer Icur desseing
,
qui n'ont ny loix

ny ordre que de suyvre leur advantage , c'est une dange-

reuse obhgation et inequalité :

« Adilura nocendi perfide praestat fides :
»

d'autant que la disciphne ordinaire d'un estât qui est en

santé , ne pourveoit pas à ces accidents extraordinaires.

Elle présuppose un corps qui se tient en ses principaulx

membres et offices, et un commun consentement à son

observation et obéissance. L'aller légitime est un aller

froid, poisant et contrainct, et n'est pas pour tenir bon à

un aller licencieux et offensé. On sçait qu'il est encorcs

subiocts la gloire d'avoir reveremnient et fidellement servy un maistre, les im-

perfections duquel leur esloient si bien cogneues; frustrant la postérité d'un si

utile exemple. Et ceulx qui, par respect de quelque obligation privée, espou-

sent iniquement la mémoire d'un prince meslouable , font iuslice particulière

aux dépens de la iuslice publicque. » (Li\rc 1 , cliap ui.j
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reproché à ces deux grands personnages, Octavius etCaton,

aux guerres civiles, l'un de Sylla, l'autre de César, d'avoir

plustost laissé encourir toutes extremitez à leur patrie que de

la secourir aux despens de ses loix, et que de rien remuer:

car, à la vérité , en ces dernières nécessitez où il n'y a plus

que tenir, il seroit à l'adventurc plus sagement faict de

baisser la teste et prester un peu au coup , que , s'aheurtant

oultre la possibilité à ne rien relascher, donner occasion

à la violence de fouler tout aux pieds; et vauldroit mieulx

faire vouloir aux loix ce qu'elles peuvent
,
puisqu'elles ne

peuvent ce qu'elles veulent. » (Livre I, chap. xxn.)

L'extrême amour de Montaigne pour les lois établies lui

donne une extrême aversion pour les innovations qui agi-

taient son siècle. Le plus hardi des philosophes était le

plus réservé des conservateurs. Témoin des maux que les

guerres civiles et religieuses avaient déjà causés à sa patrie,

il maudissait les nouveautés qui voulaient s'introduire par

force et qu'on repoussait avec cruauté ; il prévoyait qu'elles

amèneraient encore d'autres calamités : avant même d'avoir

mis la main aux Essais , il écrivait à sa femme, le 10 sep-

tembre 1570 : « De vray, la nouvcUeté couste si cher jus-

qu'à celte heure à ce pauvre estât (et si ne sçais si nous en

sommes à la dernière enchère) qu'en tout et partout i'en

quitte le party. »

Le spectacle des guerres civiles et des atrocités sans cesse

rallumées par l'esprit de renversement et par le fanatisme

allié à l'ambition , rejeta de plus en plus Montaigne loin des

partis novateui's. Quelle sagesse, quelle profonde connais-

sance des éléments de toute société et de notre caractère na-

tional, quelle expérience des véritables mobiles humains,

quelle admirable appréciation des dangers et des besoins

publics dans ces grandes pensées où l'ànie du citoyen est

à la hauteur du génie de l'écrivain :

« H y a grand double s'il se peut trouver si évident pruu-

fit au changement d'une loy rcccue, telle qu'elle soit
,
qu'il

y a du mal à la renmer : d'autant qu'une police, c'est

comme un bastiment de diverses pièces ioinctes ensemble

3
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d'une telle liaison, qu'il est impossible d'en esbranlcr une
,

que tout le corps ne s'en sente....

« Je suis desgouté de la nouvelleté , quelque visage qu'elle

porte : et ay raison ; car i'en ay veu des effects très dom-

mageables : celle qui nous presse depuis tant d'ans , elle n'a

pas tout exploicté ; mais on peult dire , avecques apparence

,

que par accident elle a tout produict et engendré, voire et

les maulx et ruyne qui se font depuis , sans et contre elle :

c'est à elle à s'en prendre au nez :

« Heu! patior telis vulnera facta meis. »

Ceux qui donnent le bransle à un estât sont volontiers les

premiers absorbez en sa ruyne : le fruict du trouble ne

demeure gueres à celuy qui l'a esmeu ; il bat et brouille l'eau

pour d'aultres pescheurs....

« Si me semble il, à le dire franchement, qu'il y a grand

amour de soy et presumption , d'estimer ses opinions ius-

ques là que ,
pour les establir , il faille renverser une paix

publicque , et introduire tant de maulx inévitables , et une

si horrible corruption de mœurs que les guerres civiles

apportent, et les mutations d'estat en choses de tel poids

,

et les introduire en son pais propre. " (Livre I, chap. xxii.)

« Je ne suis pas trop facile au change : d'autant que j'ap-

perceois aux opinions contraires une pareille foiblesse, no-

tamment aux affaires politiques, il y a un beau champ

ouvert au bransle et à la contestation.... à quelque roole

qu'on vous mette, vous avez aussi beau ieu que vostre com-

paignon, pourveu que vous ne veniez à chocquer les prin-

cipes trop grossiers et apparents : et pourtant, selon mon
humeur en affaires publicques, il n'est aulcun si mauvais

train, pourveu qu'il aye de l'aage et de la constance, qui

ne valle mieulx que le changement et le remuement. Nos

mœurs sont extrêmement corrompues , et penchent d'une

merveilleuse inclination vers l'empirement ; de nos loix et

usanccs, il y en a plusieurs barbares et monstrueuses : toutes

fois pour la difficulté de nous mettre en meilleur estât, et le

dangier de ce croullemenf, si ie pouvois planter une cheville
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à nostrc roue et l'arrester en ce poinct, ie le ferois de bon

cœur :

« Numquam adeo fœdis, adeoque pudendis

Utimur exemplis, ut non peiora supersint. »

«« Le pis que ic treuve en nostrc estât, c'est l'instabilité; et

que nos loix, non plus que nos vestcments , ne peuvent

prendre aucune forme arrestee. Il est bien aysé d'accuser

d'imperfection une police, car toutes choses mortelles en

sont pleines ; il est bien aysé d'engendrer à un peuple le

mespris de ses ancieunes observances ; iamais homme n'en-

ti'eprint cela, qui n'en veinst à bout : mais d'y restablir un

meilleur estât en la place de celuy qu'on a ruyné , à cecy

plusieurs se sont morfondus de ceulx qui l'avoient entre-

prins. » (Livre II, chap. xvu.)

« Rien ne presse un estât, que l'innovation. Le change-

ment donne seul forme à l'iniustice et à la tyrannie. Quand
quelque pièce se desmanche, on peult l'estayer ; on peult

s'opposer à ce que l'altération et corruption naturelle à

toutes choses ne nous esloignetrop de nos commencements

et principes : mais d'entreprendre à refondre une si grande

masse, et à changer les fondements d'un si grand basti-

ment, c'est à faire à ceulx qui, pour descrasser, effacent,

qui veulent amender les defaults particuliers par une con-

fusion universelle et guarir les maladies par la mort : Non

tam commutandarum, quant evertendarum rerum cupidi. Le

monde est inepte à se guarir ; il est si impatient de ce qui

le presse, qu'il ne vise qu'à s'en desfaire, sans regarder à

quel prix. Nous veoyons, par mille exemples, qu'il se guarit

ordinairement à ses despens. La descharge du mal présent

n'est pas garison , s'il n'y a, en gênerai, amendement de

condition : la fm du chirurgien n'est pas de faire mourir la

mauvaise chair: ce n'est que l'acheminement de sa cure; il

regarde au delà, d'y faire rcnaistie la naturelle, et rendre la

partie à son den estrc. Quiconque propose seulement d'em-

porter ce qui le maschc, il demeure court ; car le bien ne

succède pas nécessairement au mal; un aullrcmnl lui peult

succéder et pire : comme il advint aux tueurs de César, qui
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iecterenl la chose publicqiie à tel poinct, qu'ils eurent à se

repentir de s'en estre meslez : à plusieurs depuis, iusques

à nos siècles, il est advenu de mesme : les François, mes

contemporains, sçavent bien qu'en dii'e. Toutes grandes

mutations esbranlent l'Estat, et le desordonnent. Qui viseroit

droict à la guarison, et en consulteroit avant toute œuvre, se

refroidiroit volontiers d'y mettre la main. » (Livre III,

chap. IX.)

Le déplorable état de la France, et la méchanceté même
de ses compatriotes, servent à Montaigne d'argument pour

démontrer la solidité des sociétés les plus mal constituées, et

la futilité des discussions théoriques sur la mciUeure forme

de gouvernement : « .... le veois, par nostre exemple, que

la société des hommes se tient et se coud, à quelque prix

que ce soit ; en quelque assiette qu'on les couche , ils s'ap-

pilent et se rengent en se remuant et s'entassant : comme

des corps mal unis, qu'on empoche sans ordre , treuvent

d'eulx mesmes la façon de se ioindre et s'emplacer les uns

parmy les aultres, souvent mieulx que l'art ne les eust sceu

disposer.... le veois, non une action, ou trois, ou cent, mais

des mœurs, en usage commun et receu, si farouches, en

inhumanité surtout et desloyauté, qui est pour moy La pire

espèce des vices, que ie n'ay point le courage de les conce-

voir sans horreur; et les admire, quasi autant que ie les

déteste : l'exercice de ces meschancetez insignes porte man-

que de vigueur et force d'aame autant que d'erreur et

desreglement. La nécessité compose les hommes et les

assemble : cette cousture fortuite se forme aprez en loix;

car il en a esté d'aussi sauvages qu'aulcune opinion humaine

puisse enfanter, qui toutefois ont maintenu leurs corps

avecques autant de santé et longueur de vie que celles de

Platon et Aristote sgavoient faire : et certes toutes ces des-

criptions de police, feinctes par art, se treuvent ridicules, et

ineptes à mettre en pratique. >' (Livre III, chap. ix.)

« Ces grandes et longues altercations, de la meilleure

forme de société, et des règles plus commodes à nous atta-

cher, sont altercations propres seulement à l'exercice de
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nostre esprit : comme il se treuve ez arts plusieurs subiects

qui ont leur essence en l'agitation et en la dispute, et n'ont

aulcune vie hors de là. Telle peincture de police seroit de

mise en un nouveau monde ; mais nous prenons un monde

desia faict et formé à certaines coustumes ; nous ne l'en-

gendrons pas, comme Pyrrha, ou comme Cadmus. Par quel-

que moyen que nous ayons loy de le redresser et renger de

nouveau, nous ne pouvons guercs le tordre de son accous-

tumé ply, que nous ne rompions tout.... Non par opinion,

mais en vérité, l'excellente et meilleure police est, à chas-

cune nation, celle soubs laquelle elle s'est maintenue : sa

forme et commodité essentielle despend de l'usage. Nous

nous desplaisons volontiers de la condition présente ; mais

ie tiens pourtant que d'aller désirant le commandement de

peu, en un Estât populaire, ou, en la monarchie, une aultre

espèce de gouvernement, c'est vice et folie. » [Eod.)

Dans l'horreur de Montaigne pour les remuements politi-

ques, il entrait bien quelque chose de son goût pour la vie

indépendante, calme et facile, Voysifveté et la liberté étant

ses maistresses qualités^ ; il ne voulait pas qu'on lui fît trop

d'honneur de la sagesse de ses opinions et de sa vie publi-

que : « le fois peu de part à ma prudence de ma conduite :

ie me laisse volontiers mener à l'ordre publicque du

monde. » (Livre II, chap. xvn. ) Mais s'il eût mieux aimé

vivre des jours plus tranquilles, jamais, dans aucune situa-

tion, il n'acheta son repos au prix d'une conviction. Jamais

non plus la vue des choses et des hommes qui lui causaient

pitié, horreur ou dégoût, ne le jeta dans le découragement;

les maux qui désolaient le pays ne lui paraissaient ni nou-

veaux, ni mortels, et des ébranlements (pii agitaient le

I. «Mon Dieu! que mal pourrois le sousfrir la condition où ie vcois tant de

gents, clouez à un quartier de ce royaume, priv(^z de l'entrée des villes prin-

cipales, et des courts, et de l'usage des chemins |)ul)licques, pour avoir que-

rellé nos ioix! Si celles (|ue ie siis me menaçoient seulement le bout du doigt,

ie m'en irois incontinent en trouver d'aullres, où (pie ci" feust. Toute ma pelile

prudence, en ces ^uei res civilrs où nous sonnnes, s'employe à ce (ju'elles n'In»

K'rrompent ma liberté d'aller et venir. » (Livre III, cliap. xin.)
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monde il espérait voir sortir un avenir plus sain et plus vi-

goureux. « Pour nous veoir bien piteusement agitez (car que

n'avons nous faict ?) ie ne vois pas soubdain me resolvant :

nous ne sommes pas, pourtant, à l'adventure, à nostre der-

nier période. La conservation des Estais est chose qui vray-

semblablement surpasse nostre intelligence ; c'est, comme
dict Platon, chose puissante, et de difficile dissolution, qu'une

civile police ; elle dure souvent contre des maladies mor-

telles et intestines, contre l'iniure des loix iniustes, contre la

tyrannie, contre le desbordement et ignorance des magistrats,

licence et sédition des peuples. En toutes nos fortunes,

nous nous comparons à ce qui est au dessus de nous, et regar-

dons vers ceulx qui sont mieulx : mesurons nous à ce qui

est au dessoubs ; il n'en est point de si misérable qui ne treuve

mille exemples à se consoler.... Nostre police se porte mal :

il en a esté pourtant de plus malades, sans mourir.... Tout ce

qui bransle ne turnbepas. La contexture d'un si grand corps

tient à plus d'un clou ; il tient mesme par son antiquité :

comme les vieux bastiments ausquels l'aage a desrobbé le

pied, sans crouste et sans ciment, qui pourtant vivent et se

soubtiennent en leur propre poids :

« Hœc iam validis radicibus hœrens,

Pondère tuta suc est. »

« D'advantage, ce n'est pas bien procéder de recognoistre

seulement le flanc et le fossé, pour iuger de la seureté d'une

place ; il fault veoir par où on y peult venir, en quel estât

est l'assaillant : peu de vaisseaux fondent de leur propre

poids, et sans violence estrangiere. Or, tournons les yeux

partout. Tout croule autour de nous : en touts les grands

Estais, soit de chrestienté, soit d'ailleurs, que nous cognois-

sons, regardez y, vous y trouverez une évidente menace de

changement et de ruyne :

'< Et sua sunt illis incommoda, parque per omnes

Tempestas. »

« Les astrologues ont beau icu à nous advertir, comme ils

le font, de grandes altérations et mutations prochaines :
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leurs divinations sont présentes et palpables, il ne fault pas

aller au ciel pour cela. Nous n'avons pas seulement à tirer

consolation de cette société universelle de mal et de me-

nace, mais encore quelque espérance pour la durée de nostre

Estât ; d'autant que naturellement rien ne tumbe là où tout

tiunbe : la maladie universelle est la santé particulière ; la

conformité est qualité ennemie à la dissolution! Pour moy,

ie n'en entre poinct en desespoir, et me semble y veoir des

routes à nous seures :

« Deus hsec fortasse benigna

Adducet in sedem vice. »

« Qui sçait si Dieu vouldra qu'il en advienne comme des

corps qui se purgent et remettent en meilleur estai par

longues et griefves maladies, lesquelles leur rendent une;

santé plus entière et plus nette que celle qu'elles leur avoient

esté? » (Livre lil, chap. ix.) v

Concluons. A le juger par ses écrits, et il a droit à être

jugé ainsi , Montaigne, dans toutes les phases de sa vie

publique, magistrat, militaire, administrateur, est demeuré

honnête, humain, loyal, intègre, soumis aux lois, ennemi,

non du progrès , mais des innovations hasardeuses et des

révolutions. Il a pu se rendre lui-môme ce glorieux témoi-

gnage contre lequel n'ont réclamé ni les contemporains ni

la postérité :

« Ce n'est pas un legier plaisir de se sentir préservé d'un

siècle si gasté, et de dire en soy : qui me verroit iusques

dans l'ame, encore ne me trouveroit il coupable ny de l'af-

fliction et ruyne de personne, ny de vengeance ou d'envie,

ny d'offense publicque des loix, ny de nouvcUelé et de

trouble, ny de faulte à ma parole; et quoyque la licence

du temps permisl et apprisl h chacun, si n'ay iemis la main

ny cz biens, ny en la bourse d'honune françois, et n'ay

vescu que sur la mienne, non plus en guerre qu'en paix. ><

(Livre lII, chap. ii.)

Serrons les faits do plus près. Plaçons Montaigne au

milieu des partis qui divisaient la France; citoyen, homme
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public
,

quelle position a-t-il prise
,

quelle cause a-t-il

défendue ? Il ne faut certes pas le confondre avec ces esprits

incertains, ces caractères faibles, ces sceptiques avisés, qui

se tiennent sur la limite de toutes les opinions, se réservant

pour toutes, et n'ayant l'estiine et la confiance d'aucune. Ses

principes étaient fortement et dès longtemps arrêtés. « En

matière d'opinions, des l'enfance, ie me logeai au poinct

où i'avois à me tenir. » (Livre III , chap. ii.)

Entre les partis , il avait choisi sans hésiter celui qui était

conforme aux lois du pays : « Autant que l'image des loix

receues et anciennes de cette monarchie reluira en quelque

coing, m'y voilà planté. » (Livre III, chap. ix.)

Ses convictions résolues n'admettaient ni la tergiversa-

tion , ni l'indifférence, ni la neutralité : « De se tenir chan-

celant et mestis, de tenir son affection immobile et sans

inclination, aux troubles de son pais et en une division

publicque, ie ne le treuve ny beau ny honneste : ea non

média, sed nulla via est, velut eventum expectantium, quo

fortunx consilia sua appllcent. Cela peult estre permis envers

les affaires des voysins...; ce seroit une espèce de trahison,

de le faire aux propres et domestiques affaires, ausquels

nécessairement il fault prendre party par application de

desseing. » (Livre III, chap. i.)

Montaigne s'attacha, par devoir et par raison, au parti

qu'il crut le meilleur; mais il ne fut jamais, ne voulut

jamais être ce qu'on appelle un homme de parti. Jamais il

n'admit les alliances compromettantes : « Certes, on faict

tort aux partys iustes, quand on les veult secourir de

fourbes; l'y ay tousiours contredict; ce moyenne porte

qu'envers les testes malades; envers les saines, il y a des

voyes plus seures, et non seulement plus honnestes, à

maintenir les courages et excuser les accidents contraires. »

(Livre III, chap. x.)

Il résista aux entraînements aveugles qui précipitaient les

masses, et les livraient à toutes leurs passions , fatalité de la

Ligue comme des huguenots : « l'ay veu, de mon temps,

merveilles en l'indiscrctte et prodigieuse facilité des peuples
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à se laisser mener et manier la créance et l'espérance , où

il a pieu et servy à leurs chefs, par dessus cent mescomptes

les uns sur les aullres, par dessus les phantosmes et les

songes.... Leur sens et entendement est entièrement estouffô

en leur passion ; leur discrétion n'a plus d'aultre chois, que

ce qui leur rit, et qui conforte leur cause, l'avois remar-

qué souverainement cela au premier de nos partys fiebvreux
;

cet aultre, qui est nay depuis, en l'imitant, le surmonte:

par où ie m'advise que c'est une qualité inséparable des

erreurs populaires; aprez la première qui part, les opinions

s'entrepoulsent , suyvant le vent, comme les flots; on n'est

pas du corps , si on s'en peult desdire , si on ne vague le

train commun. » {Eod.)

Montaigne ne prit parti dans les affaires publiques
,
que

par une libre détermination de sa raison , sans engagement

envers les personnes, sans haine pour les hommes du

parti contraire : « l'aime la vie privée
,
parce que c'est par

mon chois que ie l'aime , non par disconvenance à la vie

publicque, qui est à l'adventure autant selon ma com-

plexion : l'en sers plus gaiement mon prince, parce que

c'est par libre eslection de mon iugcment et de ma raison

,

sans obligation particulière ; et que ie n'y suis pas reiecté ny

contrainct pour estre irrecevable à tout aidlre party, et mal

voulu : ainsi du reste. le hais les morceaux que la néces-

sité me taille; toute commodité ne tiendroit à la gorge, de

laquelle seule i'aurois à despendre :

« Aller remus aquas, aller mihi radat arenas :

Une seule chorde ne m'arreste iamais assez. « (Livre III

,

chap. IX.)

Dans la haute indépendance de sa raison, il se réservait

l'impartialité, cette justice odieuse à l'esprit de parti, le

droit de blâmer les torts de ses amis, de louer les qualités

de ses adversaires : « le ne sçais pas m'cngager si profon-

dement et si entier : quand ma volonté me donne à un

party, ce n'est pas d'une si violente obligation, que mon

entendement s'en infecte. Aux présents brouillis de cet
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estât, mon intcrest ne m'a faict mesconnoistre ny les qua-

litez louables en nos adversaires , ny celles qui sont repro-

chables en ceulx que i'ay suyvis. Us adorent tout ce qui est

de leurcosté; moy ie n'excuse pas seulement la pluspart des

choses qui sont du mien : un bon ouvrage ne perd pas ses

grâces pour plaider contre moy. Hors le nœud du débat,

ie me suis maintenu en equanimité et pure indifférence :

neque extra nécessitâtes belli, prœcipnum odinm gero:

de quoy ie me gratifie d'autant
,
que je veois communément

faillir au contraire : utatur motu animi
,
qui uti ratione non

potest.... le me prends fermement au plus sain des partys,

mais ie n'affecte pas qu'on me remarque spécialement

ennemy des aultres, et oultre la raison générale. l'accuse

merveilleusement cette vicieuse forme d'opiner : « Il est de

« la Ligue; car il admire la grâce de monsieur de Guise.

« L'activité du roy de Navarre l'estonne' : il est huguenot:

« il treuve cecy à dire aux mœurs du roy : il est séditieux

« en son cœur. » (Livre III, chap. x.)

Dans une modération si bien d'accord avec la sagesse, entrait,

il est vrai , un peu du sentiment égoïste de la conservation

personnelle. Montaigne, chez qui cette disposition augmen-

tait naturellement avec l'âge et l'expérience, avoue que pour

se sauver il ne serait pas éloigné d'invoquer tous les

secours ; mais , et c'est en cela que le caractère conserve sa

noblesse, s'il désire, s'il cherche le salut, il en subordonne

tous les moyens au devoir. Écoutez sa curieuse confession :

« La cause générale et iuste ne m'attache que modérément

et sans fiebvre : ie ne suis pas subiect à ces hypothèques et

engagements pénétrants et intimes. La cholere et la hayne

sont au delà du dcbvoir de la iustice ; et sont passions ser-

vant seulement à ceulx qui ne tierment pas assez à leur

dcbvoir par la raison simple : Utatur tnotu animi, qui uti

ratione non potest. Toutes intentions légitimes et équitables

1. L'exemplaire de la bibliothèque de Bordeaux porte : a II fait cas du cou-

rage et de la grâce de M. de Guise ; l'activité el la courtoisie du roi de Navarre

lui iilaisent. » Monlaigne a ensuite rayé et changé les mots soulignés. (Com-

munication de M. Gustave Brunet.)
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sont d'elles mesmes equables et tempérées. Sinon elles

s'altèrent en séditieuses et illégitimes : c'est ce qui me faict

marcher partout la teste haulte, le visage et le cœur ouvert.

A la vérité, et ne crainds point de l'advouer, ie porterois

facilement au besoing une chandelle à sainct Michel , l'aultre

à son serpent ; suyvant le dessein de la vieille : ie suyvrai le

bon parly iusques au feu , mais exclusivement si ie puis :

que Montaigne s'engouffre quand et la ruyne pubhcque;

mais s'il n'est pas besoing, ie sçaurai bon gré à la fortune

qu'il se sauve; et autant que mon debvoir me donne de

chorde, ie l'emploie à sa conservation. Feut ce pas Âtlicus

lequel se tenant au iuste party, et au party qui perdit, se

sauva par sa modération, en cet universel naufrage du

monde, parmy tant de mutations et diversités? aux hommes,

comme luy, privez, il est plus aysé ; et en telle sorte de

besogne, je treuve qu'on peult iustement n'estre pas ambi-

tieux à s'ingérer et convier soy mesme. « (Livre III, chap. i.)

La modération de Montaigne lui faisait condamner les

excès de zèle qui servent aux partis à masquer leurs inté-

rêts , et il avait horreur de la cruauté des factions : « Il ne

fault pas appeler debvoir, comme nous faisons touts les

iours, une aigreur et une intestine aspreté qui naist de i'inte-

rest et passion privée; ny courage, une conduicte traistresse

et malicieuse : ils nomment zèle, leur propension vers la

malignité et violence: ce n'est pas la cause qui les cschauffe,

c'est leur intcrest'; ils attisent la guerre, non parce qu'elle

est iuste, mais parce que c'est la guerre. » (Livre III, chap. i.)

« J'abomine les enhortements enragez de celte ame

desrcglee

,

« ...dum tela micant, non vos pietatis imago

Ulla nec adversa conspecti fronte parentes

Commoveant ; vultus gladio turbate vercndos. »

Osions aux meschants naturels, et sanguinaires, et traislrcs,ce

1. Montaigne avait d'al)ord écrit : « Ce n'est pas la cause qui les cmhesongne ;»

tl a ciïacc'! CCS mois sur IVxnniplairo de Hordeaux. Aucune édition n'indi(iue ces

changements de la main de l'auteur. (Communication de M. Gustave Drunct.)
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prétexte de raison ; laissons là cette iustice énorme et hors de

soy, et nous tenons aux plus humaines imitations. » (Eod.)

Il gardait même (chose rare) la compassion pour les enne-

mis politiques vaincus : « Le party que ie condamneray en

nos guerres ie le condamneray plus asprement, fleurissant

et prospère : il sera pour me concilier exclusivement à

soy, quand ie le verray misérable et accablé. » (Livre III,

chap. xni.j

De telles pensées n'étaient pas comprises par des esprits

vulgaires ou prévenus, de telles vertus ne s'exerçaient pas

impunément en présence des factions déchaînées. L'impar-

tialité de Montaigne faisait le vide autour de lui : non-seu-

lement il était « privé de grande familiarité avecques gens

d'aultres mœurs que les siennes et d'aultres opinions par

lesquelles ils tiennent ensemble d'un nœud (la rehgion)~qui

commande tout aultre nœud, » mais encore il n'était pas

« sans hazard parmy ceulx à qui tout est egualement loi-

sible » (livre III, chap. ix), c'est-à-dire ceux de la Ligue.

Sa modération attira sur lui de cruelles persécutions. La

guerre civile , qui entretenait un de ses plus ardents foyers

dans la Guyenne, avait dévasté son château, longtemps res-

pecté comme un temple de l'hospitalité ouvert à tous sans

distinction. Son habitation était située dans un pays peuplé

de huguenots , et il n'avait pas cessé toute relation avec les

gentilshommes ses voisins qui avaient embrassé la nouvelle

religion; mais sa conduite publique était celle d'un bon

catholique, et personne n'osa jamais l'accuser d'avoir man-

qué aux lois. Précisément parce qu'on ne trouvait rien à lui

reprocher, on sema contre lui des soupçons que sa fierté

dédaigna, et les partis opposés le traitèrent également en

ennemi , malheur qui ne pouvait pas le surprendre , et qui

ne parvint pas à l'ébranler ; « Oultre cette secousse (le

pillage ) l'en souffris d'aultres : i'encourus les inconvénients

que la modération apporte en telles maladies : ie feus

pelaudé à toutes mains; au gibelin, j'cstois guelphe; au

guelphe, gibelin : quelqu'un de mes poètes dict bien cela

,

mais ie ne sçais où c'est. La situation de ma maison, et l'ac-
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cointance de mon voysinage , me presentoient d'un visage
;

ma vie et mes actions , d'un aultre. Il ne s'en faisoit point

des accusations formées, car il n'y avoit où mordre; ie ne

desempare iamais les loix , et qui m'eust recherché, m'en

eust deu de reste : c'estoient suspicions muettes qui cou-

roient soubs main, ausquelles il n'y a iamais faulte d'appa-

rence, en un meslange si confus, non plus que d'esprits ou

envieux ou ineptes. l'aide ordinairement aus presumplions

iniurieuses que la fortune semé contre moy, par une façon

que i'ay, dez tousiours, de fuyr à me iuslifier, excuser et in-

terpretter; estimant que c'est mettre ma conscience en

compromis, de plaider pour elle.... Tant y a que, de ce qui

m'adveint lors, un ambitieux s'en feust pendu; si eust faict

un avaricieux. » (Livre III, chap. xii.) En effet, avec la raison

et la modération de Montaigne , on ne devient pas puissant

et on ne fait pas fortune.

Par conviction et en dépit des dangers , il fut et resta tou-

jours du parti catholique et royaliste.

Si, comme aujourd'hui, la croyance religieuse n'avait

appartenu qu'au domaine de la conscience , on pourrait

rechercher, par une curiosité purement httéraire et doctri-

nale, si les hardiesses pliilosophiques de l'auteur des Essais

n'excèdent pas les limites d'une rigoureuse orthodoxie. Dans

les courses vagabondes que son doute encore instinctif et

sans méthode fait à travers toutes les idées
,
quelques pro-

positions malsonnantes ont pu lui échapper ; l'un de ses

biographes , effrayé des arguments que la philosophie du

xvnr siècle empruntait aux Essais, dom Deviemie, a cru de-

voir consacrer une dissertation à la preuve du catholicisme

de Montaigne. Une bien plus puissante autorité s'attache au

témoignage de Pascal, qui n'attaque que la morale de 3Ii-

chel, mais qui le loue d'avoir prouvé, surtout dans son

chapitre sur Sehond, que la raison sans la foi est impuis-

sante , donnant ainsi le scepticisme même pour garantie de

la religion*. Il est vrai (|ue l'interprétation de Pascal a ses

I. a Montaigne C!>t incomparable pour confondre l'orgueil de ceux qui, sans
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adversaires , et MM. Leclerc , Sainte-Beuve , Havet doutent

fort du christianisme de Montaijjne, et persistent à voir dans

l'apologie de Sebond la négation de toutes les croyances

(Havet, Pensées de Pascal, p. 43, note). M. Villemain

{Galerie française, article Montaigne), en avouant que

dans les Essais il y a un peu de tout , reconnaît qu'il s'y

trouve des passages très-significatifs sur le catholicisme de

l'auteur*.

Mais , dans la seconde moitié du xvi« siècle , les questions

religieuses ne donnaient pas lieu seulement à des contro-

verses purement dogmatiques. La religion avait fait alliance

avec la loi , la foi se servait de l'épée du pouvoir ; c'était

une nécessité : la réforme était devenue un levier politique

,

une arme d'ambition ; de l'état de secte le calvinisme avait

bientôt passé à l'état de faction : ses principes répubU-

cains menaçaient la monarchie ; ses chefs pensèrent à bri-

ser, à leur profit, l'unité de la France; et quand leurs

prétentions s'élevèrent moins haut, la nouvelle religion ne

forma pas moins un parti avec lequel la royauté dut com-

battre , négocier, transiger, agir tantôt par la force , tantôt

par la diplomatie.

Dans une pareille situation, une profession de foi catho-

lique était, en même temps, un acte de croyant, et une ma-

nifestation de citoyen. Montaigne resta fidèle au culte de ses

aïeux. Il résista à la contagion de l'exemple ; la Guyenne

était une des provinces de France où la réforme comptait

le plus de partisans, surtout dans les classes éclairées : « Il

n'y a ici, écrivait le maréchal de Montluc, enfant de famille

la foi , se piquent d'une véritable justice ; pour désabuser ceux qui s'attaclieiU

à leur opinion, et qui croient, indépendamment de l'existence et des perfections

de Dieu, trouver dans lessciencesdes vérités inébranlables; et pour convaincre

si bien la raison de son peu de lumière et de ses égarements, qu'il est difficile

après cela d'être tenté de rejeter les mystères, parce qu'on croit y trouver des

répugnances. L'esprit en est si battu, qu'il est bien éloigné de vouloir juger si

les mystères sont possibles; ce que les hommes du commun n'agitent que

trop souvent. » {Entretien sur Épictète et Montaigne.)

1. « Il était souvent sceptique en religion et en morale, et cependant il a

fait, dans plusieurs endroits de son ouvrage, des professions de foi qui ne sem-

blent pas douteuses. »
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qui n'ait voulu lasler de cette viande. >> La cour de Nérac

,

depuis la première Marguerite , avait été un foyer de cal-

vinisme ; Jeanne d'Albret avait conservé toute la ferveur de

sa foi, et Henri de Navarre, gouverneur de la Guyenne,

fut, depuis sa fuite de la cour de France jusqu'à son abju-

ration définitive, le chef politique des réformés français. La

plupart des gentilshouimes voisins de Montaigne suivaient la

nouvelle religion; les places les plus rapprochées, Castillon,

Sainte-Foi, Bergerac, appartenaient à la réforme; elle avait

recruté, dans la famille même de Montaigne, son frère,

M. de Beauregard : ce dernier assistait , avec Michel , aux

derniers moments de La Boëtie, qui lui adressa de nobles et

touchantes recommandations sur sa rehgion ^

A plusieurs reprises, Montaigne se déclare catholique : il

veut vivre et mourir en la sainte Église où il est né ; les nou-

1. « Et puis, appelant mon frère de Beauregard : « Monsieur de Beauregard,

« luy dict-ii, le vous niercle bien fort de la peine que vous prenez pour moy. Vous

« voulez bien que le vous descouvre quelque chose que i'ay sur le cœur à vous

« dire. » De quoy quand mon frère luy eust donné asseurance, il suyvit ainsi : « le

« vous iure que de tous ceulx qui se sont mis à la reformation de l'Eglise, ie

« n'ay iamais pensé qu'il y en ait eu un seul qui s'y soit mis avecques meilleur

a zclc, plus entière, sincère et simple affection que vous : et crois certainement

c que les seuls vices de nos prélats, qui ont sans doubte besoing d'une grande

« correction, et quelques imperfections que le cours du temps a apporté en

« nostre Eglise, vous ont incité à cela. Je ne vous en veulx pour cette heure

« desmouvoir; car aussi ne prié ie pas volontiers personne de faire quoy que

i( ce soit contre sa conscience : mais ie vous venlx bien advertir qu'ayant res-

« pect à la bonne réputation qu'a acquis la maison de laquelle vous estes par

« une continuelle concorde, maison que i'ai autant chère que maison du monde

« (mon Dieu quelle case, de laquelle il n'est iamais sorly acte que d'homme

« de bien!) ayant respect à la volonté de vostre père, ce bon père à qui vous

« debvez tant, de vostre bon oncle, à vos frères, vous fuyiez ces cxtremitez :

« ne soyez point si asprc et si violent; accommodez vous à eulx : ne faictes

« point de bande et de corps à part; ioignez vous ensemble. Vous veoyez coni-

« bien de ruyncs ces dissensions ont apporté en ce royaume; et vous responds

« qu'elles en apporteront de bien plus grandes. Et, comme vous estes sage cl

« l)on, gardez de mettre ces inconvénients parmy vostre famille, de peur de

« luy faire perdre la gloire et le bonheur dii(|uel elle a iouï iusques à cette

« heure. Prenez en bonne part, monsieur de Beauregard, ce que ie vous en

« dis, et pour un certain tesmoignage de l'amitié (jne ie vous porle: car, pour

« cet effet, me suis ie réservé, iusqu'à cette heure, à vous le dire; et, à l'ad-

« venture, vous le disant en Testât auquel vous me veoyez, vous donnerez

« plus de poids et d'aurtorité à mes paroles. » Mon frère le remercia bien

fort, s (Lettre de Montaigne à son père sur la niort do La Botitic.)
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veautés , les sectes ne l'ont point ébranlé , et il ne s'est ja-

mais senti le courage ni reconnu le droit de changer, à son

gré, les institutions divines : « Me semblant très inique de

vouloir soubmettre les constitutions et observances public-

ques et immobiles à l'instabilité d'une privée fantaisie (la

raison privée n'a qu'une iurisdiction privée) et entrepren-

dre sur les loix divines ce que nulle police ne supporteroit

aux civiles. » (Livre I, chap. xxii.)

« .... Les soubmets ( ses fantaisies) aux iugements de ceulx

à qui il touche de régler non seulement mes actions et mes

escripts , mais encores mes pensées. Egualement m'en sera

acceptable et utile la condamnation comme l'approbation

,

tenant pour absurde et impie, si rien se rencontre, igno-

ramment ou inadvertamment couché en cette rapsodie,

contraire aux sainctes resolutions et prescriptions de l'Eglise

cathohque, apostohque et romaine, en laquelle je meurs,

et en laquelle je suis nay. » (Livre I, chap. lvi.) Dans ce

chaphre, Montaigne combat une des principales innova-

tions de la réforme, la traduction de la Bible en langue

vulgaire, ainsi que sa diffusion dans tous les rangs de la

société.

•< Ainsi me suis ie, par la grâce de Dieu, conservé entier,

sans agitation et trouble de conscience, aux anciennes

créances de nostre religion, au travers de tant de sectes et de

divisions que nostre siècle a produictes." (Livre II, chap. xi.)

La soumission catholique , il la veut absolue , dans les pe-

tites choses comme dans les grandes :

« Ou il faut se soubmettre du tout à l'auctorité de nostre

police ecclésiastique , ou du tout s'en dispenser : ce n'est pas

à nous à establir la part que nous luy debvons d'obéissance.

Et davantage, ie le puis dire pour l'avoir essayé, ayant aul-

trefois usé de cette hberté de mon chois et triage particulier,

mettant à non chaloir certains poincts de l'observance de

nostre EgUse qui semblent avoir un visage ou plus vain ou

plus estrange; venant à en communiquer aux hommes sça-

vants , i'ay trouvé que ces choses là ont un fondement mas-

sif et très sohde, et que ce n'est que bcstise et ignorance
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qui nous faict les recevoir avecques moindre révérence que

le reste. » (Livre I , chap. xxvi. )

Dira-t-on que ces déclarations étaient plus explicites que

sincères? Personne, sans calomnier, sans ignorer Montai-

gne, le plus franc, le plus désintéressé des hommes, ne

pourra le soupçonner d'avoir parlé ainsi par peur ou par

intérêt, lui qui, entouré d'ennemis armés, proclamait son

opinion sous leurs poignards, lui qui n'accepta aucune li-

béralité d'aucun roi, et fit à son indépendance le sacrifice

de son ambition !

Les calvinistes accusaient souvent alors les catholiques

hommes d'esprit de manquer de sincérité ; Montaigne ré-

pond : « Que l'imagination me sembloit fantastique de ceulx

qui , ces années passées , avoient en usage de reprocher à

chascun , en qui il reluisoit quelque clarté d'esprit
,
profes-

sant la religion cathohque, que c'estoil à feincte : ettenoient

mesme
,
pour luy faire honneur, quoy qu'il dist par appa-

rence, qu'il ne pouvoit faillir, au dedans, d'avoir sa créance

reformée à leur pied! Fascheuse maladie, de se croire si fort,

qu'on se persuade qu'il ne se puisse croire au contraire! et

plus fascheuse encores, qu'on se persuade d'un tel esprit,

qu'il préfère je ne scais quelle disparité de fortune présente,

aux espérances et menaces de la vie éternelle ! »

Souliendra-t-on qu'en se disant catholique, Montaigne

voulait seulement se mettre en règle vis-à-vis les conve-

nances sociales, et donner le bon exemple, sans se soucier

autrement du fond de ses croyances? Mais ce n'est pas seu-

lement à la ville , à la cour , sous les yeux du public qu'il

pratique sa religion; dans son château, entouré de hugue-

nots, il garde sa chapelle cathohque (livre III, chap. l\). Dans

le voyage qu'il fait avec quelques parents et quelques amis,

et dont il n'écrivait le récit (juc pour lui seul, il rappelle,

comme chose toute simple et allant de soi, qu'il entendit la

messe, à Épernay, à Hornes en Auh-iche, à Vérone (où « il

trouvoit la contenance des lionuncs ('sliange, à la grand'-

mcsst; : ils devisoictil au cho'ui' nicsmt! de l'église, couvci'ls,

debout, le dos tourné \ers l'aulcl, cl ne faisant contenance

4
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de penser au service que lors de l'élévation» ), à Bnon Con-

vento, à Notre-Dame de Lorette, où il fit ses pâques, à

Florence, à Lucques*. Il témoigna une extrême dévotion à

Notre-Dame de Lorette ; mais le chevalier de l'ordre du roi de

France mêla quelque chose de sa vanité à l'hommage de sa

piétés Sa foi dans l'intervention miraculeuse de la madone

inspire une joie moqueuse à l'auteur du nouveau Diction-

naire historique
,
qui semhle heureux de se venger du phi-

losophe sceptique sur le pèlerin crédule.

Enfin n'oublions pas que le dernier acte de Montaigne

mourant a été un témoignage solennel de sa religion :

« ....Il estoit contraint d'avoir recours à sa plume, pour faire

entendre ses volontez, et comme il sentit sa fin approcher,

il pria par un petit bulletin sa femme de semondre quelques

gentilshommes siens voisins, affiu de prendre congé d'eux.

Arrivez qu'ils furent, il lit dire la messe en sa chambre; et

comme le prestre estoit sur l'eslevation du corpus Domini,

ce pauvre gentilhonnne s'eslance au moins mal qu'il peut

,

comme à corps perdu, sur son lict, les mains joinctes ; et en

ce dernier acte, rendit son esprit à Dieu. » (Etienne Pasquier,

lettre i", livre XVIII.)

1. Durant son séjour à Rome, il fut, ainsi que ses compagnons, présenté au

pape par l'ambassadeur de France; le saiut-pÈre, s'adressant à Montaigne nom-

mément, « l'exhorta de continuer à la dévotion qu'il avait toujours portée à

l'Église et service du roi très-chrétien, »

2. « Là (dans le sanctuaire de l'église) se voit au haut du mur l'image Notre-

Dame, faicte, disent-ils, de bois. Tout le reste est si fort paré de vœux riches

de lieus et princes, qu'il n'y a jusques à terre pas un pousse vide , et qui ne

soit couvert de quelque lame d'or ou d'arjant. J'y peus trouver à toute peine

place, et avec beaucoup de faveur, pour y loger un tableau (cadre) dans lequel

il y a quatre figures d'arjant attachées : ccle de Notre-Dame, la mieue, celé de

ma feme, celé de ma fille. Au pied de la micne, il a insculpé : Michacl Monta-

nus
, gallus vasco, equesregij ordinis 1581 ; à celé de ma famé, Francinca

Cassaniana uxor ; à celle de ma fille, Leonora Montana ftlia unica; et sont

toutes de ranc à genoux dans ce tableau, et la Notre-Dame au haut au devant.

11 y a un' autre antrce en celte chapelle (jue par les deux portes de quoi j'ai

parlé, laquelle antrce ropont au dehors. Entrant donc parla en cette chapelle,

mon tableau est logé à mcin gauche contre la porte qui est à ce couin, et je l'y

ai laissé très curieusement ataché et cloué. J'y avois fuict mettre une chenettc

et un aneau d'arjant, pour par iceluy le pandre à quelque clou; mais ils ai-

mèrent miculx l'atacher tout à faict.... Ce fut le 25 d'avril que j'offris mon

vœu. »
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Si Montaigne resta invariablement attaché au culte de ses

pères; s'il en fit toujours profession publique, s'il appelait

nos gens les vainqueurs de Moucontour\ et le meilleur parti

celui qui, comme lui et avec lui, défendait contre les hugue-

nots la rehgion et les lois du pays, il flétrit avec indignation

ceux qui subordonnent la religion aux intérêts mobiles des

partis, les catholiques ligueurs devenus séditieux et rebelles

au nom de la foi : « Les uns font accroire au monde qu'ils

croyent ce qu'ils ne croycnt pas; les auhres, en plus gi'and

nombre, se le font accroire à eulx mesmcs, ne sçachanl pas

pénétrer que c'est que croire; et nous trouvons estrange si,

aux guerres qui pressent à cette heure nostre Estât, nous

veoyons flotter les événements et diversifier d'une manière

commune et ordinaire; c'est que nous n'y apportons rien que

le nostre. La iustice, qui est en l'un des partis, elle n'y est que

pour ornement et couverture : elle y est bien alléguée; mais

elle n'y est ny receue, ny logée, ny espousee : elle y est comme
en la bouche de l'advocat, non comme dans le cœur et affec-

tion de la partie. Dieu doibt son secours extraordinaire à la

foy et à la rehgion^ non pas à nos passions : les hommes y

sont conducteurs, et s'y servent de la religion; ce debvroit

estre tout le contraire. Sentez si ce n'est par nos mains que

nous la menons : à tirer comme de cire, tant de figures con-

traires d'une règle si droicte et si ferme. Quand s'est il veu

mieulx qu'en France en nos jours? Ceulx qui l'ont prinse à

gauche, ceulx qui l'ont prinse à droicte, ceulx qui en disent

le noir, ceulx qui en disent le blanc, l'employent si pareille-

ment à leurs violentes et ambitieuses entreprises, s'y con-

duisent d'un progrez si conforme en desbordement et inius-

tice, qu'ils rendent doubtcuse et malaysec à croire la diversité

qu'ils prétendent de leurs opinions, la chose de laquelle des-

pend la conduicle et loy de nostre vie : peut on voir partir

de mcsme escliole et discipline des mœurs plus unies ,

plus unes ? Voyez l'horrible impudence de quoy nous

1. «Qui vouldra estrc de ce party, et faire valoir avecquesnosgcnts la faullc

de n'avoir dernièrement poursuivy nostre poinctc & Moncontour. » (Livre I,

chap. xLvii.)
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pelotons les raisons divines; et combien irreligiciiscment

nous les avons el reieclees et reprinses, selon que la fortune

nous a changé de place en ces orages publicques. Cette pro-

position si solenne : « S'il est permis au subiect de se rebel-

« 1er et armer contre son prince pour la deffense de la reli-

« gion : » souvienne vous en quelle bouche cette année

passée l'affirmative d'icelle estoit l'arc boutant d'un party. La

négative de quel autre party c'estoit l'arc boulant : et oyez

à présent de quel quartier vient la voix et instruction de

lime et de l'autre ; et si les armes bruyent moins pour cette

cause que pour celle là. Et nous bruslons les gents qui di-

sent qu'il fault faire souffrir à la vérité le ioug de nostrc

besomg : et de combien faict la France pis que de le dire?

Confessons la vérité : qui tireroil de l'armée , mesme legi-

tiuie , ceulx qui y marchent par le seul zèle d'une affection

religieuse, et encore ceulx qui regardent seulement la pro-

tection des loix de leur pais, ou service du prince, il n'en

sçauroit bastir une compaignie de gcnts d'armes complette. »

(Livre II, chap. xii.)

Il déplore les excès de son |)arti , les emportements des

catholiques, même de boime foi : « Il est ordinaire de veoir

les bonnes intentions, si elles sont conduictes sans modéra-

tion
,
poulser les honmies à des effecls très vicieux. En ce

débat, par lequel la France est à présent agitée de guerres

civiles, le meilleur et le plus sain party est sans double celuy

qui maintient et la religion et la police ancienne du pais:

entre les gents de bien toutefois qui le siiyvent (car ie ne

parle point de ceulx qui s'en servent de prétextes pour, ou

exercer leurs vengeances particulières, ou fournir à leur

avarice, ou suyvre la faveur des princes ; mais de ceulx qui

le font par vray zele envers leur religion, et saincte affection

à maintenir la paix et Testât de leur patrie), de ceulx cy, dis

ie, il s'en veoid plusieui'S que la passion poulse hors les

bornes de la raison, et leur faicl parfois prendre des con-

seils iniustes , violents, et encore téméraires. » (Livre 11,

chap. XIX.)

Il se méfie surtout de la ferveur des nouveaux convertis,
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dont le zèle suspect n'est pas confondu par lui avec le retour

à la foi et aux bonnes mœurs, des hommes ramenés par

l'étude et la méditation : « En ce reng n'entends ie pas loger

ces aultres qui, pour se purger du souspeçon de leur erreur

passée , et pour nous asseurer d'eulx , se rendent extrêmes

,

indiscrets et iniustes à la conduicte de nostre cause

,

et la tachent d'infmis reproches de violence. » (Livre I,

chap. Liv.)

La tolérance, qui s'allie si bien avec les convictions fortes,

était au fond le vœu de Montaigne, comme elle avait été le

but et l'effort malheureux de son sage ami L'Hospilal; cette

grande cause de la liberté de conscience, engagée par les

armes du xvi» siècle , ne devait triompher que deux cents

ans plus tard, grâce à une glorieuse et féconde révo-

lution.

Il était aussi juste , aussi bienveillant envers les dissidents

religieux qu'envers ses adversaires politiques; il nomme
Théodore de Bèze parmi les grands poètes de son siècle

Jiv. II, chap. xvii), ce qui lui valut des reproches et même
des censures , comme on le voit par cette allusion à la dis-

cussion qu'il eut à Rome avec le moine chargé d'examiner les

Essais . a Et ne conceday pas au magistrat mesme qu'il eust

raison de condamner un livre pour avoir logé entre les

meilleurs poètes de ce siècle un hérétique » (livre III, chap. x);

et il honore La Noue comme un des plus beaux caractères

de son époque K

Montaigne se montra dévoué à la royauté en même temps

que lîdèle à l'Église calhoh(iue. Sa ligne de conduite était

droite; il la suivit résolument, sans jamais dévier. Il s'était

planté, comme il dit, là où il trouvait la loi. Eimenii de toute

cabale, on ne le vit prendre parti pour aucune des grandes

familles à qui l'ambition , ouverte ou masquée de prétextes

1. < me semble mériter (ju'on laloRc onire les remarquables cvencmenls

(le mon temps; comme aussi, la constante bonliî, (loiilceur de mœurs et facililt^

consciencieuse de monsieur de La Noue, en une telle iniustice de parts armées

(vraye esciiole de trahison, d inliumaniti' et de l)rit;andaKe) oii tousiours il s'est

nourry, grand iionnne de guerre et tns expérimenté. » (Livre II , cliap. xvii.)
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religieux, mettait les armes à la main ; il ne fut ni aux Mont-

morency, ni aux Guise, ni aux Bourbons, ni à Monsieur, ni

au prince de Navarre ; il fut toujours au roi, ou plutôt à la

royauté*. Incapable de dissimuler, il ne cachait pas plus son

opinion politique que sa foi religieuse, quoiqu'il fût prudent,

par ces tcnqis de confusion, de se tenir sur la réserve dans

les rencontres qu'on pouvait faire, comme avait agi un gen-

tilhomme dont parle Montaigne : « Voyageant un jour, mon
frère sieur de La Brousse et moi, durant nos guerres civiles,

nous renconlrasmes un gentilhomme de bonne façon. Il

cstoit du party contraire au nostre, mais ie n'en sçavois rien,

car il se contrefaisoit aultre : et le pis de ces guerres, c'est

que les chartes sont si meslees, vostre emieniy n'estant dis-

tingué d'avecqucs vous d'aulcunc marque apparente, ny de

langage, ni de port, nourry en mesmes loix, mœurs et mesme

air, qu'il est malaysé d'y éviter confusion et desordre....

Cestuy ci en avoit une frayeur si esperdue, et ie le veoyois si

mort à chasque rencontre d'hommes à cheval et passage de

villes qui tenoient pour le roy, que ie devinay enfin que

c'estoient alarmes que sa conscience luy donnoit. -> (Livre II,

chap. y.)

Le plus pressant danger ne pouvait déterminer Montaigne

à renier son parti (car, on l'a vu , s'il tenait à son sahit, il

tenait encore plus au devoir, à l'honneur) ; témoin cette at-

taque dont il fut victime pendant une trêve : entouré tout à

coup par quinze à vingt gentilshommes masqués et accom-

pagnés d'une troupe nombreuse, comme il s'acheminoit à nn

voyage par païs esfrangement chatouilleux , il fut pris , me-

nacé, mis à rançon. Sa ferme contenance ne se démentit

pas un instant, et « d'arrivée, il leur avoit confessé ouverte-

1. Il aurait pu suivre une conduite différente sans s'éloigner des habitudes

de la noblesse de bon temps, qui faisait de ses mécontentements et de ses chan-

gements de |)ani une spéculation lucrative. « Knce temps là (157G) les divisions

des frères, du roy de Navarre, de ceux de Guise, de ceux de la religion, fai-

soieiit suivre une liberté de se niescontenter fucilonient, ayant facilité un cha-

cun de recouvrer un niaistie lorsqu'on en perdoit un ; et aussitost qu'on voyoit

quelqu'un mal content, il ne manquoit d'cstrc recherché d'autre part. » (Mé-

moires du duc de Bouillon.)
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ment le party duquel il esloit , et le chemin qu'il lenoit. »

(Livre III, cliap. xii.)

Ses relations personnelles avec les personnages principaux

de tous les partis ne prenaient rien sur ses convictions
;
parce

qu'il fréquentait le roi de Navarre , il ne devenait point hu-

guenot, et ses rapports avec la famille de Guise ne l'ont jamais

rendu ligueur. Il avait trop de bon sens pour ne pas com-

prendre toute la portée de la Ligue, trop de sagacité pour n'en

pas deviner le but réel, trop de patriotisme et de modération

pour n'en pas prévoir et déplorer les excès. N'est-ce pas la

Ligue qu'il désigne quand il parle de «< cet aultre party qui est

nay depuis le premier de nos partys tiebvreux, et qui, en l'imi-

tant, le surmonte ? » (Liv. 111, chap. x.) N'est-ce pas à elle qu'il

fait allusion quand il dit : «« Je double souvent, si entre tant de

gents qui se meslent de telle besongne , nul s'est rencontré

d'entendement si imbecille, à qui on aye en bon escient per-

suadé qu'il alloil vers la reformation par la dernière des dif-

formations
;
qu'il tiroit vers son salut, par les plus expresses

causes que nous ayons de très certaine damnation; que, ren-

versant la police, le magistrat et les loix, en la tutelle des

quelles Dieu l'a colloque, desmembrant sa mère et en donnant

à ronger les pièces à ses anciens ennemis , remplissant des

haines parricides les courages fratcrnelz, appelant ù, son aydc

les diables et les furies, il puisse apporter secours à la sacro-

sainctc doulceur et iusticc de la loy divine. L'ambition, l'ava-

rice, la cruauté, la vengeance, n'ont point assez de projjre

et naturelle impétuosité; amorçons les et les attisons par le

glorieux tiltre de iustice et de dévotion. Il ne se peut imagi-

ner un pire estât de choses
,
qu'oîi la mcschanccté vient à

estre légitime, et prendre, avecques le congé du magistrat,

le manteau de la vertu : nihil in spedem fnllacius, qxiam

prava religio , iibi dronim numcn prœfenditur sceleribus :

l'extrême esiicce d'iuiiislice, selon Platon, c'est que ce qui

est iniuste soit tenu pour iuste. » (Livre il, chap. xn.)

Dans une conversation entre lui cl nn des hommes les

plus distingués de la réforme, Agrijjpa d'Auhigné, Mon-

taigne s'exprimait avec autant de IVanciiisc qne de profon-
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deur sur les prétendants à la couronne : « Et comme il n'y

eut aucun des princes de la Ligue à qui il ne fust arrivé

quelque desfaveur par les combats, le peuple qui n'a rien de

médiocre en sa bouche , exaggeroit leurs deffauts. Enfin la

pluspart en vindrcnt là que ceux qu'ils trouvoyent fort beaux

pour princes, ne l'estoyent pas assez pour roys : suivant ce

que me dit un iour Michel Montagne, assavoir, que les pre-

tendans à la couronne trouvent tous les eschelons iusques

au marchepied du throsne, et petits et aisez , mais que le

dernier ne se pouvoil franchir, pour sa hauteur. » (Histoire

univers., livre III, chap. xxui.)

Personne n'a pensé à faire de Montaigne un ligueur; mais

des biographes ont imaginé d'ajouter au prix de sa fidélité

envers le roi celui d'un sacrifice pris sur sa reconnaissance

envers les chefs delà Ligue. Suivant La Dixmevie [Éloge,]). 83;,

Montaigne serait venu à la cour après la mort de Chai'les IX
;

il y aurait été fort recherché du cardinal de Lorrame', et

traité comme son élève qu'il guidait dans ce monde nouveau

pour lui; mais il < montra (et c'était peut être là l'épreuve la

plus difficile dans ces temps de trouble et d'anarchie) com-

ment on peut tenir par la reconnaissance aux ennemis de

son prince, et ne cesser jamais de lui être fidèle. »

C'est sans doute à La Dixmerie que l'auteur d'un autre

éloge, M. Victorin Fabre, a emprunté cette histoire ; il fait

du cardinal de Lorraine, mais à la cour de Charles IX, un

prolecteur qui reçoit des promesses et donne des confi-

dences ; Montaigne, dit-il, « se prononce en faveur du trône

et des lois de son pays; en d'autres termes, hé par ambi-

tion, même par reconnaissance, aux chefs de la Ligue, aux

princes de la maison de Lorraine, il fut cependant assez juste

et assez éclairé sur les vrais intérêts de son pays pour s'at-

tacher au parti des Valois qui , devenu plus tard celui de

Henri IV, finit par déjouer les intrigi:es des cours étran-

gères, triompher des ligueurs, » el^.

1. M. Villemain indique aussi cette relation dans son article Montaiane de la

Galerie française.
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Montaigne a-t-il jamais été lié aux Guise par des bienfaits

reçus? Aucun témoignage contemporain ne l'indique; la vrai-

semblance en écarte la supposition. Montaigne a voulu, toute

sa vie ,
garder son indépendance vis-à-vis les rois , et n'être

tenu envers aucun d'eux par aucune obligation particulière
;

et il se serait fait l'obligé de la maison de Guise ! Ces seigneurs

n'étalent pour lui, gentilhomme périgourdin, que des princes

étrangers ; hors de la cour, il n'avait point de relations avec

eux ; leurs domaines étaient loin de la Guyenne , où l'on

n'avait vu séjourner que l'un d'eux, le duc de Mayenne, qui

était venu en 1586 commander sans beaucoup de gloire une

armée cathohque, et se faire guérir de la peste h Bordeaux.

Quant au cardinal de Lorraine , Montaigne , il est vrai , a

parlé de lui avec éloge ; mais à quelle occasion et en quels

termes ? C'était (en répondant à un de ces pamphlets hugue-

nots qui couraient et dont il louait le talent) pour mettre le

cardinal au-dessous de Sénèque, auquel on l'avait comparé

en comparant Charles IX à Néron* ; la louange, on en con-

viendra, est au moins mitigée. D'un autre côté, le rôle res-

pectif que La Dixmerie prête aux deux personnages est

impossible et presque ridicule. Montaigne, comme je le mon-

trerai plus tard , était déjà venu à la cour sous Henri II et

sous Charles IX ; s'il y revint sous Henri III, il n'y entra pas

1. « Quant à Sencque, panny une milliasse de petits livrets, que ceulx de la

religion prétendue reformée font courir pour la deffense de leur cause
,
qui

partent parfois de bonne main, et qu'il est grand dommage n'estre embeson-

gnee à meilleur subiect, l'en ai veu aullres fois un qui, i)ouralonger et remplir

la similitude qu'il veult trouver du gouvernement de nostre jjauvre feu roy

Charles nrufvicsme avecques celuy de Néron, apparie feu monsieur le cardinal

d(! Lorraine avecques Sene{|ue; leurs fortunes, d'avoir esté toulsdeux les pro-

mieisau gouvernement de leurs princes; et(]uand et (juand leurs mœurs, leurs

conditions
, et leurs desportements. Kn quoy, à mon ojjinion, il faict bien de

l'iionneur audict seigneur cardinal : car, encorcs que ie s(tisile ceulx qui esti-

ment autant son esprit, son éloquence, son zcle envers sa relif^ion et service de

son roy, et sa bonne fortune d'estre nay en un siècle où il feut si nouveau et

si rare, et (juand et (|uaud si nécessaire pour le bien publicque, d'avoir un

personnage ecclesiasli(|ue de telle noblesse et dignité, sullisant et capable de

sa charge, si est ce <|n'à confesser la vérité , ie n'estime sa capacité de beau-

coup près telle, ny sa vertu si nette et entière ny si ferme que celle de 8ene-

que. r> (LiNre II, cliap. xxxii.)
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comme dans un monde nouveau pour lui, et n'y fut l'élève

de personne ; à la mort de Charles IX, il avait quarante-

deux ans, était chevalier de l'ordre du Roi, et n'attendait

rien du cardinal.

La Dixmeric, menant à sa suite M. Victorin Fahre, n'au-

rait-il pas été trompé par une similitude de nom? N'aurait-

il pas, dans le souvenir mal fixé de quelque ancienne lec-

ture , confondu Michel Montaigne avec un nommé La

Montagne, qui était un des familiers du cardinal de Lor-

raine et que celui-ci appelait Montagne ? C'est à ce La Mon-

tagne que le prélat faisait une confidence peu flatteuse pour

Catherine de Médicis , s'il faut en croire le journal de L'Es-

toile : « En ce temps (1574), la vie de la reine mère impri-

mée, qu'on a depuis vulgairement appelée la vie de sainte

Catherine, couroit partout. La reine mère se la fit hre, riant

à gorge déployée, et disant que si on lui en eusl communiqué

devant, elle en auroit appris hien d'autres qu'ils ne scavoient

pas, dissimulant à la Florentine le mal talent qu'elle en cou-

voit contre les huguenots. Le cardinal de Lorraine l'ayant

liie, dit à un sien familier nommé La Montagne, qui disoit

que la plus part de ce qui estoit dans ce livre n'estoit que faus-

« setés : « Crois-moi, Montagne, les mémoires des huguenots

" ne sont pas tousiours hien certains; mais de ce costé là ils ont

" rencontré : j'en scai quelque chose. » J'ai ouy dire à des ca-

tholiques qu'il n'y avoit pas la moitié de ce qu'elle avoit fait. »

Montaigne laissait voir aux princes lorrains qu'il compre-

nait leurs vues amhitieuses, et, tout en se posant leur ad-

versaire , il revendiquait l'estime due à celui qui , libre de

toute animosité personnelle , ne combat que pour la cause

des lois : « On ne prend pas querelle particulière avecques

un prince, pour marcher contre luy ouvertement et coura-

geusement pour son honneur et selon son debvoir ; s'il n'aime

un tel personnage, il faict mieulx, il l'estime : et notamment,

la cause des loi:x, et dcffense de l'ancien estât, a tousiours

cela, que ceulx mesme qui, pour leur desseing particuliei*

,

le troublent, en excusent les dcffenseurs, s'ils ne les hono-

rent. » (Livre III, chap. i. )
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Ce n'est pas du côté de la Ligue et des Guise qu'il faut

chercher les sympathies politiques de Montaigne : c'est dans

les rangs opposés qu'on le trouve en contact avec un prince

auquel il était rattaché par des circonstances de diverses

sortes. Le roi de Navarre avait passé une partie de son

enfance dans la Guyenne : ses États souverains et ses plus

heaux domaines touchaient au séjour habituel de la famille

de Montaigne, situé dans une de ses seigneuries, le Périgord* ;

la reine Marguerite, sa femme, avait reçu pour dot l'apanage

de l'Agenois et du Qucrcy. Montaigne avait rencontré Henri

à la cour de Charles IX , et avait travaillé à le réconcilier

avec le duc de Guise. Il avait eu, pendant ses quatre années

de mairie à Bordeaux, des rapports d'affaires avec ce prince,

gouverneur, comme l'avait été son père , de la province de

Guyenne. Il intervint, avec le maréchal de Matignon, à un

moment critique , dans des négociations délicates. La mort

de Monsieur, survenue à une époque où on n'espérait plus

de postérité d'Henri 111, montrant dans le roi de Navarre

l'héritier présomptif de la couronne de France, Montaigne

vit en lui le représentant de la légitimité. La guerre que le

débile monarque fut obligé de déclarer malgré lui au Béar-

nais, plaça Montaigne parmi les adversaires de ce dernier,

sans rompre entièrement leurs communications person-

nelles. Quand le roi combattait à regret le chef de la maison

de Bourbon, le gentilhomme pouvait bien, tout en faisant

son devoir, former des vœux pour son compatriote, pour le

gouverneur héréditaire de sa province, pour le futur et lé-

gitime souverain de la France ^ Ajoutons qu'au début des

1. « Il cstoit lieriticr prcsoniplif de la couronne de Navarre, prince souve-

rain de lîearn, duc de Vcndosmc, IJcaumont cl Aii)y, comte d'Armagnac, Foix,

Bigorrc, lUiodez, Vcrigard, Conicrsan cl Marie, vicomte de Limoges, soigneur

de plusieurs belles terres en Picardie et en Flandre. » (Pierre Mathieu, i/ts<oirc,

livre II.)

2. Plus tard, Montaigne rappelait à Henri devenu roi ces vrpux qu'il avait

risqués pour un prince li<5r(Hi(|ue : " Pay de tout tenqis regardé ru vous, écri-

vait-il avec une gr.ice cliarni.inle dans sa loi Ire du 18 janvier l.SflO, cette mesnie

fortinie où vous estes, et vous peut souvenir (|uc lors mesme (pi'il m'en faloit

confesser à mon curé , ie ne laissois de voir auicunenicnl de bon cuil vos

succez, »
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guerres de la Ligue, le roi de Navarre avait attaché à sa per-

sonne un des frères de Montaigne, celui qui l'avait accom-

pagné en Italie, M. de Mattecoulon*.

La trace des sympathies de Montaigne se trouve dans les

Essais, mais discrète et voilée, comme il convenait à un

écrivain gentilhomme et royaliste parlant d'un prince qui

faisait la guerre au roi. On sait avec quelle activité, avec quel

courage téméraire le roi de Navarre suppléa, dans ses pre-

mières campagnes, à l'exiguïté de ses ressources; Montaigne

y fait allusion :

« Les historiens disent que la persuasion estant populai-

rement semée entre les Turcs de la fatale et imployable

prescription de leurs iours, ayde apparemment à les asseu-

rcr aux dangiers. Et ie cognois un grand prince qui en faict

heureusement son proufict , soit qu'il la croye , soit qu'il la

prenne pour excuse à se hazarder extraordinairement. Pour-

veu que fortune ne se lasse trop tost de lui ftiire espaule ! »

(Livre II, chap. xx'X.
)

N'y a-t-il pas aussi dans les lignes suivantes une allusion

au même prince? « l'en sais un qui aimeroit bien mieulx

estre battu que de dormir pendant qu'on se battroit pour

luy, et qui ne veit iamais sans ialousie ses gents mesmes

faire quelque chose de grand en son absence. » (Livre II,

chap. XXI.) Et encore : « l'en sçais un aultre qui ainespere-

ment avancé sa fortune pour avoir pris conseil tout contraire.»

(Livre I, chap. xxni.) Il opposait la confiance d'Henri IV à

la méfiance et à l'isolement où les courtisans enfermaient

Henri IH.

La superstition , la débauche , la dissimulation ayant per-

verti les brillantes qualités qu'avait semblé annoncer la jeu-

nesse d'Henri III, Montaigne avait placé ailleurs ses espé-

rances ; il était impossible de ne pas le comprendre quand

I. M. de Mattecoulon est porté comme gentilhomme de la chambre du roi

de Navarre, pour servir au quartier d'octobre de l'année 1586, dans < Testât

des gentillioninies, gens de conseil et olTiciers delà maison du roi de Navarre. »

{Mémoires et correspondance de Duplcssis-Mornay , collection Auguis, t. III,

p. 238.)
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il disiiil, dans son troisième livre, publié pour la première

fois en 1688 : « Il me plaist de voir combien il y a de lasclieté

el de pusillanimité en l'ambition
;
par combien d'abiection

et de servitude il luy fault arriver à son but : mais cecy me
desplait il de veoir des natures débonnaires, et capables

de iustice , se corrompre touts les iours au maniement et

commandement de cette confusion. La longue souffrance

engendre la coustume; la coustume, le consentement et l'i-

mitation. Nous avions assez d'ames mal nées, sans gastcr les

bonnes et généreuses : si que, si nous continuons, il restera

malayseement à qui fier la santé de cet estât, au cas que for-

tune nous la redonne :

« Hune sallem everso iuvenem succurrere seclo

Ne prohibete! » (Livre III, chap. xni.)'

En résumé, par les témoignages des contemporains, [tar

ses écrits, par les faits de sa vie, on voit que Montaigne a été

un homme public honnête, sincère, loyal, modéré; qu'il a

a pris résolument position dans les dissensions politiques
;

qu'il s'est rangé au parti qu'il croyait le meilleur, mais en

distinguant toujours de la justice de la cause les torts de s' s

défenseurs; qu'il fut liautement calhohque, mais qu'il n'eut

que du mépris et de l'horreur pour ceux qui abusaient de la

i. On trouve , clans le passage suivant, une preuve de relations personnelles

fréquentes et cxpansives entre le roi de Navarre cl Montaigne : « Un gentil-

homme, très homme de bien cl mon amy, cuida brouiller la santé de sa teste,

par une trop passioniicc attention et aUcction aux allaircs d'un prince, son

niaihtrc : lequel maistrc s'est ainsi i)'inct soy niesme à moy : « Qu'il veoid le

« poids des accidents, comuic un aultre; mais (|u'à ceulx qui n'ont point de

« remède, il se resoull soubduin à la soull'rance; aux aultrcs, aprcz y avoir or-

« donné les provisions nécessaires, ce qu'il peut faire proniplement par la \i-

« vacilé de son esprit, il attend en repos ce ((ui s'en pcult ensuyvre. » De vray,

ic l'ay vcu à mcsme, maintenant une grande nonchalance et liberté d'action et

de visage au travers de bien grands allaireset bien espineux : ie le treuve plus

grand et plus capable en une mauvaise (ju'en une bonne fortune; ses perles

luy sont plus glorieuses que ses victoires, el son dueil ijuc son iriumphe. »

(Livre III, chap. x.)

Knlin, il faut ra|)pclei ici (|ue, dans sa lettre du 2 septembre l.MK) voy. cli. \ii),

M(>ntaij;ue ('ciit à llrnri IV (pi'il le servira beaucoup jikis volontiers (ju'il n'a

fait ses pré<léccssein\s; ce t('un)ignagi! syuip.itliique ne peut être pris pour une

llallerie banale, dans une missive remar<iii,ibl' jiar l'i:idi'P'Midunteet la dignité.
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religion dans des intérêts d'ambition ou de faction; qu'il

resta invariablement iidèle à la royauté; qu'il sut toujours

allier avec la fermeté des convictions la modération dans la

conduite, et l'impartialité envers ses adversaires religieux ou

politiques; entin, qu'aucun lien nel'attacba aux princes lor-

rains, chefs de la Ligue, et qu'au contraire il garda toujours

des sympathies et des relations avec le roi de Navare, même
quand il fut obligé de le combattre.

En tout temps, une carrière publique en si parfait accord

avec elle-même, tant de constance dans l'honnêteté, tant de

fixité dans les opinions, se recommanderaient à l'estime gé-

nérale; mais ce n'est pas trop de notre admiration quand de

telles qualités se rencontrent sous des rois tels que Charles IX

et Henri ill, à des époques comme celles de la Saint-Barthé-

lémy et de l'assassinat du duc de Guise !



GÏIAPITRE m.

MONTAIGNE MAGISTRAT.

Montaigne destiné par son père à la magistrature. — A fait probable-

ment ses études de droit à Toulouse. — Établissement d'une cour

des aides à Périgueux : Pierre Eyquem en fait partie. Michel Mon-

taigne y entre ensuite; devient conseiller au parlement de Bordeaux

par suite de la fusion de la cour des aides. — Durée de la ma;j;istra-

ture de Montaigne; erreurs des biographes. — Autres Montaigne

membres du parlement. — Vrais sentiments de Montaigne sur les

lois, la jurisprudence et la justice. — N'a jamais caché sa qualité

de conseiller et n'en a point eu honte. — Hisloire du parlement de

Bordeaux pendant qu'il y a siégé. — Attitude qu'il a dû y tenir. —
— Mentions relatives à sa présence et à sa coopération. — Opinion

sur sa valeur comme magistrat. ^

Pierre Eyquem, écuyer, n'avait aucune connaissance des

lettres; mais il les tenait, ainsi que ceux qui les cultivaient,

en grande révérence et religion {Essais, livre II, cliap. xii).

Il résolut de les introduire
,
pour la première fois , dans sa

maison, en leur donnant au moins un de ses fils. Les deux

premiers, chargés de suivre l'exemple des ancêtres et de

soutenir l'honneur du nom, étaient destinés aux armes.

Permis au bon gentilhomme de réserver Michel, le troi-

sième, pour les muscs et pour l'étude. Il en pouvait faire

un homme d'église ou un homme de robe : il choisit la ma-

gistrature.

L'éducation tout exceptionnelle qu'il fit donner à son fils

prouve ((ue si Pierre Eyquem n'était pas instruit, il avait

une intelligence naturelle supérieure, et comprenait d'une

façon aussi forte qu'originale les véritables conditions d'une

bonne instUution des enfants. On sait (|u'il fit apprendre à

Michel le latin avant le français , lui donna [)()ur précepteurs

domestiques des savants de premier ordre , Nicolas Grouchy

,
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Guillaume Guérente , Georges Buchanan , Marc-Antoine

iMuret, et le fit entrer, à l'âge de six ans, au collège de

Guyenne à Bordeaux , d'où il sortit à treize ans ayant achevé

son cours {Essais, livre I, cliap. xxv).

La passion littéraire de ce précoce écolier était pour l'his-

toire et la poésie (cod.). Bientôt il lui fallut joindre à ses

livres chéris de lourds volumes de jurisprudence ; c'était la

volonté de son père , et il eut toujours pour son père une

soumission respectueuse et une tendresse mêlée de véné-

ration.

Voilà donc l'étudiant qui prépare le magistrat. Où se

fit celte initiation ? Les hiographes ne le savent pas : ils

n'ont pas cherché à le savoir : « Il acheva son cours d'é-

tudes à l'âge de treize ans, dit Bouhicr, et apparemment

il fut envoyé peu après dans quelque école de droit, puis-

qu'il était destiné à la rohe. » — « Il lui fallut fréquenter

les écoles de droit, » dit aussi négligemment M. Amaury

Duval.

J'ai fait d'inutiles recherches pour connaître avec certi-

tude l'école d'où est sorti l'un des plus illustres membres de

la magistrature française. Sans forcer les inductions avec

trop de violence , on peut penser que 31ontaigne a étudié

le droit à Toulouse. Vers le milieu du xvi* siècle , et

encore plus tard, les écoles de cette ville étaient très-fré-

quentées'. Le célèbre Cujas y commença, en 1547, l'ensei-

gnement sur les Institutes\ Etienne Pasquier assistait à sa

première leçon*. Ses cours furent également suivis par

1. " Celle ville est une des plus grandes dn royaume après Paris, si l'on con-

sidère le nombre et la beauté de ses églises, la dignité de son parlement, qui

est le second de la France , le nombre des écoles et des écoliers. » {iicmoircs

de de Tliou, livre 11 , année 1682.)

2. « L'un des plus grands heurs que je pense avoir recueillis dans ma jeu-

nesse fui, qu'en l'an l.')46, Holonian et lîalduin coumieiicerenl leurs premières

lectures de droit aux escolcs de cette ville de Paris, en un grand llieatre d'au-

diteurs; et ce jour mesme, sous ces deux doctes personnages, je commençai h

f sludier en droit. Et l'an d'après, dans la ville de Toulouse, je fus à la [iremierc

leçon (|ue Cujas fit en l'escole des /ns/inifes, et conlinuai mes leçons sous lui,

cliascun le trouvant d'un esprit fort clair, et qui ne pronietloit [)as peu de

clicscs. ))
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Henri de Mesiues, Antoine Loisel et Pierre I*itlioii. 11 est à

remarquer que presque tous ces hommes, devenus plus lard

des personnages éminents, ont été les amis de Montaigne,

qui est resté avec eux en connnercc de lettres et en relations

affectueuses. Pourquoi ne ferait- on pas remonter jusqu'aux

bancs de l'école les rapports intimes qui ont existé entre

Montaigne et Pibrac, Paul de Foix, Henri de Mesraes, Pas-

quier, Turnèbe, et d'autres qu'il a dû fréquenter à Tou-

louse ? Ils s'y trouvaient à l'époque où nous devons le sup-

})oser étudiant lui-même.

Pierre Eyquem, qui ne négligeait rien pour l'instruction

de son fds , a pu désirer qu'il reçût les leçons du maître

dont Pasquier disait : « Cujas qui n'eut, selon mon iuge-

ment, n'a et n'aura, par adventure, iamais son pareil. »

Or, il est certain que Montaigne vint très-jemic à Toulouse;

dans plusieurs chapitres des Essais, il parle de cette ville et

fait entendre qu'il y a été. Je ne cite que deux passages :

« le veis en mon enfance un procez que Corras, conseiller de

Thoulouse , feit imprimer, d'un accident estrange : de deux

hommes qui se presentoient l'un pour l'autre '. « (Livre HI,

chap. II.) — « Simon Thomas estoit un grand médecin de

son temps ; il me souvient que me rencontrant un iour à

Thoulouse, chez un riche vieillard pulmonique, et traiclaiit

avec luy des moyens de sa guerison , il lui dict que c'en

estoit l'un, de me donner occasion de me plaire en sa com-

pagnie; et que, tichant ses yeux sur la frescheur de mon
visage , et sa pensée sur celle alaigresse et vigueur qui re-

gorgeoit de mon adolescence , et remplissant touts ses sens

de cet estât florissant en quoy i'esloy, son habitude s'en

pourroit amender; mais il oublioit à dire que la mienne

s'en pourroit empirer aussi. » (Livre I, chap. xx.)

1. Ce pabsagcuicntioniicdcux faiis, celui du procès dont Montjij,'iic dil a\oir

élé l«5;iioin, et celui de riinprcssiuii doiil la contesialion fut l'oljjt'i de la pari

de Corras. Le premier fait se passa du temps de ce (|ue Montaigne appelle son

enfance, et qui correspond à son û^e d'étudiant; le second eut lieu plus lard;

le conmiculaire de Corras sur la cause dont il s'apit fut iuipriiné en l.'.ti.i, a

Taris et à lîrugcsi Michel usait alors lrente-deu.\ ans,

6
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Montaigne avait terminé son cours au collège de Guyenne

en 1546; son adolescence coïncide parfaitement avec l'âge

mûr de Corras, né en 1513, et avec l'enseignement de

Cujas, qui professa à Toulouse jusqu'en 1554.

On peut objecter : Si Montaigne avait étudié sous Cujas , il

n'aurait pas manqué d'en faire mention , lui qui exalte , et

avec raison, le mérite de ses quatre précepteurs, et de

Govea
,
qui avait été principal de son collège. Pourquoi .

d'ailleurs, son père l'aurait-il envoyé, encore si jeune, à

grands frais , dans une ville éloignée , tandis que Bordeaux

,

où il avait une maison, des parents, des amis, lui offrait les

ressources nécessaires pour apprendre le droit ? Ces res-

sources y existaient. Le vénérable Pierre Berland, qui, de

berger, était devenu archevêque, appréciant toute la valeur

de l'instruction, obtint du pape Eugène IV, en 1441 , la fon-

dation d'une Université à Bordeaux, à l'instar de celle qui

florissait à Toulouse. Assisté de quelques dignes et vertueux

prélats, il en dressa les premiers statuts'. En 1472, le roi

Louis XI accorda à l'Université de Bordeaux pareils et sem-

blables privilèges qu'à celle de Toulouse. Le 23 mars 1486,

des lettres de Charles VIII, à Bordeaux, nomment les maires

et jurats conservateurs des privilèges de l'Université de cette

ville, conjointement avec le sénéchal de Guyenne, et rap-

pellent l'origine de l'institution ^ Les règlements sur le

devoir des docteurs régents en droit civil et canon de cette

Université sont contenus dans des arrêts des 16 no-

vembre 1527, 15 décemJDre et 25 mars 1533, 20 oc-

tobre 1551 (Statuts anciens et nouveaux de la ville de

Bordeaux).

1. Histoire curieuse et remarquable de la ville et province de Bordeaux,

par de La Colonie.

2. «.... Avons reçu riiunible supplicalion.... contenant que des picça, du

vivant de feu de bonne mémoire Pierre Derland, en son vivant arcevesque de

Bourdeaulx, lequel, pour les grans vertiiz, mérites, devocion et bon exemple

de vivre qui csloit en sa personne, on croit piteusement estre sainct, et à sa

très grand poursuite et requesle, fut fondée et érigée en ladite ville de Dour-

deaulx une Université à l'exemple de celle de nostrc ville de Tbolose, » eic.

(Ordon. des rois de France, t. XIX, p. 697.)
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Les lecteurs jugeront si les objections fondées sur des

suppositions morales ou sur des faits négatifs, détruisent

les inductions tirées de la certitude d'un séjour de Mon-

taigne à Toulouse, pendant sa première jeunesse, et de la

fréquentation de cette célèbre et ancienne Université par la

plupart des jeunes gens distingués qui se destinaient à la

magistrature.

Soit sur les bancs de l'école , soit après qu'il eut achevé

ses cours , Montaigne s'appliqua très-activement , et avec

succès , à toutes les études qui le préparaient a sa charge :

« Enfant, dit-il, on m'y plongea jusqu'aux aureilles, et il

succedoit. »

Dès que le moment fut venu , et que l'occasion se pré-

senta, son père le fit entrer dans la magistrature. La plu-

part des biographes racontent qu'il fut pourvu d'une charge

au parlement de Bordeaux^; dom Devienne, et, d'après lui,

M. Droz (Notes de son Éloge), disent que son père lui acheta

une charge de conseiller à la cour des aides de Périgueux,

qui fut réunie plus tard au parlement de Bordeaux. Ces faits

veulent être approfondis et peuvent être éclaircis.

Les guerres extérieures de la première moitié du xvi* siè-

cle avaient obéré les finances de l'État; pour faire face

aux dettes publiques et à ses propres dépenses, le roi

Henri II avait recours à l'impôt et à la création de nouveaux

offices qu'il vendait. Dans le double but d'assurer la per-

ce|)tion des aides, et de faire de l'argent avec l'institution de

nouvelles charges , il avait annoncé l'intenUon d'établir une

cour des aides (comme ceUe qui existait à MontpeUier

depuis 1437), pour les trois généralités de Guyenne, Au-

vergne et Poitou. Les habitants de Périgueux pensèrent

aussitôt à faire tourner à leur profit ce projet de dénieuibre-

ment ; les notables habitants et bourgeois de la ville s'assem-

blèrent et députèrent en grande diligence à la cour le maire

). Peut-être, dit Bouhicr, celle du sieur de Bussaguct, son oncle, qui niourul

jeune. M. de Bussaguel fut remplacé par sou fils, cl celui-ci égaleineul par sou

flls{ Bouliier coujecturc donc à faux.
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et les consuls pour obtenir que la nouvelle cour des aides

lut érigée en leur ville. Les délégués firent si bien que, par

un édit du 21 mars 1553, le roi, en son conseil privé , leur

accorda leur demande. L'édit fut publié au parlement de

Paris, au grand conseil, à la chambre des comptes et à la

cour des aides de Paris. Tout paraissait consommé; mais les

habitants de Bordeaux avaient agi de leur côté ; ils en-

voyèrent vers le roi maître Jacques Benoist de Largebaton
,

président du parlement , homme de grand savoir, expé-

rience et autorité, accompagné de plusieurs jurats et bour-

geois ; ils s'opposaient à l'établissement d'une nouvelle cour

souveraine dans la province. Paris demandait aussi que sa

cour des aides conservât sa juridiction générale , sur la-

quelle entreprenait la nouvelle cour de Périgueux ; leurs

instances furent telles qu'un édit du mois de mai 1564 ré-

voqua le précédent, et que la cour des aides de Paris reprit

toute l'étendue de son ressort.

Les Périgourdins ne perdirent pas courage; le maire et

les consuls assemblèrent de nouveau les notables, bourgeois

et habitants de Périgueux. On nomma des délégués, qui

partirent en grande hâte pour la cour; ils furent puissam-

ment aidés par les conseils et le concours intéressé de maî-

tre Front.on Beraud, seigneur et baron de Tailhecanal

,

alors avocat général au parlement de Bordeaux, et Antoine

Poyne, lieutenant général au siège de Bergerac, tous deu\

nés à Périgueux, et qui étaient allés à la cour pour se faire

pourvoir des offices de premier et de second présidents à la

nouvelle cour des aides.

Les délégués firent entendre au roi, en son conseil privé,

que la ville de Périgueux, située au milieu de trois généra-

lités, possédant un grand nombre d'hommes savants,

expérimentés , capables de bien exercer les fonctions de

présidents, conseillers et autres ol'liciers, était le lieu le plus

convenable, en même temps le plus commode dans l'inté-

rêt des contribuables, pour l'élablissement d'une cour des

aides. Les villes de Paris, Bordeaux et Poitiers combattirent

ces raisons, et tirent au roi des oITres considérables ;
mais
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un troisième édit de juin (juillet) 1554 ordonna l'établisse-

ment dôlinilif de la cour des aides à Périgueux.

La condition de cette concession fut un contrat passé entre

le roi et la ville; le maire et les consuls ayant fait délibérer

les bourgeois et habitants réunis dans la maison com-

mune de consulat, et ayant été autorisés par le corps et

communauté de la ville, s'obligèrent à payer au roi la

somme de 500G0 francs dus pour la tînance des nouveaux

offices, et à fournir des personnages capables de les remplir;

c'étaient les maire et consuls qui devaient nommer et pré-

senter au roi tous les officiers de la cour des aides. L'édit

fut publié et enregistré.

Conformément aux motifs qui avaient fondé leur de-

mande, le maire et les consuls ne présentèrent au roi, qui

les institua, que des personnes dont ils justifièrent l'extrac-

fion périgourdine.

La cour se composa, d'après l'édit d'institution, de MM. de

Beraud et Poyne (de Périgueux), premier et second prési-

dents; conseillers maistrcs, MM. Bertrand de Maccancin,

Pierre-Eyquem de Montaigne, Bertrand Lambert, Jehan de

Saint- Angel, François Bouchier, ÉUenne d'Aringes, François

Fayard , Jacques de Briissac et Jehan Barbarin ; avocat

général, M. Pierre de Saint -Angel; procureur général,

M.François de Merle; greffier, M. François Vigoureux;

payeur des gages, Paulichonnet ; receveur des amendes,

Pouret de Champaignere ; huissiers , François Duvivier

,

François Saunier et Claude Brossay. Tous les conseillers

appartenaient au Périgord ; MM. de Lambert, Saint-Angel,

Bouchier, Fayard, Barbarin étaient de Périgueux; M. de

Maccancin était seigneur de Salegourde-lcz-Périgueux : Ledit

Eyquem de la maison de Montaigne en Périgord, juridiction de

lifonlravel, M. d'Aringes, de La Linde du ressort et bailliage

de Périgueux; M. de Bruzac, seigneur de Donnie, du lieu

d'Kigonnac.

Le 16 décembre 1554, la cour fut installée, aux frais de

la ville, dans la salle haute de la maison conunune de

consulat, i)ar M. Pi(Mre de Ciarle, président en la cour ^]c
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parlement de Bordeaux, commissaire délégué à cet effet par

le roi^

Pierre Eyquem recevait, cette amiée-là, de nombreuses

preuves de l'estime dont il jouissait dans la Guyenne. Porté

le second (sans doute d'après le nombre des voix qui avaient

élu les magistrats à présenter) sur la liste des conseillers, il

avait été, entre la date de l'institution et celle de l'installa-

tion de la cour des aides, nommé maire de Bordeaux (Dar-

nal). On sait, par le témoignage des Essais, qu'il était fort

zélé pour l'exercice de ses fonctions municipales, et, par la

chronique bordelaise, que, pendant sa mairie, s'accompli-

rent un grand nombre d'actes administratifs importants

pour la ville. On doit penser qu'il ne continua pas de rési-

der à Périgueux; après avoir accepté la haute dignité de

maire de Bordeaux, bien supérieure à un siège dans une

cour des aides, il vint, sans doute, prendre bientôt posses-

sion effective de cette chargea Les Bordelais n'auraient pas

tardé à le rappeler, comme ils le firent pour plusieurs mai-

res, et particulièrement pour Michel Montaigne. 11 est pro-

bable que, quand la cour des aides eut été installée , Pierre

Eyquem, nanti de deux fonctions inconciliables, chercha, le

plus tôt que cela fut possible, à résigner son office de con-

seiller en faveur de son fils Michel.

M. Payen mentionne comme certain le fait de la succes-

sion de Montaigne à son père
;
je ne le regarde que comme

vraisemblable ; car, à la rigueur, et quand il s'agit d'un

homme encore aussi jeune, on pourrait supposer que Mon-

1. Les détails sur la création de cette cour des aides sont pris dans un Fx'

trait des registres de Vhùlel de ville, publié dans un Mémoire sur la consti-

tution politique et cité de Périgueux (t. 11, Recueil de pièces justificatives

,

p. 545). Cet extrait a pour but de prouver que les édifices et dépendances du

prétoire de la cour apparlcnaient en toute propriété aux citoyens de Périgueux.

Quant au récit concernant l'établissement de la cour, il y est rédigé avec une

grande confusion , en mauvais style de procùs-verbal , et placé sous la fausse

date de 15A4. Henri II, qui a rendu l'édit dont il s'agit, ne régnait pas alors,

François V' n'étant mort qu'en 1547.

2. 11 assistait à liordeaux, comme maire, le 11 novembre 1554, à l'entrée so-

IcnucUe de l'arclievOquc François de Mauny. (Voy. chap. i
, p. 5, note.)
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taigne aurait, im peu plus tard, remplacé un conseiller

autre que Pierre Eyquem, et que celui-ci, comme le dit

dom Devienne, lui aurait acheté une charge.

M.Payen ajoute (iVo^«ce sur la Boëtie, p. 18), « qu'ilestpro^

bable que ce fut dès qu'il eut atteint ses vingt-deux ans,

c'est-à-dire dans le courant de 1555, qu'il succéda à son père. »

L'âge de vingt-deux ans est ici complètement indifférent. Une

répond ni à la majorité civile, ni à l'âge que les ordon-

nances royales fixaient pour l'admission dans les cours

souveraines. Par un édit rendu à Moulins, en 1646, il était

défendu que personne fût reçu conseiller aux parlements

sans avoir atteint trente ans. Le roi se réservait de donner

des dispenses d'âge : par là était atténué un inconvénient

signalé par Montaigne : « le serois d'avis, dit-il, qu'on esten-

dist nostre vacation et occupation autant qu'on pourroit, pour

la commodité publicque ; mais ie trouve la faulte de l'aultre

costé, de ne nous y emhesogner pas assez tost.... le me
plains des loix, non pas de quoy elles nous laissent trop

tard à la besongne, mais de quoy elles nous y employent

trop tard. » (Livre I, chap. lui.)

Si l'époque de l'entrée de Montaigne à la cour des aides

ne peut pas se marquer avec une entière précision, elle se

place nécessairement avant la fin de l'année 1657, puisque

c'est alors que cette cour cessa d'exister.

Qu'il ait succédé directement ou indirectement à son père,

dans l'une ou l'autre desannées 1555,1566 ou 1557, Montai-

gne a indubilablemcut fait partie de la cour des aides de Pé-

rigueux. On en trouve la preuve dans la quittance Cconservée

en original à la Bibliothèque impériale de Paris) qu'il donna

quckpics années plus tard comme conseiller au i)arleni(Mil

de Bordeaux, et où il ajoute à sa qualité : « Et auparavant en

la cour des généraux. » Les membres des cours des aides

s'appelaient (jénéraux conseillers^ à cause de la division lei"r

toriale en génèralilès, qui correspondait à leur juridic lidn.

La cour des aides (1(; Périgueux n'eut i)iis une longue

durée. Il s'éleva entre elleet la cour des aides de Monipellicr

une contestation sur les juridictions respectives. Le 27 no-
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vembi'e 1556, un arrêt du conseil privé, et, le même jour,

fies lettres du roi, statuèrent que la cour des aides de Mont-

pellier serait remise dans l'état où elle était précédemment,

et qu'à elle ressortiraient les sujets des pays de Ronerg-uc,

Quercy et Guyenne, qui avaient accoutumé d'y ressortir au-

paravant. La cour de Périgueux ne conserva sa juridiction

dans la Guyenne que sur les parties du pays qui ne rele-

vaient pas du parlement de Toulouse*.

Diminuée dans ses attributions , la cour fut bientôt atta-

quée dans son existence même. Les Bordelais députèrent au

roi M. le président de Largebaton et M. de La Rivière, maire,

pour poursuivre l'incorporation au parlement, de la cour des

généraux; ils réussirent. La translation fut ordonnée par

un édit du mois de mai 1557^ De Lurbe' place àl'année 1560

l'union de la cour des aides avec la chambre des requêtes

du parlement. Cette date s'accorde difficilement avec le fait

mentionné parDarnal, avec celle del'édit, et avec celle de la

cérémonie de la fusion des deux cours.

Le 3 décembre 1557, les magistrats qui avaient composé

l'ancienne cour des aides furent reçus dans le parlement de

Bordeaux. J'ai donné les noms de ceux qui la formaient au

jour de son installation ; les registres du parlement renfer-

ment les noms des conseillers qui figuraient au moment de

la fusion ; celui de Michel Montaigne s'y trouve *.

1. Corbin, de la Cour des aides (1623), p. 66 et suiv. ; Fontanon, t. II
,

livre III, p. 750.

2. Corbin et Fontanon, eod.

?,. Ciironique bonrdeloise, composée cirdevant en latin par Gabriel de Lnrbe,

advocat en la cour, procureur et syndic de la ville de Bourdeaux; et par luy

de nouveau augmentée et traduite en françois, à Bourdeaux, par Simon Mil-

lange, imprimeur ordinaire du roy (1G19).

4. La circonstance que Montaigne devint, ce jour-là, le collègue de LaBoëlie

peut servir à prouver que c'est en 155T qu'eut lieu la réunion des deux cours.

Eu effet, dit M. Payen (Notice sur La Boëtie, p. 18), nous trouvons là les six

années pendant lesquelles Montaigne dit qu'a duré leur accointance (avertis-

sement des œuvres de La Boëtie). Son ami mourut en 15G3. Il est vrai qu'ail-

leurs [Essais, livre I, cliap. xxvii), il parlede quatre années, pendant lesquelles

il lui a été donné de jouir de la douce compagnie et société de La Boëtie;

probablement, il entend par là les quatre années de leur plus complète inti-

mité.
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Pour entrer au parlenicut, il fallait subir un examen so-

lennel devant toutes les chambres assemblées. Les condi-

tions de cette épreuve étaient réglées par l'édit de Moulins,

du mois d'août 1546'. Montaigne fait de judicieuses ré-

flexions sur ces examens'; mais il ne dit pas, et nous ne

voyons nulle part qu'il ait passé le sien. La qualité d'ancien

général conseiller ne l'en aurait pas exempté : « Encore, dit

La Rocheflavin, que la cour des aydcs soit composée do

juges souverains, néanmoins, les parlements de France ne

les ont oncques voulu recevoir, sans estre derechef et do

nouveau examinez. » Il n'y a pas de motif pour penser

que le plus nouveau des parlements^ ait eu une jurispru-

dence différente. Mais probablement on n'appliquait pas à la

fusion, en masse, d'une cour des aides dans un parlement,

les exigences qu'on imposait à un magistrat isolé qui aspi-

rai à entrer dans la magistrature la plus élevée du royaume.

Membre du parlement de Bordeaux depuis la fin do

l'année 1557, pendant combien de temps Montaigne y a-t-il

siégé? Faute de l'avoir examinée de près, la plupart des

biographes ont tranché la question par des conjectures

hasardées et contradictoires. Le chanoine Talbert , auteur

de r^Vogre couronné par l'Académie de Bordeaux elle-même,

1. La Rocheflavin, livre VI, cliap. xxviii. De Tliou, dans ses Mémoires, ra-

conte les détails de l'examen auquel il dut se soumettre pour exercer la charge

de conseiller clerc au parlement de Paris.

2. o( Il y a aulcuns de nos parlements, quand ils ont à recevoir des conseil-

lers, qui les examinent sur la science ; les autres adioutent encore l'essay du

sens, et leur présentent le iugement de (|uelque cause.... Plcust à Dieu que,

pour le bien de noire iuslice, ces compagnies là se trouvassent aussi bien four-

nies d'entendement et de conscience, comme elles sont encore de science! »

(i/ivrc 1 , cliap. XXIV.)

3. En 1451 , dans la capitulation de Bordeaux, Charles VII promit d'y éta-

blir un parlement pour toute la (iuyonnc; celle promesse fut réalisée en 1 160.

Par lettres patentes du 12 juin 1462, i>ouis XI confirma l'inslilution et fixa le

ressort du parlement. En litii). par guile de la donation que le roi fit de la

(Juyenue à son frère Charles, le parlement de liordeaux fut transférée Poitiers.

Le duc étant mort le 12 mai I''t72, la (^lyenne fut réunie ii la couronne, et le

parlement retourna ii Ponlenux ( La Hochcllaviii . livre I, chap. vin). Aprt^'S

l'insurrection de l.ViS, le parlement fut interdit et remplacé par des conseil-

lers envoyés de Paris, de Toulouse cl de Uouen ; mais dès 1649 , le parlement

fut rétabli (de Lurbe).
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dit que Montaigne fut peu de temps conseiller au parlement,

et, voulant le défendre contre l'accusation d'avoir gardé le

silence sur sa profession de magistrat, il répond qu'il exerça

si peu de temps la magistrature qu'il pouvait bien n'y pins

penser. L'Encyclopédie méthodique , les Dictionnaires de

Chaudon et de Feller aflirment qu'il fut quelque temps con-

seiller. Dom Devienne, l'historien de la ville de Bordeaux,

donne pour cause et pour date de sa retraite la mort de La

Boëtie : « Craignant à la fin de succomber sous le poids de

sa tristesse, il se défit de sa charge, et quitta la ville pour se

retirer dans une solitude profonde, où il lui fût permis de

se nourrir sans distracfion de cette même douleur qui déchi-

rait si cruellement son âme. » (Éloge.) Malheureusement pour

cette élégie, Montaigne était certainement encore magistrat

quatre ans au moins après la mort de son ami.

Suivant M. Amaury Duval, il avait quitté depuis quelques

années la magistrature, lorsque son père mourut, en 1569.

La Dixmerie et M. Villemain lui accordent vaguement plu-

sieurs années de fonctions parlementaires. Le président

Bouhier comprenait qu'il eût été intéressant de connaître la

durée de la magistrature de IMontaigne ; mais il s'exprime à

ce sujet avec une naïveté de négligence vraiment curieuse :

« Je ne sais ni quand il se défit de cet emploi ni combien de

temps il l'exerça; pour en être instruit au juste, il faudrait re-

courir aux registres du parlement de Bordeaux. « Qu'est-ce

donc qui empêchait le savant président de faire ces recher-

ches ? Elles lui eussent été faciles, et lui auraient donné la so-

lution de la quesfion. Cette solution s'y trouve encore , bien

que par l'effet du temps, de l'indifférence des autorités ancien-

nes, de la mauvaise habitude de communiquer les registres

à domicile chez les membres du parlement qui, souvent,

oubliaient de les rendre
;
par suite enfin du désordre mo-

mentané que causèrent les événements révolufionnaircs,

ces précieux documents aient été en partie dispersés ou

détruits. M. Bcrnadau, au commencement de ce siècle,

disait {Antiquités bordelaises) en avoir consulté chez des

particuliers, où ils ne pouvaient exister qu'irrégulièrement.
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La bibliothèque publique de la ville de Bordeaux possède

une copie d'une partie des registres secrets de l'ancien par-

lement, copie que l'on dit être une reproduction des regis-

tres conservés au chcàtcau de la Brède par la famille de

Montesquieu. C'est dans la collection de Bordeaux que

M. Laferrière, aujourd'hui inspecteur général des écoles de

droit , a puisé les matériaux des intéressants articles qu'il a

publiés dans le Droit (1837) et dans la Bévue de Breta-

gne (1843), sous le titre de Fragment cThistoire parlemen-

taire d'après les registres secrets du parlement de Bordeaux.

Cet éminent jurisconsulte a donné un tableau remarquable

de la conduite et de l'esprit du parlement de Guj^enne, con-

sidéré comme corps pohtique , durant les xv* et xvi" siè-

cles. Le savant M. Rabanis , auquel l'histoire bordelaise

doit déjà beaucoup et devra plus encore, on aime à l'es-

pérer, a relevé sur les registres plusieurs faits et dates qui

concernent Montaigne, et dont il a bien voulu me donner

connaissance. Les archives du déparlement de la Gii-onde

contiennent un dépôt d'anciens papiers, non encore classés,

et provenant du parlement; M. Gras, archiviste, a eu l'obli-

geance d'y faire, sur ma demande, des recherches réitérées;

fl y a rencontré le nom de La Boëlie, jamais celui de Mon-

taigne.

Une découverte récente fixe une première date d'où ré-

sulte déjà, pour la magistrature de Montaigne à Bordeaux
,

une durée de dix ans. A la fin de 1849, M. Ilnuréau, alors

conservateur au département des manuscrits de la Bibliothè-

que impériale, communiqua à M. Jubinal une quittance sur

parchemin signée Michel de Montaigne, et où l'on lit :

« le Michel Eyquem de Montaigne, conseiller du roy en la

Court du Parlement de Bourdeaulx, et auparavant en la

Court des généraux, confesse avoir reçu comptant.... I;>

sonune de quatre-vingt-treize sols tournois.... à moi oi'don-

nce pour le payement de mes gaiges et à cause de mon dicl

office durant un quartier.... et en ai quitté et quitte.... par

ces présentes signées de ma main.... le ([ualriesme iour

d'octobre, l'an mil cin(j cent soixante-sept. >•
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Une noie relevée sur les rcgisli-es du parliMiient le signale

encore comme présent au mois de novembre 1568.

L'événement qui mit fin à la situation parlementaire de

Montaigne fut, non pas la moi-l de son père, en 1569, mais

la mort de son frère aîné : Fratre natu maiore post aliquot

annos vita fnncto, magist7'atu se sponte abdicavit, >» dit Scevole

de Sainte-Marthe, son contemporain. Le même fait est men-

tionné par un aulre auteur du temps, Lacroix du Maine, qui

écrivait, en 1584, dans la Biblfolhèqiœ française : « Après la

mort de son frère aîné , il'se défit de cet estât (de conseiller)

pour suivre les armes. » Cette version sûre est reproduite

par Bouhier et par MM. Leclerc et Gence.

On voit qu'il n'avait plus qu'un frère aîné immédiatement

avant sa démission ; comme il n'était né que le troisième

,

un des deux frères qui le précédaient était mort auparavant.

Ses deux aînés se nommaient de Saint-Martin et de Beaure-

gard ; on ne sait lequel était le plus âgé.

La preuve qu'ils étaient nés avant Michel, c'est que celui-

ci, après le décès de Pierre Eyquera,pritle nom et les armes

de la famille
;
puisque cet honneur n'échut à aucun des trois

autres frères, MM. d'Arsac, de Mattecoulon et de La Brousse,

ces derniers étaient les plus jeunes; donc Michel, né le troi-

sième, avait devant lui M3L de Saint-Martin et de Beaure-

gard. A quelle époque moururent ces deux aînés ?

M. de Saint-Martin était mort depuis longtemps quand

Montaigne quitta la magistrature.

M. Payen, dont il faut toujours parler quand on s'occupe

de Montaigne , m'a signalé le passage suivant de Moreri , à

l'article Albert de Luynes (Honoré), mort en 1621 : « Le

roi Charles IX, après l'avoir reçu avec nombre de ses gen-

tilshommes servants, lui donna, par lettres datées de Con-

dom du 27 juillet 1565*, la charge d'une bande de gens de

pied, entretenue à son service sous le nom de régiment de

Sarlabous , vacante par la mort du capitaine Saint-Martin
;

c'était le frère du philosophe Montaigne. »

1. Le journal du voyage de Charles IX, en 1505, par Abel Jouan, un de ses

serviteurs, mentionne que ce roi tUait en effet à Condom le 27 juillet.



MONTAIGNE MAGISTRAT. 77

Moreri a été trompé par la similitude des noms. Le capi-

taine Saint-Martin, dont il parle, ne peut pas êlre le frère de

Montaigne. En effet, Michel étant né en 1533, son aîné devait

être, au plus tard, de 1532. L'auteur des Essais raconte,

livre I, chap. xix, que son frère, le capitaine Saint-Martin,

était mort par suite d'un accident, à l'âge de vingt-trois

ans. Ainsi cet événement ne peut être postérieur à 1555*,

et il peut remonter plus haut; ce n'est donc pas le frère du

philosophe dont le décès venait de laisser une compagnie

vacante dix ans plus tard, en juillet 1565.

Restait M. de Beauregard ; il vivait encore en 1563 puis-

qu'il assistait, avec son frère Michel, aux derniers moments

de La Boëtie (18 août 1563) ; on ne sait pas la date de sa

mort; on ignore s'il mourut avant ou après son père. Celui-

ci décéda en 1569; prohablement Michel, qu'il avait destiné

à la magistrature , respecta jusqu'au bout les intentions

paternelles, en conservant sa charge tant que Pierre Eyqueni

vécut. Il reçut l'ordre de Saint-Michel en 1571 , et alors il

n'était plus magistrat. On peut donc placer sa retraite vers

1570. Son amitié pour La Boétie le prouverait encore; il dut

profiter de ses premiers loisirs pour mener à fin l'édition

qu'il avait préparée des principales œuvres laissées par l'il-

lustre Sarladais , mort depuis près de sept ans , et c'est de

1570 que sont datées les dédicaces des diverses parties de

cette publication.

Ces conjectures sont confirmées par la mention suivante,

enfermée dans une note généalogique sur la famille Mon-

taigne, adressée à M. le docteur Payen : « Michel Montaigne

résigna ses foncfions de conseiller en 1570. »

Enfin , la preuve ofticiehe se trouve dans les registres du

parlement ; on y lit que, le 24 juillet 1570, le roi accepta la

résignation de l'office de conseiller au parlement faite par

Michel de Montaigne en faveur de Florimond de Kayniond.

1. M. l'ayon iiio parall donc s'Clrc trompé quand il dnniio comme appartr-

iianl'i Arnaud, sieur de Sainl- .Martin, une siRnalure A. Monlai^uo, trouvée sur

un acte de I6(i7 , en ajoutaul ((u'Arnaud clail morl depuis lôU7 , mais avant

161)1» (Afour. Ducuin., p. (id.
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En somme, si on réunit les fondions remplies à Périgucux

avec la charge exercée à Bordeaux, on trouve que la courte

magistrature de Montaigne s'étend de 1555 ou 1556 à 1670,

c'est-à-dire qu'elle a duré quatorze ou quinze ans. Il ne faut

donc pas prendre à la lettre ces mots des Essais : « Si m'en

desprins-je de belle heure, « ni les appliquer exclusivement

aux fonctions judiciaires , tandis qu'ils se rapportent aux

occupations imhlicques , an général
,
que Montaigne déclare

n'être aucunement de son gibier (livre III, chap. i). Il se dé-

prit de belle heure de la magistrature , non pas qu'il l'ait

gardée peu de temps , mais en ce sens qu'il s'en démit aus-

sitôt que sa liberté fut d'accord avec ses convenances de

famille.

Sorti du parlement, Montaigne y parut , le 11 mai 1574,

porteur de lettres de 3f. de Montpensier , et fut reçu avec

honneur par ses anciens collègues (voy. chap. ix).

Longtemps après cette époque , on trouve au parlement

de Bordeaux des conseillers du nom do Montaigne. Ils ne

peuvent évidemment pas être confondus avec l'auteur des

Essais. Le président Bouhier remarque qu'un jurisconsulte

bordelais « Automne [Confér. du Droit français , ad leg. 15,

Cod. de testam. milit.) cite un arrêt rendu le 14 juin 1590, au

rapport de M. de Montaigne , personnage , dit-il , de grand

savoir. Mais , si la date n'est pas fausse , il faut que ce soit

un autre conseiller du même nom. » C'était un conseiller du

même nom et de la même famille. Un des frères de Pierre

Eyquem était Raymond de Bussaguet, mort avant les autres,

quoique plus jeune , tué par la médecine , s'il faut en croire

les Essais. Son fils, Geoffroy de Bussaguet, était conseiller au

parlement en 1576, et fut autorisé, en 1595, à porterie nom
de Montaigne ; c'est de lui, sans aucun doute, que parle Au-

tomne ; c'est lui aussi qui , après la bataille d'Ivry, fit partie

d'une députation envoyée à Henri IV pour le féhciter et le

presser de se faire cathohque. Il était cousin germain de Mi-

chel. Il possédait la seigneurie de Gaujac, soit par héri-

tage de son père , soit de son chef ; l'un ou l'autre l'avait dû

recevoir par donation ou testament de Pierre Eyquem de
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Caujac, frère du père de Michel, et qui, étant chanoine,

n'avait pas laissé d'enfants. Depuis lors, la seigneurie de

Gaujac est restée dans la branche des Bussaguet'.

Le même Automne écrivait, en 1621, une lettre à Mon-

sieur de Blontagne^ sieur de Gaj/ac, conseiller à la cour^ ; il lui

dit : « Je me souviens avoir lu dans les Essais de Montagne
,

vostre oncle. » Ce conseiller était Joseph , fds aîné de Geof-

froy, portant les noms de Montagne et de Bussaguet, sei-

gneur de Gaujac, etc. C'est à son domicile que, d'après une

transaction passée en 1614, le couvent des Feuillants de

Bordeaux devait payer une rente de un sou par an, comme

reconnaissance des droits de fondatrice qu'avait acquis la

veuve de Montaigne, qui avait fait placer dans leur église la

tombe de son mari. Il est mort en 1627. Michel était le cou-

sin de son père. Automne dit vostre oncle; oncle à la mode

de Bretagne.

On a exagéré de beaucoup quand on a dit que Montaigne

avait en dégoût sa profession judiciaire. C'est à ce sentiment

que Chaudon et Feller attribuent sa sortie du parlement.

Selon MM. Leclerc et Victorin Fabrc^ , il n'aurait éprouvé

que de l'horreur pour la législation barbare, absurde, ridi-

1. C'est à M. Payen que je dois la plus grande partie de ces détails sur la

famille de Montaigne.

2. A la suite de son Commentaire sur les Coutumes générales de la ville

de liourdeaux et pa'js bourdelois, il publie sa « rcsponse à une lettre que

M. de Montagne, sieur de Gayac, conseillera la cour, escrit à l'auteur. » Celte

réponse est datée de Bordeaux, du l" janvier 1621. On y lit la phrase sui-

vante : a Je me souviens avoir leu, dans les Essais de Montagne, vostre oncle,

(|ui, craignant l'effort de l'envie, proteste qu'il n'a fait son livre que pour ses

parcns, sçachant qu'ils prcndroient plaisir à le lire; mais moy, je passe plus

outre, j'espère que mes parcns, amys et plusieurs doctes personnes, qui m'ont

fait part des plus célùl)i-cs arrests de ce parlement, prendront plaisir à voir ce

connnentairc. »

3. Kst-cc dans l'éloge d'un lioninie aussi essentiellement modéré que Mon-

taigne, qu'on pouvait s'attendre à trouver un langage connue celui-ci : « 11 u'.i

vu, dans cette justice oppressive et passionnée, dans ses formes ténébreuses,

dans ses résultats cruels, que des lois monstrueuses et barbares, et des arrêts

insensés et des supplices de cannibales, des gibels, des bûchers, des roues, et,

ce qui l'indigne plus encore, ces coins et celte massue de fer, supplice des

accusés, (pii les conirainl desc livrer cux-niéiucs aux supi)liccs des criminels. »

(Voy. Fabre.)
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cule, qu'il civait été forcé d'appliquer. La Dixmerie est plus

juste quand il dit que Montaigne avait peu de vocation pour

son emploi , et M. Gence résume, en quelques lignes judi-

cieuses, SCS principaux griefs ou désirs relativement aux lois

et à la justice. En cela, comme en tout, il se tenait dans l:i

mesure de la modération et sur la ligne de la raison'. 11

écrit : « De nos loix et usances il y en a plusieurs barljarcs

et monstrueuses. » Mais de ce blâme mérité, qui tombait sur

des dispositions pénales , à la baine en masse contre toute

la législation, il y a loin. Montaigne se serait gardé de cette

sorle de blasphème , en présence des efforts multipliés et

déjà heureux que la royauté faisait pour arriver à l'unité du

droit en France ; il n'aurait pas oublié ou méconnu à ce

point les belles ordonnances que son ami le chancelier

L'Hospilal avait promulguées ou préparées. On n'aurait pas

plus le droit de lui supposer
,
par antipathie contre les lois

françaises , du dégoût de sa profession
,
qu'on n'en pourrait

accuser tous les grands magistrats qui ont travaillé à l'amé-

lioration de la législation sous tous les règnes, jusqu'à la

grande réforme de 1789 et à la rédaction de nos Codes.

Non , Montaigne n'avait ni horreur ni mépris pour les lois

de son pays ,
qu'il défendait contre les novateurs , ni mau-

vais sentiments contre la justice. La vérité, c'est, quant à

sa profession
,
qu'il n'aimait pas les procès

,
pas plus pour

lui que pour les autres ; et
,
quant aux lois et à la jurispru-

dence, qu'il en apercevait, avec un admirable bon sens,

bien supérieur à son siècle , les erreurs et les imperfections.

Quelques preuves viendront ici à propos; je les emprunte à

Montaigne lui-même. J'insiste sur les citations, non-seulement

atin de faire bien connaître la véritable pensée du philosophe

,

1. Il ne veut pas que les mauvaises lois fassent uiécouiiaitre la sainte notion

de justice : « Comme nous appelons iuslice le pastissage des premières loys «jui

nous tombent en main, et leur dispensation et pratique , très inepte souvent et

lies inique; et connue ceulx qui s'en mocquent et qui l'accuscut n'entendent

pas))ourlant iniurier cette noble vertu, ains condamnent seulement rabus et

lirolanation de ce sacré titre : De mesmc et la médecine, i etc. (Livre 11,

chap. xxxvn.)
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mais aussi pour moiilrer tout ce que sa vive intelligence a

dû à la pratique d'une profession qu'il n'aimait pas.

Un esprit formé aux méditations philosophiques , nourri

des grands faits et des grandes idées de l'antiquité , ne pou-

vait se complaire ni même se résigner aux innombrahles et

minutieuses formalités d'une procédure inutilement compli-

quée ; un homme ami de l'existence paisible et libre ne pou-

vait se condamner aux ennuis de toute nature, aux discus-

sions , aux démarches que trahie après soi le procès même
le mieux fondé. Montaigne n'en aurait rien dit, que son ca-

ractère connu aurait fait deviner, à coup sûr, son éloigne-

ment de la chicane ; mais il en reste des témoignages écrits.

« Il n'y avoit, dit son ami Etienne Pasquier, homme moins

chicaneur et praticien que lui. » « A combien de fois,

s'écrie-l-il lui-même , me suis ie faict une bien évidente

iniustice, pour fuyr le hazard de la recevoir encore pire des

iuges, après un siècle d'ennuys et d'ordes et viles praticques

plus ennemies de mon naturel que n'est la géhenne et le

feu?... Les faveurs mesme que la fortune pouvoit m'avoir

donné
,
parentez et accointances envers ceulx qui ont souve-

raine autorité en ces choses là, i'ai beaucoup faict, selon

ma conscience, de fuyr instamment de les employer au pre-

iudice d'aultruy, et de ne monter, par dessus leur droicte

valeur, mes droicts. Enfin i'ay tant faict par mes iournees,

(à la bonne heure le puisse ie dire!) que me voicy encore

vierge de proccz, qui n'ont pas laissé de se convier [)lusieurs

fois à mon service, par bien juste litre, s'il m'cust pieu d'y

entendre.... » (Livre III, chap. x'.) L'héritage de cet ennemi

des procès a donné lieu à des contestations qui ont duré

plus d'un siècle !

L'âge avait enfoncé de plus en plus iMonlaigne dans le

scepticisme; ce qu'il dit, à la lin des Essais, sur les lois en

général et sur la justice humaine*, ne caractérise pas son

1. « Nul iiigc n'a encore, Dieu nicrcy, parlé à nioy comme iut;e, pour qml-
que cause (|ue ce soit, ou nilciuie ou tierce, ou criuiiiitlle ou civile. » (Livre Hl,

chap. XIII.)

2. « Les loi.\ se uiaiiiliouneul eu credii, non piirce (ju'illes sout iusl(!s, mais

li
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opinion sur la législation et la justice en France : ce n'est

j)asune doctrine morose et stérile qui l'a éclairé sur les vices

des lois de son pays ; c'est le merveilleux bon sens rayon-

nant de tous les chapitres de son livre.

La pratique judiciaire et le raisonnement lui avaient mon-

tré le mal résultant de la multitude des lois diverses et sou-

vent incohérentes qui , accumulées de siècle en siècle , for-

maient le corps de notre droit, et embarrassaient plus

qu'elles ne pouvaient guider les juges : « L'opinion de cc-

luy là ne me plaist gueres , écrit Montaigne, qui pensoit par

la multitude des loix brider l'autorité des iuges, en leur

taillant leurs morceaux : il ne sentoit point qu'il y a autant

de liberté et d'estendue à l'interprétation des loix qu'à leur

façon.... Nous voyons combien il se trompoit , car nous

avons en France plus de loix que tout le reste du monde

ensemble, et plus qu'il n'en fauldroit à régler tous les

mondes d'Epicurus : Ut olim flagitiis, sic nunc legihus labo-

ramus, et si avons tant laissé à opiner et décider à nos iuges,

qu'il ne feut iamais liberté si puissante et si hcencieuse.

Qu'ont gaigné nos législateurs à choisir cent mille espèces et

faicts particuliers , et y attacher cent mille loix ? Ce nombre

n'a aulcune proportion avecques l'infinie diversité des actions

parce qu'elles sont loix; c'est le fondement mystique de leur autorité, elles

n'eu ont point d'aultre, qui bien les sert. » (Livre 111, chap. xni.) — a Consi-

dérez la forme de cette iuslice qui nous régit; c'est un vray tcsmoignagc de

l'iiumaine imbécillité, tant il y a de contradiction et d'erreur! Ce que nous

trouvons faveur et rigueur en la iustice , et y en trouvons tant, que ie ne sçais

si l'entre deux s'y treuve si souvent, ce sont parties maladifves, et membres

iniustes du corps mesme et essence de la iustice.... Combien avons nous des-

couvert d'innocents avoir esté punis, ie dis sans la coulpe des iuges. Et com-

bien y eu a il eu que nous n'avons pas dcscouveris?... Tout cecy me fait sou-

venir de ces anciennes opinions.... que l'humaine iustice est formée aumodeie

de la médecine, selon laquelle tout ce qui est utile est aussi iuslcet lionncste....

qu'il n'y a rien iuste de soy.... Il n'y a remède : i'en suis là, comme Alcibiudi-,

que ie ne nie representeray iamais, que ie puisse, à un bomme qui décide de

ma teste; où mon honneur et ma vie despende de Pindustrie et soing de mon

procureur plus que de mon innocence.... Notre iustice ne nous présente que

Tune de ses mains, et encore la gauche ;
quiconque il soit, il en sort avecques

perte. » [Eod.) Je ne rappelle ces tristes maximes, contre lesquelles je pro-

teste, que pour enipOciicr qu'on ne les donne comme l'expression de la mau-

vaise liuuieur du scepti(iue contre son pays et sou temps en particulier.
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liuinaines; la muUiplicatiou de nos inventions n'arrivera pas

à la variation des exemples : adioutcz y en cent fois autant;

il n'adviendra pas pourtant que, des événements à venir, il

s'en treuve aulcun qui, en tout ce grand nombre de milliers

d'événements choisis et enregistrez , en rencontre un auquel

il se puisse ioindre et apparier si exactement, qu'il n'y reste

quelque circonstance et diversité qui requière diverse consi-

dération de iugement. Il y a peu de relation de nos actions
,

qui sont en i)erpetuelle mutation, avecques les loix lixes et

immobiles : les plus désirables, ce sont les plus rares
, plus

simples et générales; et encore crois ie qu'il vauldroit mieux

n'en avoir point du tout que de les avoir en tel nombre que

nous avons. » (Livre III , chap. xni.)

La confusion provenant de la superfétation des lois s'aug-

mentait de celle que produisait la contradiction des arrêts
,

la lutte des jurisprudences arbitraires, adoptées par les

parlements qui se proclamaient souverains : « l'ai ouï parler

d'un iuge, lequel, où il rencontroit un aspre conflict entre

Bartolus etBaldus, et quelque matière agitée de plusieurs:

contrarietez, mettoiten marge de son livre : « Question pour

« l'Amy ; » c'est à dire que la vérité estoit si embrouillée et

desbattue, qu'en pareille cause il pourroit favoriser celle des

parties que bon luy sembleroit. Il ne lenoit qu'à faulte d'es-

prit et de suffisance ,
qu'il ne peust mettre partout : « Ques-

« tion pour l'Amy , » les advocats et les iuges de nostrc temps

Ireuvent à toutes causes assez de biais pour les accommoder

où bon leur semble. A une science si infinie , despendant

de l'auctorité de tant d'opinions , et d'un subiect si arbi-

traire, il ne peult cstrc qu'il n'en naisse une confusion

extrême de iugements; aussi n'est il gueres si clair proccz

auquel les advis ne se trouvent divers ; ce qu'une compai-

gnie a iugé, l'autre le iuge au contraire, et elle mesme au

contraire une aultre fois. De quoy nous voyons des exeuqilcs

ordinaires, par cette licence qui tache incrveilleusement la

cérémonieuse auclorité et lustre de nostre iustice de ne s'ar-

rester aux arrests, et courir des uns aux aultres iuges pour

décider d'une mesme cause. » (Livre II, chap. xu.)



Si MONTAIGNE MAGISTRAT.

Ces lois si nombreuses, ces jurisprudences inconciliables

s'altéraient encore dans l'anarchie des troubles politiques :

« Les nostres françoises (lois) prestent aulcunement la main,

par leur desreglement et deformité, au desordre et corrup-

tion qui se veoit en leur dispensation et exécution : le com-

mandement est si troublé et inconstant, qu'il excyte aulcu-

nement et la désobéissance et le vice de l'intei-pretation, de

l'administration et de l'observation. » (Livre IX, chap. xui.)

Depuis 1539, François I" avait ordonné que les actes et ju-

gements fussent rédigés en français; la Gascogne n'abandon-

nait pourtant pas l'usage de les éci'ire on latin ; Montaigne

s'en plaint'. Ce qui excite surtout, avec raison, ses judi-

cieuses réclamations, c'est le stj le vicieux des actes civils,

l'immense abus des interprétations subtiles qu'on en don-

nait, la multiplication indéfinie des livres et des gloses, qui

faisaient de l'étude du droit un chaos. Le propre des grands

esprits est de voir juste dans les choses contemporaines que

l'usage consacre, et de signaler l'abus là où la coutume

trouve seulement un fait qu'elle continue sans en apercevoir

les vices. Lisez les ouvrages de la plupart des jurisconsultes

du XVI* siècle, même les plus accrédités dans chaque pro-

vince, les sentences bordelaises du président Boyer, par

exemple, et vous admirerez d'autant plus ces réflexions de

Montaigne :

« Pourquoy est ce que nostrc langage commun, si aysc

à tout aultre usage, devient obscur et non intelhgible en

contract et testament; et que celuy qui s'exprime si claire-

ment, quoi qu'il die et escrive , ne treuve en cela aulcune

manière de se déclarer qui ne lumbe en doute et contra-

diction ? Si ce n'est que les princes de cet art, s'appliquants

d'une pecLiliere attention à trier des mots solemnes et for-

mer des clauses artistes, ont tant poisé chasque syllabe,

1. « Quelle chose peut estre plus estraiige que de veoir un peuple.... attaché,

en lous SCS affaires domestiques, mariages, donations, testaments, v':-ntes et

achapts , à des règles qu'il ne jieut scavoir, n'estants escriptes ny publiées en

sa langue, et desquelles, par nécessité, il lui faille acheter l'interprétation et

l'usage. » (l,ivre I, chap. xxii.)
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espeluclié si primemenl chasque espèce de cousture
, que

les voilà enfrasquez (embarrassés) et emiDrouillez en l'infi-

nité des figures, et si menues partitions, qu'elles ne peuvent

plus tumber soubs aulcun règlement et prescription, ny aul-

cune certaine intelligence : Confusum est quidquid usque in

pulverem sectum est.... En subdivisant ces subtilitez, on ap-

prend aux hommes d'accroistre les doubtes. On nous met

en train d'estendre et diversifier les diffîcultez ; on les

alonge, on les disperse. En semant les questions et les re-

taillant, on fait fructifier et foisonner le monde en incerti-

tude et en querelle ; comme la terre se rend fertile, plus elle

est esmiee et profondement remuée : Difficvltatem facit doc-

trina. Nous doublions sur Ulpian et redoublons encore sur

Bartolus et Baldus. Il falloit effacer la trace de celte diversité

innumerale d'opinions , non point s'en parer et en entester

la postérité....

« Qui ne diroit que les gloses augmentent les doubtes et

l'ignorance
,
puisqu'il ne se veoit aulcun livre , soit divin

,

soit humain, sur qui le monde s'embesongne, duquel l'inter-

prétation faict tarir la difficulté ? Le centiesme commentaire

renvoyé à son suyvant, plus espineux et plus scabreux que

le premier ne l'avoit trouve.... Ceci se vcoid mieulx en la

chicane ; on donne auctorité des lois à infinis docteurs, infi-

nis arresls , et à autant d'interprétations. Trouvons nous

pourtant quelque fm au besoing d'interpréter? S'y veoit il

quelque progrez et advancemcnt .vers la tranquillité? Nous

fault il moins d'advocats et de iuges que lorsque cette masse

de droict estoit encore en sa première enfance? Au con-

traire, nous obscurcissons et ensevelissons l'intelligence ; nous

ne la descouvrons plus qu'à la mercy de tant de clostures

cl barrières....

« 11 y a plus à faire à inter|)reter les interprétations qu'à

interpréter les choses; et [)lus de livres sur les livres que sur

aultre subiecl : nous ne faisons que nous entregloscr. Tout

fourmille de commentaires : d'auclcurs, il en est grand'-

chcrté. •> (Livre IIF, chap. xiii.)

La torture dans les sup|)ljces, ce legs que l'antiquité avait
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Iransmis à la l)ar]jarie , et qui n'a pu céder que sous les

coups de la Révolution , a eu Montaigne pour adversaire

])ien avant les attaques des publicistes du xviu* siècle.

Que la peine capitale consiste seulement dans la privation

de la vie , tel est le vœu qu'il exprime à diverses reprises

dans les Essais, qu'il soutient à Piome contre les censeurs

officiels de son livre*, qu'il fait partager aux magistrats émi-

nents composant la chambre de justice envoyée dans la

Guyenne en 1582^

« Quant à moy, en la iustice mesme , tout ce qui est au

delà de la mort simple me semble pure cruauté.

« Je conseUlerois que ces exemples de rigueur, par le

moyen desquels on veult tenir le peuple en office, s'exer-

ceassent contre les corps des criminels : car, de les veoir

privés de sépulture, de les voir bouillir et mettre à quartiers,

cela touclieroit quasi autant le vulgaire, que les ])eines qu'on

faict souffrir aux vivants....

« Il faut exercer ces inhumains excez contre l'escorce, non

contre le vif. » (Livre II, chap. ii.)

« .... Si les torments sont violents, ils sont courts; s'ils

sont longs, ils ne sont pas douloureux à leur gré (des tyrans):

les voilà à dispenser leurs engins. Nous en veoyons mille

exemples en l'antiquité; et ie ne sçais si, sans y penser,

nous ne retenons pas quelque trace de cette barbarie. Tout

ce qui est au delà de la mort simple me semble pure cruauté.

Nostre iustice ne peult espérer que celuy que la crainte de

mourir, et d'estre descapité, ou pendu ne gardera de faillir.

1. Dans son journal de voyage, il raconte son entretien avec ses censeurs, et

les réponses qu'il fit à leurs critiques : « Avouant enaulcunes choses, comme....

d'estimer cruauté ce qui est au delà de mort simple.... que c'estoit mon opi-

nion , et que c'cstoient choses que i'avois mises, n'estimant que ce fussent er-

reurs. »

2. Loysel, avocat général, rend compte dans son huitième discours, prononcé

à Saintes, de la manière dont la chambre de justice , en Guyenne, a rendu la

justice crimincllo : " Quand le mal a esté si grand qu'il a senijjlé insupportable

ou incurable sans y appliquer la cautère ou le ciseau, ils n'y ont pomt esté

cspargnez. Et ueann)oins encore, le plus doucement que Ton a peu : et sans

autre tourment que de la mort sinqile
,
que les philosophes disent estre le

moindre des maux. »
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en soit empcsché par l'imaginalion d'un feu languissant, ou

des tenailles, ou de la roue. Et ie ne sçais cependant si nous

les jectons au desespoir ; car, en quel estât peult estre l'ame

d'un homme, attendant vingt quatre heures la mort, hrisé

sur une roue , ou à la vieille façon , cloué à une croix ? >»

(Livre II, chap. xxvii.)

Il attaque également , comme inhumaine et comme con-

traire à son hut, l'horrible institution de la question :

« C'est une dangereuse invention que celle des géhennes,

et semble que ce soit plus tost un essay de patience que de

vérité. Et celui qui les peult souffrir ça esté la vérité, et celuy

qui ne les peult souffrir : Car pourquoi la douleur me fera

elle plus tost confesser ce qui en est, qu'elle ne me forcera

de dire ce qui n'est pas? Et, au rebours, si celuy qui n'a pas

faicl ce de quoi on l'accuse, est assez patient pour supporter

ces tourments, pourquoi ne le sera pas celuy qui l'a faict,

un si beau guerdon que de la vie luy estant proposé? Je

pense que le fondement de cette invention vient de la con-

sidération de l'effort de la conscience : car, au coupable, il

semble qu'elle aydc à la torture pour lui faire confesser sa

faulte, et qu'elle l'affoiblisse ; et de l'aultre part, qu'elle for-

tifie l'innocent contre la torture. Pour dire vray, c'est un

moyen plein d'incertitude et de danger : que ne diroit on

,

que ne feroit on pour fuyr à si griefves douleurs?

« Etiam innocentes cogit mentiri dolor. »

« D'où il advient que celuy que le iuge a géhenne, pour

ne le faire mourir innocent, il le fait mourir et innocent et

géhenne. Mille et mille en ont chargé leur teste de fausses

confessions.... mais tant y a que c'est, dict ou, le moins

mal que l'humaine foiblessc aye peu invcMiter, bien iidiu-

mainenienl pourtant et bien inutilement à mon advis.

« Plusieurs nations , moins barbares en cola que la

grecque et la romaine qui les appellent ainsi , estiment

honible et cruel de tourmenter et de rompre un homme,

de la faulle (hupiel vous estes encore en double. Que peut il

mais de votre ignorance? Estes vous pas iniusîe, qui, pour
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ne le tuer sans occasion liiy faictes pis que le tuer ? qu'il soit

ainsi, voyez combien de fois il aime mieulx mourir sans

raison que de passer cette information plus pénible que le

supplice, et qui souvent par son aspreté devance le supplice

et l'exécute. » (Livre II, chap. v.)

La raison et la conscience de Montaigne se révoltaient

contre les condamnations que les tribunaux appliquaient

avec la dernière rigueur et sans scrupule contre de pré-

tendus sorciers : « .... En conscience, ie leur eusse plus tost

donné de l'ellébore que de la ciguë : Captisque res magis

mentibus
^
qna7n conscelerafis, similis visa; la iuslice a ses

propres corrections pour telles maladies.... Aprez tout, c'est

mettre ses coniectures à bien hault prix, que d'en faire cuire

un liomme tout vif. » (Livre III, chap. ir.)

Ancien membre d'un parlement dont les charges s'ache-

taient et se vendaient, il s'élève avec une éloquente énergie

contre la vénalité des offices de judicature, et contre la dis-

tinction (dont il avait eu à souffrir) entre la robe et l'épée :

« Qu'est-il de plus farouche que de veoir une nation où

,

par légitime coustume , la charge de iuger se vende , et les

iugements soyent payez à purs deniers comptants , et où

légitimement la iustice soit refusée à qui n'a de quoy la

payer , et ayt cette marchandise si grand crédit
, qu'il se

face en une police un quatriesme estât de gens maniants les

procez, pour le ioindre aux trois anciens, de l'esglise, de la

noblesse et du peuple; lequel estât, ayant la charge des loix

et souveraine autorité des biens et des vies , face un corps

à part de ccluy de la noblesse ; d'où il advienne que de ces

deux pièces si diverses , se rapportants toutes fois à un seul

chef, ceulx là ayent la paix, ceulx cy la guerre, en charge;

ceulx là ayent le gain , ceulx cy l'honneur ; ceulx là le sça-

voir, ceulx cy la vertu; ceulx là la parole, ceulx cy l'action;

ceulx là la iustice, ceulx cy la vaillance; ceulx là la raison,

ceulx cy la force ; ceulx là la robbc longue , ceulx cy la

courte, en partage ? » (Livre I, chap. xxii'.)

1. Cette opposition ressort d'un fait curieux signalé pard'Auijigné, Histoire
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J'ai dû préciser et limiter les reproches que Montaigne

adresse aux lois et aux institutions judiciaires de son temps,

afin qu'il demeure bien établi que ses blâmes n'étaient pas

de nature à lui inspirer le dégoût de sa profession, et se

pouvaient concilier avec un long" et profitable exercice de

la magistrature. Il est aisé de voir aussi que ce n'est pas le

mépris de la science du droit qui lui fait dire qu'il sait seule-

ment qu'il y a une jurisprudence. Le passage où il s'exprime

ainsi concerne toutes les sciences en général, particulière-

ment la philosophie scolastique*; et puis, dans sa juste

aversion pour les commentaires et les gloses, il pouvait ne

pas se considérer comme un savant jurisconsulte, dans le

sens où on l'entendait généralement alors.

« Qui sera en cherche de science, dit-il ailleurs, si la

pesche où elle se loge ; il n'est rien de quoy je fasse moins

de profession. » (Livre II, chap. x.)

N'oublions pas non plus que Montaigne se complaît à

grossir
,
par l'exagération de l'expression , sa prétendue

ignorance. On en voit un exemple dans ce commencement

du chapitre xlviii du I" livre : « Me voicy devenu grammai-

rien, moy qui n'appris iamais langue que par routine et qui

ne sais encore que c'est d'adiectif , coniuiictif et d'ablatif. »

11 me faut maintenant le défendre contre une singulière

accusation. 11 avait beaucoup de vanité, et en fait de bonne

grâce l'aveu. Un homme qui en avait bien autant que lui

,

universelle, tome II, livre V, chap. i. Il remonte à raniiée 1.^)80 : Los réformés

(lu Daupiiiné s'assemblent, «refusant d'obeyr à Lesdiguieres sur des causes

légères, desquelles la plus forte estcit de son peu de moyens , car personne ne

touciioit ni au mérite ni à l'extraction. Il y en eut de si brutaux qu'ils le vou-

loyent rendre desdaignable pour estre sçavant cl iurisconsulte, comme choses

incompatibles avec un vaillant. »

1. « Ce ne sont iry que resveries d'homme qui n'a gousté des sciences que

la crouste première en son enfance, et n'en a retenu qu'un gênerai et informe

visage ; un peu de chasque chose, et rien du tout, ii la françoise. Car, en somme,

le sçay qu'il y a une médecine, une iuris|)ru(ience, quatre parties en la mathé-

matique , et grossièrement ce à quoy elles visent ; et à l'adventure encore sçay

ie la prétention des sciences en gênerai au service de nostre vie ; mais d'y en-

foncer plus avant, de m'estre rongé les ongles ù l'estude d'Aristote, monarque

de la doctrine moderne, ou opiniaslré aprez (jnelquc science, ic ne l'ay iamais

faict. » (Livre I, chap. xxv.)
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Balz.-ic, laisse malicieusement entendre, sans oser l'affirmer,

que c'est par vanité qu'il a, dans ses ouvrages, gardé le

silence sur la charge qu'il avait eue jadis de conseiller au

parlement. Le xvni" chapitre des Entretiens de feu M. de

Balzac est consacré à Montaigne. On y lit :

« Mais vous souvient-il, monsieur, du manquement qu'y

trouva ce galant homme qui estoit de nostre conversation

,

et qui cust hien voulu que Montaigne, estant luy mcsme son

historien , n'eust pas oublié qu'il avoit été conseiller au

parlement de Bordeaux ? Il nous disoit , ce galant homme

,

qu'il soupçonnoit quelque dessein en cette omission , et que

Montaigne avoit peut estre appréhendé que cet ai'ticle de

robe longue fist tort à l'espee de ses prédécesseurs et à la

noblesse de sa maison. Nous ne fusmes pas de ce sentiment,

ni vous ni moy, et soustinsmes que cette pensée ne pouvoit

estre venue à monsieur de Montaigne
,
qui voyoit de ses

propres yeux que monsieur de Foix, nommé à l'archevesché

de Thoulouse, estoit conseiller au parlement de Paris.... »

« .... Soit dessein, soit oubli, qui nous prive de cette

partie de sa vie, i'ay tousiours bien de la peine à m'en con-

soler. Il nous eust dit mille choses plaisantes de ce qu'il

avoit remarqué au Palais ; de l'humeur des iuges ; de la

misère des plaideurs ; des artifices et des stratagèmes de la

chicane; » regrets que n'éprouvent pas ceux qui connaissent

et croient bien comprendre Montaigne : l'homme de génie

n'aurait pas rempli l'attente de l'homme d'esprit ; il n'aurait

pas plus fait le plaisant aux dépens des gens de palais qu'il

ne l'a fait aux dépens des gens de cour, bien qu'il dise et

qu'on sache qu'il a beaucoup fréquenté la cour.

Le président Bouhier, pour l'honneur de la robe, prend

la défense de Montaigne. Sa meilleure raison , c'est qu'il

n'était pas possible de dissimuler un fait aussi notoire que

celui d'une charge au parlement.

Messieurs de Port-Royal, dialecticiens formidables beau-

coup plus que chrétiens charitables, reproduisent et enve-

niment l'épigramme de Balzac : « Un auteur célèbre, lil-on

dans XArt de penser y remarque agréablement que Montaigne
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ayant eu soin fort inutilement de nous avertir en des en-

droits de son livre qu'il avait un page, il n'avait pas eu le

même soin de nous dire qu'il avait eu aussi un clerc, ayant

été conseiller au parlement de Bordeaux. Cette charge,

quoique très-lionorablc en soi, ne satisfaisait pas assez la

vanité qu'il avait de faire paraître partout une humeur de

gentilhonnne et de cavaher et un éloignement de la robe et

des procès. Il y a néanmoins de l'apparence qu'il ne nous

eût pas celé cette circonstance de sa vie s'il ei!it pu trouver

quelque maréchal de France qui eût été conseiller de Bor-

deaux. » «Voilà, répond un éditeur de Montaigne (in-4°, 1725),

de pieux solitaires qui ne font pas conscience d'accuser

Montaigne de vanité sur une omission qui n'a pu fournir à

Balzac qu'un léger prétexte de l'en soupçonner, prétexte

pourtant assez mal fondé de son propre aveu
,
puisqu'il re-

connaît que cette omission pourrait bien n'avoir pas été faite

à dessein. »

Ceux des biographes modernes qui ont rappelé la petite

attaque de Balzac y ont répondu fai])lement , croyant sans

doute qu'il était inutile d'insister. Je pense devoir à la mé-
moire de Montaigne de repousser péremptoirement ce re-

proche de sotte vanité.

Le silence dont on argumente eût-il existé, l'interprétation

serait d'une invraisemblance voisine de l'absurdité. Mon-
taigne rougir d'avoir été magistrat, lui dont la parenté, les

alliances, les amitiés étaient parlementaires! Son oncle pa-

teinel , M. de Bussaguet , avait au parlement de Bordeaux

un siège qui s'est trimsmis à ses descendants. Sa sœur,

Léonor de Montaigne, a épousé M. de Camcin, conseiller

au même parlement. Lui-même a épousé Françoise de La

Cliassaigne, fille de Joseph de La Chassaigne , un des plus

célèbres conseillers bordelais, et desccntlant d'une famille

paiiementaire. L'ami incomparable qu'il a innnortalisé , La

Boëlie , était son collègue de magistrature. Le chanceiici-

L'IIospilal, de Thou, Loisel, I*as(juiei', ses deux couipatrioles

et amis Pibrac et Paul de Foix , dont il fait un si brillant

éloge (livre III, chap. ix), ne sortaient-ils pas tous de la vie



92^ 3I0NTAIGNE MAGISTRAT.

parlementaire ? Et il aurait eu honte d'avouer une carrière

où il avait rencontré de tels hommes , à laquelle il devait de

paredles affections !

Mais il a parlé de sa mairie, de son cordon de Saint-Mi-

chel
;
pourquoi n'a-t-il pas dit un mot de sa magistrature ?

Sa mairie, il avait à la défendre contre de vives attaques.

Son cordon, il était intéressé, à une époque où l'ordre était

avili, à ce qu'on sût hien qu'il ne l'avait souhaité et de-

mandé que lorsque c'était encore un grand honneur de le

recevoir. Dira-t -on aussi qu'il se cachait d'être gentilhomme

ordinaire de la chambre du roi, parce qu'il ne mentionne

ce titre qu'en transcrivant son diplôme, en latin, de citoyen

romain ? Prétendra-t-on que c'est par vanité qu'il dissimule

son rôle d'intermédiaire politique parce qu'il se borne à

rappeler qu'il a négocié peu entre les princes ' ? Et ses re-

lations politiques , familières , avec le roi de Navarre , aux-

quelles il fait des allusions détournées , en aurait-il rougi

,

par hasard ?

Au surplus, les interprétations malveillantes manquent de

base; Montaigne n'a pas gardé le silence qu'on lui reproche.

N'y a-t-il pas une allusion aux fonctions judiciaires dans ce

passage : « Certes , i'ay eu souvent despit de veoir des iuges

attirer par fraude et fausses espérances de faveur ou pardon,

le criminel à descouvrir son faict , et y employer la piperie

et l'impudence. Il serviroit bien à la iustice, et à Platon

mesme qui favorise cet usage , de me fournir d'aultres

moyens plus selon moy ; c'est une iustice malicieuse , et ne

l'estime pas moins blecee par soy mesme que par aultruy. »

( Livre III , chap. i.)

Les lignes suivantes contiennent assurément, non pas une

simple allusion , mais un souvenir bien précis : « Aussi ne

hais ie personne ; et suis si lasclie à offenser que
,
pour le

service de la raison mesme, ie ne le puis faire; et lorsque

1. Tant de réserve ne lui était pas ordinaire, dit M, Amaury Duval,qiii s'en

étonne au point de paraître révoquer en doute le récit de de Tliou sur les né-

gociations de Montaigne entre le roi de Navarre et le duc de Guise.
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l'occasion m'a convié aux condemnations criminelles, i'ay plus

lost manqué à la iuslice : Ut magis peccari nolim, quam satis

animi ad vindicanda peccata habeam.... Les iugcmenls ordi-

naires s'exaspèrent à la punition, par l'horreur du mesfaict :

cela mesme refroidit le mien ; l'horreur du premier meurtre

m'en faict craindre un second ; et la laideur de la première

cruauté m'en faict ahhorrer toute imitation. » (Livre III,

chap. xn.)

Enfin Montaigne a publié la lettre à son père, où, ren-

dant compte de la mort de La Boëlie, il dit qu'il apprit,

comme il revenoit du Palais, la maladie de son ami. Il y a

plus; cette lettre, imprimée en 1570 avec la traduction de la

Mesnagerie de Xénophon, est intitulée : « Extrait d'une Lettre

que M. le conseiller de Montaigne escrit à Mgr de Montaigne,

son père, contenant quelques particularitez qu'il remarqua

en la maladie et mort de feu M. de La Boëtie. »

Laissons donc pour ce qu'elles valent et la malice de

Balzac et la rancune de Port-Royal ; regardons comme cer-

tain que Montaigne se tenait pour honoré d'avoir siégé au

parlement avec ses parents, ses alliés et son ami La Boëtie.

Qu'il se soit plu à cette vacation, c'est une autre chose.

J'ai rappelé ce qui, dans les lois, la jurisprudence, l'admi-

nistration de la justice en France, choquait sa raison. Par

d'autres motifs, sa situation, dans sa compagnie, devait

souvent être, pour lui, désagréable et difficile. Outre l'es-

prit de domination qui signalait la marche de tous les par-

lements, la majorité de celui de Bordeaux manifestait des

idées et tenait une conduite antipathiques aux principes cl

à la manière d'être de Montaigne ; elle avait pris dans les

querelles religieuses l'intolérance et le goût de la persé-

cution; dans le mouvement des partis, la résistance à l'au-

torité légitime ; dans les agitations politiques, l'éloignement

des affaires purement judiciaires et riiahiludc de l'indisci-

pline intérieure; dans les guerres civiles, une attitude mili-

taire; dans le désordre général, la disposition aux entre-

prises violentes et aux spéculations d'une honteuse cupicHlé.

L'histoire des treize ans (pic Montaigne passa dans la
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compagnie accuse trop fréquemment des actes inspirés par

ces tristes tendances : elle enregistre aussi des faits étrangers

aux malheurs du temps. Je ne puis que résumer rapidement

les uns et les autres. Je dois le faire , sans craindre qu'on

m'accuse de donner trop de développement à celte esquisse

historique, et de détourner l'attention de mon sujet prin-

cipal ; le rôle de Montaigne dans sa compagnie n'étant pas

marqué par des faits nombreux, et sa position de simple

conseiller ne l'obligeant à aucune initiative , il faut faire

connaître au moins le théâtre sur lequel il agissait, le milieu

dans lequel il vivait. L'histoire du parlement est l'histoire

de chacun de ses membres.

Lorsque Montaigne entra au parlement, en 1557, l'hé-

résie était, en vertu des édits de 1651 et 1555, un crime

atteint par les peines les plus sévères. Le parlement de Bor-

deaux appliquait ces lois dans toute leur rigueur, son zèle

catholique étant animé par l'antagonisme de la religion ré-

formée qui, antipathique aux masses dans la plus grande

partie de la France , ne cessait depuis vingt ans de faire des

progrès dans la Guyenne. En 1554, il avait envoyé au sup-

phce le prédicateur Bernard de Borda; il avait fait brûler

vifs, en 1556, deux jeunes gens accusés d'hérésie, Arnaud

Monnier , de Saint-Émihon , et Jean de Gaze , de Libourne,

Montaigne n'appartenait pas encore à la compagnie quand

elle ordonnait ces exécutions.

Le 24 mai 1559, le doyen de Saint-Seurin vint déclarer

au parlement que , dans la nuit précédente , on avait coupé

la tête à des représentations de Jésus-Christ, de la Vierge,

de saint Paul et de saint Jean , attachées à une croix dans le

faubourg Saint-Seurin. Le parlement ordonna qu'il y aurait

une procession expiatoire où il assisterait, et qu'il serait

fait des informations. Les Informations chargèrent un riche

marchand bordelais , Pierre Feugère
,
qui fut condamné et

brûlé vif*.

1. La plupart des faits que je rappelle ici sont empruntés à l'iiistolre de

doni Devienne, qui avait à sa disposition et a largement utilisé les registres du

parlement.
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Au mois de scplcmbi'c 1559,1e roi de Navarre, venu pour

recevoir Elisabeth de Franc'e, qui avait épousé Philippe II,

roi d'Espagne , annonça que le roi voulait que l'on rendît à

la princesse les mêmes honneurs qu'à lui-môme; qu'ainsi

le parlement se mit à genoux devant elle; le parlement lit

en vain observer qu'on n'avait pas fait cela, même pour

l'Empereur.

Un édit du roi, exécuté par une chambre désignée sous

le nom de Chambre Ardente, ayant défendu aux huguenots

de s'assembler , de nombreuses condamnations semèrent

l'épouvante parmi les réformés; mais l'exaspération s'en-

suivit : les écoliers s'armèrent, le sang coula. L'émeute

promptement réprimée, le parlement admonesta les régents,

et défendit aux clercs de la bazoche d'éhre un roi sans avoir

l'autorisation de la cour et des jurais (1560).

Bordeaux renfermait, en 1561, sept mille réformés, avec

deux ministres, Philibert Grenet et Neufchâtel. Ils se réu-

nissaient du côté de Saint-Michel; leur première assemblée

se fit sans trouble; il n'en fut pas de môme des autres.

« Les registres du parlement, dit dom Devienne, de celle

année et des suivantes, sont remphs des disputes qui arri-

voient journellement entre les cathohques et les rcligion-

naires. »

Le 26 juin , on découvrit une conspiration de huguenots

,

tendant à la prise du château Trompette : plusieurs de ceux

«lu'on accusait furent mis à mort (de Lurbe). Mais Burie usa

de modération (de Thou, livre XXXIII).

Ce lieutenant du roi défendit toute assemblée ; malgré ses

ordres , les réformés tirent la cène aux Chartrons. Le pai--

lenient arrêta qu'il serait informé sur cette réunion et sur

les propos séditieux que l'on disait y avoir été tenus, et qu'on

avertirait le roi. Six réformés furent arrêtés et mis en juge-

ment; le procureur général Lescure fut député au roi.

• Quelque temps après, un arrêt défendit d'enterrer dans les

cimetières les gens de la religion.

La violence des catholiques ardents du parlement s'exal-

lait de plus en plus. Sous le prétexte des réunions porsis-
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tantes des huguenots, l'avocat Lange et le président Rossi-

gnac proposèrent de former un syndicat pour défendre la

cause catholique.

M. deBuric s'y opposa; le parlement en délibéra; il ren

contra aussi l'opposition des jurais , tandis que d'un autre

côté il recevait les plaintes du clergé et de plusieurs de la

ville contre les réformés. La séance fut levée sur cette dé-

claration de M. de Burie qu'il pourvoirait, conjointement

avec M. de Noailles, maire, à tout ce qui était nécessaire

pour le service du roi. Mais les catliohques zélés reprirent

l'affaire. Dans l'après-dînée du même jour, le parlement

rendit un arrêt qui portait que le roi serait averti des re-

montrances faites le matin à la cour, et qui , après avoir

prescrit quelques mesures de police sur le port d'armes et

contre les vagabonds, ordonnait « que toutes défenses

seraient faites à toutes personnes, de quelque état, qualité et

condition qu'elles soient, sous peine de dix mille livres et

autres peines, d'assister à aucune cône, se trouver en con-

sistoire, colloque et synode fait sans l'exprès commande-

ment du roi; que le sieur de Burie serait averti de faire

sortir les ministres de la ville et du ressort, » etc.

Le 13 décembre, les jui'ats présentaient une requête au

parlement contre les syndics catholiques, autorité irrégu-

lière, usurpatrice, turbulente.

Le bruit de ces agitations fut porté à la cour. Le roi,

voyant les divisions qui existaient dans la ville, la jurade , le

parlement de Bordeaux, envoya deux commissaires en

Guyenne pour y faire le procès aux religionnaires. Le par-

lement adressa des remontrances au roi pour qu'il renvoyât

ces causes à leurs juges naturels.

Cette situation violente fut détendue par l'édit de pacifica-

tion du 16 janvier 1562, œuvre du chancelier L'Hospital,

qui laissa respirer les huguenots et leur permit l'exercice de

leur culte hors des villes et moyennant de nombreuses con-«

dilions (de Thon, Hist., livre XXIX). L'édit fut confiimé et

môme très-étendu par celui d'avril, qui permettait aux

protestants de s'assembler et de piTcber publiquement en
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tous lieux, excepté à Paris. Cette sage mesure dut avoir

l'approbation clu conseiller Montaigne; elle fut commentée

par La Boëtie dans « quelques mémoires sur cet edict de

janvier, fameux par nos guerres civiles. » {Essais, Uyre I,

chap. xxvii.) Montaigne avait eu l'intention de publier ces

mémoires « qui, dit-il, trouveront encore ailleurs peut estre

leur place. » Mais il jugea prudent de les passer sous

silence; de même pour le Traité de la servitude volontaire;

il le défendit bien et le loua, mais il ne l'édita point*.

L'édit de 1562 devait être vérifié par tous les parlements;

cela fut long et difficile : « Entre ceux qui estoient plus

poussez du zèle de religion, les parlements de Paris, Rouen,

Toulouse, Bordeaux et Provence tenoient les premiers rangs,

qui firent plusieurs remonstrances avant que de le vérifier. »

(Castelneau, Mémoir., livre IV, chap. xii.)

Le parlement de Bordeaux ne se borna pas à contester

l'édit de janvier; quand il l'eut accepté, il y opposa des

mesures qui montrent comment il entendait et pratiquait la

liberté de conscience. L'arrêt d'enregistrement porta, comme
celui du parlement de Paris, que le parlement n'a[)prouvait

pas la nouvelle religion; il disait, de plus, qu'à la publica-

tion de l'édit, il serait déclaré qu'il ne serait permis à aucun

officier du roi, soit de la cour ou autre, dans tout le ressort,

d'assister aux prêches des ministres. Plusieurs membres du

parlement passant pour donner dans les nouvelles opinions,

les chambres s'assemblèrent, et, sur la réquisition du pro-

cureur général, on rendit un arrêt portant qu'au premier

jour tous les présidents, conseillers, procureur et avocats

généraux, greffiers, huissiers et autres officiers quelconques,

ainsi que les avocats et procureurs, feraient leur profession

de foi, en présence de l'archevêque ou de ses vicaires, qui

seraient, à cet effet, créés du corps de la cour. L'acte de

1. Il s'abstenait, par respect pour la niënioire de son ami , les passions po-
lilicpirs ayant reproduit son ouvrage à mauvaise inlcnlion (livre I, rliap. nxvii).

Montaigne ne s'est-il pas abstenu aussi par prudence persomiclle!' Il allait à la

cour, il était gentilhomme de la chambre du roi; n'aurait-on pas vu de mau-
Yais œil qu'il se fil l'éditeur du Contre Uni'

7
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profession de foi, textuellement recueilli par dom Devienne,

est daté du 25 juillet 1562. Il porte qu'il a été signé par l'ar-

chevêque, comme conseiller, et par soixante-deux conseil-

lers ; treize conseillers s'étant trouvés absents, il fut ordonné

qu'ils ne feraient aucune fonction de leur charge sans avoir

au préalable fait la même profession ^ Montaigne, en se

soumettant, dut faire, à part lui , de pénibles réflexions, bien

que ce qu'on exigeait de lui fût conforme à sa croyance

cathohque.

Le serment fut prêté, et la profession de foi faite , le

1" août, par les officiers du roi et des sénéchaussées du res-

sort, ainsi que par les avocats et procureurs de la cour.

Enfin, le 4 novembre, le parlement ordonna d'assigner à la

cour, après avoir appelé les curés et vicaires, les habitants

qui n'auraient pas fait la profession de foi ordonnée, ou

qui n'auraient pas continué d'aller à l'église et ouïr le ser-

vice divin.

Les calvinistes, excités et commandés par le prince de

Gondé, avaient pris les armes successivement dans tout le

royaume. Ceux de la Guyenne, agités par les violences du

parti qui avait formé le syndicat catholique, montrèrent

bientôt les passions les plus ardentes; leurs excès redou-

blèrent les colères de la répression, et furent un prétexte

aux férocités de Biaise de Montluc. Les réformés d'Agen

s'étaient emparés dans cette ville du couvent des domini-

cains. Sur la sollicitation d'un grand nombre de seigneurs

des environs, le parlement envoya, avec M. de Burie, le

conseiller La Boètie, qui avait été demandé nominativement

à la cour par le lieutenant du roi, pour faire rendre le cou-

vent aux religieux.

La guerre civile s'étendant sur toute la province, les

troupes huguenotes opéraient de tous côtés, et s'appro-

1. Le parlement de Bordeaux suivait l'exemple, et peut-être les ordres du

triumvirat, alors tout-puissant, où dominait l'influence des Guises. Le prince

de Condd, qui venait de prendre les armes contre les exigences du triumvirat,

publia un mémoire où il niait qu'on eût le droit d'exiger une profession de foi

de ceux qui entrent en charge.
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chaienl parfois assez près de Bordeaux pour faire craindre

quelque entreprise sur la ville ; il fallait constamment sur-

veiller leurs mouvements. Le parlement, qui excitait les

plaintes de Montluc parce qu'il se mêlait de tout (Mém.,

livre V), usurpait sur les attributions municipales comme sur

l'autorité du roi et des commandants militaires; il arrêta

que, pendant les vendanges de cette année, il y aurait à

chacune des portes de la ville qui resterait ouverte, outre la

garde ordinaire, un président ou conseiller, un chanoine

de Saint-André et un officier de la chancellerie, avec dix

bourgeois et deux des trente soldats ordonnés pour la garde

de la ville par Noailles. Jean d'Alesme, doyen des conseil-

lers, fut chargé (;lô, dresser les rôles des membres de sa

compagnie. ]\î^'aîgne fut donc obligé de faire, pendant

deux mois, un service de garde national.

« On trouve dans les registres du parlement que Prévost

de Sansac, archevêque de Bordeaux, entroit presque tous

les jours au palais pour seconder, autant qu'il étoit en lui

,

les bonnes intentions et les démarches de celte compagnie

dans des temps si critiques. Le 11 décembre, le comte de

Foix étant entré au parlement pour lui faire offre de ses

services, on lui dit qu'on vcnoit de délibérer que douze

conseillers auroient à leurs ordres chacun cent hommes, qui

seroient distribués dans les douze quartiers de la vihe. »

(Dom Devienne.)

Les populations étaient fatiguées d'une guerre où l'ambi-

tion de quelques familles puissantes avait autant de part que

la passion religieuse; elles accuciUircnt avec joie l'édit de

pacification dit d'Amboise, du 19 mars 1563. Il était moins

favorable aux protestants que celui de janvier 15G2. il ren-

contra peu d'opposition, excepté à Toulouse, dans les cours

souveraines. Montluc le fit enregistrer au parlement de

Bordeaux. Cette compagnie, toujours intolérante et peu

soumise aux ordonnances, exécuta si mal le nouvel édit,

que les prolestants s'en plaignirent au roi. Charles IX envoya

Antoine Fumée et Jérôme Angenoust , conseillers au parle-

ment de Paris, pour faire des informations, et, en cas de



100 - MONTAIGNE MAGISTRAT.

contravention , faire exécuter l'édit. Le parlement de Bor-

deaux s'opposa à celte commission, la déclarant exorbitante

et inutile, et députa au roi; la réponse, sévère et méritée,

fut que , sans écouter les remontrances , le roi voulait que

la commission eût son effet, sinon qu'on lèverait sur les

juges du parlement la somme nécessaire pour les dépenses

des commissaires. Le parlement leva ses défenses. « On peut

juger par ce trait, remarque dom Devienne, et par plusieurs

autres, que le parlement de Bordeaux se prètoit à regret

aux vues qui déterminoient quelquefois le prince à accorder

des grâces aux coreligionnaires ; du moins la cour en étoit-

elle persuadée, puisqu'outre la commission accordée à

Antoine Fumée et à Jérôme Angenoust, elle envoya deux

autres conseillers pour faire observer l'édit dans le ressort

du parlement de Guyenne. »

Le premier président de ce parlement était, comme 3Ion-

taigne, bon catholique, bon royaliste, mais tolérant; c'en

fut assez pour le faire accuser d'hérésie. Les ardents de la

compagnie résolurent de se défaire de leur chef. Le con-

seiller Malvin, organe de leurs haines, osa lire au parle-

ment une requête contre lui. Des pourparlers eurent lieu
,

des explications furent échangées ; une seconde requête fut

présentée; on parvint à assoupir l'affaire qui, plus tard,

fut reprise avec un nouvel acharnement. Suivant Montluc,

(Mémoir., livre V), il existait aussi, en 1563, un différend si

grave entre le premier président et M. de Noailles, gouver-

neur, que la guerre civile paraissait imminente. On fil

appel à Montluc, qui arriva aussitôt et pacilia la querelle au

lieu de recourir aux armes. Le parlement le remercia et le

pria d'accepter la charge de heutenant du roi pour moitié

dans le gouvernement de Guyenne.

La reine de Navarre était particulièi*ement haïe des catho-

liques zélés , à cause de sa fidélité au culte réformé ; le pape

avait, cette année même, fulminé contre elle une bulle, que

Charles IX avait fait révoquer (de Thou , Hist., \i\re XXXV).

Les parlements de Bordeaux et de Toulouse avaient empiété

sur ses droits souverains dans le Béarn, en formant opposi-
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tion aux lois qu'elle établissait pour introduire clans ses Étals

la nouvelle religion
,

prétendant qu'elle ne le pouvait pas

sans la permission du roi de France ; elle avait dû, dans cette

circonstance encore, recourir au roi.... « Estant pressée tant

par les cours de parlement de Bordeaux que de Tholose,

qui usurpoient les droits souverains de Bearn , et ravaloyent

son absolue authorité, elle print la route de la cour de

France , et ayant parlé au roy et aux plus grands iuriscon-

sultes, on cassa et reforma les arrests qu'on avoit prononcés

à son grand preiudice et interest. >> (Olhagaray, Histoire de

Foix , Bearn et Navarre, p. 559.)

Au commencement de l'année judiciaire 1563, éclata un

incident violent et scandaleux , mentionné aux registres se-

crets, et dans lequel figure le nom de Montaigne. Le 12 no-

vembre, jour de la rentrée, M. d'Escars, grand sénéchal de

Guyenne, ayant mis ses hallebardiers en haie jusque dans la

salle d'audience, le premier président descend de son siège

et déclare qu'il n'y remontera pas si l'on n'exécute les arrêts

rendus sur ce sujet, ce qu'il ordonne de faire. M. d'Escars

cède , et autorise les huissiers à faire retirer ses hallebar-

diers. Mais, le 10 décembre, il vient au parlement proposer

une récusation générale contre le premier président; il la

fonde sur ce que lui , M. d'Escars , avait été chargé autrefois

par le roi de Navarre de demander au roi l'éloignement du

sieur Largcbaton. Celui-ci répond, et ajoute qu'au moins les

conseillers qui servent de conseil à d'Escars dans ses i)roprcs

affaires, ne devraient pas siéger non plus; ils vont, dit-il,

boire et manger chez lui et faire autres actes de familiarité

jusqu'à se rendre conlcm[)tibles. La cour décide que le pré-

sident nommera ces conseillers. Largcbaton, obéissant à

l'injonction de la cour, désigne Lachassaigne, Ronflignac,

Fauguerollcs , Antoine Prévost, archevêque de Bordeaux,

Charles deMalvin, Gautier, Bellot, La Guyonie, d'Eymar,

Lccomte et Montaigne. La cour décide (pie la chose se trai-

tera en mercuriale, et qu'en atlcndant, le sieur président

n'assistera i)as aux procès où le sieur d'Escars est partie.

Le 23, M. d'Escars arrive avec une lelln^ de la reine, ([ui
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autorise sa conduite pour les archers et hallebardiers. Le

8 janvier la cour se résigne, et, eu égard aux nécessités du

temps et aux qualités du sieur d'Escars, lui permet de mener

ses archers comme bon lui semblera.

Dans cette curieuse affaire , on voit que le parlement ne

fut pas très-touché de l'accusation lancée contre quelques-

uns de ses membres par le premier président ; car, en ré-

servant l'examen de la question sous simple forme de mer-

curiale , il n'empêcha pas les conseillers désignés de siéger,

comme il le fit pour M. de Largebaton. Les récriminations

de ce magistrat
,
qui avait des opinions modérées , mais un

caractère irascible et brusque, n'étaient pas de nature à en-

tacher une vie aussi honorable que celle de Montaigne.

Comme gentilhomme, Michel de Montaigne avait des rela-

tions avec M. d'Escars , de même qu'avec toutes les per-

sonnes importantes de sa province ; mais on peut être cer-

tain
,
quoi qu'ait pu dire son chef dans un moment de dépit,

que ces relations n'ont jamais rien coûté à sa dignité de ma-

gistrat; l'homme qui est resté pur, indépendant, désinté-

ressé à la cour, avec les princes et vis-à-vis des rois, ne

s'est assurément pas rendu contemptible par ses rapports

avec qui que ce fût.

En 1564, les catholiques égorgèrent, dans la nuit, un grand

nombre de calvinistes bordelais sans défense. Le parlement

laissa ce crime impuni. (Ducourneau.)

L'année 1565 fut marquée à Bordeaux par un grand évé-

nement : le voyage du roi Charles IX ; le mauvais esprit du

parlement fut pour quelque chose dans les motifs qui déci-

dèrent cette solennelle excursion, et il détermina le ht de

justice oij. le roi et son chancelier firent entendre des pa-

roles sévères.

La disposition de l'itinéraire de Catherine de Médicis et de

son fils cachait des vues pohliques : on voulait , sans donner

l'éveil aux huguenots , négocier, par le duc de Lorraine, des

traités qui détacheraient les princes allemands des calvinistes

de France , s'aboucher, en Dauphiné, avec le duc de Savoie,

à Avignon avec les ministres du pape, aux Pyrénées avec
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l'Espagne. On espérait, en apaisant les troubles, et en faisant

droit aux plaintes des populations , augmenter l'autorité du

roi, et l'on couvrait tous ces projets sous le voile des fêtes et

des réjouissances. (Davila.) Le sage et rigide L'Hospital avait

d'autres pensées; il voulait porter remède à de grands abus :

« Les parlements, surtout celui de Bordeaux, s'occupaient

plus de politique que d'affaires judiciaires ; la reine mère et

ses conseils voulaient faire cesser cela. » (Jean Deserre , In-

ventaire , 1564.) « Et d'autant que le roy et ses commissaires

n'estoient entièrement obeys, comme il estoit nécessaire

pour le bien de la paix ; cela fit continuer la délibération

que leurs maiestcz avoient prise d'avancer leur visite par

toutes les provinces du royaume , afin d'autoriser les officiers

de la iustice et entendre les doléances d'un cbacun ; faire

exécuter les edicts et connoitre la volonté de leurs peuples.»

(Castelnau, Mémoires ,Y]N\:e. V, chap. ix.)

Le chancelier connaissait l'insubordination du parlement

de Bordeaux, les excès qu'il commettait ou tolérait sous pré-

texte de religion, l'impunité qu'il accordait aux bandes ar-

mées de gentilshommes catholiques qui dévastaient et épou-

vantaient le pays, sa négligence des devoirs judiciaires, sa

facilité à céder aux suggestions de l'esprit de parti. Le roi

lui-môme savait tous ces abus : le premier président les lui

avait dénoncés par une lettre du 20 août 15GiS et il avait

écrit sur le môme sujet, Imit jours après, à la reine mère;

acte de dévouement et de courage qui ne lui fui point par-

donné.

Le roi s'avançait vers la Guyenne; la ville de Bordeaux

s'apprêtait à le recevoir avec magnificence; le parlement, de

son côté, se donnait beaucoup de mouvement : il avait pris

SCS mesures longtemps ù l'avance. Dès le 2 janvier 1565% il

1. OEuvresde L'Ilnspilnl, M\l. DiiToy, tonioll, p. Oi).

2. Godcfroy, Cérémonial fraiiruis , coiislaln (luc les registres dti pnrlemeiU

(le Ilnrdcniix inenlioiineiU l'arrivée du roi h l'année IMî'i, el il fait reniarciucr,

par la date du départ de la cour et de son passage dans d'autres villes, cpic

celle entrée a eu lieu en IfitJ"). lîaurein , Varii'ti's hurtlrldiscs , donne l'expli-

cation (pii parait avoir écliai)péà Godcfroy. i.c parlement de liordcaux, comme
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s'assemble pour délibérer sur la réception du roi ; il décide

que
,
pour cette circonstance seulement, on nommera un roi

de basoche , vieil usage que les troubles lui avaient fait abolir

peu d'années auparavant. Les hommes de parti veulent pro-

fiter de la présence du roi pour lui faire des remontrances
;

on en délibère le 17 janvier; le 24, plusieurs de messieurs

proposent diverses choses, les autres déclarent ne vouloir

rien dire, et de ce nombre sont le premier président et les

gens du roi; on prépare un projet; le 21 mars, la cour

nomme seulement une commission pour arrêter ce qu'il

faudra dire au roi.

Le 8 mars, les chambres assemblées décident qu'une dé-

putation ira saluer le roi à Agen et recevoir ses commande-

ments; les commissaires nommés rapportent, le 31 mars,

avoir rencontré le roi à la Réole, lui avoir été présentés par

le prince de Navarre, gouverneur de la province, et, étant

à genoux , s'être acquittés de la charge qu'ils avaient reçue.

Le 9 mars , la cour mande plusieurs fonctionnaires pour

savoir ce qu'ils ont fait pour la venue du roi : « Il fut en-

ioint aux presidiaux de faire la meilleure iustice qu'ils pour-

roient, et purger la ville de tous vagabonds et mal vivants.

Fut aussi ordonné à tous de faire venir des vivres de toutes

parts, foins, pailles, avoines, bleds, bois; et particuhere-

menl dit aux jurats de pourvoir aux pavez des rues , et les

faire bien couvrir de sable aux endroits où le roy passeroit,

et donner tel ordre que les vivres fussent à prix raisonnable,

sans attendre la police du prevost de l'hostel.

« Le mercredy quatorzième mars, les chambres assem-

blées, a esté enioint à ceux du corps de la cour qui n'avoient

robbes d'ecarlate d'en achepter promptement ; et au surplus

celui de Paris, ne se conformait pas encore à l'édit deRoussiUon de 1561, sur

la réforme du calendrier; il commençait donc l'année à Pâques et non au

1" janvier. Le roi ayant fait son entrée à Bordeaux le 9 avril et Pâques n'étant

tombé que le 22, le parlement a dû dater, sur ses registres, du 9 avril 1564.

Les détails relatifs à ce qui s'est passé au parlement pour la récep'.ion d»

roi, et lors du lit de justice, sont tirés des extraits des registres, qui ont été

publiés par Godefroy, dans son Cérémonial françois, t. 1, p. 910; t. II,

p. 257.
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qu'à l'entrée du roy en cette ville, la cour ira saluer Sa Ma-

iesté aprez tous les autres ordres.

<> A esté aussi arresté que, pendant le seiour du roy en la

présente ville , les présidents et conseillers entrant au palais

porteront grandes robbes de palais coupées au colet , et à

grandes manches et chaperons fourrez les iours d'audience
;

et allant par la ville auront robbes décentes avec cornettes,

et non robbes de chambres, ne grosses chausses et iarre-

tieres, petits chapeaux pointus, souhers découpés, ny mules

et souliers de veloux. »

Le 28 mars , le parlement ordonne qu'une députation ira

recevoir le connétable , et lui demander de n'amener avec

lui en la cour que les personnes qui ont droit d'y entrer. Le

connétable est reçu au parlement, il y présente un édit du

roi ; le premier président lui répond au nom de la compa-

gnie.

Le roi, après avoir attendu sept jours à Thouars la fin

des beaux préparatifs de son entrée, part pour Bordeaux le

9 avril. La cour s'assemble et dîne au palais. L'ordre de sa

marche a été réglé ainsi qu'il suit , d'accord avec M. le con-

nétable et M. le chancelier :

« Pour la cour, des quinze huissiers, les dix premiers

marcheront à cheval avec housse et chaperons à bourlet , et

leurs verges à la main ; après eux les notaires et secrétaires

du roy, puis le greffier des présentations, avec mcsmes robbe

et chaperon; après, le greffier civil et criminel avec sa robbe

d'ecarlate et son epitoge fourré d'hermine , et le chaperon

rouge autour du col; après, le premier huissier avec son

bonnet de drap d'or, sa robbe d'ecarlate et la verge à la

main; puis après, les quatre présidents de deux en deux

avec leurs robbes d'ecarlate, et manteaux fourrez d'hermines

et leurs mortiers de velours en teste, et le premier président

ayant sur l'cpaule droite sur son manteau, trois pefites

bandes de drap d'or, et trois autres d'hermines blanches ; et

après, les conseillers , avec leurs robbes rouges et leurs clia-

perons fouri-ez : .ipirs eux les advocats et procureurs géné-

raux habillés de mesme que les conseillers; et après eux les
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quatre huissiers : et après les dits huissiers , trente advocals

des pkis anciens avec cliaperons fourrez, et vingt procureurs

avec chaperons à hourlet.... Ira la cour en cet ordre.... droit

aux Chartreux saluer le roy, où l'on luy a dressé un echaf-

faut de hois pour recevoir les harangues qui luy seront

faites.... Et estant arrivez devant l'echaffaut, les quatre pré-

sidents, les greffier civil et premier huissier descendront

pour monter et saluer le roy, et tous les autres demeureront

testes nues tant que le premier président parlera à Sa Ma-

jesté.... ce qui a esté exécuté, ayans lesiurats, les premiers

fait leur salutation
,
puis le recteur de l'Université, puis après

le lieutenant gênerai , et en dernier lieu ledit sieur premier

président, accompagné des trois autres et dudit greffier et

premier huissier, ayant tous un genouil en terre ; le roy

estant assis en une chaire de velours rouge , ayant autour de

luy monsieur son frère , messieurs les princes de Navarre,

cardinal de.Bourhon, prince de la Roche-sur-Yon , les am-

bassadeurs estrangers, tous dehout. Le roy s'est ennuyé de

la longue harangue de maistre Jacques Benoist, premier

président, et luy a coupé propos, et sans attendre qu'il eust

achevé luy a dit : « le loue ma iusticc du hoji devoir qu'elle

« a faict, et, s'il y a quelqu'un qui tienne encore les armes

« en la main, l'en feray telle iustice qu'elle sera exemplaire

« aux autres. » Et après s'est levé de sa chaire, ensemble

lesdits présidents, greffier et huissier, et se sont rangez tous

six sur l'echaffaut, attendant y passer les compagnies de la

ville ; cependant les conseillers du parlement et autres de

leur suite se sont rangez contre les Chartreux.

« Les compagnies de la ville , en nombre de douze cents

bien armez, ont pris le chemin devers la ville, passans par-

devant l'echaffaut , ayant pour colonel Martin Malus , maistre

de la monnoye. Aprez eux ont marché les fourniers et bou-

langers de la ville , armez el habillez de blanc avec l'enseigne

déployée
;
puis venoit le roy de la bazoche monté sur un

beau cheval, accompagné de douze à quinze de ses supposts

aussi bien montez, lequel a mis pied à terre et est allé faire

sa harangue sur ledit echaffaut au roy; puis le suivoient
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beaucoup deba^ochiensà pied bien armez, après eux douze

de chaque nation estrange (voy. chap. iv); après mar-

choient les mandians, les prestres des paroisses, et les croix

passant devant ledit echaffaut le roy osta son chapeau de la

teste.

« Aprez marcha une compagnie de petits cnfans à cheval

habillez de blanc , ayant devant eux un trompette
,
portant

en leurs mains de petits estendards bleus, où estoient les

armoiries du roy, et criant : Vive le roy ! Puis revenoit l'Uni-

versité, le senechal, le parlement, en l'ordre en dessus dé-

crit. Puis la garde et maison du roy. Et le tout entra environ

les quatre heures par la porte du Chapeau Rouge, oîi on

avoit fait un portail peint avec force vers latins et françois.

Sous ladite porte estoient les six jurats avec leurs robbes et

chaperons de satin cramoisy et blancs , tenant les six basions

du poisle du roy, qui estoit de drap d'or....

« Et le roy s'est rendu à l'église Sainct André, où la cour

estoit entrée , et placée dedans le chœur au haut siège des

deux costez. A la porte de ladite eghse près les fonts bap-

tismaux, estoient l'archevesque de Bourdcaux in pontifica-

libus , et le sieur de La Rivière, maire de la ville, ayant robbe

et chaperon de velours cramoisy rouge et blanc; ledit ar-

chevesque assis , ayant devant luy une croix pour faire faire

le serment à Sa Maiesté et luy faire sa harangue. Ce fait, le

roy est entré dans l'eglisc, et audevant du grand autel a esté

dit un Te Deum laudamiis en musique et orgues, puis ledit

archevcsque a dit une oraison. Et ce fait, le roy s'en est allé

souper et chacun s'est retiré ; estant lors six heures du soir,

ledit jour de lundi neuvième avril, qu'il estoit encore grand

jour. »

Montaigne, connu à la cour, ami de L'Hospital, et lié avec

plusieurs des seigneurs qui accompagnaient le roi, se trouva,

on peut l'affirmer, à l'entrée du jeune souverain et à toutes

les cérémonies dont elle fut l'occasion. Les conseillers,

comme on vient de le voir, se tenaient ;\ cheval dans le cor-

tège; juscpi'au moment ofi ils entrèrent dans l'église de Saint-

André, il s'écoula assez de temps pour fatiguer les niagis-
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trats peu habitués à l'équitation. Quant à Montaigne, on doit

se rassurer; il était jeune , bien portant, et pouvait rester

fort longtemps en selle. « le ne desmonte pas volontiers

quand ie suis à cheval ; car c'est l'assiette en laquelle ie me
trouve le mieulx, et sain et malade. « (Livre I, chap. xlviii.)

Cela continua plus tard, même quand sa santé s'altéra : « le

me tiens à cheval sans desmonter, tout choliqueux que ie

suis, sans m'y ennuyer, huict et dix heures. » (Livre III,

chap. IX.)

Le 10 avril, les princes de la maison de Bourbon sont re-

çus par le parlement ; ils font leur entrée dans la grand'-

charabre ; une cause est plaidée ; le premier président se dis-

posant à prendre l'avis des autres présidents, les princes le

font appeler et disent qu'ils doivent opiner les premiers ; sur

quoi toute la cour déhbèrc , et il est arrêté que, sans tirer à

conséquence, le premier président, après avoir demandé

l'avis des autres présidents, ira prendre celui des princes et

recueillera ensuite les opinions des conseillers.

Le 11 avril, la salle d'audience était disposée pour la

séance royale. A l'angle, près du lieu où siège le premier

président, on avait posé un fauteuil de velours cramoisi

avec un oreiller de même; au-dessous un tapis de même
étoffe , sur lequel on avait placé deux coussins , l'un de ve-

lours cramoisi, l'autre de velours violet ; au-dessus un dais

de drap d'or, à bandes de satin cramoisi. Plus bas, près des

sièges des gens du roi était, pour le chancelier, un fauteuil

de velours noir et deux coussins en tapisserie de Turquie

velue, pour mettre sous les pieds.

Les présidents et les conseillers, -avec leurs robes d'écar-

late et les chaperons fourrés
,
prennent leurs places, qui sont

changées à raison des personnes admises par extraordinaire

à siéger sur les bancs de la cour. Les anciens conseillers

s'assoient au banc des gentilshommes , les autres plus an-

ciens au banc des ecclésiastiques , le surplus de la cour, où

devait se trouver Montaigne, aux sièges des avocats. Sur les

dix heures du matin entre M. le chancelier, vêtu d'une robe

de velours cramoisi, doublée de soie cramoisie , avec sa cor-
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nette; puis des conseillers du conseil privé, des maîtres de

requêtes, des conseillers du grand conseil. Peu après "vient

le roi , avec la reine mère, accompagnés des princes et d'une

foule de seigneurs. Les clairons et trompettes du roi sonnent

en passant par la salle des Procureurs ; deux huissiers le pré-

cèdent, tenant chacun à la main une masse dorée. Lorsque

la reine mère est assise à la place qui lui avait été préparée,

le roi la salue , se découvrant et faisant une grande révé-

rence
,
puis il monte à son fauteuil. Le chancelier quitte le

banc des gens du roi où il était assis , et s'assied dans le fau-

teuil disposé pour lui.

Le roi dit qu'ayant fait son entrée en cette ville , il a bien

voulu venir voir sa cour
,
pour entendre comment sa justice

s'administre; il déclare que dorénavant il veut être mieux

obéi qu'il n'a été, et ne veut qu'aucun de ses sujets ne prenne

les armes sans son congé
;
qu'il entend aussi que ses édits

soient gardés, et pour le surplus il a donné charge à son

chanceher de le dire. Pendant que le roi parle, toute l'as-

sistance se tient debout et découverte. Ensuite le chancelier

salue le roi, se place dans son fauteuil et prononce sa ha-

rangue, transcrite sur les registres.

Ce discours, empreint de l'honnêteté comme de la rudesse

de langage du vertueux L'Hospital, sévère surtout envers les

magistrats dont il était le chef*, est une véhémente mercu-

riale. Il dut blesser profondément ceux qui recevaient de

pareils reproches à bout portant, devant un si auguste au-

ditoire. En le lisant, on demeure convaincu que Montaigne

n'était coupable d'aucun des méfaits articulés contre une

partie notable de ses collègues, et on comprend qu'il devait

éprouver de la répugnance à rester dans une compagnie

dont l'esprit dominant et les habitudes étaient si peu en

1. " Tous les cslats, dit Brantôme, le craignoient, mais surtout messieurs de

la iustice, des(|ueis il cstoit le ciicf ; et iiiesmes (|uand il les cxaiiiinoit sur leurs

vies, sur leurs charges, sur leurs capacités, sur leur sçavoir, (|ne tous le redou-

loient, cou)nic. font des escoliers le priucipal de leur collège, et princi|)akMucut

ceux qui vouloieut estre pourveus d'eslats; asscuriz vous qu'il les rcmuoit

bien s'ils n'cstoient point capables. »
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harmonie avec son caractère à lui, avec ses principes et sa

manière de vivre*.

1. Voici les passages les plus vifs , les griefs les plus directs de la harangue

du chancelier:

a Le roy est venu en ce pays, non pas pour voir le monde, comme aucuns

disent, mais faire comme un bon père de famille, pour sçavoir comme l'on vit

ciiez soy, et s'informer avec ses serviteurs comme tout se porte. Il s'est enquis

de son peuple et de sa Justice; ce ne sont pas contes ce que levons dis;je\ous

dirai ce qui sera profitable. 11 a trouvé beaucoup de fautes en ce parlement,

lequel, comme estant fraiscliement et dernièrement institué (car il y a cent et

deux ans), vous avez moindre excuse de vous départir et avoir oublié sitostles

anciennes ordonnances, ce qui seroit excusalMe aux autres parlements qui sont

venus en leur vieillesse, et toutes fois vous estes aussi débauchez ou plus que

les vieux, par aventure pis. 11 y a ici beaucoup de gens de bien , desquels les

opinions ne sont suivies; elles ne se pèsent point, mais se comptent. l'ay ouy

parler de beaucoup de meurtres, pilleries et forces publiques commises en ce

ressort, l'ay receu beaucoup de plaintes de vos dissensions qui sont entre vous.

Voicy une maison mal réglée, c'est vous autres qui en devez rendre compte.

« La première faute, c'est la désobéissance que vous portez à vostre roy; car

encore que ses ordonnances vous soient présentées, vous les gardez s'il vous

plaist, et si vous avez des remonstrances à luy faire, faites les y au plus tost, et

il vous oira. Vous luy ostcz sa puissance royale quand vous ne voulez obeyr à

ses ordonnances royales, qui est pis que de luy ester son domaine. le suis ad-

verli que l'ordonnance faite à la requeste des estais n'est point encore publiée

céans. le suis pareillement adverti que l'ordonnance de la iustice n'est pas aussi

publiée. l'ai aussy mémoire de quelques autres, desquelles iene parleray, pour

n'estre si long, le pense que vous croyez eslre plus sages que le roy, mais vostre

prudence est limitée pour iuger les procez; ne vous estimez pas plus sages

que le roy, la reyne et son conseil. Il a acquis la paix, et à présent il a la guerre

entre lui et sa cour de parlement.... Horace fait une comparaison qu'il faut

manier un cheval doucement, et qu'il ne le faut point apprendre à ruer, car,

quand on le frappe, il rue par trop. Aussi vous autres ne faites point que le

roy rue contre vous. le sçay bien qu'il y en a d'entre vous qui disent : Ce n'est

pas le roy qui fait cela ; et parlent assez librement de moy et d'autres. Et en-

core qu'il soit défendu de révéler les secrets, si ce n'est pas pourtant trop mal

fait de rapporter cela : Vous méprisez la reyne et le conseil du roy. Je vois

que vous estimez tant vos arrests que vous les mettez par dessus les ordonnances,

lesquelles, après que vous les avez reçues, vous les interprétez comme il vous

plaist; ce n'est pas à vous d'interpréter l'ordonnance, c'est au roy seul, mesme
les ordonnances qui concernent le bien public.

« Voila ce que je vous dis pour le peu d'obeyssance que vous rendez à vostre

roy; et le mal vient que vous estes partagez entre vous en diverses factions. l'ai

veu vos registres, et trouvé que quelques fois vous venez aux iniures et pres-

que à vous battre; ie garde aussi que vous ne taschez pas à garder vostre au-

thorité, que vous devez garder pour estre rêverez et non point craints; vous

menasscz les gens de vos iugements, et c'est un mal commun en tous eslats. 11

y a des gouverneurs qui se font craindre avec des archers, d'autres qui me-
nassent de tuer les iuges et de leur faire faire leurs procez s'ils ne font ce qu'ils

veulent. 11 y en a de la cour, lesquels quand ils ont des procez, usent de

grandes forces; il y en a aussi qui sont grandement scandalisez de faire des ma-
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L'émotion avait été grande parmi les membres de la

cour , si rudement admonestés : on avait député tous les

riages par force, et quand on sait quelque héritière, quant et quant, c'est pour
monsieur le conseiller, on passe outre nonobstant les inhibitions. le ne nom-
meray pas ceux qui en sont chargez à présent, mais si vous voulez communi-
quer avec moy, ie vous les nommcray. Il y en a aussi d'entre vous, lesquels,

pendant les troubles, se sont faits capitaines, les autres commissaires des vi-

vres; ce sont gens qui ne sçavent faire leurs estats et se mettent à faire ceux

des autres. le vois aussy que de plusieurs forces et meurtres qui se commettent

en ce ressort, il y en a quant et quant qui les veulent excuser, disant c'estoit

un méchant homme; or, il n'appartient à aucun de tuer, encore qu'il tue un
méchant, mais il en faut laisser faire à la iustice.

« .... le crains qu'il n'y ait céans de l'avarice, car on dit qu'il y en a qui pren-
nent pour faire bailler des audiences et autrement; par quoy ayez les mains

nettes. Mais l'on dit que l'on prend bien des gros présents à la cour, et que les

gros larons sont in aida. Il n'est pas bien fait de prendre, là ni icy; nous nous
en devons tous garder, et ceux qui sont auprès du roy et ceux qui sont icy.

L'on voit un petit larron puny, celui qui n'a fait qu'un meurtre pendu, et à

celui qui en a fait plusieurs en assemblées et congrégations illicites, il est par-

donné, voire il estestimé avoir bienfait. Prenez exemple à vostreroy, lui a-t-on

ouy dire iamais , ie ferai mourir cettui-ci , ie ferai pendre cettui-là sans qu'il

l'eust mérité? Dieu lui fasse la grâce que lui qui est est ieune, puisse subvenir à

toutes ces fautes. Nous sommes dépravez , nous ne craignons plus, voire l'on

craint plus les gouverneurs que le roy. 11 n'est pas un seigneur de ce ressort

qui n'ait son chancelier en cette cour, contre les ordonnances du roy. Vous
faites des procez de commissaires tels que vous voulez; vous vous en estiez

pendant un temps abstenus; mais aprez vous les repristesde plus grand appé-

tit qu'auparavant, qui est la cause que vous n'avez pas voulu recevoir les or-

donnances de la iustice, et si au bout de l'an vous n'en estes gueres plus riches.

11 y a une autre chose que l'on m'a dit, qu'il y en a de céans qui baillent leur

argent à interest aux marchands, et ceux-là devroient laisser leurs robbes et se

faire marchands; par avanlure ils feroient mieux, carauiourd'hui il n'y a chose

qui gaste tant la marchandise que la trop grande communication de gens de

rohbe longue; car des lors qu'un marchand a de quoy, il faut qu'il fasse son

fils avocat ou conseiller ; d'ambition vous en estes garnis : soyez ambitieux de

la grâce du roy et non des autres.

« L'on dit (pie ceux de Thoulouse sont trop graves, ceux de Bordeaux trop

familiers, et encore qu'il y ait vice en l'un et en l'autre, toutefois je louerois

plustot la trop grande gravité de ceux de Thoulouse que la trop grande fami-

liarité de ceux de Bordeaux.... Gardez ce que vous dit votre iuiisconsultc d'a-

voir /'oc?/ex aditus; mais gardez vous d'admettre les parties et les autres de
vostre ressort à familiarité trop grande, et ii'cn usez point connue vous en avez

mauvais bruit.

«Vous estes aussi timides et craintifs; et m'estant informé pourquoy telles

choses, cl telles n'cstoient faites, l'on m'a respondu, non pas un d'entre vous,

mais cinq ou six : Nous n'oserions le faire. Va qn\ est ce qui vous puisse faire

force dont le roy ne vous puisse gnnler •' Pourquoy craint on les lieutenants du
roy et les seigneurs forts du royaume*? Le roy leur baille leur garde pour

* L'impunité laissée par le parleniciit de Bordeaux aux crimes des nobles est aiiosite
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présidents et huit conseillers pour faire des remontrances

au chancelier. Le 16 avril, le premier président rend compte

aux chambres assemblées de ce qu'il a dit au chanceher et

des réponses qu'il a reçues :

« Comme aussi ledit sieur chanceher leur avoit dit qu'il

avoit parlé généralement, soit de mariages faits par force et

de la vente des placets d'audience , et que c'estoit par affec-

tion paternelle, et qu'il n'avoit rien dit qu'on ne luy eust

rapporté, sans nommer personne. Sur quoy fust arresté que

ledit sieur premier président, estant appelé au conseil du

roy, supplieroit Sa Maieslé et lesdits sieurs de son conseil,

vouloir tenir la compagnie en telle et si bonne opinion que

ledit sieur chancelier l'a tenue, après les avoir ouys, sur

tout ce qui s'est passé sur le faict des cdicts. >»

Pendant le séjour du roi à Bordeaux, le mauvais esprit

du parlement eut plusieurs occasions de se manifester. L'an-

née précédente, les réformés bordelais avaient obtenu de

Charles IX des lettres patentes qui leur étaient favorables
;

n'en abuser; et, à vous dire, cette façon de garder est une mauvaise chose et

commencement de tyrannie.

a L'on a veu cy devant aller un simple sergent avec sa gaule blanche partout

le ressort, et à présent ce ne sont que forces. le croy que lesdits lieutenants

n'abusent pas de leurs gardes. Mais vous qui vous excusez sur cela, le devez

vous dire 1 Vous n'avez plus d'excuses sur cela ; aussi n'entreprenez pas sur eux.

l'ay vu vos ;egistres, et trouve que tantost vient un advocat d'un costé et tan-

tost un jurât d'aultre costé : c'est leur charge de se mesler de la police et non

point des affaires d'Estat.

€ 11 y en a aussi céans qui sont joueurs, et qui ne servent d'un demy an, au-

cunes fois d'un an , et toutes fois signent leurs dehenttir, et certifient avoir

servy. Un conseiller de Paris ayant assuré d'avoir servy trois jours qu'il n'avoit

pas servy, a esté cy devant condamné à de grosses amendes et suspendu de son

estât. »

Quand le chancelier a terminé sa péroraison, le premier président prononce,

sur l'autorité de la justice, une longue harangue à laquelle ses collègues n'ont

pas fait l'honneur de la mettre sur les registres. Une cause est appelée et jugée,

après quoi la séance est levée.

par de Thou
, qui dit , en parlant des merribres de la chambre de justice dont il faisait

partie en 1582: - Peu après leur retour à Bordeaux, on jugea r.ostaing qui fut condamné

avec rijiueur (il avait livré Melun aux ligueurs) , ce qui til dire par toute la ville que ,

depuis plus de trente ans, on n'avait point vu un si grand exemple de sévérité contre un

gentilhomme. L'impunité qui régnait dans toute, la Guyenne était causcqu'il n'y en avait

pas un ou qui ne se vengeât lui-raèrae, ou qui ne commit quelque violence, sans avoir

recours à la justice. »
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le parlement avait refusé l'enregistrement; deux fois des

lettres de jussion lui avaient été Inutilement adressées; c'est

seulement après la troisième, et pour pouvoir prouver au
roi, présent dans la ville, la soumission à ses ordres, que
le parlement ordonna que les lettres seraient vérifiées, non
par lui, mais par le sénéchal de Guyenne, formalité nou-
velle qui tendait à en affaiblir l'autorité et à réserver un
moyen de revenir sur plusieurs articles.

Les ennemis du premier président renouvelèrent leurs

attaques : ils présentèrent au roi une requête contre lui au
nom de la noblesse et du clergé. Charles IX éluda, en ré-

pondant, le 27 avril, qu'il ne reconnaissait à aucuns parti-

culiers le droit de se porter comme représentants de la no-

blesse et du clergé.

Le discours du chancelier avait encouragé les calvinistes

à porter plainte au roi contre Fédéric de Foix, comte de

Candalle, contre le marquis de Trans et d'autres seigneurs.

Dom Devienne dit qu'ils ri observaient pas fort exactement les

édits de pacification.. Voici comme le parlement permettait

qu'ils les observassent. L'année d'auparavant, le comte de

Candalle, le marquis de Trans, le comte de Caumont et

quelques autres, qui avaient pris les avis de l'évèque d'Aire

et de Biaise de Montluc, s'étaient associés; ils avaient fait un
traité écrit, levé des troupes, et déclaré une espèce de gueri'e

aux protestants, sous prétexte qu'ils faisaient bien des choses

contraires aux édits, et qu'ils avaient tué par trahison phi-

sicurs personnes (de Thou, Hist. , livre XXXVI}. Le roi prit

connaissance de l'affaire; le grand nombre de familles puis-

santes qui s'y trouvaient compromis(^s fit reculer devant la

répression. Il fut décidé que tout serait enseveli dans l'oubli

(de Thou, livre XXXVII).

Le 18 mai, le chancelier, étant sur le point de pailir, vint

au parlement sans avoir averti ; il entretint de nouveau la

cour des abus qu'il avait reconnus, et piit congé d'elle. Le

même jour, une députaliou alla le romplimcMilcr ;\ sou logis.

Le lieutenant génénd Hlaise de Mouline comuiil, ru 1567,

une violation des privilèges nmnicipaux, qui agita vivement

8
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et longtemps lu ville, et embarrassa beaucoup le parlement.

Il ordonna que Tilladet aurait seul le titre et les pouvoirs de

gouverneur ; c'était une atteinte aux prérogatives du maire

et des jurats, qui en appelèrent au parlement. Celui-ci n'osa

pas se prononcer. Le maire, M. de Lansac, ayant annoncé

qu'il voulait se retirer parce qu'on lui enlevait tout comman-
dement et toute autorité sérieuse, le président Belcier lui dit

qu'il devait obéir au gouverneur établi par le roi, et que le

parlement lui enjoignait de remplir ses fonctions de maire.

La discussion se termina par une transaction avec Tilladet.

Les princes avaient repris les armes ; la guerre recom-

mença en Guyenne. Les réformés s'étant emparés de Blaye,

l'alarme fut grande à Bordeaux : on pria Montluc de venir

défendre la ville ; on enferma les calvinistes dans des cou-

vents. Montluc appela des troupes , et se rendit au parlement

où il avait convoqué les autorités ; il fit un discours concluant

à ce que les membres de la cour fournissent de l'argent pour

faire la guerre. Le président Belcier répondit que la com-

pagnie serait toujours obéissante au service du roi, et qu'elle

continuerait de pourvoir aux dépenses qu'exigeraient les

circonstances, autant que ses membres pourraient le faire.

Le parlement, qui s'occupait de toutes les parties de l'admi-

nistration, remit à Montluc un mémoire où il se plaignait

de la tolérance du gouverneur Tilladet envers les réformés,

demandait l'augmentation de la garnison des places sus-

pectes, voisines de la ville, et accusait de négligence M. d'Usa,

commandant les navires destinés à empêcher la descente

de l'ennemi.

En 1568, les jurats écrivirent au conseil du roi pour se

plaindre de Tilladet et demander les secours nécessaires à

la ville. Montluc reçut ordre de déposséder Tilladet et de le

remplacer par M. de Montferrand. Il fut enjoint au parle-

ment d'obéir à celui-ci. Le parlement enregistra ses lettres

de provision, « mais en modifiant la clause qui le soumettait

à ce nouveau gouverneur, et en lui ordonnant de solliciter

au plus tôt d'autres lettres où cette clause qui lui était in-

jurieuse fût retranchée. »
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Le 11 mars le parlement reçut une lettre du frère de

Charles IX
,
qui lui ordonnait de veiller à la sûreté de la

ville, de chasser au plus vite ceux qui étaient soupçonnés

d'être de la nouvelle religion, et de prendre avec le gouver-

neur les mesures convenables.

Les princes envoyèrent le capitaine Piles pour faire le siège

de Bourg ; la terreur fut telle à Bordeaux
,
que le parlement

faillit abandonner la ville ; il écrivit des lettres fort vives à

Montluc; celui-ci ne tarda pas à venir; il se rendit au par-

lement et se plaignit de la manière dont on lui avait écrit.

Cela ne l'empêcha pas de prendre toutes les mesures qui

dépendaient de lui pour diminuer la frayeur inspirée par

l'approche de l'ennemi. « 11 demanda que les membres du

parlement prissent tous les armes pour le senice du roi et

la défense de la ville. Cela fut accueiUi avec empressement. »

(Montluc, Mém. , livre VL )

Obligé de partir peu après, il laissa au parlement le soin

de veiller à la garde de la ville. En son absence, le parle-

ment imposa les réformés pour mettre les fortitîcations en

état ; il envoya une députation au roi pour lui faire con-

naître la situation de la ville ; les députés furent pris et dé-

portés au château de Blaye. Le parlement ordonna qu'on mît

en prison tous les rchgionnaires du ressort, même ceux qui

avaient été conseillers
;
qu'on saisît leurs biens et qu'on les

vendît, avec ordre à M. de Lansac, maire, d'exécuter l'arrêt.

Il ordonna aussi aux jurais de faire, dans le jour, la visite

de la ville, et d'en chasser les gens sans aveu.

Pendant toutes ces émotions de guerre civile , les devoirs

de chaque profession devaient être négligés, les règles de

hiérarchie peu observées. Il paraît que des abus s'étaient in-

troduits dans la direction du collège de Guyenne; les écoliers

et pédagogues portèrent plainte directement au parlement

contre le principal et les régents. Un arrêt du 8 avril 1568

repousse ce mode de plainte, ordonne aux demandeurs de

s'adresser, s'il y a lieu, à l'avenir, aux maires et jurats, cl,

après, au procureur général, pour faire avec lui Iclle re-

(luêle (ju'il ap[iartiendra ; lail des injonctions aux régenls et
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aux écoliers pour l'observation de leurs devoirs respectifs

{Statuts anciens et nouveaux, p. 59).

Vers la fin de l'année , le parlement prit encore, à raison

de la guerre et de l'effervescence des esprits, de nouvelles

mesures de sûreté. Il ordonna que, toutes les nuits, chaque

jurât serait accompagné d'un membre du parlement lorsqu'il

ferait sa ronde dans sa jurade. Le 14 décembre, M. de Monl-

ferrand annonça au parlement que les troupes du comte de

Monlgommery avaient pris Langon et faisaient des excursions

jusqu'à Barsac ; il se plaignit de la négligence des jurats à

faire la garde. Le parlement rendit un arrêt qui leur enjoi-

gnit de faire mieux leur devoir.

La guerre que Jeanne d'Albret et son fils soutenaient dans

les rangs des protestants avait ravivé les prétextes des ré-

clamations du roi de France sur les domaines du roi de

Navarre. Charles IX avait ordonné, en 1568, la saisie des

terres de la reine et du prince, même dans le pays de Béarn.

Des commissaires du parlement de Bordeaux avaient été

désignés pour procéder à cette saisie ; l'opération ayant subi

des relards , les commissaires écrivirent au gouverneur ca-

thoUque Terride, la lettre suivante :

«« Monsieur, le mois d'octobre dernier, la cour de parle-

ment resçut lettres du roy pour la saisie des terres de la

royne de Navarre et de monsieur le prince son fils, et prin-

cipalement du pays de Bearn, pour l'exécution desquelles

saisies, et pour assister à ceux que Sa Maiesté commettoit

pour la réduction dudit pays en son obéissance, nous fusmes

des lors députés, suivant la volonté et intention dudit sieur,

portée par lesdites lettres patentes. Mais au moyen que l'exé-

cution de ceste entreprise a demeuré longuement en sur-

seance, nous avons pour ceste occasion retardé nostre voyage

jusques à ce que ladite cour de parlement a resçu un se-

cond commandement de Sa Maiesté
,
par ses lettres closes

du 21 de mars, la copie desquelles nous vous envoyons par

le présent porteur exprès, pour entendre de vous le lieu

auquel nous nous devons rendre pour faire en cest endroit



MONTAIGNE MAGISTRAT. H

7

le service que nous devons et desirons faire au roy. Cepen-

dant nous nous acheminerons et approcherons de vous le

plus qu'il nous sera possihle, vous priant nous faire entendre

sur ce bien au long vostre avis.

« De Bordeaux, ce 26 d'avril 1569.

« Vos bien affectionnés amys à vous faire service.

« Anthoine de Belcier, président ; Baulon du

Peynet, Mabrun, J. de La Het. »

« Geste nouvelle chanson, dit Olhagaray, escorcha les

oreilles du Bearnois, car l'on avoit tousiours réservé la sou-

veraineté, conservation des privilèges, iustice, que le Bearn

a eu de tout temps. Maintenant oyant parler du contraire, le

syndic pour ledit pays allègue les causes d'opposition. »

Elles sont développées dans une remontrance au roi, et ter-

minées par des conclusions tendant à ce que les gens des

parlements de Bordeaux et de Toulouse soient déboutés de

toutes leurs prétentions à la juridiction sur le pays de Béarn

{Histoire de Foix, de Béarn et Navarre, p. 699.) La paix em-

pêcha de donner suite à cette tentative de spoliation.

Les passions religieuses et politiques eurent, à Bordeaux,

en 1569, un organe si violent, que le parlement lui-même,

malgré son zèle catholique, fut obhgé de sévir. Un arrêt dé-

fendit à La Godine, prédicateur fanatique de l'église de

Saint-Michel, de tenir aucun propos tendant à sédition, sous

peine de la corde. Ges injonctions furent bravées, et le pai--

lement se vit réduit à transiger. Il fallut que le roi intervînt.

Les arrêts du parlement furent confirmés, et on chassa La

Godine.

G'est vers ce temps que les mauvaises passions obtinrent

contre la modération et la sagesse du premier président

Largebaton un trionq)he momentané. Les intrigues do ses

ennemis redoublèient après la retraite de L'Ilospital, et elles

réussirent à faire déposséder de sa charge le vénérable ma-

gistrat, par un arrêt du privé conseil ; il fut remplacé par

le président Laferiière. Mais celte iniquité ne tai'da i)as à
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être réparée ; M. de Largebalon fut rétaJ3li, et fit sa rentrée

le 12 novembre 1571.

M. Ducourncau rapporte, à 1569 ou 1570, un trait caracté-

ristique
,
par lequel je lerminerai l'histoire du parlement pen-

dant que Montaigne en lit partie. « Montluc s'offrit à emporter

Blaye d'assaut, mais il lui fallait trente mille livres pour

les dépenses de l'expédition; il en fit la demande au parle-

ment, qui les refusa. Alors, abandonnant avec colère et mé-

pris ces hommes de robe, qui possédaient à eux seuls, écrit-il

dans ses Mémoires, plus de revenus que la moitié de tous

les bourgeois, il alla continuer la guerre en Agenais. »

On doit, sans doute, regretter la perle d'une grande partie

des registres du parlement de Bordeaux ; mais on peut croire

que , si on les possédait tous , on n'y verrait pas souvent

Montaigne jouer un rôle personnel et en dehors, dans les

actes politiques ou judiciaires de sa compagnie. Tel qu'on le

connaît, dépeint par lui-même, il ne devait pas chercher les

occasions de se produire, acceptant, sans les avoir deman-

dés, les rapports qu'on lui distribuait, les préparant avec

conscience, et sans beaucoup se presser. Dans les questions

religieuses, on peut l'assurer comme si son opinion avait été

notée et conservée, il était pour la fermeté contre l'hérésie

en révolte, mais pour la modération et contre les vengeances

fanatiques. Dans les questions politiques il volait pour l'o-

béissance aux lois et au roi, contre l'insubordination de

l'esprit de corps et de l'esprit de parti. Dans les questions

pénales il opinait dans le sens non de l'impunité, mais de

la douceur et de riiumanitô. Calme au milieu des passions

de la plupart de ses collègues, il gardait fréquemment le si-

lence, peu porté à se jeter dans les luttes ardentes , et con-

vaincu que le langage de la raison se ferait difficilement

entendre.

C'est ainsi que je me figure Montaigne , un peu dépaysé

dans sa compagnie, presque isolé, mêlé au petit groupe

d'hommes qui y représentaient le patriotisme et la légahté'.

1. Le seiuimeiu de la légalité, si rare, si efface dans ces temps de violence
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De preuves matérielles à l'appui de ces conjectures, il n'y en

a pas.

Les recherches, faites dans ce qui reste des registres du

parlement, et dont M. Payen a eu l'obligeance de me com-

muniquer les résultats, signalent quelques-unes des absences

ou des présences de Montaigne. On le voit mentionné comme
présent en novembre 1561, en février et en novembre 1562,

en novembre 1563, en novembre 1568 ; il est marqué comme
absent en mars et en décembre 1561, en novembre 1564,

en novembre 1565 ; il s'excuse de cette dernière absence.

La chronique bordelaise cite une seule fois Montaigne

comme magistrat, et c'est dans une circonstance peu im-

portante. Henri II avait établi, en 1549, le taillon, c'est-à-

dire une nouvelle taille ou une augmentation de taille pour

l'entretien , les vivres et les munitions des gendarmes

(Ferrière, Dictionn. de Droit). Pour aider à payer cette con-

tribution , le parlement autorisa à affermer le pied fourché

(ou pied fourchu); on appelait ainsi un droit d'octroi que

Bordeaux et certaines autres grandes villes levaient sur les

bœufs , vaches , moutons et autres bêtes qui ont le pied

fourchu. La décision du parlement reçut sa première exé-

cution en 1561, en présence de deux de ses membres. Mon-

brutale, n'a jamais été mieux exprimé que dans ce beau passage des Essais, où

Montaigne se plaint de n'avoir éciiappé aux dangers des troubles «pie par sa

prudence, par rcslinie et la bienveillance des gens du pays, non par le droit,

par l'autorité des lois. « rcscha|)pe; mais il me dosplaist cpic ce soit plus par

fortune, voire et par ma |)rudence, que par justice; et ine dosplaisl d'estreliors

la protection desloix et souhs autre sauvegarde (|uc la leur. Comme les choses

sont, ie vis plus (pi'à domy de la faveur d'autruy, (pii est une rude obligation.

le ne veulx devoir ma scuretii ny à la bonté et bénignité des grands, (pii s'a-

greenl de ma légalité et liberté, ny A la facilité des mœurs de mes prédécesseurs

cl miennes ; car (pmy, si j'estois aultre ? si mes (Icportomens et la francliise de

ma conversation obligent mes voysins ou la parenté, c'est cruauté (pi'lls s'en

puissent accpiitlcr en me laissant vivre, et qu'ils puissent dire : a ^ous lui con-

« donnons la libre continuation du service divin en la rliapi'lle de sa maison,

« toutes les esglises d'autour estants par nous désertées; et lui condonnons

« l'usagi; de ses biens et de sa vie, connue il conserve nos feuunes cl m)S bœufs,

•' au besoing. » De longue main, chez nioy, nous avons pari à la louange de

Lyeurgue, Aïlieuien, qui esloit général dépositaire et gardien des bourses de

SOS concitoyens. Or, le tiens (ju'il failli vivre ))ar droicl et par auctorilé, non

par récompense, ny par grâce. " (Livre 111, cliap. i\.)
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taigne était un de ces délégués. « Première afferme du pied

fourchu pour le payement du taillon. M. le premier prési-

dent Largebaton et M. de Montaigne y assistent. » (Darnal.)

On n'a besoin d'aucun détail pour demeurer convaincu

qu'un homme du caractère et de l'ititelligence de Montaigne

fut un magistrat distingué. Deux de ses plus éminents con-

temporains lui rendent cet hommage. De Thou, dans la no-

tice nécrologique qu'il lui consacre (Hiat., livre CIV, année

1592), rappelle ainsi sa magistrature : Olim in Burdkjalensi

senatu assessor dignissimus. Antoine Loisel, prononçant, le

22 août 1582 , le discours de clôture de la session de la

chambre de justice, à Bordeaux, nomme Montaigne parmi

ceux qu'il appelle les lumières de ce ressort.

La Dixmerie dit qu'il existait encore de son temps, dans le

parlement de Bordeaux, une tradition honorable de la ma-

nière dont le magistrat philosophe se conduisit, et de l'équité

lumineuse qu'il déploya dans tous les rapports dont il fut

chargé. Il est devenu impossible de découvrir l'origine et

de suivre la trace de celte tradition perdue. Peut-être La

Dixmerie , comme les biographes en donnent trop souvent

l'exemple, aura mis une conjecture à la place d'un fait, et

aura conclu que ce qui devait être a été. Après tout, on ne

risque pas de se tromper en supposant que Montaigne, sur

son siège, agissait loyalement, et qu'il portait dans tous ses

travaux deux précieuses qualités de son âme et de son esprit,

l'équité et la clarté.



CHAPITRE IV.

RELATIONS DE MONTAIGNE AVEC LA COUR.

La cour depuis François I". — Montaigne y vint parce que c'était

l'usage. — N'a jamais flatté les princes. — Blâme, par allusion, la

conduite d'Henri III, — Critique les profusions, les faveurs, les

violations de promesses. — Conseille aux princes la bonté et la

justice. — N'a point été ébloui ni asservi par la grandeur des rois.

— N'a jamais reçu de bienfaits de la royauté, l'a servie sans intérêt.

— Se souciait peu de la faveur , ne parlait aux princes ni pour les

flatter, ni pour les amuser, ni pour se faire remarquer. — Est venu

souvent à la cour, sans y rester longtemps. — Explication ou excuse

de sa présence dans des cours corrompues.— Se plaisait au mouve-

ment. — Erreurs des biographes sur ses apparitions à la cour et

sur sa retraite ; inscription de son château. — Est venu à la cour

d'Henri II. — A suivi en Lorraine la cour de François II. — S'est

trouvé à Rouen avec Charles IX ; est-ce en 1562? — Sauvages

brésiliens à Rouen et à Bordeaux. — Vint à la cour en 1570. — Ne
s'est pas enfermé depuis 1571 dans la solitude. — Dut venir à la

cour en 1572 comme chevalier de Saint-Michel. — Servit d'inter-

médiaire au roi de Navarre et au duc de Guise quand ils étaient à

la cour, de 1572 à 1576. — Se trouvait à la cour d'Henri HI au

commencement de son règne. — Vint à la cour comme maire de

Bordeaux en 1582. — Y parut en 1588, et la suivit à Chartres, à

Rouen et à Blois. — Il eut de fréquents rapports avec la cour de

Navarre. — Probablement vit le roi de Navarre après 1576, visita

la cour de Néracen 1578. — Y retourna en 1584. — Reçut plusieurs

fois dans son château la royauté; c'était la cour de Navarre, et la

personne d'Henri IV.

Les rois, au moyen âge, avaient autour d'eux des officiers

attacliôs au service de leur personne; ils cnuncnaionl ou

gardaient aussi , dans leurs i)alais ou leurs voyjiges , les

hauts fonctionnaires chargés des soins du gouvernemenl.

Les nohk's des i)rovinces n'approchaient guère du roi (jue

quand ils coinhaltaient avec lui, ou (pi'ils étaicnl ajjpelés
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par son ordre ; la plupart restaient dans leurs châteaux , ad-

ministraient leurs domaines, exerçaient leurs droits féodaux,

guerroyaient avec leurs voisins, parfois avec leurs vassaux.

Le déclin de la féodalité fit abandonner peu à peu ce genre

de vie. François I" provoqua et développa de nouvelles

habitudes, où la noblesse provinciale acheva de perdre,

avec la rudesse des mœurs, l'honorable énergie des carac-

tères. Le roi aimait le faste , les arts , les somptueuses de-

meures; il voulut s'entourer d'une cour brillante; les gen-

tilshommes accoururent; le luxe les ruinant, ils durent

recourir aux emplois de cour, aux largesses du trésor royal :

les charges pubhques s'acciTircnt ; les abus, entretenus,

comme toujours, par ceux qui en profitaient, grandirent

encore sous les règnes suivants , et résistèrent à toutes

les réclamations ; on se plaignait vivement sous Henri III, on

se plaignait encore sous Louis XVI ; la révolution de 1789 a

seule mis un terme à la plaie des voyages à la cour*.

Montaigne trouva tout établi l'usage des gentilshommes

français de se présenter à la cour sans y être amené d'abord

par aucun office à rempUr auprès du roi ou des princes ; il

fît comme tout le monde ; il \1nt à la cour, sous plusieurs

règnes; il y eut même un titre honorifique. Est-ce à dire

que le philosophe fut courtisan? En suivant l'usage, a-t-il

1 . On lit dans Cherin, généalogiste du roi Louis XVI : « Au reste, ce que je

me suis permis de dire ici sur la trop grande affluence des genlilsiiommes à la

cour n'est pas particulier à notre siècle ; on s'en est plaint dans tous les temps,

et je vais rapporter un extrait des cahiers du tiers état, de l'assemblée de 1576,

qui contient une peinture de la cour de Henri III :

a Quand à vostre court et suite, au lieu de ce que antiennement et iusques

« au règne du roi François P'vosU-e ayeul, les seigneurs du royaume n'avoient

a accoustumé de vous suivre qu'à la guerre, ou s'ilz n'estoieiit mandez par

tt vous, auquel cas ilz ne seiournoient que tant que vous aviez affaire d'eulx,

a. et n'y vcnoienl iamais les grandes dames de France , sinon quant elles

a estoient mandées à quelque entrée ou acte solempnel
;
par le moyen de

«c quoy il y avoit en cJiascune province de grands seigneurs résidents qui con-

« servoleul le pays, et empesclioitnt les esniotionset conspirations, vous don-

ce noient advis de ce qui se faisoit en Icin- province, et suivant ce quilz jvoient

« commandement de vous ilz le faisoient, cependant conservoient toute la no-

te blesse du pays eu repos et tranquillilez, et quant aux dites dames elles

a avoient leurs mnisonsr eiglées en toute discipline, où les fd!os de la no-
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tiré parti des abus? La fréquentation de la cour a-t-elle coûté

quelque chose à son indépendance?

Interrogeons le livre immortel où il s'est peint lui-même

avec autant de franchise que de génie. Montaigne vint

à la cour pendant qu'il écrivait les deux premiers livres

des Essais ; il y parut après avoir composé le troisième :

sa parole et sa conduite, aux différentes époques, se

peuvent servir mutuellement de commentaire et de con-

trôle.

Le premier soin , la principale affaire du courtisan , c'é-

tait la flatterie. Écoutez Montaigne, et jugez du cas qu'il fait

des flatteries adressées aux princes :

« Leurs bonnes qualitez (il parle des rois) sont mortes et

perdues ; car elles ne se sentent que par comparaison, et on

les en met hors : ils ont peu de cognoissance de la vraye

louange, estants battus d'une si continuelle approbation et

uniforme. Ont ils affaire au plus sot de leurs subiects? ils

n'ont aulcun moyen de prendre avantage sur luy : en disant,

« c'est pour ce qu'il est mon roy, » il lui semble avoir assez

dict qu'il a preste la main à se laisser vaincre. » (Livre III,

chap. VII.)

« Brisson , courant contre Alexandre , se feignit en la

course : Alexandre l'en lansa ; mais il luy en debvoit faire

« blesse du pays estoient iiourricz en toute vertu; à présent la noblesse

« tant grande que petite vcult cstrc à vostre suite, et à la suite des grands

seigneurs qui sont autour de vous, par le moyen de quoy vostre court

« est sy grande, sy remplie de gens qu'elle est insuiiportablo, ot n'y a pays

«qui ne soit opprimé quand clic soiourne , aussi qu'il y a une infinité de

a courtisans qui ne sont à vostre suite que pour |)ractiquer des dons, con-

« fiscations, nominations de bcncficcs et ofTiccs, ce (pii vient finallcment à

« la foullfi de vostre Estât, cl retoml)e sur vostre pauvre peuple; pour ce les

a dits du tiers estai voz supplient d'adviscr tous moyens pour ostcr ce grand

« nombre de vostre suite, speciullemonl les fcumios (|iii y sont en sy grand

« nombre, que cella importe d'une despense incroyable; et, pour ce faire

a de leur donner aulcune cliose
,
parce (pie , à présent les choses sont ve-

a nues à une telle licence qu'il n'y a si petits courtisans, jusqucs à uiig simple

a archer de la garde, qui n'ait sa femme avec luy, et ([u'il ne s'assure et face

« estât que pendant son quartier il n'aye quelque don de vous. » {La Noblesse,

considérée sous ses divers raiiports, dans les assemblées générales et parti-

culières de la nation, p. CJ.)
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donner le fouet. Pour cette considération , Carneades disoit :

« Que les enfants des princes n'apprennent rien à droict,

« qu'à manier des chevaulx ; d'autant qu'en tout aultre exer-

« cice, chascun lleschit soubs eulx, et leur donne gaigné :

« mais un cheval, qui n'est ny flateur ny courtisan, voye le

« fils du roy par terre, comme il feroit le fils d'un croche-

teur. » {Eod.)

" Comme on leur cède touls advantages d'honneur, aussi

conforte l'on et auctorise les defaults et vices qu'ils ont, non

seulement par approbation, mais aussi par imitation. Chas-

cun des suyvants d'Alexandre portoit, comme Iny, la teste à

costé; et les flatteurs de Dionysius s'entreheurtoient en sa

présence, poulsoient et versoient ce qui se rencontroit à

leurs pieds, pour dire qu'ils avoient la veue aussi courte que

luy. Les greveures ont aussi par fois servy de recomman-

dation et faveur : l'en ai veu la surdité en affectation ; et

parce que le maistre haïssoit sa femme, Plutarque a veu les

courtisans répudier les leurs ([u'ils aimoient : qui plus est,

la paillardise s'en est veue en crédit, et toute dissolution,

comme aussi la déloyauté, les blasphèmes, la cruauté, comme
riieresie, comme la superstition, l'irréligion, la mollesse, et

pis , si pis il y a
;
par un exemple encore plus dangereux

que celuy des flateurs de Mithridate, qui, d'autant que leur

maistre pretendoit à l'honneur de bon médecin, luy por-

toient à inciser et cautériser leurs membres ; car ces aultres

souffrent cautériser leur ame
,
partie plus délicate et plus

noble K » (Eod.)

Ces idées touchent au pessimisme ; elles ont été inspirées à

Montaigne par le spectacle qu'il avait sous les yeux , et sem-

1. La cour d'Henri III est traitée aussi avec une juste sévérité, sous le

rapport de l'adulation, par l'Espagnol Herrera :

a .... Ni les grandes del reyno le estiniaban , ni el pueblo le amava : y todo

a esto se pudiera reniediar, si qiiando començù a reynar, conociera que estava

a su corte tan perdida que no avia en ella quien le dixesse la verdad, ni de

a quien pudicsse confiar los negocios mas importantes, sino llena de infinitos

« lisongeros, de los quales debe liuir todo principe sabio, porque privau de la

a lionra, y dcl juyzio, y a lodos son perjudiciales, siendo el adulacion especie

« de obsequio, y de liumildad, y niedio para engrandecerse. » (Herrera , De

los sucessos de Francia, lib. I., cap. i.)
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blenl lui faire comprendre toutes les royautés dans sa juste

sévérité envers les cours du xvi* siècle \ Mais il ne se borne

pas à la condamnation des flatteurs; il prend le rôle sca-

breux de conseiller, et, si on pense à quel prince ses avis

s'adressent, on honore autant son courage qu'on prise sa

sagesse. Le duc d'Anjou s'était fait remarquer par une bril-

lante valeiu-; devenu roi de France, il ne s'était plus montré à

la tête du parti qui combattait pour lui. Il avait déserté les fati-

gues des camps pour les délices de la cour, et si, en 1587, il

prit le commandement d'une armée dirigée contre les retires

allemands, ce fut pour effacer, ou au moins partager la

gloire du duc de Guise. Sous le règne de ce prince efféminé

Montaigne écrit :

« Cette grande charge qu'on leur donne du comman-

dement de tant d'honnnes n'est pas une charge oisifve;

el qu'il n'est rien qui puisse si iustement desgoutter un

subiect de se mettre en peine et en hazard
,
pour le service

de son prince ,
que de le veoir apoltrony ce pendant

luy mesme à des occupations lasches et vaines , et d'avoir

soing de sa conservation, le veoyant si nonchalant de la

nostre.

« Quand quelqu'un vouldra maintenir qu'il vault miculx

que le prince conduise ses guerres par aultrc que par soy,

la fortune lui fournira assez d'exemples de ceulx à (jui leurs

lieutenants ont mis à chef des grandes entreprinses ; et de

ceulx encores desquels la présence y eust esté plus nuisible

qu'utile : mais nul prince vertueux et courageux ne pourra

souflrir qu'on l'entretienne de si honteuses instructions. Sous

couleur de conserver sa teste, comme la statue d'un saincl,

à la bonne fortune de son Estât , ils le dégradent de son of-

lice, qui est iustement tout en action militaire, et l'en décla-

rent incapable. » (Livre II, chap. xxi.)

Déjà une autre ahusion au môme tort avait été faite, et

elle avait été d'autant plus i)oignante qu'elle était encore

1. Voyez encore le chapitre \u\, livre I , où Moiuait;iio dit que les rois ne

doivent pas regarder comme spontanées, ni rap|)Ortor à leur personne, les dé-

monstrations d'alTcction.
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plus claire , et qu'elle avait opposé la conduite d'Henri IIl à

celle du roi de Navarre : « Ceux qui presclient aux princes

la desfiance si attentifve, soubs couleur de leur prescher

leur seureté, leur presclient leur ruyne et leur honte : rien

de noble ne se faict sans bazard. J'en sais un de courage

1res martial de complexion, et entreprenant, de tjui tous

les iours on corrompt la bonne fortune par telles persua-

sions : qu'il se resserre entre les siens
;

qu'il n'entende

à aulcune reconciliation de ses anciens ennemis. Se tienne

à part, et ne se commette entre mains plus fortes, quel-

que promesse qu'on luy face, quelque utilité qu'il y vcoye.

J'en sçais un aultre qui a inesperement advancc sa for-

tune pour avoir pris conseil tout contraire.» (Livre I,

chap. XXIII.)

Tandis que les guerres civiles ruinaient la France, et que

le gaspillage des finances épuisait ses ressources au profit

de la cour, tandis que le roi se livrait à de folles prodigalités,

et qu'il insultait la misère publique par ses largesses envers

ses favoris , on lisait dans les Esmis :

« .... C'est une espèce de pusillanimité aux monarques et

un tesmoignage de ne sentir point assez ce qu'ils sont , de

travailler à se faire valoir, et paroistre, par despenses exces-

sifves : ce seroit chose excusable en pais estranger; mais

parmy ses suiects, où il peult tout, il lire de sa dignité le plus

extrême degré d'honneur où il puisse arriver.... Oultre ce,

il semble aux subiects , spectateurs de ces triumphes
,
qu'on

leur faict montre de leurs propres richesses , et qu'on les

festoyé à leurs despens. » (Livre IX, chap. vi.)

« La libéralité mesme n'est pas bien en son lustre en main

souveraine; les privez y ont plus de droict : car, à le prendre

exactement, un roy n'a rien proprement sien, il se doibl

soy mesme à aultruy :... parquoy les gouverneurs de l'en-

fance des princes
,
qui se picquent à leur imprimer cette

vertu de largesse, et les preschent de ne sçavoir rien refuser

et n'estimer rien si bien employé que ce qu'ils donneront

(instruction que i'ay veue en mon temps fort en crédit),

ou ils regardent plus à leur proufit qu'à ccluy de leur maislrc,
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OU ils entendent mal à qui ils parlent. Il est trop aysé d'im-

primer la libéralité en celuy qui a de quoy y fournir autant

qu'il veult, aux despens d'aultruy : et son estimation , se ré-

glant, non à la mesure du présent, mais à la mesure des

moyens de celuy qui l'exerce, elle vient à estre vaine en

mains si puissantes : ils se Ireuvent prodigues, avant qu'ils

soient libéraux : pourtant elle est peu de rccommendation,

au prix d'aultres vertus royales, et la seule, comme dlsoit le

tyran Dionysius, qui se comporte bien avec la tyrannie

mesme. Je luy apprcndrois plus tost ce verset du laboureur

ancien: « Qu'il fault, à qui en veult retirer fruict, semer de

« la main, non pas verser du sac. » Il fault espandrc le

grain , non pas le respandre ; et qu'ayant à donner, ou

,

pour mieulx dire , à payer et rendre à tant de gens selon

qu'ils ont deservi , il en doibt estre loyal et advisé dispensa-

teur. Si la libéralité d'un prince est sans discrétion et sans

mesure, ie l'ayme mieulx avare.

« La vertu royale semble consister le plus en la iustice ; et de

toutes les parties de la iustice, celle là remarque mieulx les roys,

qui accompaigne la libéralité : car ils l'ont particulièrement

réservée à leur cliarge. Là où toute aultre iustice, ils l'exer-

cent volontiers par l'entremise d'aultruy. L'immodérée lar-

gesse est un moyen foible à leur acquérir bienveillance;

car elle rebute plus de gents qu'elle n'en practique; et, si

elle est employée sans respect du mérite, faict vergongne à

qui la reccoit , et se reccoit sans grâce. Des tyrans ont esté

sacrifiez à la haine du peuple par les mains de cculx mes-

mes qu'ils avoient iniquement advancez : telle manière

d'hommes estimants assurer la possession des biens indue-

ment receus, s'ils montrent avoir à mespris et haine celuy

duquel ils les tcnoient, et se rallient au iugement et opinion

commune en cela.

« Les suiccts d'un prince excessif en dons se rendent ex-

cessifs en demandes; ils se taillent non à la raison, mais à

l'exemple. Il y a certes souvent de quoy rougir de nostre im-

pudence; nous sommes surpayez selon iusiice, (piand la ré-

compense eguale nostre service; car, n'en dobvons nous



128 RELATIONS DE MONTAIGNE AVEC LA COUR.

1-icii à nos princes , d'obligation naturelle. S'il porte nostre

despense, il fait trop; c'est assez qu'il l'ayde : le surplus

s'appelle bienfaict, lequel ne se peult exiger; car le nom

mesme de la libéralité sonne liberté. A nostre mode, ce n'est

iamais faict; le receu ne se met plus en compte; on n'aime

la libéralité que future : par quoy plus un prince s'espuise

en donnant, plus il s'appauvrit d'amis. Comment assouvi-

roit il les envies qui croissent à mesure qu'elles se rem-

plissent ? Qui a sa pensée à prendre , ne l'a plus à ce

qu'il a pris : la convoitise n'a rien si propre que d'estre in-

grate.

« L'exemple de Cyrus ne duira pas mal en ce lieu
,
pour

servir, aux roys de ce temps, de toucbe à recognoistre leurs

dons bien ou mal employez , et leur faire veoir combien cet

empereur les assenoit plus heureusement qu'ils ne font, par

où ils sont reduicts à faire leurs emprunts , aprez , sur les

subiccts incogneus, et plus tost sur ceulx à qui ils ont faict

du mal que sur cculx à qui ils ont faict du bien , et n'en

receoivent aydes oi^i il y aye rien de gratuit que le nom. »

{Eod.)

Les emplois livres à la faveur inspirent à Montaigne

un souhait qui pouvait bien passer pour un avertisse-

ment :

« Les dignitez, les charges, se donnent* nécessairement

plus par fortune que par mérite; et a Ion tort souvent de

s'en prendre aux roys : au rebours ; c'est merveille qu'ils y

ayent tant d'heur, y ayants si peu d'addresse :

« Principis est virtus maxima nosse suos. »

Car la nature ne lui a pas donné la veue qui se puisse

estendre à tant de peuples, pour en discerner la precel-

lence , et percer nos poictrines où loge la cognoissance

de nostre volonté et de nostre meilleure valeur : il fault

qu'ils nous trient par coniecture et à tastons; par la race,

les richesses, la doctrine, la voix du peuple; très faibles

arguments. Qui pourroit trouver moyen qu'on en peust

iuger par iustice , et choisir les hommes par raison , esta-
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bliroit, de ce seul traicl, une parfaietc forme de police.»

(Livre III, chap. vni.)

Depuis Charles IX, la foi jurée n'était plus qu'un jeu, et

les traités de pacification , offerts ou consentis pour les inté-

rêts ou les nécessités du moment, marquaient autant de

trahisons, et enlevaient à la parole royale toute confiance
;

Montaigne le dit tout haut :

« Ceulx qui, de nostre temps, ont considéré en l'establis-

sement du dehvoir d'un prince, le bien de ses affaires seule-

ment, et l'ont préféré au seing de sa foy et conscience, di-

roient quelque chose (donneroient quelque conseil) à un

prince de qui la fortune auroit rengé à un tel poinct les af-

faires, que pour tout iamais il les peust establir par un seul

manquement et faulte à sa parole : mais il n'en va pas

ainsin ; on recheoit souvent en pareil marché ; on faict plus

d'une paix, plus d'un traicté en sa vie. Le gaing qui les con-

vie à la première desloyauté , et quasi tousiours il s'en pré-

sente, comme à toutes aultres meschancetez ; les sacrilèges,

les meurtres, les rebellions, les trahisons s'entreprennent

pour quelque espèce de faict : mais ce premier gaing ap-

porte infinis dommages sayvants , iectant ce prince hors de

tout commerce et de tout moyen de négociation
,
par l'exem-

ple de cette infidélité. » (Livre II, chap. xvn.)

A des princes qui gouvernaient par la violence, la guerre

civile , l'assassinat , Montaigne ose conseiller la bonté et la

justice :

« Ne feut iamais temps et lieu où il y cust, pour les princes,

loyer plus certain et plus giand proposé à la bonté et à la

iustice. Le premier qui s'ad visera de se poulser en faveur

et en crédit par cette voye là , ie suis bien dcccu si à bon

compte il ne devance ses compaignons: la force, la violence,

peuvent quelque chose, mais non pas tousiours tout. Les

marchands, les iuges de village, les artisans, nous les

veoyons aller à pair de vaillance et science militaire avccques

la noblesse; ils l'endenl des combats honorables et publicqucs

et privez : ils battent, ils deffendenl nIUcs en nos guerres pré-

sentes; un prince estouffe sa reconnnendafion cnnny cette

9
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presse; qu'il reluise d'humanité, de venté, de loyauté, de

tempérance , et surtout de iustice ; marques rares, incogneues

et exilées : c'est la seule volonté des peuples de quoy il

peult faire ses affaires ; et nulles aultres qualitez ne peuvent

attirer leur volonté comme celles là, leur estants les plus

utiles : nihil est tam impula^e quani bonitas. » (Livre II,

chap. XVII. )

Et ce n'est pas seulement par l'organe de son livre que

Montaigne adresse des avis si généreux et si nouveaux ;*c'est

de vive voix qu'il ose essayer d'enlever du cœur d'un prince

des sentiments de vengeance :

« C'est une doulce passion que la vengeance, de grande

impression et naturelle : ie le veois bien , encores que ie n'en

aye aulcune expérience. Pour en distraire dernièrement un

ieune prince , ie ne luy allois pas disant qu'il falloist prester

la ioue à celuy qui vous avoit frappé l'aultre
,
pour le debvoir

de charité; ny ne luy allois représenter les tragiques événe-

ments que la poésie attribue à cette passion : ie la laissay

là ; et m'amusay à lui faire gouster la beauté d'une image

contraire, l'honneur, la faveur, la bienveillance qu'il ac-

querroit par clémence et bonté : ie le destournay à l'ambi-

tion. Voylà comme Ion en faict. » (Livre III, chap. iv.)

Il serait curieux de connaître l'époque où ces lignes ont

été écrites ; on saurait à quel voyage de Montaigne , à quel

prince elles s'appliquent; Henri III , le roi de Navarre, le

duc de Guise, avaient réciproquement des motifs pour se

garder rancune ; Montaigne avait des relations et son franc

parler avec tous les trois; si c'est d'Henri de Valois qu'il

s'agit, le philosophe s'était fait une étrange illusion en pen-

sant l'avoir détourné à l'ambition; le château de Blois a

montré comment il renonçait à sa vengeance.

On vient de voir les pensées de Montaigne sur les flatteurs

et sur les rois de son siècle. Son attitude à la cour ne dé-

mentait pas le fier langage de son livre : c'est encore ce

livre de bonne foi qui en porte le témoignage. Montaigne

avait observé de près la grandeur, et n'en avait jamais été

ébloui :
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« le hais toute sorte de tyrannie, et la parliere et l'effec-

tuelle : le me bande volontiers contre ces vaines circonstances

qui pipent nostre ingénient par les sens; et, me tenant au

guet de ces grandeurs extraordinaires, i'ay trouvé que ce

sont, pour le plus, des hommes comme les aultres. » (Li-

vre III, chap. vui.)

L'hommage qu'il rend aux rois est tout extérieur : il n'af-

fecte point l'indépendance de sa raison :

« Ce que l'adore moy mesme aux roys , c'est la foule de

leurs adorateurs : toute inchnation et soubmission leur est

deue, sauf celle de l'entendement; ma raison n'est pas

duicte à se courber et fléchir, ce sont mes genoux. » (Eod.)

Montaigne a servi loyalement plusieurs rois ; il a reçu les

émoluments attachés à ses emplois; mais jamais il n'a voulu

enchaîner son indépendance en acceptant de la personne du

roi aucune libéralité ; il a tenu à honneur et à grand bon-

heur de n'avoir pas imité les courtisans de son temps, et

d'avoir toujours porté à la royauté un dévouement désinté-

ressé. C'est un des beaux traits de sa vie ; il s'en félicite

,

et on aime à lui en entendre rappeler le glorieux sou-

venir :

« Si son gouverneur* tient de mon humeur, il luy formera

la volonté à estre très loyal serviteur de son prince, et très

affectionné et très courageux ; mais il luy refroidira l'envie

de s'y attacher aultrement que par un dcbvoir publicque.

Oultre plusieurs aultres inconvénients qui blecent nostre li-

berté par ces obligations particulières, le iugement d'un

homme gagé et achetté, ou il est moins entier et moins libre,

ou il est taché et d'imprudence et d'ingratitude. Vn pur

courtisan ne peuct avoir ny loy ny volonté de dire et penser

que favorablement d'un maistre qui, paiini tant de milliers

d'aultres suiecls, l'a choisi pour le nourrir et csleve de sa

main; cette faveur et utilité corrompent, non sans quelque

raison, sa franchise et l'esblouïssent : pourtant veoid on

t. MontaiRiic parlfi cio. IVnfant à nallrp di* Diane de Foix, comtesse de Our-

son, à laijuellu il a cicilio radiiiirablc cliipilrc De l'inslitutiuii des enfants.
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coustiimierement le langage de ces gcnls là divers à tout

aulti'c langage en lui estât, et de peu de foy en cette ma-

tière. » (Livre I, chap. xxv. )

« Au demeurant, ie ne suis pressé de passion, ou hayneuse,

ou amoureuse, envers les grands; ny n'ay ma volonté gar-

rotee d'offense ou d'obligation particulière. le regarde nos

roys d'une affection simplement légitime et civile, ny esmue

ny desmue par interest privé, de quoy ie me sçais bon gré. »

(Livre III, cliap. i.)

«Ce que ie doibs, ie le doibs simplement aux obligations

communes et naturelles : il n'en est point qui soit plus net-

tement quite d'ailleurs*;

« Née sunt mihi nota potentum

Munera. »

« Les princes me donnent prou, s'ils ne m'ostent rien; et

me font assez de bien quand ils ne me font point de mal :

c'est tout ce que l'en demande : oh ! combien ie suis tenu à

Dieu de ce qu'il lui a pieu que i'aye receu immédiatement

de sa grâce tout ce que i'ay ! qu'il a retenu particulièrement

à soy toute ma debte ! Combien ie supplie instamment sa

saincte miséricorde, que iamais ie ne doibve un essentiel

grammercy à personne ! Bien heureuse franchise qui m'a con-

duict si loing ! qu'elle achevé ! l'essaye à n'avoir exprez be-

soing de nul ; m me omnis spes est mihi : c'est chose que

chascun peult en soy, mais plus facilement ceulx que Dieu

a mis à l'abry des nécessitez naturelles et urgentes. » (Livre III,

chap. IX.)

«Si ie cherchois à m'enrichir.... l'eusse servy les roys,

traticque plus fertile que toute aultre. » (Eod.)

i. Je dois à robligcance du savant M. Gustave Brunet la couinrunicalion

d'additions que Montaigne avait faites à ce passage et qu'il a rayées; ces addi-

lionsn'ont été donnéespar aucun dditcur, et se trouvent sur le précieux exem-

plaire annoté que possède la Bibliothèque de la ville de Bordeaux. L'édition

de 1588 portait: « quitte [de tonte part, addition manuscrite rayée) d'obliga-

« tions et biiMifaicts estrangers. j> Montaigne avait ajouté en marge cette

phrase, qu'il a ensuite effacée : « Jamais roy ne me dona un double en paie-

ment ni en don. »
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Si Montaigne avait tant d'éloignement pour les bienfaits

personnels des princes , c'est que dans la corruption générale

de son époque, il voyait à quels services ils obligeaient; il

savait que c'était peu d'être discret, si on n'était menteur

encore (livre III, chap. t). Aussi, en se montrant sujet

fidèle, entendait-il rester maître de lui-même, et poser l'ob-

servation des lois pour limite à son dévouement : il n'était

pas et ne voulait pas être l'homme dont un prince pouvait

tout exiger :

« Si ie doibs servir d'instrument de tromperie, que ce soit

au moins saufve ma conscience ; ie ne veulx cstre tenu ser-

viteur ny si affectionné, ny si loyal, qu'on me treuvc bon à

trahir personne : qui est infidèle à soy mesme , l'est excusa-

blement à son maistre. Mais ce sont princes, qui n'acceptent

pas les hommes à moitié, et mesprisent les serviteurs limitez

et conditionnez ; il n'y a remède : ie leur dis franchement

mes bornes ; car esclave ie ne le doibs es Ire que de la raison,

encore n'en puis ie bien venir à bout. Et eulx aussi ont tort

d'exiger d'un homme libre telle subiection à leur service et

telle obligation, que de celui qu'ils ont faict vi acheté, ou

duquel la fortune lient particulièrement et expressément à

la leur. Les loix m'ont osté de grand'peine; elles m'ont

choisi party, et donné un maistre : toute aultre supériorité

et obligation doibt estre relative à celle là, et retrenchée. »

(Livre III, chap. i. )

A la cour, non plus qu'adlcurs, Montaigne ne savait pas

flatter :

« le hais à mort de sentir le flatteur; qui faict que ie me
iecle naturellement à un parler sec, rond et crud, ([ui tire,

à qui ne me cognoist d'ailleurs , un peu vers le desdaigneux. »

(Livre I, chap. xxxix. )

Il ne voulait pas, lui, esprit si vif, si pétillant, tenir aux

princes des conversations futiles :

« le ne sçais parler f|u'en bon escient : et suis du tout

desnué de cette facilité, que ie veois en plusieurs de mes

rompaignons,... d'amuser, sans se lasser, l'aureillc d'un

prince de toute sorte de propos.... Les princes n'aynient
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gueres les discours fermes, ny moy à faire des contes. »

(Livre II, cliap. xvIl^)

Il méprisait aussi l'étalage de paroles que certains affec-

tent pour se faire remarquer des grands. « J'aime à contester

et à discourir, mais c'est avecques peu d'hommes, et pour

moy : car de servir de spectacle aux grands , et faire à l'envi

parade de son esprit et de son caquet , ie trouve que c'est

un mesticr très messeant à un homme d'honneur. » (Livre IX,

cliap. VIII.)

Le ton dédaigneux qui remplaçait à la cour la franchise

du bon vieux langage ne lui plaisait guère, mais il conseille

de s'y résigner. Je ne sais si, dans ce conseil, il n'y a pas

un peu d'épigramme : « Toute affectation , nommeement en

la gayeté et liberté françoise , est mesadvenante au courti-

san ; et en une monarchie , tout gentilhomme doibt estre

dressé au port d'un courtisan : parquoy nous faisons bien de

gauchir un peu sur lenaïf etmesprisant. » (Livre 1, chap. ii.)

Sévère de principes, indépendant de position, réservé de

paroles , tel fut donc Montaigne à la cour. On l'y trouve à

différentes époques, dans des circonstances très-diverses. Il

ne s'y lixa jamais , et il y vint souvent. Après avoir lu son

livre , on conçoit qu'il n'ait pas voulu se consacrer à la vie

de courtisan : cela n'eût été possible ni à son caractère , ni à

la modicité de son revenu \ Il aurait fallu se condamner à

de trop tristes spectacles, et se résigner à de trop fortes dé-

penses dans cette cour de France si dépravée et si fastueuse^.

1. L'exemplaire de la Bibliothèque de Bordeaux porte cette addition, qui,

ray(*e par Montaigne, ne se trouve dans aucune édition : a Ce que i'ay à dire,

ie le dis tousiours de toute ma force.» (Communiqué par M. Gustave Brunet.)

2. « Le spiour de la cour traisne après soy une si grande despence qu'on n'y

peut durer sans la libéralité du roy, qui a grand interest que sa noblesse ne

s y appauvrisse : car des grandes profusions elle passe promplement aux né-

cessitez, qui la disposent à recevoir plus facilement les mauvais desseins, et

approuver les changemens. » [llist.de Henri H, livre H, Pierre Mathieu.)

3. C'est précisément parce qu'il aimait un certain luxe dans les équipages,

que Montaigne était obligé de rendre ses voyages moins frétpients et moins

longs : >< Les voyages ne me blecent que par la despence, qui est grande et

oultre mes forces, ayant accoustumé d'y estre avecques esquipage non néces-

saire seulement, mais encore honncste : il me les en fault faire d'autant plus
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Il ne faut donc ni défendre Montaigne, comme fait La Dixme-

rie, d'avoir tenté de devenir courtisan, ni le louer, comme

plusieurs autres biographes, d'avoir fui la cour de Charles IX

et celle d'Henri III.

Si des voix rigoristes s'élevaient pour lui reprocher ses

apparitions et son titre honorifique à la cour, il ne faudrait

voir dans cette accusation qu'un anachronisme. Nous jugeons

la cour des Valois avec toute la sévérité de la morale et de

l'histoire; à distance, nous serions disposés à blâmer la

vertu qui s'égarait au milieu de tant de vices, et nous de-

manderions compte volontiers aux honnêtes gens de leur

présence dans des lieux si décriés. Mais ce serait une injus-

tice : les mœurs du temps amenaient tous les gentilshommes

de quelque importance à la cour; il y fallait venir pour tenir

son rang et satisfaire à une convenance ; ceux qui ne ve-

naient pas pour solliciter des faveurs venaient pour rendre

hommage au roi et contribuer aux splendeurs de la rojauté.

C'était la place de la noblesse française d'entourer le roi au

Louvre , comme autrefois de l'environner sur le champ de

bataille. A qui, dans cette atmosphère impure, ne contrac-

tait les souillures ni de la cupidité, ni de la fausseté , ni de

la trahison , à qui savait y conserver son intégrité , on n'est

en droit d'adresser aucun reproche.

Montaigne a-t-il figuré à la cour plus fréquemment que ne

l'exigeaient les convenances? C'est possible; mais y a-t-il

lieu de s'en étonner? La cour offrait un vaste champ d'ob-

servations au moraliste; un esprit actif et curieux y trouvait

un aliment continuel; et puis c'est là que se rencontrait

l'éhte de la France, les grands capitaines, les seigneurs

puissants, les savants magistrats , les modèles de l'élégance

,

les étrangers de la plus haute distinction, et, ce qui n'était

pas sans iiilluencc sur MuiUaigne, une foule des plus jolies

femmes, attirées comme un moyen politique par l'astucieuse

Catherine de Médicis. Ajoutons à ces explications, à ces

courlscl inoinsfrc(iiicnls,f'liry employé que rcsciiine cl ma reserve, lempoii-

suiil el clilTcraiil, selon <iu'i;ll(î vienl. » (Livre 111, cliap. ix.)
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excuses si l'on veut, que la cour, à celte époque , se tenait

habituellement à Paris , la ville des lettrés , des érudits , des

artistes , et Montaigne aimait par-dessus tous les autres le

séjour de Paris'.

Le mouvement des cours lui plaisait, et il ne faut pas ou-

blier ce passage des Essais, que plusieurs biographes ont

perdu de vue : « De ma complexion , ie ne suis pas ennemy

de l'agitation des courts ; t'y ay passé partie de la vie, et suis

faict à me porter alaigrement aux grandes compaignies. »

(Livre IIÏ, chap. ni*.)

On ne s'est pas assez souvenu de ces paroles. Suivant

M. Leclerc {Discours, p. 31 et 70), Montaigne, à cause delà

1. a le ne veiilx pas oublier cecy, que ie ne me niuiine lamais tant contre la

France que ie ne regarde Paris de bon œil : elle a mon cœur dcz mon enfance :

et m'en est advenu, comme des clioses excellentes
;
plus i'ay veu, depuis, d'aul-

tres villes belles, plus la beauté de cette cy peult et gaigne sur mon afleotion :

ie l'aime par elle mesme, et plus en son estre seul, que rechargée de pompe
estrangiere: ie l'aime tendrement, iusques à ses verrues et à ses taches; ie ne '

suis François que par celte grande cité, grande en peuples, grande en félicité

de son assiette; mais surtout grande et incomparable eu variété et diversité de

commoditez; la gloire de la France, et l'un des plus nobles ornements du

monde. Dieu en chasse loing nos divisions! Entière et unie, ie la treuve deffen-

due de toute aultre violence: ie l'advise . que de touis les partis, le pire sera

celuy qui la mettra en discorde ; et ne crainds pour elle qu'elle mesme ; et crainds

pour elle, autant certes que pour aultre pièce de cet Estât. Tant qu'elle durera,

ie n'auray faulle de retraicte où rendre mes abbois; suffisante à me faire perdre

le regret de tout aultre retraicte. » (Livre III, chap. ix.)

Dans ce fragment, si remarquable à tant d'égards, on voit que Montaigne serait

venu très-jeune à Paris; je ne sais rien sur l'époque de ce premier voyage. Son

père a été député, comme maire de Bordeaux, à la cour, en 1554 ou 1555; Michel

a pu l'y accompagner: mais alors il avait vingt et un ou vingt-deux ans; l'ex-

pression d'enfance s'appliquerait difficilement à cet âge, si, chez Montaigne, elle

n'était souvent synonyme de jeunesse. Voici des preuves de ce que j'allègue

quant au sens du mot enfance; rappelant (|u'il est entré de bonne heure dans

les fonctions publiques, il dit : " Enfant, on m'y plongea iusqu'aux aureilles «

Évidemment, il n'était plus enfant quand il avait terminé son cours de droit et

avait pris rang à la cour des aides de Périgueux, première charge publique

qu'il ait exercée. Parlant de son amour pour les femmes, il dit : « le m'y es-

chaulday en mon enfance; » ici enfance signifie si bien jeunesse, que, dans le

môme chapitre (le troisième du troisième livre), continuant le môme sujet, il

ajoute : << le diray ceci des erreurs de ma icunesse. »

1. L'habitude de la cour est aussi clairement indiquée par ces mots, qui

précèdent le passage que je viens de citer : « le me iecte aux affaires d'Estat

et à l'univers plus volontiers f[uand ie suis seul : au Louvre et en la presse, ie

me resserre et contrains en ma peau; la fuile mo repoulse à moy. »
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pureté de ses principes , « ne pouvait figurer alors dans les

cours , et sa naïveté n'était plus de mise au temps de

Cliarles IX;... il s'éloigne de cette cour, tantôt barbare,

tantôt scandaleuse , et va chercher dans la demeure de ses

pères le calme et la vertu. » Si l'on en croit M. Amaury Du-

val , dans la notice biographique qu'il a mise en tète des

Essais, Montaigne se rendit à la cour de Charles IX, vers

1571 , 1572 ou peu auparavant ; mais le spectacle des atten-

tats les plus criminels l'éloigna de cette cour perfide. M. Vic-

torin Fabre fait paraître Montaigne à la cour pour la pre-

mière fois, lorsque le jour de la Saint-Barthélémy approche;

il le met en scène d'une manière tout à fait dramatique :

Le philosophe devint courtisan , il obtint des honneurs , il

apporta de brillantes espérances, des illusions, l'ambition

d'un grand rôle; mais il ne savait pas ployer sa conscience.

Ce ne fut pas le compte du cardinal de Lorraine
,
qui se

donnait pour son protecteur , et qui peut-être , méditant de

faire de lui un complice et un instrument, passait des grâces

et des promesses aux confidences ou aux révélations; la

franchise de Montaigne dut le détromper. Des scrupules

d'honnête homme à la cour de Médicis ! Montaigne s'aper-

çoit de la vérité ; il ne veut être ni dupe, ni esclave; il ne

peut faire pour les grands ce qu'ils attendraient de lui :

« Sans bruit , seul avec son cordon , ses espérances trom-

pées, et des pressentiments sinistres qui devaient être sitôt

et si cruellement jiisliliés, il sortit ou plutôt s'écliappa de

cette cour dangereuse.... Ce courtisan ne parut au pied du

trône de Cliarles IX que pour l'enoncer aux espérances qui

l'y avaient amené. » La Dixmerie n'a pas fait d'aussi grands

frais d'invention; son roman est plus court, la scène se

passe plus tard , et Montaigne ne se sauve pas du tout :

" Charles IX mourut , et Montaigne (j'ignore par quel inotil)

parut à la cour de Henri 111. » Il l'ut accueilU par la reine

mère , et encore plus recherché par le cardinal de Lorraine :

« l'n tel maître eût facilement séduit tout autre élève (pie

Montaigne
;
j'appelle celui-ci l'élève du premier

,
puisque

Montaigne entrait dans le monde.... » Il avait alors plus de
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quarante-deux ans!... Va-t-il devenir courtisan , et jouer le

rôle double de Sénèque?Non, « il va plutôt vous montrer

comment on peut rester incorruptible au sein même de la

corruption, comment on peut être en faveur et ne rien obte-

nir
,
parce qu'on s'est prescrit la loi de ne rien demander. »

On voit que le Montaigne de La Dixmerie diffère beaucoup

de celui de 31. Yictorin Fabre.

L'époque à laquelle 3Iontaigne se serait retiré de la cour

semblerait indiquée par une inscription que rapporte

M. Payen , inscription trouvée au château de Montaigne et

relevée d'abord par M. le baron du Caila, qui la commu-
niquait dans un mémoire lu à l'académie de Bordeaux le

20 avril 1801, ensuite par M. l'abbé Audierne, qui l'a donnée

telle qu'elle existait en 1807, avec les dates que M. du Caila

n'avait pas prises ; elle se trouvait dans le cabinet qui fait

suite à la librairie : « Anno Christ.... (M.D.L.XXl?) œt. 38,

pridiè calend. marti., die suo natah, Mich.... Mont....servitii

aulici et munerum publicorum jamdudum pertœsus, se

integ.... in doctarum virginum sinu recessit ubi quietus et

omnium securus quantillum id tandem superabit decursi

multa jam plus parle spafii , si modo iam fata ducant , exi-

guas istas sedes et dulces latebras avitas (?j que libertati suœ

tranquillitatique et otio consecravit. » ( Nouv. docum.
,

p. 34'.)

Est-il certain que ce soit Montaigne qui ait écrit cela ? Le

rapprochement de cette espèce de déclaration avec son âge

et le joui- de sa naissance n'a-t-il pas quelque chose de pué-

rilement sentimental qui contraste avec ses habitudes? Si

,

1. M. le docteur Bertrand de Saint-Gcrniain, qui a visité le château de Mon-
taigne, le 6 septembre 1848, a vu l'inscription. «On n'en saisit point, dit-il, le

sens à la première lecture, à cause des nombreuses lacunes quelle présente;

mais avec de bons yeux et un peu de patience, on en retrouve assez de frag-

ments pour la reconstituer, du moins dans sa signification générale. Voici ce

que nous avons pu y reconnaître :

a .... 38, prldie calend. niart. die suo nataii, Micliael Montanus servilii aulici

a et munerum publicorum.... se integ.... in doctarum virginum.... quietus et

a omnium securus exiguas istas sedes et dulces latebras libertati su»
« tranquillitatique.... »
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après de longues années de magistrature, il pouvait se dire

dégoûté des emplois publics , était-il en droit de parler de

son éloignement déjà ancien pour le servage de la cour ? Il

y allait volontairement, et, en admettant qu'il fût alors déjà

gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, il n'y avait pas

longtemps qu'il possédait cette charge. En supposant, enfin,

l'inscription plus authentique et plus significative qu'elle ne
me paraît, que prouverait-elle? Ceci seulement, que Montaigne

y aurait pris avec lui-même un engagement qu'il n'a pas

tenu. L'inscription dirait qu'à partir de 1571 , Blontaigne ne
parut plus à la cour ; les Essais

, publiés longtemps après
,

rappellent qu'il y a passé une partie de sa vie , et c'est ce

que confirment, pour des années postérieures à 1571 , d'au-

tres documents, ainsi que les conjectures les plus vraisem-

bles là où les preuves manquent.

Depuis Henri II jusque vers la fin du règne d'Henri III,

Montaigne est venu à la cour , ou a voyagé avec elle , ou l'a

reçue dans son château.

« Pendant que Montaigne fut revêtu de sa charge (de con-

seiller au parlement de Bordeaux) , dit dom Devienne dans
son Éloge, il eut occasion de faire plusieurs voyages à la

cour. '. Il exerça la magistrature sous les règnes d'Hcm-i H,
de François H et de Charles IX ; on le voit à la cour de
chacun de ces rois. Qu'il soit venu à celle d'Henri II, on n'en

saurait douter en présence de ce passage des Essais : « l'ay

veu le roy Henry second ne pouvoir nommer à droict un
gentilhomme de ce quartier de Gascoigne ; et à une fille de
la royne il l'eut luy mesme d'advis de donner le nom gênerai
de la race

, parce que celuy de la maison paternelle lui sem-
bla trop divers. » (Livre I, chap. xlvi.) Ce qu'il dit de M. de
Carnavalet suppose aussi la présence à la cour du même roi :

- Le pkis sçavant, le i)]us seur, le mieulx advenant à me-
ner un cheval à raison que j'ayc cugiieu , feul à mon gré
monsieur de Carnavalet, qui en ser\oi( nostre roy Henry
second. » (Livre I, chap. xlix.)

Quand on l'entend blAmcr les jeux dangereux et funestes

auxquels il a vu des princes se livrer et succomber, oji est
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porté à le compter parmi les spectatem's du fatal tournoi où

Henri II fut blessé à mort'. S'il n'était pas à la cour à ce

moment, il y vint bientôt après; le drap noir y étoit de

requeste , comme dit à cette occasion d'Aubigné ( Eist.

univ., livre l, chap. xiii); Montaigne le porta : « A peine

feusmes nous un an
,
pour le deuil du feu roy Henri second

,

à porter du drap à la court , il est certain que desia à l'opi-

nion de chascun les soies estoient venues à telle vililé,

que, » etc. Faut-il conclure de ces lignes que Montaigne est

resté à la cour pendant toute l'année du deuil? Cela prouve-

rait, ou que le parlement de Bordeaux se montrait facile

sur la durée des congés qu'il accordait à ses membres , ou

que le conseiller Montaigne ne se faisait pas scrupule de pro-

longer celui qui lui avait été donné.

Quoi qu'il en soit, peu de temps après la mort d'Henri II,

il suivit la cour en Lorraine, au mois de septembre 1559; il

accompagnait le roi François II, qui reconduisait sa sœur

Claude, mariée à Charles III, duc de Lorraine; c'est pendant

ce voyage qu' « il vit un jour à Bar-le-Duc qu'on prcsentoit

au roy François second
,
pour la recommandation de la mé-

moire de René, roy de Sicile, un pourtraict qu'il avoit luy

mesme faict de soy. >- (Livre II, chap. xvii.) Le souvenir de ce

voyage lui revint quand il repassa dans les mômes lieux en

1580; il écrit dans son journal, à l'article Bar, «qu'il y avoit

esté aultrefois. »

François II mourut le 5 décembre 1560; en rappelant,

dans son résumé des époques de la vie de Montaigne
,
que

Charles IX commença son règne ce jour-là, M. Leclerc dit

que Montaigne suit la cour à Rouen. Or, si on consulte l'his-

toire générale, ou l'itinéraire des rois de France que le mar-

quis d'Aubais a placé parmi les Pièces fugitives pour servir

à lhistoire de France , on voit que, ni dans les vingt-cinq

derniers jours de 1560 (époque où Charles IX se trouvait à

1. « Il y a d'aultres ieux de main, indiscrets et aspres, à la françoise, que ie

liais mortellement ; i'ai la peau tendre et sensible : i'en ay veu, en ma vie, en-

terrer deux princes de nostre sang royal. Il fait laid de se battre en s'esbat-

tant. » (Livre III, chap. viii.)
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Orléans), ni dans l'année 1561 , la cour ne s'est transportée

à Rouen.

C'est en 1562 , au mois d'octobre
,
que le roi se rendit au

camp devant Rouen, dont son armée faisait le siège; il en-

tra dans la ville, le 28, par la brèche, suivi du parlement,

venu de Louviers où ses séances s'étaient tenues depuis que

Rouen était au pouvoir des huguenots*. L'année suivante,

la cour y retourna pour la cérémonie de la déclaration de

majorité du roi, et on ne voit pas qu'elle y ait séjourné une

autre fois pendant le règne de Charles IX.

J'ignore si Montaigne est venu à la cour à Paris durant

la minorité de ce prince^; mais il nous apprend lui-même

qu'il était à Rouen avec Charles IX : ce qui semblerait pré-

ciser l'époque où eut lieu cette rencontre , c'est la circon-

stance qui la lui rappelle, je veux dire la présence des sau-

vages brésiliens : « Trois d'entre eulx.... feurent à Rouan du

temps que le l'eu roy Charles neufviesme y estoit : le roy

parla à eulx longtemps.... le parlay à l'un d'eulx fort long-

temps. » (Livre I, chap. xxx.) Et nous devons à cette conver-

sation le chapitre des Cannibales. Au miheu duxvi^ siècle, la

conquête de l'Amérique était un événement récent ; tout ce

qui venait de ce nouveau monde excitait vivement la curio-

sité . On avait amené en Europe des sauvages (c'était leur nom)

de différentes contrées; on les présentait aux souverains, et

on les faisait figurer dans les fêles qu'on leur offrait. La ville

de Rouen n'avait pas manqué de se procurer des Rrésiliens

pour les belles réjouissances qu'elle avait célébrées, dans

l'année 1550, en l'honneur du roi Henri IP. Il paraît qu'elle

1. Floquct, Uisloire du parlement de Normandie , t. II, p. 445.

2. M.de Peyronnel l'affirme (article Montaigne, du Plularquc français), et

il dilque quelques affaires de sa province l'avaient fait envoyer à la cour. L'au-

teur confond ce voyage avec celui que Montaii^ne lit, vingt ans plus tard , en

qualité de maire de Bordeaux. Les erreurs du travail de M. de Peyronnct n'ont

pas de quoi surprendre; il t^crivait jxiur remplir les loisirs de sacaptivili5 poli-

tique, et on n'a pas dans une prison les livres et les documents qui garantis-

sent l'exactitude des souvenirs.

.3. Voy. le curieux article de M. Ferdinand Denis, inséré dans le liullctin du

Bibliophile n"* 10, 11, 12, de 1845). M. Denis fait remarcpior que les auteurs

du Cérc'monial de France, tout en s'élcndanl minutieusement sur les autres
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en avait trouvé d'autres pour Charles IX, au dire de Mon-

taigne. Dans le grand voyage que Catherine fit faire à son

fils, en 1564 et 1565, à travers tout le royaume, les villes

n'oublièrent pas qu'il fallait avoir des sauvages : quand elles

n'en avaient pas de véritables , elles organisaient des imita-

tions avec des ornements très-agréables'. A Bordeaux, le

9 avril 1565, la dépense et les inventions surpassaient toutes

les autres (d'Aubigné, Hist., livre IV, chap. v); il y eut une

infinité de magnificences faites par les Bourdclois en cette

réception, pour témoigner et de leur dévotieuse affection au

service du roy et des richesses de leur ville (de La Popi-

nière, vol. I, livre X). On vit défiler devant le roi douze na-

tions éti*angères captives , dont plusieurs étaient des sauva-

ges : « et alla le roy descendre à un beau théâtre que la dicte

ville avoit fait faire pour voir passer les compagnies d'icelle,

entre lesquelles y avoit grand nombre de sauvages de toutes

sortes. ') ( Voyage de Charles IX en France, par Abel Jouan,

l'un des serviteurs de Sa Majesté.) « Puis, dit le récit du

détails de VEntrée d'Henri H, ont omis les renseignements sur les Brésiliens.

a Cependant, ajoute-t-il , ils n'ignoraient pas qu'au temps de la Henaissance,

l'usage d'introduire des Américains dans toutes les fêtes solennelles était de-

venu presque général. »

1. « Ordre du marcher tenu et observé à l'entrée faiclepar le roy Charles

neufieme en la ville de Troyes, le jeudy vingt troisième jour de mars 1564.

n .... Firent (quatre compagnies d'infanterie de la ville) un baiaillon quarré,

en attendant les autres compagnies qui suivoient. Entre lesquelles marclioient

un grand nombre de sauvages proprement accouslrez , le capitaine des quels

estoil monté sur une licorne bardée tout à l'entour de lierre, avec une housse

de mesme, etson armure faite en écaille, le tout fort bien approprié; les tam-

bours sonnoient, et les dits sauvages estoient en bon ordre, les uns montez sur

asnes, les autres sur chèvres et boucs, chose fort plaisante avoir. Devant l'en-

seigne deux des dits sauvages portoient un escusson haut eslevéen uu rond de

lierre, dans lequel estoient escrits ces mots :

Non seulement la France en paix tiendras,

Mais accroisiias aussi bien qu'Alexandre,

Tanlquc sauvages, ains que mourir verras,

puissant Koy, sous ton pouvoir se rendre.

Suivoient deux sauvages portans l'enseigne de taffetas bleu, tenans chascun un

baston où elle estoit attachée, au milieu de la quelle estoit un soleil fait d'or;

après laquelle suivoit encore quelque bon nombre de sauvages bravement ac-

coustrez, avec leurs arcs et flesches, et masses fort bien faites. » (Godefroy,

Cérémonial de France, 1. 1, p. 894.)
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greffier du parlement, lequel figurait lui-même clans la cé-

rémonie, douze de chacune nation estrange, comme Grecs
,

Turcs, Egyptiens, Mores , Tartares , Indois, Sauvages, ha-

billez selon les dites nations ; et le capitaine des Grecs est

aussi monté à l'cchaffaut du roy, et lui a fait sa harangue
;

lesquelles nations marchant de rang , il faisoit beau voir. »

(Godefroy, Cérémonial de France, t. I, p. 909.) D'Aubigné

mentionne parmi ces nations les Cannihales; La Popehnière,

les Canariens, Sauvages, Américains et Brésihens. Un ta-

bleau fut exécuté pour perpétuer le souvenir de cette scène
;

et les Bordelais paraissent en avoir parlé comme s'ils avaient

eu de vrais échantillons des nations représentées : « i'ai veu,

dit Favin {Hist. de Navarre, sur l'année 1565J, estant à Bour-

deaux, ce tableau et la disposition de ceste entrée en cela

particulièrement remarquable qu'il y avoit douze nations

estranges représentées au naturel, Grecs, Turcs, Arabes,

Egyptiens, Taprobaniens , Indiens, Canariens, Mores,

OEthiopiens, Sauvages, Brésiliens et Américains, chacun

ayant son capitaine qui harangua en langue maternelle du

pays qu'il representoit, interprétée au roy par un truche-

meftt^ »

Ce n'est pas sans motifs que je me suis arrêté à ces dé-

tails; j'ai voulu montrer que l'on amenait au roi des indigè-

nes de l'Amérique, et que, parmi de faux sauvages, il s'en

trouvait de vrais , surtout dans les villes considérables habi-

tuées au commerce maritime. Avec ces données
,
je trouve

de la difficulté à préciser le temps et le lieu où Cliar-

lesIX et Montaigne auraient interrogé les sauvages du Brésil.

En 1562, le roi, entré à Rouen comme on entre dans une

ville prise d'assaut, et après d'indignes violences connnises

par les vainqueurs, y fit un séjour d'assez courte durée si-

gnalé [)ar des rigueurs et des exécutions politiques. Le sage

L'Hospilal, chancelier, navré des horreurs dont il était té-

1. De Tliou, livre XXXVII, dit aussi que cliaque clieftit un coinplimcnt qui

fut intcrprélé par des truclieinonts. Sur quoi, une note fait observer (lu'il n'est

pas proijaijjc qu'il y ciU à bordeaux des gens connaissant toutes ces langues.
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moin , avait obtenu de Cliarlcs IX un édit destiné à y mettre

un terme ou au moins à y apportcrun adoucissement. La vo-

lonté royale, exprimée peut-être sans sincérité, fut reçue

sans soumission ; au bout de peu de jours les poursuites et les

supplices recommencèrent^En supposant que Montaigne fût

du voyage accompli dans de telles circonstances, assurénjent

il n'y vit point de fêtes , et il trouva la cour occupée de toute

autre chose que de réjouissances.

Il dut en être autrement lorsque, l'année suivante, Cathe-

rine, accompagnée de la cour, amena son fils àRouen pour le

faire déclarer majeur devant le parlement. Des fêtes ont dû

marquer cette grande solennité
,
qui retint la cour pendant

dix jours dans la capitale de la Normandie. Le président

Bouhier pense que c'est probablement^ à ce moment que

Montaigne se trouva à Rouen avec le roi Charles IX;

M. Gcnce adopte cette opinion , et y ajoute que ce fut par

l'entremise de Montaigne que les sauvages américains , dont

parlent les £'.ssaù , furent présentés au roi. Mais ici s'élève

une objection insurmontable : la cour demeura à Rouen du

16 au 26 août 1563, la cérémonie de la déclaration de ma-

jorité eut heu le 16. Or, le 9 du même mois, Montaigne,

comme il revenait du palais , où il avait siégé dans le parle-

jnent de Bordeaux, apprenait la maladie de son ami La Boë-

tie; il l'avait rejoint à la campagne, et, depuis plusieurs

jours, ne le quittait plus, lorsqu'il mourut, le mercredi

18 août. Montaigne, au lit de mort de son ami, n'était donc

pas à Rouen avec la cour, et la probabilité alléguée par le

président Bouhier est sapée par une certitude contraire ^

Ainsi en 1562, il est douteux que Montaigne fût à Rouen,

et il est certain qu'il ne s'y donna point de fêtes; en 1563,

il est sûr qu'il y eut des fêtes , mais il est certain que Mon-

1. Floqiiel, t. II, p. 458.

2. M. Charles Loiiandre, dans la notice qu'il a placée en tête de son édition

des Essais, ne conjecture pas, il affirme, que Montaigne « assista, à Rouen, à

la déclaration de majorité de Charles IX. » 11 place en 1660 cet événement, qui

n'eut lieu qu'en 16G3.

3. Voy. la célèbre lettre de Montaigne à son père.
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taigne n'y assista point; enfin la cour de Charles IX ne re-

tourna plus à Rouen. Maintenant, comment expliquer le

passage des Essais, la présence simultanée à Rouen de

Charles IX, de Montaigne et des sauvages ? Je ne sais ; dans

l'impossibilité de concilier les faits
, je ne puis que risquer

des conjectures. Soit sincèrement, soit par coquetterie,

Montaigne s'accuse , ou si on l'aime mieux , se flatte de man-

quer de mémoire ; il avait un peu raison : quelques erreurs

l'attestent , mais plus encore quelques particularités de sa

vie: par exemple, et c'est lui qui nous l'apprend, il avait

oublié le nombre d'enfants qui lui étaient morts en nourrice \

ailleurs (livre II, chap. xii), il dit que iie^i quelquesjours avant

la mort de son père qu'il entreprit la traduction de Sébond,

et son père vivait encore lorsque, l'année suivante, cette tra-

duction fut terminée. Quand on se trompe sur les plus inti-

mes événements de sa famille, on peut bien se tromper sur

un nom de roi ou de ville. Il n'est pas vraisemblable que l'er-

reur porte sur lenom du roi; si le fait s'était passé à Rouen
,

ce serait sous Henri II, en 1550 : Montaigne avait alors dix-sept

ans ; est-ce l'âge où l'on interroge philosophiquement des sau-

vages, et à la cour ? On pourrait penser qu'il s'agissait bien

de Charles IX , mais que la conversation avec les Brésiliens

aurait eu lieu en 1565, aux fêtes de Bordeaux, quelqu'un des

jours où le jeune roi aurait voulu voir de près et faire par-

ler trois de ces sauvages qui a\aient défdé devant lui lors de

son entrée. Montaigne avait alors trente-deux ans, âge des

pensées mûres, et il était connu à la cour.

Une autre explication serait possible et elle me paraît pré-

férable. Montaigne aurait séjourné à Rouen avec Charles IX

(ce qui ne saurait se rapporter qu'à 1562), et aurait causé

avec des Brésiliens qu'on aurait piéscntés au roi sans qu'il

y eût de fêtes : il arrivait assez souvent que, dans les villes

maritimes, on amenait des sauvages, non pas pour les mon-

trer en spcclacle, mais [junr les convertir à la foi chrétienne,

et les renvoyer ensuite connue propagateurs de la religion

J. » J'en ai perdu en nourrice deux ou trois. « (Livre I,cliap. Lx.)

10
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catholique dans leur pays. Ce qui confirmerait cette inter-

prétation, c'est que, quand l'entrevue eut lieu, Charles IX

était encore enfant : « Ils dirent qu'ils trouvoient fort estrange

que tant de grands hommes forts et armez, qui estoient

autour du roi (il est vraysemhlahle qu'ils parloient des

Souisses de la garde) se soubmissent à obéir à un enfant. »

Le contraste remarqué par ces sauvages en présence de Mon-
taigne était plus frappant en 1562 qu'en 1565. D'un autre

côté, les Essais ne disent rien qui fasse penser que les can-

nibales aient assisté à une grande fête, et qu'il y ail eu pen-

dant leur séjour rien d'extraordinaire, sinon la présence du

roi et de la cour : « On leur fit veoir nostre façon, nostre

pompe , la forme d'une belle ville. » Montaigne ne se serait

pas exprimé si simplement s'il y avait eu des réjouissances

exceptionnelles. Tout cela s'accorde avec un voyage qu'il

aurait fait à Rouen en 1562 après le siège; voyage qui ne se

prolongea guère, car les registres du parlement constatent

la présence du conseiller Montaigne en novembre de cette

année (voy. chap. ni).

Durant le règne de Charles IX, Montaigne vit la cour

pendant le voyage de î 565. Il paraît s'être écoulé quelques

années avant qu'il y retournât. Ses fonctions au parlement

le retenaient, et il pouvait juger sa présence utile pour cor-

roborer l'autorité des conseillers qui, comme lui, cher-

chaient à tempérer, par leur modération, l'ardeur cathohque

de la magistrature bordelaise; d'un autre côté, le voyage de

Paris était long , et les guerres civiles , séparées à peine par

des trêves mal gardées, rendaient les routes peu sûres.

En 1570, la résignation de sa charge avait donné à Mon-

taigne la libre disposition de son temps; il s'était hâté d'en

profiter pour préparer l'édition , retardée depuis sept ans

,

des principales œuvres laissées par son ami La Boëtie. Une

nouvehe paix allait suspendre les hostilités entre les calvi-

nistes et les catholiques. Le moment semblait donc venu

d'im nouveau voyage. Montaigne l'entreprit. Après avoir

écrit et daté de son château, le 30 avril 1570, les dédicaces

partielles à M. de Mesmes et à M. de L'Hospital, chancelier
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de France, et, laissant en blanc la date, sans doute la même,

de la dédicace à M. de Lansac, il rédigea à Paris, le 10 août,

l'avertissement au lecteur, et traita avec le libraire Frédéric

Morel; « celui imprima » immédiatement, car l'impression

était achevée le 24 novembre; il publia d'abord, en 1571 , un

petit volume de trente et un feuillets, annonçant des vers fran-

çais qui ne s'y trouvent pas
;
puis il ajouta à ce volume, avec

la date de 1572, les vers français. Ensuite, il fil paraître le

tout ensemble, en 1572. Le recueil des vers français avait été

retardé par Montaigne, comme il le dit dans la dédicace à

M. de Foix, laquelle il avait signée comme les autres, dans

son château, et datée, sans doute après coup, du 1" sep-

tembre (voy. sur les détails de l'édition originale de La Boëtie,

l'introduction de celle qu'a donnée M. Léon Feugère, en 1846

,

et la Notice sur La Boëtie, par M. Payen, p. 41 ). Les dates

devaient ici être constatées pour marquer l'époque de ce

séjour à Paris.

Montaigne, on n'en saurait douter, se présenta à la cour
;

mais il le fit comme précédemment , et il n'y a rien , dans

cette circonstance
,
qui ait offert un caractère de nouveauté

,

ni déterminé je ne sais quel empressement de fuite
,
quelle

résoluUon d'éloignement définitif qu'ont imaginé les biogra-

phes. Montaigne n'eut pas cette fois, plus que les autres,

l'intenUon de se fixer à la cour. On pourrait penser qu'il pro-

fita dutemps qu'il y a passé pour solliciter le 'cordon de l'ordre

de Saint-Michel, qui lui fut donné l'année suivante, s'il n'en

parlait pas en des termes indiquant qu'il n'avait pas demandé

cette faveur quand elle lui fut accordée (voy. chap. v).

Probablement Montaigne revint chez lui vers le commen-

cement de l'année 1571. Il n'avait plus d'emploi public qui

l'appelât hors de son château ; l'étal des affaires politiques

devait l'attrister; il avait vu son ami L'IIospital découi-agé,

vaincu dans la palrioti(iiie tenlafive de désarmer les partis

religieux par la tolérance légale, et de soumettre à la royauté

forte et impartiale les rivalités lurbulcnles des grandes

fniiiillcs. 11 avait pu s'assurer à la cour (pie la paix de 1570,

(lui avait emprunté de ses négociateurs les noms de boiteuse
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et mal assise, ne valait pas mieux que les autres, et cachait

un piège , où les religionnaircs devaient tomber d'une ma-

nière si horrible. Il n'y a donc pas lieu de s'étonner que

Montaigne, désœuvré, rapportant de Paris de pénibles sou-

venirs et de sombres pressentiments, se soit renfermé, isolé

dans sa maison , et qu'il ait cherché à soulager ses humeurs

noires en mettant par écrit ses fantaisies *. C'est vers la jfîn

de 1571 qu'il a dû commencer les Essais; en effet, il dit

dans le dernier chapitre du second livre, imprimé en 1580,

et rédigé quelques mois auparavant : « le me suis envieilly

de sept ou huict ans depuis que ie commenceai ; » et, au

milieu du mois de mars 1572 , il écrivait le chapitre xix du

I" livre : « Il n'y aiustement que quinze jours que i'ay franchi

trente neuf ans. » (On se rappelle qu'il était né le dernier

jour de février 1533.)

Dom Devienne dit que Montaigne passa huit ans en Péri-

gord. Sans s'expliquer aussi catégoriquement , les autres

biographes paraissent croire que le philosophe est resté fort

longtemps soUtaire dans son château. Un long confinement

était pourtant trop contraire à sa complexion pour qu'on en

puisse admettre la durée soutenue. Montaigne lui-même va

nous apprendre ce qu'il en advint.

Dans les premiers temps il goûta le charme de sa nouvelle

vie, et se sentit heureux de n'avoir plus à supporter l'ennui

des audiences , le tracas des querelles parlementaires, l'en-

tourage des intrigues politiques : il se promit bien de ne se

mêler que le moins qu'il pourrait des affaires publiques :

« Dernièrement que ie me retiray chez moy, délibéré , au-

tant que ie pourroys, ne me mesler d'aultre chose que de

passer en repos et à part le peu qui me reste de vie. » (Livre I,

chap. vHi.) « Mon desseing, écrivait-il encore plus tard, est

de passer doulcement , et non laborieusement , ce qui me

reste de vie. » (Livre II, chap. va.) Mais un esprit aussi

1. « .... Et m'enfante (mon esprit) Ont de chimères et monstres fantasques

les uns sur les aultres, sans ordre et sans propos, que, pour en contempler à

mon ayse l'ineptie et l'estrangetc*, i'ay commencé de les mettre en rooUe, es-

pérant avecques le temps luy en faire honte à luy mesme.» (Livre I, chap. viii.)
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actif, aussi éminemment sociable, ne pouvait se complaire

longtemps dans une existence privée de mouvement, de rela-

tions '
; sa famille, sa librairie, le soin de ses biens, ne suffi-

saient pas aux besoins de son intelligence et de son tempé-

rammenl*. Sa solitude avait déjà cessé lorsqu'il écrivait le

second livre des Essais , et il faisait des absences de plusieurs

mois
,
pendant lesquelles il suspendait ses travaux littéraires :

« C'est une humeur mélancolique , et une humeur par con-

séquent très ennemie de ma complexion naturelle, produirte

par le chagrin de la solitude en laquelle il y a quelques an-

nées que ie m'estois ieclé, qui m'a mis premièrement en

teste cette resverie de me mesler d'escrire. » (Livre II
,

chap. vni ^) « Ce fagotage de tant de diverses pièces se faict

en celle condition, que ie n'y mets la main que lorsqu'une

trop lasche oysifveté.me presse, et non ailleurs que chez

moy : ainsin il s'est basty à diverses poses et intervalles

,

1. Son aversion des affaires lui avait fait illusion à cet égard : o 11 y a des

complexions plus propres à ces préceptes de la retraicte les unes que les aultres.

Celles qui ont l'appréhension molle et lasclie,et une affi-ction et volonté délicate,

et qui ne s'asservit ny s'eniploye pas ayseenient, des quelles ie suis et par naturelle

condition et par discours, ils se plieront niieulx à ce conseil que les âmes actives

et occupées qui embrassent tout, et s'engagent partout, qui se passionnent de
toutes choses, qui s'offrent, qui se présentent et qui se donnent à toutes oc-

casions. » (livre I, chap. xxxviii.)

2. La meilleure preuve que, dans la note qui précède, il s'agissait seule-

ment de la retraite préférée par Monlaigue aux affaires publiques, et non de

la soliuiile éloignant du commerce du monde, est dans ce passage du troisième

livre, qui peut servir de commentaire, et, s'il le fallait, de correctif à celui du
premier :

a II y a des naturels particuliers, retirez et internes : ma forme essentielle est

propre à la communication et à la production : ie suis tout audehors et en évi-

dence, nay à la société et à l'amitié. La solitude que i'aime et que je presche

ce n'est principalement que ramener à moy mes affections et mes pensées-
restreindre et resserrer, non mes pas , ains mes désirs et mon soulcy, rési-

gnant la soliiude estrangere, et fuyant mortelleiuoiit la servitude et l'obliga-

tion, et non tant la foule des hommes que la foule des affaires. »

3. Il est probable que ce passage est une des nombreuses additions faites

par Montaigne à ses premit^es éditions : on effet, il a évidemment été érrit

plusieurs années après le commeureimuit des E>:sais : cependant, dans un
autre chapitre du même second livre, le dix-septième, Monlaigue dit (pi'il a
" pieça franchy les quarante ans. » Or, c'est en 1.S73 qu'il avait eu sa qua-
ranlainc, c'est-à-dire seulement un an après qu'il écrivait le dix-neuvième
chapitre du premier livre.
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comme les occasions me détiennent ailleurs par fois plu-

sieurs mois. » (Livre II , chap. xxxvn.)

De ces voyages de plusieurs mois ne peut-on pas supposer

qu'il y en eut quelques-uns consacrés à la cour? Rien, dans

les Essais , ne repousse cette supposition ; des faits histori-

ques la confirment.

Montaigne fut créé chevalier de l'ordre de Saint-Michel

,

en 1571 (voy. chap. v). L'année suivante, le roi, cherchant

de tous côtés des sanctions au coup d'État de la Saint-Bar-

thélémy, voulut donner un éclat extraordinaire à la fête an-

nuelle de son ordre : « On fît trouver à la cérémonie des

chevaliers de Saint-Michel tous les chevaliers tels quels, tant

pour monstrer leur nombre que pour présenter à leur veue

une requeste, par laquelle la noblesse demandoit l'extirpa-

tion de la nouvelle religion , avec obligation d'y employer la

vie et les moyens. » (D'Auhigné, t. II, livre I, chap. vi^)

Tout récemment promu , Montaigne ne dut point manquer

à la convocation.

Un autre fait prouve sa présence à la cour dans les der-

niers temps du règne de Charles IX. Montaigne étant à Blois,

lors des états de 1588, raconta à de Thou {Mém., livre III),

qu'il s'était interposé entre le roi de Navarre et le duc de

Guise, lorsque ces deux grands personnages se trouvaient

ensemble à la cour. J'insiste ailleurs sur cette négociation

(voy. chap. ix), et j'étabhs que la présence simultanée

d'Henri de Navarre et d'Henri de Guise à la cour de France

ne peut se rapporter qu'à l'intervalle qui s'étend entre le

mariage du roi de Navarre avec la princesse Marguerite , en

août 1572 , et sa fuite de la cour, le 3 février 1576. Il faut

donc, de toute nécessité, admettre la présence de Montaigne

durant cette période ^

1. Voy. les détails de la fôte du 29 septembre 1572 dans VEstat de France

sous Charles II, t. I, p. 376.

2. Un vdyafcc on 1,'(72 semble résulter des détails, dont j'ai parlé déjà, sur

l'édition des œuvres de La Boëtie. Montaigne, dans la dédicace à M. de Foy,

explique pourquoi il a retardé la publiration des vers français. Ce retard fut

cause que le volume, approuvé et achevé d'imprimer en (570, ne parut qu'en

1572, avec une pagination séparée et la même indication de 1572, en un cahier
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Il sortit de sa retraite pour venir s'acquitter, au mois de

mai 1574 , de la commission qu'il avait reçue du duc de

Moutpensier pour le parlement de Bordeaux (voy. chap ix).

Il n'est pas exorbitant de supposer qu'il soit venu pour

assister, en juillet 1574, aux obsèques de Cbarles IX;

une place spéciale y était occupée par les chevaliers de

l'ordre'.

Voici, ce me semble, un indice de la présence de Mon-

taigne à la cour dans les commencements du règne de

Henri III. Les Essais contiennent des plaintes sur des inno-

vations d'étiquette qui choquaient la susceptibilité de la no-

blesse française
;
par exemple : « Contre la forme de nos

pères et la particulière liberté de la noblesse de ce royaume,

nous nous tenons descouverts bien loing autour d'eulx (des

rois) en quelque lieu qu'ils soyent ; et, comme autour d'eulx,

autour de cent aultrcs , tant nous avons de tiercelets et de

quartelets de roys.... et ainsi d'aultres pareilles introduc-

tions nouvelles et vicieuses....» (Livre I, chap. xliii.) Or les

changements dont on murmurait ainsi à la cour avaient

marqué les débuts du règne d'Henri III ; le mécontente-

ment avait été remarqué par les ambassadeurs vénitiens

venus à Paris pour féliciter le nouveau roi sur son couron-

nement et son mariage : « Dès son avènement, S. M. causa

un mécontentement extrême par certaines manières étranges

et inusitées chez cette nation, notamment parmi la noblesse.

Celle-ci, comme chacun sait, vit très-familièrement avec le

roi. Et lui , non content de la faire assister à son dîner la

tôtc découverte (ainsi que la convenance l'exige et que cela

se pratiquait sous les autres rois), ht entourer sa table d'une

barrière pour enipècber qui que ce fût de lui parler, ainsi

qu'on le pouvait auparavant en toute liberté. Mais connue

il s'est aperçu, et a même été averti que cela blessait beau-

de viiiRt fi'uilletspoiir les vois ajoiinic^s depuis doux ans. Cotte addition fut im-

priiTK^e apr^s le reste par le niOnie ('dileur, devenu, dans l'intervalle, iwpriinrur

du Jtnri; probahleinenl Monlaifine apporta le inanuscril dans son élal délinilif,

en ir>72.

1. Estai de France sous Clinrlcs IX , t. III, p. 3*4.
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coup, il est revenu à l'ancien usage de ses devanciers. « (Jean-

Michel, Relut, des ambassadeurs vénitiens , l. II, p. 237 '.)

Le témoignage des envoyés étrangers est confirmé par

le récit de de Tiiou
,
qui prouve que c'est dès son arrivée

en France , et avant même d'être revenu à Paris
, que

Henri IH mécontenta la noblesse par ses nouvelles manières :

« L'entrée du roi en France causa une étrange révolution

dans tous les esprits.... Il contribua lui-même à la mauvaise

opinion qu'on eut de lui.... il ne se montrait plus à ses peu-

ples comme faisaient ses prédécesseurs.... il ne mangeait

plus qu'avec une balustrade qui ne permettait pas de l'ap-

procher, et si on avait quelques placets à lui présenter, il

fallait se trouver à l'issue de son dîner, où il les recevait en

courant.... Ces commencements dégoûtèrent bien des sei-

gneurs, et on les vit insensiblement abandonner la cour,

les uns par mécontentement , les autres par indignation ,

quelques-uns entraînés par le plus grand nombre.» [Eist. ,

livre LVUI. )

Voici qui précise également la date des innovations dont

"Montaigne se plaignait avec toute la noblesse :

« La coutume de se tenir teste nue devant les roys ne s'est

introduite que depuis Henri II, du temps duquel en sa pro-

pre chambre nul ne se tenoit descouvert, cl s'il eust vu quel-

qu'un descouvert , il luy eust envoyé demander ce qu'il vou-

loit, ainsi que ie l'ai appris de feu monsieur le connestable

de Montmorency, mais à présent la coutume est autre....

1. Montaigne avait été frappé de ce que cet usage avait de fatigant pour le

prince : « De viay, à veoir les nostres (nos roys) tout seuls à table, assiégez de

tant de parleurs et regardants incogneus, l'en ay eu souvent plus de pitié que

d'envie. » (Livre I, cliap. xlii).

Dans le règlement de 1585, le roi « désirant manger en repos et se garder

de l'imporlunité que S. M. reçoit durant ses repas, >• défendit qu'on lui parlât

bas et voulut qu'on ne l'entretint point d'alTaires particulières; « et se tiendra

chacun qui y assistera assez loing de sa table, et s'il y a des barrières au lieu

où S. M. mangera , n'entrera dans icelles, outre sadile Majesté, que ceux qui

mangeront avec elle.... et y pourront entrer aussi iuscjues à trois ou quntre

personnes (le qualité et d'honneur, d'église ou d'espee, au i)lus, s'il y en a pour

lors à ses repas....» ^I^'ordre que le roy vcult estrc tenu en sa cour, tant au dé-

partement des heures que de la façon qu'il veult estre honoré , accompagné et

servi, CoUect. de Brienne, t. CCLVI, fol, 1C9.)
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anciennement, nos rois estoient servis à table par les gen-

tilshommes estant couverts et ne permettoient pas qu'en leur

chambre les princes, seigneurs ni gentilshommes demeuras-

sent nue teste s'ils ne parloient au roy ; mais quand le feu

Henry III revint de Pologne, il permit que ceste hberté fust

changée en l'imitation des princes eslrangers qu'il avoit

visités en son voyage.» ( Recueil des ordonnances et rècjlem. des

conseils du roi ( manuscrit ) , Monteil , xvi^ siècle , station 66

,

note ?^8.)

Lorsque Montaigne, en 1580, se rendit du Périgord à la

Fère , il est probable qu'il vint à la cour ; on peut croire

qu'admis auprès de la reine mère, il eut occasion de lui

parler du grand voyage qu'il allait entreprendre en Italie, et

on dit que Catherine écrivit, pour le recommander, à d'El-

bène , ambassadeur de France à Rome.

En 1582, il parut à la cour, en quahté de maire de Bor-

deaux (voy. chap. vm). Ses fonctions municipales, les affaires

politiques , les guerres civiles , les pertes qu'elles lui causè-

rent, la peste qui atteignit sa maison, le retinrent ensuite

pendant plusieurs années dans la Guyenne.

Pendant le voyage qu'il fit à Paris pour l'impression d'une

nouvelle édition des Essais, augmentée du troisième livre

,

l'insurrection des Barricades éclata dans la capitale (mai 1588);

avant cet événement, il s'était montré à la cour'. Indépen-

damment du témoignage de de Thou, que je rappellerai

tout à l'heure, il y a une preuve positive dans les paroles de

Mlle de Gournay. Cette demoiselle, qui s'était éprise, comme
on sait, de passion pour les Essais et i)our leur autcui-.

1. Pour prouver que Monlaigne se serait pmposé do venirà la cour aussitôt

après son arrivée à l*aris, on pourrait citer ces derniers luots d'une lettre de

lui ; a Le roy a despesclié messieurs de Bellievre et de La (iuiclie \ers niosieur

de Guise pour le scinondre de venir à la cour, nous y serons ieudi. » Cette

lettre, dont M. Payen possède le manuscrit, et (|u"il a pid)ii(5c dans ses pre-

miers docunients, p. 1(5, en la rapporiant au ronnuencenient de l.')88, ne

porte ni lu date de l'anni'e, ni le nom de la persoinie à qui elle était adressée.

Son intt'r|)réialion liistoricpie a donné lieu à trop de discussions, et permet

trop de doutes pour (pi'il soit prudent d'invofiucr ce document : d'ailleurs, la

lettre est étrangère U l'objet qui m'occupe ici.
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avait été consternée par la fausse nouvelle de la mort du

philosophe gentilhomme : « Soudain ayant un contraire ad-

vis, suivy de l'heureuse arrivée de luy-mesme à la cour et à

Paris, où pour lors suyvanl sa mère elle estoit venue passer

quelque temps, elle l'envoya saluer et luy déclarer l'estime

qu'elle faisoit de sa personne et de son livre. Il la vint voir

et remercier des le lendemain , luy présentant l'affection et

l'alliance de père à fille. » {Copie de la vie de la damoiselle de

Gournay.)

Après les Barricades, Montaigne n'hésita pas entre la ré-

bellion victorieuse et la royauté fugitive : il accompagna la

cour à Chartres, à Rouen, puis à Blois, où il resta pendant

la tenue des états : « Antè tumultum parisiensem, et posteà,

« Autrici et Rotomagi fuerat, in aula et tune Blesis erat Mi-

« chael Montanus. » (De Thou, Mém., livre III, IX.)

Jusqu'ici j'ai suivi Montaigne à la cour de France ; il la

quitta à la fin de 1588 ou au commencement de 1589. Après

l'assassinat d'Henri III, le nouveau roi l'engagea à venir le

Joindre. Montaigne n'aurait pas manqué d'aller saluer

Henri IV à Paris; mais quand la mort le frappa, la victoire

n'avait pas encore ouvert au Béarnais les portes du Louvre

(voy. chap. xu).

Ses fonctions de magistrat, puis de maire, ses domaines,

sa famille , ses amitiés avaient mis Montaigne , dès sa jeu-

nesse, en rapport avec une autre cour, celle de Navarre. Il

avait pu être en relation avec la remc Jeanne d'Albret et

son fils, lors du grand voyage de Charles IX en 1565, et

dans les visites qu'ils firent de leurs domaines en 1566, 1567,

1568. Pendant l'année 1567, le jeune prince eut à Bordeaux

un séjour qui le fit beaucoup aimer. Le tact de sa conduite,

son esprit, sa familiarité plaisaient infiniment; on en trouve

la preuve dans les lettres d'un des principaux membres de

la magistrature à laquelle appartenait Montaigne'.

1, « Nous avons ici le prince de Réarn ; il faut avouer que c'est une jolie

créature. A l'âge de treize ans, il a toutes les qualités d'une personne do dix-

huit et dix-neuf. Il est ai^réable, il est civil, il est obligeant. Un autre dirait

qu'il ne connaît pas encore ce qu'il est; mais pour moi, qui l'étudic fort sou-
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Comme gentilhomme périgourdin , Montaigne n'eut toute

son importance qu'après la mort de son père et de son frère

aîné. Il était devenu chef de famille en 1569 ou 1570; mais

lorsque le jeune roi de Navarre, après la paix de 1570, vint

visiter ses États et son gouvernement de Guyenne, Mon-

taigne, comme on l'a vu , se trouvait à Paris; il l'aurait sans

doute dédommagé, par sa respectueuse courtoisie, du mau-

vais accueil de la province : « Bordeaux lui avoit fermé ses

portes , et le marquis de Villars qui y commandoit l'armée

royale n'avoit voulu ni retirer ses troupes, ni leur laisser

recevoir l'ordre du prince. » {Mémoires de Sully.)

Quand le roi de Navarre
,
qui avait vu et pratiqué Mon-

taigne à la cour de France, se fut échappé, au commence-

ment de 1576, il lira le plus promptement qu'il put vers la

Guyenne. Durant cette année et la suivante , il séjourna très-

souvent à peu de distance du chcàteau de Montaigne , à Péri-

gueux , à Bergerac , à Sainte-Foix. Ses affaires étaient en

triste situation ; sa cour ne se composait guère que des gen-

tilshommes huguenots et des officiers catholiques , en petit

nomhrc
,
qui faisaient la guerre avec lui. Montaigne, fidèle

à la cause catholique, dut se tenir, vis-à-vis du prince héré-

vent, je vous puis assurer qu'il le sait parfaitement bien. Il vit avec tout le

monde d'un air si aisé qu'on fait toujours la presse où il est , et agit si noble-

ment en toutes choses qu'on voit bien qu'il est un grand prince. »

Autre. « Le prince de Béarn arquicrt tous les jours de nouveaux serviteurs.

Il s'insinue dans les cœurs avec une adresse incroyable. Si 1rs hommes l'honorent

et l'ostimenl beaucoup, les dames ne l'aiment pas moins. Quoiqu'il ait le poil

un peu ardont, elles ne l'en trouvent pas moins agréable. Il n le visage bien fait, le

nez ni trop grand ni trop petit, 1rs yeux fort doux, le teint brun mais fort uni,

et tout cela est animé d'une vivacité si peu connnune, que s'il n'est bien avec

les dames, il y aura bien du malheur. »

Attire. « Nous faisons le plus plaisant carnaval du monde, le prince deBéarn

a prié nos dames de se masquer et de donner le bal tour à tour. Il aime le jeu

et la bonne clirre. Quand l'argent lui man(|ue, il a l'adresse d'en trouver, et

d'une manière toute nouvelle et toute obligeante pour les autres aussi bien que

pour lui ; c'cst-ù-dire (|u'il envoie à ceux ou à celles qu'il croit <le ses amis une

promesse écrite et signée de lui, et prie ([u'on lui envoie le billet de la somme
qu'elle |)orle. .lugez s'il y a maison où il soit refusé. On tient ci beaucoup

d'honneur d'avoir un billet de ce prince. Tout chacun le fait avec joie, pour ce

qu'il y a deux astrologues ici qui assurent (pic leur art est faux ou ((ue ce prince

sera l'un des plus grands rois de l'Europe." {Mvmoires de NeverSy t. II.

p. 6S.^,.^86.)
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tique, dans une grande réserve, du moins avant la paix de

1576, et lors de la reprise des hostilités. Le roi fut fort visité

pendant la courte suspension de la guerre : « Le roy de Na-

varre, dit le duc de Bouillon {Mémoires), la paix faicte, s'en

vint en Xaintonge et Perigueux, où ié l' allai trouver avec

un bon nombre de noblesse. »

Les événements de 1578 mirent Montaigne plus à l'aise,

et le rapprochèrent d'une partie de la cour de France. Ca-

therine de 3Iédicis, sous prétexte de reconduire la reine

Marguerite à son mari qui l'avait laissée , sans regret , en

s'évadant de l'espèce de captivité où le tenait Henri III, ré-

solut d'entreprendre un voyage politique en Guyenne et en

Languedoc. Elle fit savoir aux villes , notamment à Bor-

deaux
,

qu'elle verrait avec plaisir qu'on rendît de grands

honneurs à sa tille; c'était une manière de se faire bien ve-

nir du roi, son gendre', qu'on n'avait pas accoutumé aux

égards dus à son rang. Ses intentions furent remplies :

« Dans peu de temps nous fusmes en Guyenne , dit Margue-

rite dans ses Mémoires, où, dès que nous entrasmes dans

le gouvernement du roy mon mary , l'on me fit entrée par-

tout. »

La reine mère partit accompagnée d'un nombreux cortège

des plus grands seigneurs (Davila, livre YI). Le départ eut

lieu, selon Pierre de l'Estoile, le samedi 2 août. Catherine

quitta Paris avec toute sa cour {Mém. de Sully, livre I), avec

le cardinal de Bourbon et le duc de Montpensier, mena sa

fille au château d'Ohnville, où elle fit ses adieux au roi

Henri III , et fit le tour des provinces pour se rendre à Bor-

deaux. Le roi de Navarre
,
qui était alors en conférence avec

les députés des huguenots, vint au-devant des reines à la

Réolle : « Il y estoit très bien accompagné de tous les sei-

gneurs et gentilshommes de la religion de Gascogne , et de

quelques catholiques. » {Mém. de Marguerite de Valois.)

Le séjour de Catherine auprès de son gendre devait être

court ; les intrigues politiques le firent durer dix-huit mois
;

1, De Thou, Uist. , livre LXVI.



RELATIONS DE MONTAIGNE AVEC LA COUR. 157

pendant ce temps , la reine mère avec sa cour visita Li-

boiirne, Coutras, Monpont, leFleix, Bergerac, Sainle-Foix,

Auch, Nérac*. Elle s'était fait accompagner de plusieurs es-

prits habiles, et surtout de Pibrac^ ami de Montaigne.

Henri conduisit les deux reines à Nérac, résidence ordi-

naire de la cour de Navarre. Leur arrivée fut célébrée par

de grandes fêtes ; le sieur du Bartas avait composé exprès

de belles poésies, qui furent récitées par trois demoiselles du

pays, représentant la muse gasconne, la muse française et

la muse latine ^ On ne cessa dès lors de faire marcher de

front les plaisirs et les affaires : « Le mélange de deux cours

qui ne cédoient en rien l'une à l'autre du côté de la galante-

rie produisit l'effet qu'on devoit en attendre. On se livra aux

plaisirs, aux festins, ballets et fêtes galantes; mais pendant

que l'amour éloit devenu l'affaire la plus sérieuse de tous les

courtisans, Catherine ne s'occupoit que de sa politique.

Pour cette fois, elle ne réussit point. "(Sully, Mém., livre L)

Ces perpétuelles réjouissances des deux cours avaient besoin

de sécurité; on aurait pu, en attendant la paix, convenir

d'une trêve qui aurait eu lieu par tout le royaume, jusqu'au

départ de la reine mère. Mais cette princesse « n'étoit pas

fâchée qu'on oubliât de part et d'autre qu'on étoit en paix

,

et qu'on traitât ensemble sur le pied de gueri-e. On étoit

seulement demeuré d'accord qu'il y auroit ti'êve partout où

seroit la cour, et les limites ne s'étendoient pas plus loin or-

dinairement qu'à une lieue et demie ou deux lieues de l'en-

droit où la reine et les princes faisoient leur résidence; ce

qui causoit un contraste tout à fait nouveau. Ici on se cora-

bloit de politesses, et on se })arloit avec la dernière familia-

rité ; se rencontroit-on hors de là, on se battoit à outrance.»

(Sully, eod.) Cette étrange convention donnait lieu à des

surprises, à des trahisons, à des brouilleries, à des sépara-

1. SoufTrain, Essais et varii'l. hisloriq. sur la ville de Lihourne , t. I,

p. 231.

2. D'Aubigné, Hist. unir., t. II, livre IV, cliap. m.

3. Notice historique sur la ville de Nérac, par M. do Villeneuve-Barge-

mont, p. G7 ctsuiv.
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lions momentanées. « Mais on se rapprochoit bientôt, dit

Sully
,

par l'intérêt des plaisirs qui sans cela am oient

langui. »

Les deux cours se rendirent ensemble àFoix; puis Ca-

therine traversa le Languedoc , la Provence , le Dauphiné et

revint à Paris. Après son départ, la cour de Navarre vint à

Montauljan , et de là à Xérac : « Cette com' n'étant pas

moins voluptueuse que celle de France, il ne fut encore

question que de plaisir et de galanterie. » (Sully, eod.) « Fé-

licité qui me dura, écrit Marguerite, l'espace de quatre ou

cinq ans que je fus en Gascogne avec lui (le roi de Navarre),

faisant la plus part de ce temps-là nostre séjour à Ncrac , où

nostrc cour estoit si belle et si plaisante que nous n'envions

point celle de France. »

Je ne saurais croire que Montaigne se soit senti , à plu-

sieurs reprises, très-voisin de ces cours durant leurs voya-

ges , sans déserter sa librairie et suspendre sa plume
,
peut-

être plus d'une fois, pour venir dans ces brillantes réunions.

Tout l'y appelait : sa qualité de gentilhomme , son titre de

chevalier de Saint-Michel , la présence de la reine mère qui

le connaissait et l'estmiait, celle de la reine Marguerite,

femme d'esprit et de conversation charmante, celle aussi

des hommes distingués qui accompagnaient les princesses,

enfin le mouvement des fêles et la société des belles fem-

mes. Ou je me trompe fort , ou il y avait là une de ces oc-

casions qui détenaient parfois Montaigne ailleurs que chez

lui.

Après la paix de Fleix en 1580 et 1581, il y eut à Bor-

deaux et à Nérac de splendides réunions de princes et de

hauts personnages ; mais , à cette époque , Montaigne voya-

geait. Après son retour, la reine Marguerite était retournée

à Paris; sa conduite, ses démêlés avec son mari et les évé-

nements pohtiqucs détruisirent l'agrément et l'éclat de la

cour de Nérac. Montaigne y fit une visite en 1584, après le

rapprochement momentané qui eut lieu entre les deux

royaux époux, à la suite de négociations auxquelles il avait

pris part (voy. chap. ix).
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Il reste un dernier point à éclaircir. Montaigne dit que sa

maison était assez grande pour que la cour y ait logé.

On a remarqué le tour ingénieux que sa vanité a imaginé

pour amener ce souvenir sous sa plume; dans le chapitre

oîi il se justifie d'aimer les voyages, il se fait adresser par

ses amis cette observation : « Vostre maison est elle pas en

bel air et sain, suffisamment fourme, et capable plus que

suffisamment? La majesté royale y a logé plus d'une fois en

sa pompe. » (Livre III, chap. ix.) A quels événements fait-il

allusion? de quelle cour entend-il parler?

Il faut observer d'abord que Montaigne ne dit pas avoir

personnellement reçu la royauté ; il rappelle le fait du séjour

sans indiquer aucune date. Je ne pense pas qu'on puisse

reculer l'époque d'une visite royale au delà de Pierre Ey-

quem; car c'est celui-ci qui, ayant le goût de bâtir, avait

fait la maison telle que son fils la dépeint : « Mon père ai-

moit à bastir Montaigne où il estoit nay.» (Livre III, chap. ix.)

Il n'eut même pas le temps d'achever ce qu'il avait projeté.

Michel ne termina pas , et il ne fit que quelques construc-

tions insignifiantes : « Ce que ie me suis meslé d'achever

quelque vieux pan de mur, et de ranger quelque pièce de

bastimenl mal dolé (mal poli), c'a esté certes regardant plus

à son intention qu'à mon contentement; et accuse ma Aii-

neance de n'avoir passé oultre à parfaire les beaux com-

mencements qu'il a laissez en sa maison. » {Eod.}

Celte maison, capable plus que suffisamment , est donc ceUe

que Pierre Eyquem a laissée non achevée à son fils MicheP.

Elle existe encore dans ses anciennes proportions ; la der-

nière description qui en a été donnée est celle de M. le doc-

teur Bertrand de Saint-Germain ; le récit de la visite inté-

ressante qu'il y a faite le 6 septembre 1848 se lit dans le

Bulletin du bibliophile, 1849, il"' S et 9. « Pour pénétrer

dans la cour d'honneur, dit le voyageur, il faut franchir le

portail dont les doubles arceaux laissent entre eux un espace

triangulaire protégé par une tour (celle où était la librairie),

1 . Voy. la description partielle contenue dans les Essais , livre 111 , chap. m.



I(JO KELATIONS DE MONTAIGNE AVEC LA COUR.

et par d'aiUres constructions adhérentes qui forment là une

espèce de bastion. La cour e;st presque quadrilatère. Le châ-

teau en occupe un des côtés regardant au sud-est et trois

bâtiments adossés aux murs d'enceinte forment les trois au-

tres côtés : ces bâtiments dont toutes les ouvertures donnent

sur la cour renferment les écuries en face du château, et

latéralement , les greniers , le cellier et des logements pour

les gens de service. Ces constructions ont le même caractère

d'ancienneté que le château.

« ....La principale façade du château est du côté de la

cour, à l'aspect du midi. Il n'a l'ien de grandiose, mais il

est d'un effet assez pittoresque et sent le gentilhomme.

Comme presque tous les anciens châteaux , il a été bâti à

plusieurs reprises, augmenté ou modifié sans préoccupation

de la régularité ou de la symétrie ; ainsi les croisées ne sont

pas sur le même plan, et des deux pavillons à toiture aiguë

qui le terminent, l'un, celui du midi, est beaucoup plus

élevé que l'autre , et présente à l'angle extérieur une tou-

relle qui n'est pas reproduite du côté opposé. Ces deux pa-

villons sont séparés du corps central de l'habitation par deux

tours d'inégale hauteur et de forme différente , l'une ronde

,

l'autre octogone. Les pavillons et les tours ont trois étages,

en y comprenant le rez-de-chaussée, selon la manière de

compter de Montaigne , et la partie centrale n'en a que deux;

encore ces étages sont-ils peu élevés et seulement à deux

fenêtres.

«On le voit, ce n'était pas là une grande habitation;

mais l'espace n'y manquait pas, non plus que l'originalité et

l'élégance.... On y montrait encore, il y a quelques années,

la chambre royale; depuis, elle a été divisée en plusieurs

pièces ; et l'intérieur du château a subi de si nombreuses

transformations qu'il ne nous offre plus rien aujourd'hui

d'intéressant. »

Une habitation telle qu'on vient de la voir décrite était-elle

bien capable suffisarmnenf: pour loger la royauté en sapompe?

Il est permis de soupçonner quelque exagération de la part

du gentilhomme lier d'avoir abrité des rois dans le manoir
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de ses pères. Apres tout, la pompe royale varie suivant

l'importance des royautés, et Montaigne ne dit pas quelle

royauté a logé chez lui ; il y avait loin de la cour de France

à la cour de Navarre, de Catherine de Médicis à Jeanne

d'Alhret, de la suite d'Henri III à celle d'Henri le Béar-

nais. Je ne vois pas quel roi de France avant Charles IX au-

rait traversé le Périgord depuis le retour de Pierre Eyquem
revenu des guerres d'Itahe en 1528. Pendant le grand voyage

de 1564, 1565, le seigneur de 3Iontaigne aurait pu faire les

honneurs de son château, non pas à la royauté e?i sa pompe\
mais à une partie de la cour qui serait venue à la suite de

Charles IX , comme cela avait eu lieu quelques mois aupa-

ravant au château de Thouars , où le roi avait attendu que

les préparatifs de son entrée fussent terminés à Bordeaux.

Mais l'itinéraire d'Ahel Jouan , écrit jour par jour , lors du

retour du roi de Bayonne à Paris, montre que la cour ne

s'est pas arrêtée à Montaigne , n'a pas même passé dans les

environs assez près pour qu'il y ait place à la supposition

d'un séjour

^

Il n'est pas impossible que dans les excursions qu'elles firent

en 1578 et 1579, les deux cours de Catherine et du roi de

Navarre aient honoré d'une visite le manoir du seigneur de

Montaigne. Il est plus vraisemblable qu'Henri, soit avant

1. S'il faut en croire les ambassadeurs vénitiens envoyés à Henri III en 1577,

les voyages de la cour de France mettaient en mouvement une véritable armée :

« Les princes, les ducs, les barons, les prélats qui suivent la cour, les uns par

devoir, les autres par ambition, sont si nombreux, qu'à chaciue grand voyage le

cortège est de huit mille chevaux et d'autant de personnes. Pour trouver ses

logements, ii faut qu'un prince se tienne à trois ou quatre lieues de distance de

l'autre ; les villes môme ne peuvent pas toujours loger la cour tout entière, qui

s'arrange dans les villes environnantes. Quand même il y aurait assez de place

pour la cour, il n'y en aurait pns assez pour les bêtes. C'est en cela plus qu'en

toute autre chose que je trouve la ville de Paris étonnante. Une cour, si nom-
breuse qu'elle puisse être, n'y cause pas de changement apparent. Elle est

semblable à la mer, qui n'auguicnte jamais quoiiiu'clle reçoive toutes les ri-

vières dans son sein. «(Jérôme Lippomauo, lliiat. des ambassad. vénitiens
^

t. II, p. 52!).)

2. En quittant Nérac, où il séjourna (juatre jours, Charles IX ])assa ù Ituzcl,

Tonueius, Verleuil, Lozuu , Itergerac, Langal, Mussidau, Uibera, Ruchebcau-

courl, Tourqucnier (i)rès Angoulcuu'), etc.; je suis ici l'orthographe d'Abul

Jouan.

11
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son départ pour aller se marier à Paris en 1572, soil lors-

qu'il parcourait clans tous les sens la Guyenne avec sa petite

armée qu'il multipliait par son infatigable activité, aura de-

mandé l'hospitalité au château de Montaigne; cette hospita-

lité était plus honorable qu'onéreuse, le Béarnais n'ayant

pas , durant les années qui ont précédé la paix de Fleix, un

brillant entourage , et sa cour se composant de quelques

gentilshommes toujours à cheval avec lui. M. Leclerc {Notes

et preuves, p. 129} adopte cette conjecture : « Sans doute

Henri IV, qui, lorsqu'il était roi de Navarre, fit longtemps

la guerre dans ces contrées , a pu loger chez lui. »

Pour une époque postérieure , il y a mieux qu'une simple

supposition. Il existe à Pau un journal de la dépense du roi

de Navarre, embrassant, entre autres, les années écoulées de

1576 à 1589; à l'aide de ce journal , dont une grande partie

a été conservée , et avec les lettres et documents présentant

une date certaine , M. Berger de Xivrey a constitué un itiné-

raire, beaucoup plus complet et mieux justifié que celui des

rois de France publié par le marquis d'Aubais, et qui permet

de suivre Henri de Navarre dans ses voyages en Guyenne'.

On voit, dans ces comptes manuscrits, à la date du 19 dé-

cembre 1584, que le roi dîne à Gurson, soupe et couche à

Montaigne*.

Aussitôt après la bataille de Coutras , Henri quitta son ar-

mée victorieuse. Montaigne était sur son chemin ; il s'y arrêta,

bien que le seigneur de ce manoir fût resté fidèle à la cause

du roi de France, dont les troupes venaient de perdre la ba-

taille et leur chef. D'après les comptes manuscrits des dé-

penses, Henri, le 23 octobre 1587, dîne à Puynormand,

soupe et couche à Montaigne; le 24, fi dîne à Montaigne,

soupe et couche à Sainte-Foy^

1. Préface du Recueil des lettres d'Henri IT, p. 27.

2. Henri honorait ainsi de sa visite les personnes qui avaient son estime ou
son amitié. Au mois de juillet 1585, lors(!ue se conclut l'union du roi de France

avec la ligue , « le roi de Navarre apprit cette nouvelle au château de la Korce,

où il était pour lors... Il fit en ce temps-là l'honneur à M. de La Force de passer

quehjue temps chez lui. > {Mémoires du duc dp- La Force, t. I, p. 50.)

3. A ces dates précises 11 convient d'ajouter le renseignement traditionnel
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Henri alla mettre les trophées de sa victoire aux pieds de

la belle Corisande , duchesse de Gramoiit ; il passa le reste

de l'année dans ses États. Montaigne partit pour Paris au

commencement de 1588; quand il revint dans la Guyenne,

en 1589, le roi de Navarre n'y était plus, et il ne le revit pas

avant de mourir (voy. chap. xii).

suivant, que M. Payen {Note suppUmentaire aux premiers documents") dit

tenir de M. de Kercado, dont la femme, née de Levis Mirepoix, descend à la

dixième génération du giand-père de Michel Montaigne : < Eu 1778, le curé

delà paroisse de Saint-Michel disait qu'il avait vu au château, une trentaine

d'années auparavant, un calendrier sur lequel Montaigne avait noté que, cette

année, et tel jour, Henri !V lui avait fait l'honneur de le visiter , et qu'il lui

avait donné le plaisir de la chasse dans son bois du Cours, qui est au nord, vers

le château de Guiron. »



CHAPITRE V.

MONTAIGNE CHEVALIER DE l'oRDRE DE SAINT-MICHEL.

Origine de l'ordre. — Sa splendeur , son discrédit , surtout depuis

Charles IX. — Dates diverses attribuées à la promotion de Montai-

gne. — Lettre de Charles IX, de 1571, qui le nomme; détails sur

cette lettre, observations. — Critique de Brantôme sur la promotion

de Montaigne. — Déclin de l'ordre; création de l'ordre du Saint-

Esprit ; opinion de Montaigne. — Destinée du nouvel ordre.

La chevalerie était tombée avec la puissance féodale qui

avait été sa raison d'exister. Les rois voulurent , dans leur

intérêt, en perpétuer le souvenir, et en garder une image,

en créant les ordres de chevalerie. Le roi Jean avait institué

celui de l'Étoile , et l'avait trop répandu pour lui laisser sa

valeur primitive ^ Louis XI le remplaça par celui de Saint-

Michel , fondé le 1" août 1469. Le premier article des sta-

tuts porte : « En l'ordre de Saint-Michel y aura trente-six

chevaliers gentils hommes de nom et d'armes , sans repro-

che , dont le roy sera le chef. » Sous François l" et sous

Henri II, l'ordre conserva toute son importance : il la per-

dit sous les trois derniers Valois. Ce sont les Guise qui pro-

fitèrent de leur ascendant sur le jeune François II pour pro-

diguer l'ordre avec excès. La reine Catherine suivit leur

exemple , et l'abus ne fît que s'aggraver. Charles IX fut

obligé de renoncer à la pompe des chapitres où le roi as-

sistait avec les confrères , et de permettre que la cérémonie

des réceptions se fît dans les provinces par commission.

On voit par ce que dit Montluc {Comment. y livre III) le prix

1. a II ordonna lui-mônie, pour le faire mépriser, que les archers du guet de

la ville de Paris le porteroient sur leurs casques, ce qui fut cause que les gen-
tilslioniuies le laissèrent, et que cet ordre fut supprimé peu de temps après

son institution. » {L'état de la France, comme elle étoit gouvernée en L'an

1048.)
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que sons Henri II on attachait encore à l'ordre de Saint-

Michel : « Le jour après (en 1555), qui fut le mercredy au soir,

M. de Guyse me dit que le roy s'estoit résolu de me bailler

le lendemain l'oi-dre
,
qui estoit en ce temps là chose si di-

gne et recherchée
,
que le plus grand prince de France ne

se fust tenu pour content s'il ne l'eust eu, et eust mieux
aymé que le roy ne luy lîst jamais aucun bien

, parce que

c'estoit une marque d'honneur qui n'estoit pas profanée

comme il est à présent. »

Dès 1560, les Guise avaient ouvert la mauvaise voie : ils

n'avaient d'autre désir que de « s'acquérir des amis et ser-

viteurs, en leur faisant avoir les charges et les honneurs
,

comme , un peu auparavant la mort du feu roy François

second , ils firent donner l'ordre de Saint-Michel à dix-huit

chevahers
,
qui estoit pour lors une grande et honorable di-

gnité, et, en cinquante ans, il ne s'en estoit tant fait que

cette année là.... Depuis il s'en est tant fait du temps du roy

Charles neufviesme
,
que l'ordre en a esté mesprisé et dé-

laissé » (Castelnau, livre I, chap. vi. )

Au dire du savant auteur des additions aux mémoires de

Castelnau , Jean Le Laboureur ( Commentaire sur le chapi-

tre VI ) , le connétable Anne de Montmorency blâma pu-

bhquement celte promotion des dix-huit, et le duc de Guise

et le cardinal de Lorraine en furent mal voulus ; cependant

on n'avait à reprocher que le nombre, la plupart des élus

ayant des qualités qui ne laissaient rien à désirer. En 15G1,

quinze chevaliers furent faits, le 7 décembre, par Char-

les IX à Saint-Germain. Au mois de janvier 1562 (ou pliilùt

1563, l'année ne commençant alors qu'à Pâques et non au

l"janvier), on comprit dans une seule promotion trente-trois

chevaliers, comme cela résulte d'une Icltrc écrite de Char-

tres, le 12 janvier, par Catherine de Médicis à Artus de

Cossé, sieur de Gonnor, depuis maréchal de France, alors

surintendant des finances*.

1. Voici cette IcUro, telle que la donne I,c Laboureur:

« Monsieur de (loniior, nous n'avons faicl îi ce matin que trente-deux (Ro-
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Le grand voyage de 1564, 1565 , fut, pour la reine mère,

une occasion de nouvelles prodigalités : « En ce voyage elle

fit infinis nobles et force chevaliers K »

On continua de faire incessamment des chevaliers ; à cause

des troubles de l'État , les malcontents continuèrent aussi

leurs pasquils
,
par exemple pour la promotion de 1567.

(Le Laboureur, eod.)

« .... A cause de l'effréné nombre de chevaliers de l'ordre

de Saint Michel, qui estoit tellement avili qu'on n'en faisoil

non plus de compte que de simples auberaux ou gentillatres
;

et appelloit on des pieça le collier de^et ordre, le collier à

toutes bcstes. » {Journal de Pierre de l'Estoile, année 1579.)

De Thon ( Hist., livre XXIII) attribue le mot à Charles Tierce-

lin de La Roche-du-Maine
,
gentilhomme , dit-il , d'une vertu

digne des premiers temps.

On va voir que ces détails ne sont pas indifférents pour

l'histoire de fliontaigne.

Plusieurs écrivains , afin d'honorer la mémoire de l'auteur

des Essais, ont reporté son entrée dans l'ordre à une épo-

que oii l'institution n'était pas encore discréditée. « Il se fit

tellement estimer à la cour, dit dom Devienne {Eloge) que

Henri II lui donna le cordon de Saint-Michel , distinction

qu'on n'accordoit alors qu'au plus grand mérite ou à la plus

haute naissance. » D'autres pensent qu'il fut nommé par

Charles IX , mais avant que l'ordre eût perdu sa valeur :

bertet, secrétaire d'État, ajouta en marge; « Monsieur, il y en a trente trois »)

chevaliers de l'ordre, parcequ'il n'y en avoit (c'est qu'elle raille), etvingt cinq

capitaines de gens d'armes; trouvez de l'argent pour les payer, et aussi vostre

crue de dix afin que vous courrouciez s'il faut de l'argent. Et dites après que

nous ne faisons rien icy....

« Bruslez cette lettre. Catherine. »

Ce texte diffère un peu de celui qui se lit dans les Mémoires de Condé. L'ori-

ginal de la lettre n'a pas pu être retrouvé par M. Busoni pour la collection des

lettres de Catherine, qui s'imprime dans les Documents inédils pour servir

à l'hisfoire de France. Le ton caustique de la lettre de la reine, et la recom-
mandation de brûler ce qu'elle écrivait, font penser que ses railleries conte-

naient un blâme, et qu'elle déplorait ce qu'on exigeait d'elle.

1. Discours merveilleux de la vie, actions et deportemens de CaUierinc de

Medicis, reine mère. Estât de France sous Chartes ZJ, t. 111, p. 422.
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« Ce l'ut sans cloute pendant quelqii' un de ses voyages à la

cour que le roi Charles IX l'honora du collier de l'ordre de

Saint-Michel.... Il se plaint de ce qu'on avoit, depuis, avili

cet honneur.... «(Bouhier, Mém. sur Montaigne; Moréri, ar-

ticle Montaigne, qui déclare avoir suivi Bouhier.) « Char-

les IX, dit le chanoine Talhert (p. 134 des notes de son

Éloge), l'avoit décoré de l'ordre de Saint-Michel avant qu'il

fût en discrédit; il est vrai que, quelque temps après cet

ordre fut prodigué, et Montaigne s'en plaint. » C'est aussi

le sentiment de M. de Peyronnet {Plutarqiie français).

M. Vatout lait honneur de la nomination de Montaigne à

Catherine de Médicis , sous la minorité de Charles IX : « Les

lettres ne furent pas non plus oubliées par la reine mère
;

elle décora Montaigne du cordon de Suint-Michel.» (SowvemV*

historiques du palais de Fontainebleau.)

M. Gence s'en rapporte au témoignage d'un contemporain

et d'un ami , Etienne Pasquier
,
qui dit seulement que Mon-

taigne fut fait chevalier de Saint-Michel par Charles IX.

C'est sous ce dernier règne, on n'en saurait douter, que

la nomination eut lieu; les paroles de Montaigne lui-même

forcent de reconnaître que ce fut après que l'ordre eut perdu

sa valeur. On en peut juger par le regret qu'il exprime du

déclin d'une institution dont il approuvait le principe , et par

le soin qu'il met à déclarer, d'un ton dédaigneux, que si,

dans sa jeunesse, il a désiré s'élever à cet honneur, la for-

tune l'a favorisé en le faisant descendre jusqu'à ses épaules

et au-dessous. On s'étonne de trouver cette espèce de rodo-

montade qui couvre mal le dépit d'une h'op longue attente,

au milieu du long chapitre philosophique consacré à Ray-

mond Sebond, circonstance qui a été relevée par Pasquier,

dans sa lettre à M. dePcIgé : « La moindre partie est de cesl

Espagnol; tout le demeurant est de nostre Montaigne: car

mesmc, comme il ne s'oulilie jamais , il nous a fait expresse

menlion de l'ordre de Saint-Michel, dont il avoist esté hon-

noré. »

Quoi qu'il en soit, Aoici ce qu'on lil dans les Essais :

« L'ordre de Sainct Midicl, (jui a esté si longtenips eu
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crédit parmy nous , n'avoit point de plus grande commodité

que celle là, de n'avoir communication d'aulcune autre

commodité : cela faisoit qu'aultrefois il n'y avoit ny charge

,

ny estât, quel qu'il feust, auquel la noblesse pretendist

avecques tant de désir et d'affection qu'elle faisoit à l'ordre

,

ny qualité qui apportast plus de respect et de grandeur; la

vertu embrassant et aspirant plus volontiers une recompense

purement sienne, plustost glorieuse qu'utile....

« Puis donc que ces loyers d'honneur n'ont aultre prix et

estimation, que cette là, que peu de gens en iouïssent, il

n'est, pour les anéantir, que d'en faire largesse. Quand il se

trouveroit plus d'hommes qu'au temps passé qui méritas-

sent notre ordre, il n'en falloit pas pourtant corrompre

l'estimation : et peult ayseement advenir que plus le méri-

tent; car il n'est aulcune des vertus qui s'espande si aysee-

ment que la vaillance militaire.... Mais ie dis, quand plus

de gents en seroient dignes qu'il ne s'en trouvoit aultre fois,

qu'il ne falloit pas pourtant s'en rendre plus libéral; et eust

mieulx vallu faillir à n'en estrener pas touts ceulx à qui il

estoit deu, que de perdre pour iamais, comme nous venons

de faire, l'usage d'une invention si utile (livre II, chap. vu).

«< Disons de moi mesme : ie demandois à la fortune , aul-

tant qu'aultre chose , l'ordre de Sainct Michel , estant ieune
;

car c'estoit lors l'extrême marque d'honneur de la noblesse

françoise*, et très rare. Elle me l'a plaisamment accordé :

au lieu de me monter et haulser de ma place pour y avein-

drc, elle m'a bien plus gracieusement traicté, elle l'a ra-

vallé et rabaissé iusques à mes espaules et au dessoubs. »

(Livre II, chap. xii *.)

On doit conclure du langage même de Montaigne que sa

nomination ne remontait pas aux premières années du règne

1. M. Charles Louandre cite cette phrase, tout en rappelant que c'est sous

Charles IX que Montaigne fut promu, et il semble croire, malgré Montaigne

lui-mCme, que l'ordre était encore en grand crédit.

2. M. Villeniain avait oid)lié ce passage lorsqu'il écrivait dans la Galerie

française : « 11 r(nint dans son château, fort satisfait d'avoir obtenu le collier

de l'ordre de Saint-Michel. «
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de Charles IX ; on ne trouve pas son nom dans les listes que

donne Le Laboureur, et dont une est de 1567. Scévole de

Sainte-Marthe place sa nomination après sa sortie de la ma-

gistrature : « Magistratu se sponte abdicavit, regiique or-

« dinis insignibus à principe cohonestatus , aliud plane vilœ

« genus instituit. » La Dixmerie dit aussi, mais sans citer

aucune autorité
,
qu'on le voit décoré par Charles TX pres-

que en même temps qu'il quitta la robe pour l'épée, ce qui

reporterait à 1570 ou 1571. M. Leclerc (Notes et preuves,

p. 126) pense que Montaigne était déjà chevalier de Saint-

Michel en 1569 : « A la tête de la traduction de la Théologie

naturelle de Sebond, publiée en 1569, il prend les titres de

chevaher de l'ordre du roi, et de gentilhomme ordinaire de

sa chambre. » Le savant professeur se trompe; il confond

la première édition, donnée à Paris, chez Bnon et Gourbin,

en 1569, avec la seconde, pubhée par les mêmes éditeurs

en 1581. Celle-ci contient en etîet, sur le titre, les deux qua-

lités de Montaigne : la première ne les porte pas*.

La date précise de la promotion de Montaigne a été mise

en lumière par M. le docteur Payen. Parmi les nombreux

manuscrits du chanoine Prunis que possède la Bibliothèque

impériale , il en a trouvé un, non classé, qui était une pré-

face; cet ecclésiastique, plus ardent chercheur qu'habile

écrivain , l'avait préparée pour mettre en tête du Voyage de

Montaigne en Italie , dont on sait qu'il a découvert le ma-

nuscrit; il avait utilisé, pour son travail resté inédit, et

heureusement remplacé par l'introduction due à Meunier de

Qucrlon , les papiers qu'on lui avait remis au château de

Montaigne ; il est très-probable que c'est au nomlire de ces

pièces que se trouva une lettre du roi, sans signature, mais

datée du 18 octobre 1571 ; il l'inséra à la fin de sa préface.

Il l'attribue à Henri III, erreur évidente, puisque Charles IX

régna jusqu'en 1574. L'absence de la signature provient ou

1. La première de ces doux ddilions est assez rare pour qu'elle manque dans

de grandes bil)liolliè(pics pul)li(|ues, et que M. liruiiel, dans son Manuel, di'-

clarc ne Tavoir pas vue. M. le docleur i'ayon a en l'obligeance de m'en roin-

niuniijuer deux exemplaires.
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d'un oubli du copiste , ou de la circonstance que la pièce re-

produite n'était elle-même qu'une copie. La lettre est ainsi

conçue :

« Monsieur de Montaigne
,
pour vos vertus et mérites je

vous ai choisi et élu au nombre des chevaliers de mon
ordre, afin d'être associé avec eux; pour laquelle élection

vous notifier et vous bailler le cordon dudit ordre
,
j'en

écris présentement à mon cousin le marquis de Trans,

auprès duquel vous vous rendrez afin de recevoir de lui

le collier dudit ordre qu'il vous baillera de ma part, et

ce pour augmenter de plus en plus l'affection et bonne

volonté que je vous porte et vous donner occasion de per-

sévérer en la dévotion que vous avez de me faire service.

Priant Dieu, monsieur de Montaigne, etc. »

Écrit à Blois, le 18 octobre 1571.

M. Payen a publié cette pièce dans ses Nouv. docum.,

p. 46 et suiv. J'ai vu entre ses mains la transcription de

toute la préface de Prunis; on y trouve des déclamations de

mauvais goût, des erreurs, des suppositions toutes gratuites;

mais elles n'atténuent point la confiance que mérite un do-

cument qu'il s'est borné à copier; si on peut douter des ta-

lents du chanoine, personne ne suspecte sa bonne foi. On a

reconnu l'authenticité du manuscrit du journal de voyage

trouvé dans le château de Montaigne
;
pourquoi ne pas at-

tribuer la même valeur aux autres pièces découvertes en

même temps dans les mêmes archives? Il n'y a point de

raison de supposer que la date ait été inexactement copiée.

M. Payen fait cette observation, et y ajoute que d'après l'iti-

néraire des rois de France, rédigé par le marquis d'Aubais,

la cour se trouvait alors à Blois; je dois faire remarquer, à

mon tour, que cet itinéraire constate la présence de la cour

à Blois , le 5 septembre et le 5 novembre, mais non vers le

milieu d'octobre. Il n'en résulte pourtant pas d'objection

sérieuse : car le marquis d'Aubais, dont le travail présente

d'ailleurs de nombreuses lacunes, relève seulement les dates

certaines : quand elles sont rapprochées, elles n'excluent
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nullement un séjour intermédiaire, surtout lorsque, comme

ici, elles se rapportent à une saison de l'année où les prin-

ces habitent volontiers leurs résidences de province.

En admettant, ce qui me paraît incontestable, la bonne

foi éclairée de Pi'unis, je trouve une confirmation de l'au-

thenticité de la lettre dans l'indication du marquis de Trans

pour la remise du collier de l'ordre : on verra bientôt, d'a-

près le témoignage de Brantôme, que ce seigneur était in-

tervenu dans l'affaire.

Je ne puis souscrire entièrement à ce que dit ici M. Payen :

« Surabondamment nous ferons remarquer que la missive

de Charles IX est de l'année même où Montaigne a quitté

la cour; d'après l'inscription que nous avons rapportée, il y

avait à peine sept mois qu'il s'était voué à la retraite : le

souvenir de ses services devait être encore assez présent pour

qu'il ne soit nullement surprenant que le roi récompensât,

d'une manière purement honorifique, un homme chez lequel

le désintéressement n'était qu'une des formes de la noblesse

et de l'indépendance du caractère. » Montaigne
,
j'ai déjà eu

occasion de le dire, n'a point quitté la cour en 1571 ; il est

revenu d'un voyage qu'il y lit cette année-là, sans annoncer,

plus que précédemment, qu'il prenait un congé définitif; si,

n'ayant plus de fonctions publiques à remplir, il a commencé

à vivre dans la retraite, il ne s'y est pas tenu enfermé long-

temps, puisque l'année suivante il a dû reparaître à la cour,

et y est revenu plusieurs fois (voy. chap. iv). En 1571, Mon-

taigne avait quitté depuis peu son siège au parlement de

Bordeaux qu'il avait occupé pendant près de treize ans, et

il était nalmcl que le roi pensât à récompense^' honori-

fiquemcnt ses longs services' ; il savait que Montaigne n'ac-

cepterait aucune rémunération d'une; autre nature, cl ne

voulait entrer dans aucune charge. Mais, au point de discré-

dit où était tombé l'ordre de S;iinl-?i!ichel ,
que Montaigne

1. La Dixniorio, parlaRcant l'erreur de cpiix qui prnsont ()mp MontniRUC

resta pfiu (lo temps onsciller au parlcuieiil, dit (pic « ci>ttc faveur faite à Mon-

taiRne ne pouvait <*lre (pi'une récompeuse de la iiiauière doiii il veuail d'exer-

cer sa courte magistrature. »
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ne sollicitait plus, la récompense restait bien au-dessous de

riiommc et de ce qu'il valait. Aussi, ne serais-jc pas éloigné

de croire que l'appoint fut fait au moyen du titre de gentil-

homme ordinaire de la chambre du roi
;
j'avoue, toutefois,

que rien n'indique si Montaigne en fut gratifié à cette

époque, ou plus tard, par Charles IX ou par son succes-

seur (voy. chap. vi).

La date de la promotion de Montaigne semble confirmée

par les critiques mêmes dont elle a été l'objet de la part d'un

contemporain; Brantôme le prend en preuve (quel coup

pour sa vanité s'il avait connu cet écrit !) du dépérissement

de l'ordre ; il se moque de la gaucherie avec laquelle Mon-

taigne portait l'épée, et du collier qui lui fut conféré dès

qu'il eut déposé la robe, sans autre forme d'avoir fait guerre;

en effet, en 1571, on était en pleine paix, et ce n'est que

plusieurs années après que Montaigne a pu faire un service

mih taire.

Pourquoi Brantôme, ayant à choisir parmi les exemples

nombreux d'avilissement de l'ordre qui avaient eu lieu de-

puis plus de dix ans, a-t-il pris celui d'un homme aussi dis-

tingué que Montaigne? On pourrait répondre qu'il tenait

beaucoup aux traditions de la haute noblesse, à laquelle il

appartenait; il était ennemi des gens de robe; d'un autre

côté, Montaigne n'avait jamais bronché dans sa fidélité en-

vers le roi, et n'avait servi ni la Ligue ni l'étranger; le

sieur de Bourdeilles n'était pas sans reproche à cet égard
;

enfin il avait pour la reine Marguerite un attachement qui

allait jusqu'à l'idolâtrie', et il ne fut sans doute pas fâché de

rencontrer une occasion d'épigramme contre un gentil-

homme périgourdin comme lui, qui avait toujours gardé ses

sympathies et s'était promptement rallié au roi de Navarre,

1, Le maréchal de Matignon fut frappé d'apoplexie foudroyante, le 25 juillet

1597, pendant qu'il était à table ; Brantôme regarde cette mort comme une pu-

nition du ciel pour la rigueur avec laquelle le maréchal avait traité la reine Mar-

guerite. Matignon avait si vivement conduit la répression du mouvement soulevé

à Agen par Marguerite, que cette princesse avait dû fuir précipitamment à

califourchon sur un cheval, derrière un gentilhomme son amant. C'est ce que

racontent tous les mémoires du temps.
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fort mal avec sa femme, et contre un grand seigneur parent

et partisan de ce prince K Ces raisons ne sont peut-être pas

nécessaires pour expliquer la maligne citation du nom et

de la promotion de Montaigne. Le mécontentement du gen-

tilhomme de grande maison à l'aspect de l'ordre conféré à

des gens de robe, contre l'esprit de l'institution , motiverait

suffisamment sa mauvaise humeur. Ce qui serait absurde

aujourd'hui était alors tout naturel; à chaque siècle ses

idées, ses mœurs, ses préjugés,

Brantôme, donc, attribue la nomination de Montaigne,

non à son mérite, mais aux seules démarches de son voisin

et ami , le marquis de Trans '
: « Nous avons vcu des con-

seillers sortis des cours de parlement, quitter la robe et le

bonnet quarré, et se mettre à traisncr l'espee, et les char-

ger aussitost de ce collier , sans autre forme d'avoir fait

guerre ; comme fit le sieur de Montaigne, duquel le mestier

estoit meilleur de continuer sa plume à escrire ses Essays,

que de la changer avec une espee qui ne lui seyoit si bien.

Le marquis de Tran {sic) impelra du roy aysement un or-

dre à un de ses voisins, pensez qu'en se mocquant, car il

estoit mi gj'and mocqueur. » {Discours sur les capitaines il-

lustres, article Tavaxne'.)

1. Gaston de Fois, marquis de Trans, chez qui fut tenue la conférence de

Fleix, pour la paix de 1580, eut trois fils tués au combat de Moncrabeau, près

de Nérac, livré par le roi de Navarre contre les troupes du maréchal de Biron,

le 26 juillet 1580 : «(^omme ils étaient tous proches parents du roi de Navarre,

ils suivaient son parti, quoiqu'ils fussent catholiques. » (Ue Thou.)

2. Montaigne avait des relations intimes avec la famille de Foix, dont le mar-

quis de Trans était membre. H avait eu une grande part à la conduite du ma-

riage de Diane de Foix, comtesse de Gurson, comme il le rappelle dans le beau

chapitre, qu'il lui a dédié, de VInstitution des enfants. C'est à M. le comte de

Foix, ambassadeur du roi à Venise, qu'il avait dédié les vers français de La Boë-

tie; et il fait de lui un grand et juste éloge, livre 111, chap. ix des Essais.

3. J'avais cru devoir terminer a>ant ces mots : « l'ensez qu'en se moc-

quant, o etc. la citation de Brantôme, par le motif (|u'jls ne m'avaient point,

d'abord, paru s'appliquer à Montaigne. Mon opinion reposait sur la manière

dont la phrase est ponctuée dans les additions que Jean Le Laboureur a écrites

sur le chapitre vi des Mémoires de Castelnau : « Le marquis de Tran impetra

du roy aysement un ordre à un de ses voisins. Pensez qu'en se mocquant, car

il estoit un grand mocqueur, il fit aussi son mai.^tre d'holcl dit Paumicr de

lucsmc chevalier, si qu'une fois estant venu à la cour pour les affaires de sou
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Quoi qu'en dise le malicieux seigneur de BourdeiUes, l'or-

dre de Saint-Michel n'aurait pas perdu son crédit, s'il n'a-

vait recruté que des gentilshommes d'aussi bonne maison et

d'aussi grande valeur que Michel de Montaigne. La déconsi-

dération ne s'arrêta pas après 1571; elle ne fit que s'aug-

menter. Des raisons de politique et de circonstances firent

conférer l'ordre au roi de Navarre et au prince de Condé,

dans la grande solennité qui eut lieu à Notre-Dame, le

29 septembre 1572 (voy. les détails donnés par Favin , His-

toire de Navarre) ; cette cérémonie, suivant de près la Saint-

Barthélémy et l'abjuration forcée des deux princes calvinistes,

avait un sens tout exceptionnel. Plus tard, et dans les cas

ordinaires, on fuyait la fête de l'ordre : « Le jour de la fête

de Saint-]\Iichel, qui est aussi la fête de l'ordre, les princes

maistre, on le montrait au doigt, et se mocqiioit on fort de luy. » Ici, on le

voit, la moquerie du marquis ne tombait plus sur Montaigne. Cette leçon me
semblait mériter confiance. Jean Le Laboureur, savantconsciencieux, avait, dans

son commentaire de Castelnau , donné, le premier, en 1659, de nombreux
fragments des discours de Brantôme sur les capitaines illustres. Les œuvres

diverses restèrent longtemps inédites, Mme la comtesse de Duretal, nièce de

l'auteur, qu'il avait chargée de les faire imprimer, n'ayant pas osé hasarder une

publication aussi scabreuse. Le discours sur Tavanne n'a paru, parmi les ou-

vrages de Brantôme, que dans l'édition de la Haye, 1740, 15 vol. petit in-12.

On pouvait croire que celte édition, faite si tard et à l'étranger, n'était pas

aussi correcte que les fragments de Le Laboureur, qui avait écrit à une époque

plus rapprochée des sources primitives. Toutes les suppositions tombent devant

l'examen des manuscrits; la Bibliothèque impériale de Paris en possède plu-

sieurs : le plus important est celui qui est indiqué I3R, supplément françois 120;

H a été donné , le 7 novembre 1745 , à la Bibliothèque , par M. Bignon , maître

des requêtes et bibliothécaire du roi. C'est un in-folio qui n'est pas écrit de la

main de Brantôme, mais qu'il a couvert de corrections et additions placées

entre les lignes ou sur les marges, ou dans des feuillets intercalés, le tout de

son écriture. L'intention d'être très-malveillant envers Montaigne en ressort de

la manière la plus évidente. Ainsi, dans son premier état, le manuscrit portait :

« Duquel ce mestier estoit meilleur de continuer sa plume à bien escrire. »

Brantôme efface le mot bien, et, après le mot escrire, met, entre les lignes, ses

Essays. La phrase suivante était ainsi conçue : « Le marquis deTran l'impelra

du roy aysement et luy donna pensez qu'en se mocquant car il estoit un grand

mocqueur car c'estoit son voisin. » A la suite de cette phrase si négligée se

trouve une croix qui renvoie à la marge , et là Brantôme ajoute l'histoire du

maître d'hôtel, dont il n'avait point parlé d'abord.

De toute cette dépense de malice que reste-t-il en définitive? Le marquis de

Trans avait été désigné par le roi pour remettre le collier de l'ordre à M. de

Montaigne, son ami et celui de sa famille : voilà le fait constant; que le roi

i
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se sauvent pour ne pas paraître à la cour. J'ai vu trois an-

nées de suite cette cérémonie, qui est la même que celle

de l'ordre du Saint-Esprit : la première année, la cour était

à Poitiers, et plusieurs princes, ne pouvant pas échapper, y

assistèrent avec le duc d'Alençon. En 1578, il n'y avait de

prince que le duc de 3Iercœur; et en 1579, il s'y trouva le

duc de Guise, que le roi y avait expressément invité. » (Jé-

rôme Lippomano, ambassadeur vénitien en France, en 1577
;

Relat., t. II, p. 547.) Brantôme parle d'un grand prince

qui avait pris fantaisie de se faire donner l'ordre dans ces

derniers temps, parce que cela faisait bien dans ses armoi-

l'ies, sur sa vaisselle et sur les housses de ses mulets'.

Comme Louis XI, Henri III voulut remédier au mépris où

était tombé l'ordre ancien par la création d'un ordre nou-

n'ait récompensé Montaigne qu'à la demande de ce seigneur, cela peut rester

douteux. Quant à l'intention railleuse du marquis, elle pourrait bien n'avoir

existé que dans la pensée caustique et hostile du narrateur. Si l'anecdote du

maître d'hôtel est vraie, elle semblerait ôter quelque chose à la considération

de M. de Trans pour Montaigne; mais il serait naturel de penser que la pro-

motion de ce serviteur domestique n'aura été obtenue que longtemps après , et

lorsque le discrédit de l'ordre s'était de plus en plus aggravé.

i. a .... Si qu'on n'en vouloitplus (de l'ordre), fors un grand prince qui vit

encore aujourd'hui, qui le voulut prendre sur le plus grand déclin; et qu'ainsi

un jour M. de Strozze et moy luy en faisions la guerre, il nous dit : « Il me
« faschoit de voir mes armoiries sur ma vaisselle d'argent et sur les couvertes

« de mes mulets toutes plaines et sans estre entournees, qui n'avoient nulle

a grâce; au lieu qu'à cette heure, il les fera plus beau voir avec ce bel ordre

« et sa bordure. » (Brantôme, article Tavanne.)

En i)ubliant, le premier, cet article, Le Laboureur ajouta, après les mots :

(ors un grand prince, une parenthèse indiquant qu'il s'agissait du duc de

Guise. L'indication est contestable; comment croire qu'un seigneur aussi puis-

sant, et qui occupait une si haute position dans l'Etat, grand maître de France

depuis 1563, n'ait pas été, dès sa première jeunesse, et sans l'avoir demandé,

chevalier de l'ordre? L'anecdote contée par lirantôme se rapporte au temps du

plus grand déclin, c'est-à-dire à l'époque voisine de la création de l'ordre du

Saint-Esprit, destiné à compenser l'avilissement de celui de Saint-Michel; or,

le duc de Guise était alors ciievalicr depuis plusieurs années, La date précise

de sa promotion ne m'est pas connue, mais elle est antérieure à l;)*2 : car on

II- voit figurer dans le chapitn! solennel tenu cette année-là à Notre-Dame, pour

la réception du roi de Navarre et du prince de Coudé : « Au costé droit du

chœur où se met Icdoicn csloil la chaire du roy, soubz un grand daiz de dr:)|)

d'or; plus bas au mesnie costé estoient les places de monsieur le duc d'Anjou

frère du roy, des ducs de Montpensier, de Nevcrs et de Guise, du niarcschal

de Ta\ aunes, » etc. (Favin, Histoire de Navarre, p. 871.)
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veau; à la fin de 1578, il institua celui du Saint-Esprit. « Au
mois de décembre, audit an de 1578, le roy, considérant

combien l'ordre de Sainct Michel estoit mesprisé pour la

multitude de gens de peu d'estime et de valeur qui y
avoient esté receus, se délibéra de faire et establir en son

royaume un nouvel ordre plus magnifique et plus relevé,

sous le nom du Sainct Esprit, en souvenance de ce que le

jour de Pentecoste il avoit esté esleu roy de Pologne, et puis

en mcsme jour succéda à ceste couronne (de France) vou-

lant pour marque perpétuelle de cela que la cérémonie du-

dit ordre se fist le jour de la Pentecoste et le premier jour

de fan, auquel seul en fin elle fut réduite; et ordonna Sa

Maiesté en l'establissement dudit ordre qu'aucun n'y peust

estre receu qu'il n'eust fait preuve suffisante de sa noblesse,

de trois races du moins, sans aucuns excepter, pour en oster

toutes confusions et conséquences, et n'eust rendu preuve

manifeste de service rendu à cet estât. » Ainsi s'exprime

,

dans ses Mémoires, M. de Cliiverny, chancelier de l'ordre au

moment de sa création.

Montaigne n'avait pas de moUf pour se faire illusion sur

l'avenir de l'ordre nouveau ; aussi lui adressa-t-il des prédic-

tions assez moroses : «t Or, de s'attendre, en effaceant et

abolissant cette-cy, de poubvoir soudain remettre en crédit

et renoubveller une semblable coustume, ce n'est pas entre-

prinse propre à une saison si hccncieuse et malade qu'est

celle où nous nous trouvons à présent : et en adviendra que

la dernière encourra, dez la naissance, les incommoditez qui

viennent de ruyner l'aultre. Les règles de la dispensalion

de ce nouvel ordre auroient besoing d'estre extrêmement

tendues et contraintes, pour luy donner autorité; et cette

saison tumultuaire n'est pas capable d'une bride courte et

réglée : oultre ce qu'avant qu'on luy puisse donner crédit, il

est besoing qu'on ayt perdu la mémoire du premier, et du

mespris auquel il est cheu. » (Livre II, chap. vu.)

Ce que Montaigne avait prévu arriva , et Brantôme eut

bientôt à signaler des abus dans la distribution des colliers

de l'ordre du Saint-Esprit. Avec l'abaissement successif de
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la noblesse et l'introduction de. plus en plus marquée de la

Ijourgeoisie dans toutes les affaires d'État, une distinction

aristocratique pouvait difficilement se maintenir dans ses

étroites limites. Louis XIV lui conserva le plus qu'il put son

éclat, en lui faisant sa part ; toute la noblesse de France était

à sa cour ou dans ses armées : développant, plus que personne

avant lui, l'esprit militaire, pour pouvoir soutenir ses lon-

gues guerres, il créa, en faveur de l'armée, l'ordre militaire

de Saint-Louis, et le soumit à des conditions de religion el

de durée de service ; il réserva, pour les grands de sa corn-

et pour les hautes fonctions , le cordon bleu de l'ordre du

Saint-Esprit ; le cordon de Saint-Michel devint une récom-

pense décernée surtout aux services rendus dans les arts et

les lettres. La révolution de 1792 supprima tous les ordres de

chevalerie avec toutes les distinctions nobiliaires ; les ordres

ancif^ns reparurent avec la Restauration ; la révolution de

1830 les abolit. Au-dessus des ruines de ces institutions

,

fondées sur les inspirations du passé, est demeurée l'iustilu-

tion nationale due au génie du premier consul de la répu-

blique française : la Légion d'hoimeur, qui confond dans

une même rémunération toutes les classes de citoyens,

toutes les religions, tous les services rendus au pays.

12



CHAPITRE VI.

MONTAIGNE GENTILHOMME ORDINAIRE DE LA CHAMBRE DU ROI.—
SUPPOSÉ A TORT SECRÉTAIRE DE CATHERINE DE MÉDICIS.

Origine des charges de gentilshommes de la chambre du roi. — Quand
Montaigne a-t-il été nommé? — En quoi consistaient ces fonctions?

— Quand elles donnaient droit à des gages. — Elles exigeaient la

noblesse. — Avis de Catherine de Médicis à son fils. Montaigne ne

les a pas écrits. — N'a point été secrétaire de Catherine. — Ces

avis ne sont point adressés à Charles IX, mais à Henri III. — Ont

été écrits par Jacques de Montagne.

Lorsque les ambassadeurs vénitiens vinrent à la cour

d'Henri III en 1577, ils furent frappés du nombre immense

de personnes et de fonctions qui servaient à entourer le trône

de splendeur; ils remarquèrent la multitude des gentils-

hommes de la chaml)re du roi, office très-recherché de la

noblesse depuis que François I" l'avait distingué de l'emploi

des valets de chambre : « Les gentilshommes de la chambre

sont sans nombre, et il y en a d'autant plus aujourd'hui que

celle charge est devenue très-estimée, ceux qui en sont pourvus

portant tous une clef d'or attachée à la ceinture, tandis qu'au-

trefois ils étaient tous désignés sous le nom de valets. Mais

François I" fit entre les valets de chambre et les gentilshom-

mes une distinction qui s'est maintenue depuis lors. « (Jérôme

Lippomano, Relat. des ambassad. vénit., t. II, p. 525'.)

1. a Entre les serviteurs ou officiers domestiques des princes et seigneurs, la

qualité de valet estoit jadis honorable : ainsi dans Froissart, Guy de Lusignan

se dit valet du comte de Poitou.... ainsi les cliamliellans du roy, qui à présent

sont nommés gentils hommes de la chambre, s'appcloicntiadis valets de cham-

bre ; mais le roy Françoys, voyant que ces officos n'estoient plus exercés que

par les roturiers, ainsi que sont à présent quasi tous les menus offices de la

maison du roy, dont iadis les gentils hommes se teuoient bien honorés, institua

par dessus eux des gentils hommes de la chambre. » De Vrevin, Code des

privilégiés, p. 178. (1646.J
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Montaigne eut une de ces charges alors si fort en lion-

neur ; la lui a-t-on offerte ou l'a-t-il sollicitée? je l'ignore.

Il y a autant de certitude sur le fait de la possession du titre

que de doute sur l'époque où Montaigne a commencé à en

jouir. En tête de la première édition des Essais (Bordeaux,

1580), il prend la qualité de chevalier de l'ordre de Saint-

Michel et de gentilhomme de la chamhre du roi ; la même
mention se trouve sur son diplôme de citoyen romain, et sur

la seconde édition, publiée en 1581, de la traduction de

Raymond Sehond. Le président Bouhier ne distingue pas

entre la première et la seconde édition de cet ouvrage ; c'est

probahlement ce qui a causé l'erreur de M. Leclerc. Le sa-

vant professeur dit, à tort, que la première édition men-

tionnait déjà les deux titres de chevalier de Saint-Michel et

de gentilhomme de la chamhre (voy. p. 169); l'absence de

cette indication est importante : elle prouve qu'en 1569, date

de la première édition , Montaigne n'avait point encore

l'ordre et n'exerçait pas encore de charge à la cour. On sait

qu'il ne reçut le cordon de l'ordre qu'en 1571 (voy. p. 169);

quant à la charge de gentilhomme de la chambre, le silence

de la publication de 1569 s'accorde avec la situation où Mon-

taigne se trouvait à cette époque ; il siégeait encore au par-

lement de Bordeaux, sa retraite se rapportant à l'année

1570; or, soit sous le rapport de la résidences soit sous celui

du cumul , l'office de conseiller au parlement ne pouvait se

concilier avec la charge dont il s'agit. L'article 2(57 de l'or-

donnance de 1579 défend « qu'aulcun, de quelque qualité

ou condition qu'il soit, puisse estre pourveu de deux estais,

charges et offlces^ Quoi qu'il en soit, c'est entre les années

1. Les conseillers, d'après les anciennes ordonnances confirmées par

Henri III, aux états de Rlois, 1579, art. 137, doivent faire résidence conti-

nuellement pour faire leurs omces, et n'en i)euvent partir durant le parle-

ment, si ce n'est par congé du parlement; ils ne peuvent aller en lointain

voyage ni pour leurs alTaires, sans con};é de la roiu' et de leur rlianihre ; ils ne

peuvent s'ahseiui'r jjour malailie de père, mère, successions échues et autres

catisi-slDUilnnl leurs alFaires particulières (l.:i Itocliellnvin, livre VllI. cliap. iv).

2. il y a\aii inc(imp:ilil)ilité enlre deux ollices royaux (luclconcpies; mais le

litre de gentilhomme de la chambre, qui était bien un état, dans le sens de
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1570 et 1580 que Montaigne commença d'être attaché à la

cour par une charge officielle.

Les fonctions des gentilshommes de la chambre du roi ne

consistaient guère qu'à Introduire dans les appartements du

prince , à s'y tenir à sa disposition pour recevoir et exécuter

ses ordres, ou assister à certains actes de la vie intérieure,

ce qui a varié suivant les règnes. Les fonctions et obliga-

tions des gentilshommes de la chambre sont déterminées en

détail par les règlements d'août 1578 et janvier 1585 (voy.

Collect. de Brienne, t. CCLVI, fol. 35, 112 et 169). Il est pro-

bable que le service n'avait pas une périodicité obligatoire;

le grand nombre de ces gentilshommes dispensait d'appeler

souvent les mêmes, et les voyages, pour ceux qui , comme
Montaigne, demeuraient dans les provinces, n'étaient pas fré-

quemment exigés. Mais le droit de paraître à la cour avec un

titre et de s'approcher constamment de la personne du mo-

narque , devait garantir l'empressement de chacun à venir

s'acquitter de ses fonctions le plus souvent qu'il le pouvait.

Montaigne se vante de n'avoir jamais rien reçu de la libé-

ralité des rois. Il entend par là de purs bienfaits, et non la

rémunération d'un service. Au début du règne de Charles IX,

tous les gentilshommes de la chambre étaient payés comme

les autres officiers de la maison du roi ; la preuve , c'est

l'ordonnance, n'était pas un véritable office. Los grands officiers de la maison

du roi étaient de vrais officiers, pourvus par lettres patentes, reçus à serment

par le roi, et perpétuels. Quant aux petits offices, appelés ainsi, non qu'ils fus-

sent petits en soi, mais par comparaison aux grands officiers, qui étaient leurs

chefs, ils n'étaient pas de vrais offices fondés en lettres de provision. Ils

n'avaient que de simples retenues et ne jouissaient de leurs gages qu'en vertu

de l'état auquel ils étaient couchés. Il y avait, dit Loyseau , deux sorte de ces

offices inférieurs : les uns affectés aux gentilshommes, tels que les gentils

hommrs de la chambre... , les autres aux roturiers ( Loyseau , Des offices

,

livre IV, chap. m; Guyot, Traité des droits., franchises, efc, anne.vés en

France à chaque diqnité, office, etc., t. I, p. .3S8-389).

On lit aussi dans de Vrevin, Code des privilégiés, p. 274 :

« 11 y a deux sortes d'estats de la maison du roy, les uns sont affeciez aux

gentilz hommes, et les autres laissez aux roturiers. Ceux qui sont affectez aux

gentils hommes sout les places des gentils hommes de la chambre, des deux

compagnies dos cent gentils hommes et des escuyers d'escurie (art. 2h9 de

l'ordonnance de IJlois), à quoy l'on peut adioustcr les gentils hommes delà

vénerie. »
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qu'un des premiers actes du règne qui s'ouvrait fui de ré-

duire leur traitement : « Au commencement de cette an-

née (1561), on arrêta dans le conseil du roi que, pour mettre

Sa Majesté en état de diminuer ses subsides, on retranche-

rait une partie des dépenses de sa maison
;
que les gages

des gentilshommes de la chambre et des autres officiers

seraient réduits à la moitié. » (De Thou, livre XXVII.) Sans

doute, lorsque le nombre de ces gentilshommes s'éleva au

point où il se trouvait sous le règne d'Henri III , ils ne fu-

rent plus payés tous^

Déjà depuis longtemps il avait été nécessaire d'établir une

distinction, et de fixer des règles pour déterminer la situation

des nombreux officiers et serviteurs de la maison du roi. Les

officiers, parmi lesquels figuraient les chambellans^ plus tard

devenus les gentilshomme de la chambre, jouissaient de pri-

vilèges nombreux, soit à la cour, soit quant à des exemp-

tions de charges publiques. Charles VI, par une ordonnance

de 1386, posa le principe qui a toujours été suivi : « Ordon-

nons que quelconques officiers que nous ayons, soit conseil-

ler , chambellan, maistre des requestes.... ou autre oflicicr,

de quelque estât qu'il soit, s'il n'est du vray nombre et or-

donnance de ceux retenus à gages ordinaires et extraordi-

naires, pour nous servir, ne iouyra d'aucun privilège, liberté

ou franchise qui appartienne à son office. »

I. Il en fut des gentilshommes de la chambre comme des aiimônicrs

d'Henri II ; leur nombre était trf's-considc^rable : « II y a di^s états de la maison

de ce prince où l'on compte près de cent cincpiante aumôniers; mais il y a liiu

de croire que la plupart n'étoicnt oblii^és à aucun service et ne pcrccvoicnl

point de g;iges. Il n'y avoit que seize; aumôniers (|uali(iés lio servants ; ulesciuels,

t dit du Peyral, j'estime vraisoml)lal)lement avoir été ainsi apjx'lés parce (pi'ils

< avoient (luarlier tous les ans chez le roi, au(piel ils servoicnt actucllenieiil

« Sa Majesté, à la difTérencc des aumôniers honoraires, cpii furent seulement

a depuis appelés ordinaires, n'ayant aucun (piartier. s Henri III réduisit cette

multitude d'aumôniers à deux par (|uarlier, à cliacun (lesi|uels il attribua trois

cents livres de gages. » ((juyot, t. 1, p. hi\2.) Les gentilshonnues de la chnmbre

i\\\\ n'avaient pas de (|narti"r oblii,'('' reçurent, de même, le titre d'ordinaires.

Montaigne était de ce nombre, l'ouvaient-ils, (piand ils étaient reepiis ou (|u'ils

le demandaient, prendre le service, et alors toucher des gages et jouir des pri-

vilèges des ollicicrs de la maison du roi? Je pense que oui, sans on avoir la

preuve certaine.
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Depuis lors, il a toujours fallu, pour que les officiers de la

maison du roi jouissent de leurs privilèges et immunités,

qu'ils fussent couches sur les états pour un service actuel et

effectif, avec payement de gages, dont le minimum a varié, de

cent vingt à dix livres' ; les certificats constatant le payement

des gages étaient délivrés d'abord par les trésoriers de la

maison du roi ; depuis Henri IV (janvier 1598 et mars 1605)

ils durent l'être par la cour des aides ( voy. de Vrevin,

Code des privilégiés ).

D'après le règlement de 1585, il y avait pour le service du

roi neuf gentilshommes de la chambre par quartier, et cinq

des quinze gentilshommes ordinaires qui servaient par se-

maine. Pour prendre le service effectif de gentilhomme de

la chambre, il fallait y avoir été appelé et avoir reçu la clef

qui était un insigne de la fonction. Aucun ne devait faire

faute de se trouver où était le roi le premier jour du quartier

ordonné par fétat. Les gentilshommes de quartier avaient,

outre leurs gages, six chevaux que le premier gentilhomme

faisait tenir à leur disposition. Les gentilshommes de quartier

ne pouvaient avoir de congé si ce n'était pour maladie ou

pour décès de personnes très-proches (voy., dans le règlement

d'août 1578, le chapitre intitulé : L'ordre que le roi veut

estre tenu pour les gentilshommes de sa chambre. Collection

de Brienne, t. CCLVI, fol. 35 ^j.

Il fallait être noble pour pouvoir occuper la charge de gen-

1. « Gages sont plustost marques d'honneur que de profit : ce qui a donné
suiet à la remarque de du Tillet, que les gages de ces offices estoient ancienne-

ment tort petits
; pourcc(|ue la noblesse de France, qui les tenoit presque tous,

estant ialouse que les roturiers approchassent de la personne du roy, estoit

assez contente d'avoir l'honneur de servir son prince. Ce qu'elle ne fuisoitpas

pour l'argent, comme les mercenaires, ains par affection : de sorte que les ga-

ges (pi'ils recevoient n'estoient que pour leur menu entretien pendant leur

quartier et non pas pour porter par après chez eux, » (De Vrevin, Code des

privilégies, p. 32.)

2. Dans les derniers temps de l'ancienne monarchie, on comptait deux cent

quatre-vingt-onze gentiisiiommes de la chambre, dont trente-deux seulement

étaient pay(^s : ils avaient un traitement annuel de six mille francs (7)e.« char-

ges de la maison civile des rois de FraHce, par A. L. Lhote de Selancy, 1847 \
Il y avail des gentilshommes ordinaires du roi, qui existaient déjà sous
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tilhomme de la chambre du roi. Des gens sans naissance

parvenaient néanmoins à s'en faire pourvoir. Des réclama-

tions s'élevèrent aux premiers états de Blois : en consé-

quence , il fut statué par l'article 259 de l'ordonnance de

1579 : « Aucun ne sera receu aux estats de genlilshonnnes de

nostre chambre qu'il ne soye noble de race ; et si aucuns s'en

trouvent qui soient de ladite qualité, y sera par Sa Majesté

pourvu d'autres en leur place. » Aux états de 1588, la noblesse

se plaignit de l'inobservation de cette ordonnance ^

Les fonctions de gentilhomme ordinaire de la chambre du

roi sont les seules que Montaigne ait exercées à la cour. On

a prétendu qu'il avait eu, auprès de Catherine de Médicis, un

emploi de secrétaire. Voici sur quoi on s'est fondé :

Dans un « recueil de plusieurs règlements faicts en divers

temps et par divers roys pour establir un bon ordre en leur

maison, affaires de leur estât et conseil, >• le tome CCXVIII

de la collection Dupuy , à la Bibhothèque impériale de Paris,

contient une pièce intitulée : « Lettre écrite par la feue reine

mère au feu roy Charles IX-^ peu après sa majorité. » C'est

une copie ; il en existe plusieurs autres , mais l'original ne

paraît pas encore avoir été trouvé.

Jean Le Laboureur, dans ses additions aux Mémoires de

Castelnau, l'a imprimée et donnée comme une des pièces

les plus rares et les plus curieuses qu'il ait recueilhcs. Sui-

vant lui, la lettre est l'œuvre personnelle de la reine adres-

sée à Charles IX en 1563, et écrite de Gaillon^ Sans dire à

Henri IH : Racine et Voltaire ont eu ce titre; ils dtaient au nombre de vingt-

six et servaient par semestre { voy. Guyol, Traité des droits, etc., annexés à
chaque diiinité, etc., t. I

, p. OU). Dos gages ont toujours (Ht'; attribués aux

premiers gentilshommes de la chambre du roi. qui avaient une su|)ériorité

et des prérogatives tout à lait exci'ptionnclles. Il y on eut d'abord un, puis

deux et trois, sous Henri IV, (juatrc depuis Louis Xlil jus(|u'à la fin de la mo-

narchie.

1. Cliérin, Sur la noblesse, p. 72.

2. " Dans la niCine année ]!>(>'.], (pie la reine (iatlierine pi'cssoit le mariage

de Charles IX , elle le fit déclarer majeur au parlement de Rouen, et pour le

rendre capable de la conduite (ju'il devoit tenir, tant dans le gouvernement de

son royaume cpie dans son domestique, clic lui dressa ù Gaillon une manière

d'Instruction digne de l'esprit et des belles connoissanccs de cette princesse.
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quelle source ils ont puisé, M. Jay (notes de YEloge de Mon-

taigne
) , de Meyer ( Galerie philosophique du xvi" siècle )

,

M. Amaury-Duval , à la suite de son édition de Montaigne,

reproduisent ce document; mais, an lieu de l'attribuer à

Catherine de Médicis , ils veulent que Montaigne en soit le

rédacteur ; M. Payen, qui déclare ne connaître que la publi-

cation faite par Jay et de Meyer {Documents inédits, p. 42) et

YEncyclopédie des gens du monde, rangent les Avis parmi les

œuvres de l'auteur des Essais; je sais que, depuis, M. Payen

est revenu à une autre opinion , fondée sur un document

dont je parlerai dans ce chapitre. M. Charles Louandre dit

que Montaigne écrivit les Instructions sous la dictée de

Catherine de Médicis pour le roi Charles IX.

L'on ne s'est pas borné à supposer que Montaigne ait

rédigé un morceau utile à l'éducation royale ; on est allé

jusqu'à affirmer qu'il occupait un poste permanent de secré-

taire auprès de la reine mère. M. Victorin Fabre {Éloge) veut

que ce soit le cardinal de Lorraine qui l'ait fait entrer

comme secrétaire intime dans le cabinet de Médicis. M. Jay

(notes de YÉloge) croit avoir découvert un fait qu'il s'étonne

de ne pas voir plus connu : « On ignore assez généralement,

dit-il, que Montaigne fut quelque temps placé en qualité de

secrétaire dans le cabinet de la reine Catherine de Médicis'.

C'est sans doute à cette époque qu'il fut décoré du cordon de

l'ordre de Saint-Michel, faveur très -recherchée avant l'insti-

tution de l'ordre du Saint-Esprit par Henri IIP. Il nous reste

un monument authentique de l'emploi que Montaigne exer-

çait à la cour : ce sont des avis donnés par Catherine de Mé-

dicis à Charles IX, peu de temps après sa majorité, et qui

furent écrits par Montaigne lui-même. (M. Jay en insère le

(Ici un éloge de Catherine.) .... Elle travailla à cette instruction, qui est une

pièce de très-bon sens et toule basée sur ses propres expériences. »

1. M. Gence prête au chanoine Talbert, et trouve hasardée, l'assertion que

Montaigne avait servi de secrétaire à Catherine. Je n'ai pas trouvé trace de

cette allégation dans l'ouvrage du chanoine.

2. M. Jay se trompe doublement : Montaigne ne reçut l'ordre qu'en 1571,

et déjà, en i563, époque de la déclaration de majorité de Charles IX, c'était

une faveur que l'on commençait à déprécier en ia prodiguant (voy. chap. v).
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texte et ajoute :) Ceux qui ont étudié dans Vhistoire le carac-

tère et les mœurs de Catherine de Médicis, et qui ont lu avec

quelque attention les réflexions que Montaigne a répandues

dans son livre sur les droits des souverains , reconnaîtront

sans peine que les Avis sont l'ouvrage de Montaigne lui-

même. »

Ainsi, c'est la rédaction des Avis qui en révélerait l'au-

teur. Et la prétendue qualité de secrétaire, sur quoi repose

-

t-elle? uniquement sur ce que le nom de Montaigne se lit

dans le post-scriptum qui est de la main de la reine :

« Monsieur mon fds, vous en prendrez la franchise de

quoi ie ce vous envoyé, et le hon chemin; ne trouvez mau-

vais que ie l'aie fait escrire à Montagne , car c'est afin que

le puissiez mieux lire. C'est comment vos prédécesseurs

faisoient. « Catherine. »

La reine fait écrire ses instructions par un nommé Mon-

tagne ; et les biographes de conclure que ce Montagne c'est

l'auteur des Essais, qu'il a rédigé les Avis, et qu'il était

le secrétaire de la reine ! Je m'inscris en faux contre toutes

ces imaginations.

Pourquoi Catherine aurait-elle eu recours à la plume de

Montaigne? En 1563, le conseiller bordelais était complète-

ment inconnu comme écrivain, et, quoiqu'il fût déjà venu à

la cour, il n'était pas assez informé de tous les usages, du

détail de la vie intime des trois ou quatre derniers rois, pour

qu'on le chargeât de donner sur ce sujet des leçons au jeune

prince. M. Amaury-Duval échappe aune partie de cette dif-

ficulté en soutenant que Montaigne rédigea les Instructions

lorsqu'il vint à la cour en 1572, après avoir fait imprimer

les œuvres de son ami La BoëUe, c'est-à-dire quand il avait

déjà une réputation littéraire. S'il en était ainsi, il l'aul avouer

que Catherine s'y serait prise un peu l;u(l pour insliuire son

(ils, monté sur le trône depuis douze ans, majeur depuis

neuf années.

A ne considérer que le style, et sans s'arrêter au fond (pii,

je le répète, n'appartient qu'à une personne initiée à toules
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les plus minutieuses habitudes des cours, et j'ajoute, à une

personne qui avait foi dans les pratiques et les expédients

d'une habileté cauteleuse, il me paraît impossible de recon-

naître la forme nette, dégagée, la franche et vive allure de

Montaigne dans la dictée de Catherine. Le post-scriptum qu'on

invoque dépose lui-même contre l'interprétation qu'on lui

donne. Catherine exphque à son fils pourquoi ce n'est pas

elle-même qui a tracé de sa main son instruction : « Je l'ai

fait écrire à Montagne, afin que le puissiez mieux lire. » Elle

se méfie de son écriture : elle ne veut pas que la pensée

du roi soit arrêtée par l'embarras de ses yeux ; en effet, son

écriture est difficile à déchiffrer : on peut s'en assurer par

ses autographes. Est-ce Montaigne qu'elle aurait choisi pour

mieux peindre ? Lui-même se serait récusé : « l'escris si pre-

cipiteusement, que, quoyque ie peigne insupportahlement mal,

i'aime mieulx escrire de ma main que d'y en employer une

aultre. » (Livre I, chap. xxxix.)

Quant au titre de secrétaire de la reine , dont on le grati-

fie, remarquez que ni lui ni aucun de ses contemporains

n'en font mention ; et ils parlent de toutes ses autres fonc-

tions ou dignités, magistrat, militaire, maire de Bordeaux,

négociateur, chevalier de Saint-Michel, gentilhomme de la

chambre du roi. Tant qu'il siégea au parlement, il ne pou-

vait être conseiller, tenu à résidence à Bordeaux, et secré-

taire constamment à la disposition de la reine partout où

elle se trouvait.

Quel est donc le Montagne nommé dans le post-scriptum?

Pour répondre
, j'ai besoin de m'expliquer à fond sur les

avis en eux-mêmes.

Jusqu'à présent, tout le monde y a vu des conseils donnés

par Catherine à Charles IX. Cette opinion
,
quoique univer-

sellement reçue, me paraît inadmissible. Ce n'est pas à

Charles IX que la reine s'adresse : cela ne peut pas être.

En effet, elle écrit Con suppose que la date est de 1563) :

« Il m'a semblé qu'il restoit ce que i'estime aussi nécessaire

pour vous faire obéir à tout votre royaume, et rcconnoître

combien desirez le revoir en Testât auquel il a esté par le
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passé durant les règnes des rois, mes seigneurs vos père et

grand père. Pour y parvenir, i'ai pensé qu'il n'y a rien qui

vous y serve tant que de voir qu'aimiez les choses réglées

et ordonnées , et tellement policées que l'on connoisse les

desordres qui ont esté iusques ici par la minorité du roi votre

frère, qui empeschoit que l'on ne pouvoit faire ce que l'on

desiroit. Cela vous a tant déplu qu'incontinent que vous

avez eu le moyen d'y remédier, et le tout régler par la paix

que Dieu vous a donnée, que n'avez perdu une seule heure

de temps à retabhr toutes choses selon leur ordre et la rai-

son ; surtout aux choses de l'Eglise et qui concernent notre

religion ; laquelle pour conserver, et par bonne vie et

exemple, tacher de remettre tout à icelle, comme par la

iustice conserver les bons , et nettoyer le royaume des

mauvais , et recouvrer par là votre autorité et obéissance

entière. »

Ces mots : la minorité du roi votre frère ne peuvent s'ap-

pli((uer à Charles IX. Ce prince avait eu pour prédécesseur son

frère François II qui, lorsqu'il monta sur le trône, avait l'âge

légal de la majorité des rois; aussi à son avènement n'y

eut-il aucune régence comme celle que Catherine venait

d'abandonner. Est-ce à un enfant de treize ans, mis en pos-

session du gouvernement par la fiction de la loi
,
que la

reine aurait dit qu'il avait un vif désir de revoir les choses

telles qu'elles étaient sous Henri II et François I" ? Et cet

enfant, qu'avait-il donc fait, depuis quelques mois qu'il te-

nait le sceptre, pour tout rétablir? En quoi avait-il travaillé

aux choses de la religion? A ce moment, Catherine n'était-

elle pas encore favoi'able aux protestants, qui avaient obtenu

les édils de 1562 , sous sa régence ? N'est-ce pas beaucoup

plus tard qu'a régné la politique qui voulait nettoyer le

royaume des mauvais , c'est-à-dire exterminer les hugue-

nots ?

« Il faut souvent, écrit Catherine, combattre achevai, à

la lance. » Ces jeux-là conviennenl-ils à un enlanl? « Venir

chez moi on cbez la reine; » il n'y avait point de reine alors;

Charles IX a épousé Elisabeth d'Autriche le 26 novembre
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1570, et la jeune reine a fait son entrée à Paris le 5 mars

1571. « Voyez toutes les dépêches, de quelque part qu'elles

viennent.... Si ce sont choses de quoi le conseil puisse vous

soulager, les y envoyer.... Les autres choses qui ne dépen-

dent que de votre volonté , commander les dépêches et ré-

ponses aux secrétaires. Le lendemain , avant que rien voir

de nouveau, vous les faire lire, et commander qu'elles soient

envoyées sans délai. » Est-ce possible pour un roi de treize

ans?

Enfin, on n'avait pas besoin de donner à un enfant ces

indications et plusieurs autres qui ne conviennent qu'à un

homme fait, en lui remettant sous les yeux des traditions

qui, en 15G9, quatre ans après la mort d'Henri II, n'avaient

pas encore eu le temps de se perdre , et que Catherine avait

sans doute conservées en tout ce qui dépendait d'elle.

Les impossibilités , les invraisemblances disparaissent si

on admet que c'est à un autre de ses fils , à Henri III
,
que

la reine mère adressait ses avis. Aucune des copies consul-

tées n'indique la date de 1563. On n'y voit pas non plus que

le document ait été écrit à Gaillon : «^ Monsieur mon fils

,

vous ayant delà envoyé ce que i'ai pensé vous satisfaire à ce

que me distes avant que d'aller à Gaillon. » Que résulte-t-il

de ces hgnes? uniquement que le roi avait eu un entretien

avec sa mère au moment où allait avoir lieu un voyage à

Gaillon, et qu'à ce sujet il avait déjà reçu une première lettre

de Catherine ; les avis formaient le complément de ce qu'elle

avait encore à lui dire. D'ailleurs la cour était-elle allée à

Gaillon en 1563? Je n'en ai pas la preuve; probablement

Catherine, si le roi y était allé, n'aurait pas eu besoin de lui

écrire, car elle l'aurait accompagné afin de ne pas livrer son

extrême jeunesse aux uifluences des grands qui se dispu-

taient le pouvoir; c'est ce qu'elle fit en 1566 : au mois de

septembre de cette année, le cardinal de Bourbon recevait

le roi Charles et sa mère dans son château de Gaillon , et

leur donnait de superbes fêtes , faisant représenter devant

SCS nobles hôtes des pièces ou scènes allégoriques en vers,

composées par le poëte Nicolas Filleul, de Rouen, et ensuite
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imprimées avec dédicace à Catherine de Médicis , sous ce

titre : Les théâtres de Gaillon à la royne *.

Henri III fit plusieurs voyages à Gaillon. En consultant le

journal de l'Estoile , on voit qu'il s'y rendit avec sa mère le

27 lévrier 1576. Il partit aussi le 22 juin 1576; mais, cette

fois, seul « avec la roync son espouse, s'en alla à Gaillon, et

de là à Rouen , Dieppe et Havre de Grâce
,
pour forme de

pourmcnade et pour se donner du plaisir. » Je ne pense pas

que ce fut pendant ce voyage d'agrément que Catherine

lâcha d'attirer l'attention de son fils sur les graves sujets

dont elle avait à l'entretenir.

En juin 1578, Catherine, Henri et la reine vont à Écoucn,

à Chantilly, puis passent à Trie, à Charleval , à Gaillon, à

Rouen et à Dieppe ; le roi ne revient de son voyage de Nor-

mandie que le 3 juillet (journal de l'Estoile). « Dans ce même
temps, dit également Jérôme Lippomano, ambassadeur

vénitien, le roi, pour éviter les grandes chaleurs et pour son

amusement, était allé à Chantilly et à Gaillon, lieux de plai-

sance du duc de Montmorency et du cardinal de Bourbon.

De là il passa à Dieppe. « {Relat., t. II, p. 490.)

Le 2 août suivant, Ctithcrine partait pour aller conduire sa

fille Marguerite au roi de Navarre, son époux. Je crois que

c'est pendant cette longue excursion, qui dura dix-huit

mois, qu'elle adressa les Avis à son fds. Précisément parce

que son absence se prolongeait , elle devait tenir à faire

entendre sa voix de loin , à se rendre connue présente par

ses conseils politiques, ehe qui, toute sa vie, a travaillé avec

activité aux affaires de l'État.

Du commencement des Avis , il résulte qu'Henri avait dit

avant d'aller à Gaillon des choses qui exigeaient réflexion et

réponse ; ces mots n'empochent pas de penser que lorsque le

roi allait à Gaillon, sa mère y allait avec lui : en effet, elle

racconq)agnait dans le voyage de juin 1578. Au retour, elle

avait à i)réparer son départ pour la Guyenne; ce n'était pas

I. Comptes de dépenses de la rnnstruction du rltdlcau de Gaillon, par

M. ni;\ill('. Iriirodiiction. (loi ouvrage fait partie de la colleclioii des docuiiiciils

l)oiir servir ù l'Iiisloire de i'raiicc.
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une excursion ordinaire; la reine mère fut fort accompa-

gnée : toute sa cour partit avec elle. Probablement c'est pen-

dant la route ou quand elle fut arrivée à Nérac qu'elle écri-

vit à son fils, sur ce qu'il lui avait dit avant d'aller à Gaillon,

les instructions qui nous ont été conservées ^

Ce qu'il faut démontrer maintenant, c'est que les avis

écrits par Catherine conviennent à l'histoire et à la situa-

tion d'Henri III en 1578.

Catherine avait toujours eu pour son fils Henri une préfé-

rence qui excitait la jalousie de ses autres enfants. Mais,

chez cette femme supérieure, la tendresse maternelle n'ob-

scurcissait point la sagacité pohtique : plus elle aimait Henri,

plus elle s'affligeait des torts de sa conduite , el de la mau-

vaise opinion qui s'exprimait hautement sur lui parmi la no-

blesse et dans le peuple. Sa manière de vivre lui attirait le

dédain de quelques-uns , la haine du plus grand nombre, le

mépris de tous. Il avait rapporté de Pologne des façons hau-

taines tout opposées à la franchise respectueuse des habi-

tudes de la cour de France. Il se montrait peu aux gentils-

hommes de grande maison qui l'entouraient et s'enfermait

presque constamment avec quelques favoris, qu'il comblait

d'honneurs et de richesses. Sa vie de débauches avec ses mi-

gnons l'éloignait de la compagnie des dames. D'indignes re-

cherches de toilette ou des amusements ridiculement puérils

remplaçaient les nobles exercices des rois ses prédécesseurs,

et lui faisaient négliger les occupations sérieuses , repousser

l'examen des affaires de l'État; enfin, soit superstition, soit

hypocrisie, il joignait à ses dérèglements les pratiques d'une

dévotion outrée.

Ces faits se passaient au grand jour, et les murmures du

1. La première lettre qu'elle lui envoya de Nérac est du 16 octobre, comme
on le voit par cette mention du journal de l'Estoilc : « Le jeudi 16 octobre,

le roi va a Olinville, où il chasse et passe son temps, et là reçoit nouvelles de la

royne sa mère, du bon et gracieux accueil et magnifique réception que le roy

de Navarre avoil faite, à Ncrac, à elle et à la royne de Navarre, sa fille, et

comme elle s'en alloit en Languedoc, pour tascber à y composer les affaires de

l'Esiut, et les troubles recommençants entre ceux de la religion et les catlioli-

quc ; lesquelles nouvelles le roy eust pour fort agréables. »
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mécontentement public arrivaient aisément à Catherine.

Reine et mère , elle tenta de réformer, par des observations

douces, par les conseils de son expérience, ce que la con-

duite de son fds avait de plus blessant ; elle paraît lui avoir

écrit une première fois, et sur les sujets les plus importants.

Ses seconds avis sont un complément des premiers : la reine

pense que ce qui lui reste à dire est aussi nécessaire pour as-

surer l'obéissance de tout le royaume.

Il faut admirer l'habileté insinuante de Catherine , le soin

avec lequel elle évite tout ce qui pourrait irriter, le choix in-

génieux des moyens qu'elle propose, la profonde connais-

sance qu'elle possédait des mœurs de la cour et de l'enîcacité

de certaines petites ressources d'où les princes peuvent tirer

de grands avantages.

Elle se garde de jamais rappeler le souvenir de rien de ce

qui s'est fait sous Charles IX. Les deux frères ne s'aimaient

pas; on l'avait vu surtout par l'empressement que Charles

avait mis à faire partir Henri pour la Pologne aussitôt après

l'élection. Catherine flatte l'aversion de son fils , et peut-être

son propre ressentiment (Charles, dans ses dernières années,

subissait impatiemment et pensait à secouer le joug de sa

mère*), en rattachant les désordres de l'État à la minorité du

précédent roi; elle caresse son amour-propre en lui disant

que , dès qu'il a eu le moyen d'y remédier et de tout régler

1. S'il faut en croire le récit confidentiel attribué à Henri III , cette disposi-

tion (lu roi aurait été entretenue par (loligny, et l'aveu qu'il aurait fait de sa

dernière conversation avec l'amiral, blessé, aurait déterminé Catherine et

Henri à pousser Charles à l'assassinat du chef calviniste : « Nous dict brusque-

ment, porte ce récit qui aurait été arraché au roi par les importunités de sa

mère et de son frère, et avec dcsplaisir jurant par la mort Dieu, que ce que luy

disoit l'admirai estoit vray, et que les roys ne se recognoissoicnt en France

qu'autant qu'ils avoicnt de puissance de bien ou mal faire à leurs suiets ou

serviteurs, et que ceste puissance et manienientd'alTairesdc tout l'Kstat s'ostoil

finement escoulee entre vos mains; mais que ceste supcrintendanre et autlio-

rité me pouvoit cstrc quchiue iour grandement prciudiciabic et à tout mon

royaume, et que ic la devols tenir pour suspecte et y prendre garde : dont il

m'avoil bien voulu advenir, comme l'un de mes meilleurs suiets cl si;r\ileurs,

avant (pie mourir. » (« Discours du roy Henri Hl à un personnage d'honneur

et de qualité estant |)res de Sa Majesté à C.racovie, des causes et motifs de la

Saiucl Darlhclcmy , » à la suite des Mémoires de Yilleroy ),
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par ]a paix que Dieu lui a donnée , il n'a pas perdu une

heure à rétablir toutes choses selon l'ordre, surtout les

choses delà rehgion. En effet, à peine arrivé en France, dans

un conseil tenu à Lyon en 1574, Henri avait décidé la guerre

contre les calvinistes, et avait de sa personne assisté au siège

de Livron (de Thou, livre LIX). L'année suivante, il avait ac-

cordé une trêve et la paix dite de Monsieur. La guerre ayant

ensuite recommencé, à la suite des exigences intolérantes

des états de Blois et de la Ligue, à la tête de laquelle le roi

s'était placé, Henri avait donné l'édit de pacification de Poi-

tiers, en septembre 1577, édit qui fut reçu avec un applau-

dissement général , dit de Thou , et que le roi appelait ordi-

nairement son édit.

Après l'avoir ainsi disposé favorablement à l'écouter, la

reine lui donne des conseils de conduite domestique propres

à faire cesser les justes reproches qu'on lui adressait et que

je résumais tout à l'heure. « le pense, lui dit-elle, que vous

voyant réglé en votre personne et façon de vivre , et votre

cour remise avec l'honneur et police que l'y ai vues autrefois,

cela sera un exemple pour tout votre royaume, et une con-

noissance à un chacun du désir et volonté qu'avez de remettre

toutes choses selon Dieu et la raison. » Elle désire que, pour

contenter la noblesse , il fasse comme le feu roi son père :

lorsqu'il s'habillait, « tous les princes, seigneurs, capitai-

nes, chevaliers de l'ordre, gentils hommes de la chambre,

maistres d'hôtel, gentils hommes servants, entroient, et il

parloit à eux, et le voyoient, ce qui les contentoit beau-

coup. »

Au prince ennemi des affaires, éloigné de sa noblesse , des

dames et des exercices élégants ou militaires, Catherine fait

ces recommandations : « Que donnassiez une heure ou deux

à ouïr les depesches et affaires qui, sans votre présence, ne

se peuvent dépêcher, et ne passer les dix heures sans aller à

la messe
;
que tous les princes et seigneurs vous accompa-

gnassent, et non comme ie vous vois aller, que n'avez que

vos archers.... Apres dincr, pour le moins deux fois la se-

maine, donner audience, qui est une chose qui contente in-
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finiment vos suiets.... et venir chez moi ou chez la reine S

afin que l'on connoisse une façon de cour, qui est chose qui

plaist infiniment aux François.... Sur les trois heures après

midi, que vous alliez vous promener à pied ou à cheval,

afin de vous montrer et contenter lanohlesse; et passer votre

temps avec cette ieunesse à quelque exercice honnête, sinon

tous les jours, au moins deux ou trois fois la semaine : cela

les contentera tous beaucoup , l'ayant ainsi accoustumé du

temps du roi votre père, qui les aimoit infiniment.... L'a-

pres soupee, deux fois la semaine, tenir la salle du hal; car

i'ai ouï dire au roi votre grand père « qu'il falloit, pour vivre

« en repos avec les François et qu'ils aimassent leur roi, les

« tenir joyeux et occupera quelque exercice. » Pour cet effet,

il faut souvent combattre à cheval, à pied, avec la lance. »

On sait que jamais la fureur des duels ne fut portée pkis

loin que sous Henri III, et que les gentUshommes se battaient

jusque dans les salles du Louvre^; on sait aussi que le pa-

lais du roi abritait toutes sortes de désordres. Catherine ex-

pose en détail les mesures de police de la cour, qui, du temps

de François P"" et d'Henri H, garantissaient la tranquillité et

la décence intérieures; elle comprenait qu'il fallait rappeler

ces règles à un prince qui s'en était tant écarté : « le vous ai

1. Henri III avait épousé, le 1 G février 1575, l-ouise de Lorraine, fille du

comte de Vaudémont.

2. C'est en janvier 1578 qu'avaient eu lieu les scandaleuses et violentes que-

relles de Bussi et de Granimont, à l'occasion desquelles le roi avait témoigné

son mécontcment et ordonné des mesures de répression. «Ce mesnie iour

(10 janvier), le roy estant en sa clianibre, et autour de luy grand nombre de

princes, seingneurs et gentils hommes, leur fit de sa bouche une belle et grave

remonstrance touchant les querelles qui iournellement se prenoient entre eux,

mesmc en son chasteau et près de sa personne ( chose cajjitale par les lois du

royaume), et encores pour des occasions légères et de néant, ce qui lui des-

plaisoit grandement: et pour y obvier par l'advisdes princes et seingneurs de

son conseil, il avoit arresté certaines ordonnances contre tels (luercleurs, et

pour la punition et instice exemplaire d'iceux, (pi'il entcndoit faire publier et

strictement garder. ¥a de fait, elles furent peu de iours après i)iil)liees, et im-

primées, et neanlmoins, 1res mal gardées, comme sont ordinairement en France

toutes les ordonnances.)! ^L'Lstoile.) i.'inobservation des ordonnances récentes

était une occasion pour Catherine de rappeler à son fds les r^'glenients des rois

SCS prédécesseurs. L'année 1578 est au.ssi l'époque des attaques qui firent périr

Quélus, Maugiron, Scliondjerg, Saint-Mégi in.

13
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bien voulu mettre tout ceci de la façon que ie l'ai vu tenir

aux rois vos père et grand père
,
pour les avoir vus tous ai-

més et honorés de leurs suiets ; et en esloient si contents que,

pour le désir que i'ai de vous voir de mesme , i'ai pensé que

ie ne vous pouvois donner meilleur conseil que de vous ré-

gler comme eux. »

La reine ne veut pas borner ses avis à ce qui concerne la

police de la cour; elle sait combien la réputation d'Henri a

souffert de son insouciance pour les personnes et pour les

affaires, et de l'empire absolu qu'il a laissé prendre à ses fa-

voris : « Il me semble, écrit-elle avec infiniment d'adresse,

qu'une des choses la plus nécessaire pour vous faire aimer

de vos sujets , c'est qu'ils connoissent qu'en toutes choses

avez soin d'eux , autant de ceux qui sont près de votre per-

sonne que de ceux qui en sont loin. Je dis ceci ,
parce que

vous avez vu comme les malins , avec leur méchanceté , ont

fait entendre partout que vous ne vous souciez de leur consi-

dération, aussi que n'aviez agréable de les voir; et cela est

procédé des mauvais offices et menteries dont se sont aidés

ceux qui
,
pour vous faire haïr, ont pensé s'établir et s'ac-

croitre. » Sachant que souvent les dépêches nécessaires sont

restées un mois ou six semaines sans réponse , ce qui a fait

penser que ces malins disoient vrai, elle supplie le roi, dans

les termes que j'ai transcrits, de ne pas omettre un seul jour

de voir toutes les dépêches et de s'assurer ensuite qu'il y a

été répondu.

Les personnes venues de province étaient souvent reçues

avec insolence par les favoris. Catherine recommande à Henri

de parler lui-même à tous ceux ayant charge en province

qui viendraient pour le voir, de leur parler de leur charge

ou de leurs affaires, de les bien accueiUir, de les entretenir au

besoin de leur ménage, afin de leur montrer du plaisir à les

voir : « En ce faisant, les menteuses inventions qu'on a trou-

vées pour vous déguiser à vos suiets seront connues de

tous. »

Les favoris, abusant de leur crédit, disposaient scanda-

leusement des places ut des honneurs, lis étaient trop puis-
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sants pour que Catherine les attaquât ouvertement; elle

prend un détour plein de discrétion et d'esprit : •< Aussi ie

vous dirai que, du temps du roi Louis douzième, votre aïeul,

qu'il avoit une façon que je desircrois infiniment que vous

voulussiez prendre pour vous oster toutes les importunités et

presses de la cour, et pour faire connoître à tous qu'il n'y a

que vous qui donne les biens et honneurs ; vous en serez

mieux servi et avec plus de faveur. » Le bon roi Louis XII

portait dans sa poche une liste de tous ceux qui avaient

charge de lui , et une liste des offices , bénéfices et autres

choses qu'il pouvait donner. Il avait enjoint à quelques per-

sonnes dans chaque province de l'avertir immédiatement, et

lui seul, de tout ce qui viendrait à vaquer; il consultait ses

listes et donnait à qui bon lui semblait; il refusait toujours à

ceux qui demandaient : « Aussi, ajoute Catherine, estoit-il le

roi le mieux servi , à ce que i'ai ouï dire
,
qui fut iamais, car

ils ne reconnoissoient que lui, et ne faisoit on la cour à per-

sonne, estant le plus aimé qui fut iamais, et prie Dieu qu'en

fassiez de mesme ; car tant qu'en ferez autrement, aux places

ou autres inventions, croyez qu'on ne tiendra pas le don de

vous seul, car l'en ai ouï parler où ie suis*. » Elle lui con-

seille aussi de suivre l'exemple de François I", qui, dans

chaque province , mettoit peine de contenter une douzaine de

personnes qui avaient plus de moyen dans le patjs , atin de se

faire avertir de tout ce qui se passait; de sorte que rien ne

pouvait bouger qu'il ne le sût, et qu'il avait le temps de pav

rer ou de remédier à tout : « le pense que c'est le remède

dont vous pourrez user pour vous faire aisément et prompte-

ment bien obéir, et osier et rompre toutes autres ligues, ac-

cointances et menées , et remettre toutes choses sous votre

autorité et puissance seule*. »

1. La reine Marguerite, qui n'aimait pas la cour ni la personne île son frère,

avait bien pu parler en ce sens à Callicrint-, qui, en 1578, se trouvait, avec sa

fille, ù la cour de Navarre.

2. dette (lcrni(''rn phrase peut <*tre consldt^rde comme une adroite allusion

aux Ciulse, ipic, dès l'aun(*e précédente, Henri avait couimniicé à craindre sé-

ricusi'incnt fde lliou, livre LXHI).

Le long et curieux règleuieul qu'Henri III (it, en 1588, sur les secrétaires d'É-
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Évidemment les extraits qu'on vient de lire s'accordent

avec l'âge, les habitudes d'Henri III et les faits de son règne;

Us ne se concilient point avec l'âge , la conduite et l'iiistoire

de Charles IX.

Enfin, une dernière preuve , et ce n'est pas la moins forte,

se trouve dans les actes émanés d'Henri III. Au mois

d'août 1578 , c'est-à-dire quelque temps après les sérieuses

conversations qu'il avait eues avec sa mère, et peut-être

après la première lettre qu'elle dit , dans ses Avis , lui avoir

déjà écrite (elle était partie le 2 août), le roi publia des

règlements généraux contenant des dispositions répressives

de plusieurs graves abus , et un long règlement sur le ser-

vice de la maison du roi. Or, c'est aux conseils de sa mère,

qu'Henri reporte l'honneur de l'initiative : « Le roy n'ayant

rien plus à cœur ni plus recommandé par la royne sa mère

que de remettre le royaume en son ancienne forme , dignité

et splendeur pour le repos et soulagement de ses subiects,

et n'ayant pu jusques icy sa bonne et droicte intention et

celle de la dicte dame estre effectuée à cause àes troubles

qui ont quasi tousiours agité le royaume depms son retour

en iceluy , lesquels ont introduit tel desordre et confusion

qu'à grand peine s'y recongnoit il un seul trait de ceste an-

cienne probité, dignité et splendeur qui reluisoit du tenqjs

de ses prédécesseurs , Sad. Maiesté ayant par la grâce de

Dieu pacifié les dits troubles, a bien voulu attendant d'y

lal monlic que ce prince suivait le conseil de tout voir par lui-même et de vou-

loir que tout lût rapporé à lui seul, affaires, décisions, bienfaits. La même main

qui a signé le renvoi des secrétaires d'État de Bellièvre, Villeroy, Brulart et

l'inart, écrivait, sous la dictée de l'esprit de méfiance et de dissimulation, les

dispositions nou\ elles concernant le secrétariat. Voy. le texte de ce règlement

Irès-reniarquablc dans le Traité des droits, etc., annexés, en France, à cha-

que dignité, office, etc. .par Guyot, tome II, p. 216, et dans l'Histoire ducon-

svildu ro(, par Guillart, p. 12G. Ces deux ouvrages donnent le règlement comme
fait à Blois au mois de mai 1688. Évidenunent, cest une erreur. Henri 111, au

comniencement de mai, se trouvait à Paris; quand il en fut chassé par les li-

gueurs des barricades, il se rendit à Chartres, qu'il ne quitta qu'en juin, pour

se transporter à Kouen. Il est probable que si le règlement a été réellement

rédigé à Bhiis, sa date est voisine de celle du renvoi des quatre secrétaires

d'Etat, lc(|ucl eut lieu le 8 septembre {Mémoires de Villeroy). Le roi était ar-

livé a Blois le 1'^'^ septembre [Journal de l'EstoilC;.
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pourvoir plus amplement quand la paix sera mieux establie

qu'elle n'est, faire les règlements qui s'ensuivent. » (Gollect.

de Brienne, t. CCLVI, fol. 35.)

Le complément annoncé se lit longtemps attendre ; Hem*i

était livré à ses vices et fuyait les affaires sérieuses : il ne

prit à cœur son rôle de roi que quand la Ligue redevint me-

naçante ; c'est à cette époque, en janvier 1585, qu'il fit de

nouveaux règlements g-énéraux * qui reproduisent , en y

ajoutant beaucoup, ceux de 1578; il déclare, à peu près

dans les mêmes termes
,

qu'il agit conformément aux con-

seils de sa mère , formule que , d'ailleurs , il emploie encore

dans d'autres actes de son règne : <« Le roy n'ayant rien plus

affecté ny plus recommandé de la reine sa mère que de

restablir son royaume en son ancienne forme, dignité et

splendeur pour le repos et soulagement de ses subiecls, ce

qu'il embrassera tousiours de toute affection, ainsy que de-

puis peu les effets se sont ensuivis en ce que les affaires

l'ont pu permettre , considérant aussy le dict seigneur que

les troubles ont apporté une telle licence, desordre et con-

fusion en toutes sortes d'estats et fonctions qu'à grand peine

se recognoit il plus un seul trait de ceste ancienne probité,

dignité et splendeur qui luisoit du temps de ses prédéces-

seurs à quoy il est très désireux de remédier ainsy qu'il a

commencé; ce qu'attendant de pouvoir plus generallement

et amplement où il ne veult perdre une occasion il a fait

dresser les règlements qui suivent. »

On reconnaît dans ces préambules l'influence et les idé(^s

de Catherine; on les trouve dans plusieurs dispositions du

règlement, par exemple, celles qui concernent les querelles

dans les logis du roi ; l'article suivant n'est que la sanction

des recommandations qu'on a vues dans les Avis : « Sa Ma-

icsté voulant, comme il est raisonnable, que cbacun reco-

gnoisse les honneurs et bicnfaicts procéder de sa libéralité

1. a Rciglenicnls généraux faicls par le roy le premier jour de janvier 1&85,

Ips quelz ilcsl 1res résolu de garder, cl vcul désormais ostre ol)servez de clias-

cun pour son regard, dctTeudant Ires exprcssenicnl à tous de n'y contrevenir

en aucune sorte. » Voy. CiOllcction de Itrienne, tome CCLVI, fol. 157.
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et non d'aullres, a voulu doresenavant Sadite Maiesté pour

eslre d'assez facile accez à eslre liien honorez ses dicts

subiects de la requérir eux mesmes luy estre faict demande

par aucun médiateur soit de bouche ou par escript en placet

ou aullremcnl que par les personnes propres qui les voul-

dront impetrer d'elle.... affin que les dicts honneurs, grâces

et bienfaits ne soient attribués à la dicte recommandation

,

ains à la pleine libérable de Sadicte Maiesté, de la quelle

seule désormais elle veut qu'on la tienne et recognoisse

,

n'entendant neantmoins y comprendre la royne sa mère,

pour l'honneur, tendresse et singulière amitié que Sa Maiesté

luy porte, et aussy la royne sa femme, pour n'estre tous trois

qu'une mesme chose. »

En rétablissant la véritable date des a\is de Catherine à

son fds, on arrive à connaître quel est le Montagne qui

tenait la plume. Il y avait à Paris et à Montpelher des fa-

milles du nom de Montaigne {Essais, livre II, chap. xvi);

ailleurs des Lamontaigne , le journal de l'Estoile parle d'un

Lamontagne , ou Montagne
,

qui était un familier de la

maison de Guise (voy. p. 58). Selon Moreri , Jacques de

Montagne, né à Montpellier, y était avocat général en 1660;

il vint à la cour en 1562, pour défendre la conduite des

religionnaires; cela porte à penser qu'il était calviniste, et

il n'est pas probable que Catherine l'ait immédiatement pris

à son service en quahté de secrétaire , comme il faudrait

l'admettre si les Avis étaient de 1563. Ce Jacques de Mon-

tagne paraît s'être fait remarquer , soit dans sa mission, soit

lorsque la cour traversa le midi en 1565; Charles IX le plaça

auprès de sa mère, et ensuite le nomma maître des re-

quêtes. C'est lui, on n'en saurait douter, qui a contre-signe,

en qualité de secrétaire, un acte, de 1570, signé de Cathe-

rine, et dont M. Payen possède, en manuscrit original, les

dernières lignes et les signatures; celle du secrétaire Mon-

tagne est complètement différente de l'écriture bien connue

de Michel Montaigne. Henri III fit donner à Jacques do Mon-

tagne des lettres de noblesse en 1575 ou 1576; il est pro-

bable qu'il continua de rester au service de la reine mère.
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Ce serait lui qui aurait accompagné Catherine dans le long

voyage de 1578. Qui sait si Montaigne, l'ayant rencontré

dans une visite à la cour de Nérac , n'en aurait pas pris

occasion pour noter qu'il y avait des Montaigne à Mont-

pellier ?



CHAPITRE VII.

MONTAIGNE CITOYEN ROMAIN.

Amour de Montaigne pour l'ancienne Borne. — Ambitionne le titre de

citoyen romain. — Passage des Essais et diplôme. — Biographes

ont foi à la spontanéité de l'honneur décerné. — Montaigne avoue

qu'il l'obtint avec beaucoup de peine.

Montaigne avait parlé le latin avant le français; enfant,

il avait vécu avec les livres et les souvenirs des Romains :

« Le soing des morts nous est en recommandation: or, i'ay

esté nourry , dez mon enfance , avec ceux icy : i'ay eu cog-

noissance des affaires de Rome, longtemps avant que ie

l'aye eue de ceulx de ma maison : ie sçavois le Capitule et

son plan , avant que ie sceusse le Louvre ; et le Tibre avant

la Seine. I'ay eu plus en tête les conditions et fortunes de

Lucullus , Metellus et Scipion
,
que ie n'ay d'aucuns hommes

des nostres.... I'ay attaqué cent querelles pour la deffense

de Pompeius , et pour la cause de Brutus : cette accointance

dure encores entre nous.... me trouvant inutile à ce siècle,

ie me reiecte à cet aultre ; et en suis si embahouïné
,
que

Testât de cette vieille Pioine, libre, iuste et florissante (car ie

n'en ayme ny la naissance , ny la vieillesse) m'intéresse et

me passionne. » (Livre IX, chap. ix.)

La Rome moderne lui paraît aussi mériter qu'on l'aime ;

ce qui lui plaît en elle , c'est qu'elle est » seulle ville com-

mune et universelle : le magistral souverain qui y com-

mande est recognu pareillement ailleurs : c'est la ville mé-

tropolitaine de toutes les nations chrcsticnncs. L'Espaignol et

le François , chascun y est chez soy
;
pour estre des princes

de cet Estât , il ne fault qu'cstre de chrestienté , où qu'elle

soit. » {Eod.)

Avec quel intérêt Montaigne visita Rome , dans son
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voyage de 1580, il est inutile de le dire; avec quelle ma-
gnifique éloquence il en fit la description , on peut le voir

dans quelques pages de son récit. Vue de près, la Rome
moderne eut beaucoup à souffrir des souvenirs de l'an-

cienne ; son état politique et moral inspirait peu d'estime

au moraliste , et fournissait matière à des réflexions dédai-

gneuses ou à des observations caustiques. Mais n'importe,

c'était toujours la patrie des grandes ombres , le théâtre du

glorieux passé ; Montaigne y tenait par les pensées de toute

sa vie : il voulut y tenir, de plus, par un lien officiel,

public ; il ambitionna le titre de citoyen romain
,
par

religieuse mémoire de son authorité ; ce grand nom flattait

les préoccupations de son esprit el les faiblesses de sa

vanité.

11 regarde comme un des bonheurs de sa vie d'avoir ob-

tenu sa bulle de bourgeoisie romaine; il s'empresse de le

constater dans ses Essais ; il mentionne avec complaisance

les circonstances qui peuvent rehausser l'honneur qu'on lui

a décerné ; il prévient les railleurs en se mettant avec eux ,

et en faisant une spirituelle confession, qu'A a la mahce et le

droit de prêter à tout le monde :

« .... Elle (la fortune) m'a faict quelques faveurs ven-

teuses , honnoraires et titulaires , sans substances , et me les

a aussi, à la vérité, non pas accordées, mais offertes....

Parmy ses faveurs vaincs , ie n'en ay point qui plaise tant à

cette niaise humeur qui s'en prist chez moy, qu'une bulle

authentique de bourgeoisie romaine
,
qui me fout octroyée

dernièrement que i'y estois
,
pompeuse en sceaux et lettres

dorées , et octroyée avecques toute gracieuse libéralité. Et

parce qu'elles se donnent en divers style, plus ou moins

iavorable; et qu'avant que l'en eusse veu , l'eusse esté bien

ayse qu'on m'en eust montré un formulaire, ie vculx
,
pour

satisfaire à quehiu'un , s'il s'en treuve malade de pareille

curiosité à la mienne , la transcrire icy en sa forme :

« Quod Iloralius Maximus, Marlius, Cecius, Alcxander

Mulus , aima! urbis conservalores, de ilhislrissimo viro

Michaele Montano, equilo sancti Michaclis, et a culiiculo
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régis chrislianissimi , Romana civitate donando, ad sena-

tuni retulerunt. S. P. Q. R. de ea re ita fieri censuit.

« Quum , veteri more et instituto , cupide illi semper stu-

dioseque suscepti sint
,

qui virtute ac noLililate prœstantes

,

magno Reipublicœ nostrœ usui atque ornamento fuissent,

vel esse aliquando possent : Nos, majorum nostrorum

exemple atque auctoritate permoti ,
prœclaram hanc con-

suctudinem nobis imitandam ac servandum fore censemus.

Quamobrem quum illustrissimus Michael Montanus, eques

sancti Michaelis , et a cubiculo régis christianissimi , Ro-

mani nominis studiosissimus , et familiœ laude atque splen-

dore, et propriis virtutum meritis dignissimus sit, qui

summo senatus populique Romani iudicio ac studio in Ro-

manam civitatem adsciscatur
;
placere senatui P. Q. R. illus-

trissimum Michaelem Montanum , rébus omnibus ornatissi-

mum, alque huic inclyto populo carissimum, ipsum pos-

terosque in Romanam civitatem adscribi , ornarique omni-

bus et prœmiis et honoribus ,
quibus illi fruuntur ,

qui cives

patriciique Romani nati , aut iure optimo facti sunt. In quo

censere senatum P. Q. R. se nontam illi ius civitatis largiri,

quam debitum tribuere , neque magis benefîcium dare

,

quam ab ipso accipere
,
qui , hoc civitatis munere acci-

piendo , singulari civitatem ipsam ornamento atque honore

affecerit. Quam quidem S. C. auctoritatem iidem conser-

vatores per senatus P. Q. R. scribas in acta referri, atque

in Capitolii curia servari
,
privilegiumque huius modi fieri,

soliloque urbis sigillo communiri curarunt. Anno ab urbe

condita CXD ccc xxxi, post Ghristum natum M. D. LXXXI.

III idus martiis.

« Horatius Fuscus, sacriS. P. Q. R. scriba.

« Vincent. Martholus , sacri S. P. Q. R. scriba. «

«« N'estant bourgeois d'aulcune ville*, ie suis bien ayse de

l'estre de la plus noble qui feut et qui sera oncques. Si les

aultres se rcgardoicnt altentifvement , comme ie fais , ils se

1. Pourtant il fut nommé maire de Bordeaux la mCme année, élection qui

supposait nécessairement le droit de bourgeoisie.
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trouveroient , comme ie fais, pleins d'inanité et de fa-

deze. De m'en desfaire , ie ne puis sans me desfaire moy
mesme. Nous en sommes tous confits , tant les uns que les

aultres : mais ceulx qui ne le sentent en ont un peu meil-

leur compte , encores ne sçais ie. >» (Livre III , chap. ix.)

Les contemporains ont rappelé cet acte de la vie publique
de Montaigne : « Estant à Rome , dit Estienne Pasquier , il

fut fait, par honneur, bourgeois de la ville. » (Lettre I ,

livre XVIII.)

Scevole de Sainte-Marthe voit dans le titre de citoyen ro-

main offert à Montaigne , un hommage spontané à la science

et au talent; il ne peut s'empêcher, en même temps, de
noter le mouvement de vanité qui a porté Montaigne à con-

signer son diplôme dans ses écrits :

« Quantam porro sibi peperit ex illius pulcherrimi operis

editione vel apud externas nationes eruditionis et sapientiœ

opinionem tum patuit, cum ipsa illa Roma
,
quœ inter

omnes totius orbis terrœ civitates principem sibi locum ven-

dicat
, eum ultro in civium suorum numerum allegit, atque

cooptavit. Nec potuit sibi temperare vir ceteroque ah inani

gloriœ cupidifate remotissimus quominus hune honorem
sibi habitum postcris prœdicaret, ipsumque Romanorum
diploma scriptis suis intersereret. »

Plus tard , on continua de croire à la spontanéité de

l'honneur fait à Montaigne
; La Dixmerie dit, dans son

Éloge : « Grégoire XIII voulut que Rome le comptât parmi
ses citoyens. Le diplôme lui en fut expédié. C'était rappeler

cette ville fameuse à ses anciens principes. Grégoire ne fit

dans cette circonstance que ce qu'Auguste aurait fait bien

des siècles avant lui. » « Ce fut pendant le séjour qu'il y fit (à

Rome)
,
que son mérite lui fit donner des lettres de bour-

geoisie romaine
;

« écrit le président Rouhier. Moreri copie

littéralement cette pbrase.

Que tout le monde en France s'y soit trompé, cela n'a

rien d'étonnant : Montaigne n'avait rien fait pour dissiper

l'erreur causée par le cliapitre des Essais; sans la publica-

tion de son journal de voyage , la postérité aurait recueilli

,
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avec tant d'autres , ce petit mensonge historique. Heureuse-

ment Montaigne
,
qui savait à quoi s'en tenir , a écrit le

souvenir de ce qui s'était passé : cette faveur que la fortune

lui avait non accordée mais offerte, c'était, il faut bien

le roconnaître , une concession obtenue avec peine ; Mon-
taigne avait dû mettre en mouvement l'intervention du

majordome du pape, dont il s'était fait un ami, et qui

employa l'autorité du pontife auprès des représentants du

sénat et du peuple romain :

« le recherchai et amploïai tous mes cinq sans de nature

pour obtenir le titre de citoyen romein , ne fut ce que pour

l'antien honur et religieuse mémoire de son authorité. l'y

trouvai de la difficulté; toutefois, je la surmontai, ny ayant

amploïé nulle faveur , voire ny la science seulemant d'au-

cun François. L'authorité du pape y fut amploïée , par le

moien de Philippo Musotti , son maggiordomo
,
qui m'avoit

pris en singulière amitié , et s'y pena fort ; et m'en fut des-

peché lettres 30 Id. martii 1581 ,
qui me furent randues le

5 d'avril très autantiques , en la mesme forme et faveur de

paroles que les avoit eues le seigneur lacomo Buon Compa-

gnon , duc de Sero , fils du pape. C'est un titre vein ; tant

y a que i'ai receu beaucoup de plesir de l'avoir obtenu. »

Cette version est moins flatteuse que celle des Essais, et

elle met aux prises la vanité de Montaigne avec sa véracité.

Par bonheur , il s'agit de peu de chose ; après tout
, quelles

que soient notre admiration et notre sympathie , le vrai est

ce qu'il peut.



CHAPITRE VIll.

MONTAIGNE MAIRE DE BORDEAUX.

Montaigne part pour les eaux thermales ;
— passe à la Fère ;

— aux

bains délia Villa reçoit la nouvelle de son élection; reçoit à Rome
la lettre des jurats; refuse. — Lettre d'Henri III qui. lui ordonne

d'accepter. — Revient dans son château. — S'applaudit d'avoir ac-

cepté.— Importance de la municipalité de Bordeaux, noblesse exigée

du maire. — Privilèges des bourgeois ; habile politique des Anglais;

infraction par les Français , et troubles qui en résultent. — Villes

filleules. — Composition du corps de ville
;
— jurats, prud'hommes,

conseil des Trois-Cents ; élections des jurats et prud'hommes.— Pré-

rogatives du maire; nomination sous les rois anglais, puis sous les

rois de France; élection rétablie en 1550 ; serment. — Fonctions et

attributions des maires et jurats ; officiers de la commune. — Ori-

gine et texte del'édit de 1550. — Droits successivement rendus à

la commune. — Après son acceptation, Montaigne écrit pour se

dépeindre tel qu'il est. — Ses titres à être élu. — Présente la dé-

fense de sa mairie. — Épigramme de Balzac. — Biographes louent

son administration. — L'histoire de son exercice est peu connue.

— Se divise en deux époques. — M. le maréchal de Matignon lieu-

tenant général ; époque de sa nomination, son caractère, ses rap-

ports avec Montaigne. — Le maire de Bordeaux entrait en fonction

immédiatement, et non pas un an seulement après son élection;

discussion
;
preuves spéciales pour Montaigne. — Assiste à l'ouver-

ture des séances de la chambre de justice ; Antoine Loisel, avocat

général, lui dédie sa remontrance.— Extinction de la traite foraine.

— Montaigne va à la cour pour une idîaire de la ville ; ordonnance

favorable rendue par Henri III. — Synode provincial assemblé à

Bordeaux. — Montaigne est réélu en 1583 ; sa réélection et le choix

des trois nouveaux jurats sont attaqués ; arrêt du conseil d'État et

lettres patentes du roi maintenant sa continuation et annulant la

nomination des jurats ; re(iuète contre celte décision.— Fin de celto

affaire. — Pétition au roi de Navarre pour la liberté dos coinmuni-

cations sur la Garonne. — Différents actes de la jurade relatifs à

des statuts ou règlements de plusieurs corps de métiers. — Bordeaux

maintenu tranquille malgré les premières agitations de la Ligue. —
Montaigne s'absente pondant Ihiver; réclamé par les jurats. — Pro-
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grès de la Ligue
, situation difficile vis-à-vis le roi de Navarre ; lettre

de ce prince aux maire et juratsde Bordeaux. — Il n'y a pas émeute

à ce moment; prévenue par Matignon. — Maire, jurats et autres

convoqués chez le maréchal; Vaillac sommé de remettre le château

Trompette, soumission, prise de possession, procès-verbal. — Mon-

taigne porte ces nouvelles au roi de Navarre. — Henri III ordonne à

Matignon de se rendre à Agen. — Revue des compagnies armées

des habitants de Bordeaux. — Ordre maintenu pendant l'absence

de Matignon ; lettre que lui écrit Montaigne sur ce qui se passe dans

la ville elle pays; — nouveau voyage auprès du roi de Navarre.

— Maladie contagieuse, ordinaire à Bordeaux, éclate en juin 1585,

avec une extrême violence. — Montaigne se retire; va protéger sa

famille; pillage de son château. — Refuse aux jurats d'aller aux

élections; sa lettre. — M. de Moncuq, jurât, écrit au maréchal, sur

l'état de la ville et les élections prochaines.

Montaigne venait de terminer la première édition des Essais;

il en avait signé, chez lui, la préface le 1" mars 1580 '. Trois

mois après , il se préparait à un long voyage. Les premiers

feuillets de son journal de route , retrouvé dans son châ-

teau, cent quatre-vingts ans après sa mort , manquaient au

manuscrit; on n'y voit donc pas quels motifs déterminèrent

son départ , et on ne connaît pas les premières étapes de

son itinéraire. Les Essais nous apprennent les raisons qui

lui faisaient aimer les voyages en général : celui-ci eut pro-

bahlement pour but principal la visite et l'usage des eaux

minérales les plus renommées; Montaigne pratiquoit la

cholique par la libéralité des ans , et il avait la pierre ; il se

résignait à ses souffrances : « En dix huict mois ou envi-

ron qu'il y a que ie suis en ce mal plaisant estât, i'ay desia

appris à m'y accommoder. » (Livre II, chap. xxxvii.) Toute-

1. Et non le 12 juin, comme le portent des éditions modernes. Cette date du

12 juin est celle de la préface de l'édition de 1588. Est-ce Montaigne, est-ce

son imprimeur, qui, en changeant le ciiiffre du mois et de l'année, a laissé,

comme à la première édition, l'indication du lieu, Montaigne? Quelle que

soit l'explication de cette erreur, il n'en reste pas moins certain que Montaigne

ne résidait pas dans son cliâteau le 12 juin 1688; il en était parti au commen-
cement de l'année ; il a ensuite séjourné à Paris, à Gournay, à Rouen, à Char-

tres et à Blois, où il assistait aux états, ouverts en oc.toljre. Le témoignage de

Pas(iiiier, de de Thou, de Mlle de Gournay, des Essais, ne permet aucun dont

sur ces faits.
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fois il voulut essayer si le mouvement, la distraction et les

bains lui feraient du bien.

Il partit donc « le 22 de iuin 1580 ,
pour allei" à la Fere »

(en Picardie). Pourquoi se dirigeait-il d'abord de ce côté?

On l'ignore ; le prince de Coudé s'était emparé
,
par ruse ,

de la place : le roi tenait beaucoup à la reprendre : il en fit

faire le siège par le maréclial de Matignon, qui le commença

à la fin de juin : les opérations durèrent jusqu'au 12 sep-

tembre. On ne sait ni quand Montaigne arriva , ni ce qu'il

fit pendant le siège; on sait seulement que M. de Gramont,

le mari de la belle Corisande , lequel servait dans l'armée

royale , fut blessé grièvement , dans les premiers jours

d'août
,

qu'il succomba à sa blessure , et que 3Iontaigne
,

ami de sa famille , fut un de ceux qui lui rendirent les der-

niers honneurs K

Le journal du voyage commence, peu après, à Beaumont-

sur-Oise; il nous conduit successivement en Lorraine, en

Allemagne, en Suisse, en Italie ; les bains délia Villa, près

de Lucques, obtiennent de Montaigne une préférence mar-

quée : il y revient , au mois d'août 1581 , après un séjour de

cinq mois à Rome , d'où il avait rapporté son diplôme de

citoyen romain.

Le jeudi, 7 septembre , au matin, il était resté au bain

pendant une heure ; dans la même matinée on lui remit

une lettre venue de Rome : c'était M. du Tausin qui lui

écrivait de Bordeaux, le 2 août (dès le lendemain des

élections municipales) ,
qu'il avait été nommé maire à l'una-

nimité des suffrages, et le priait d'accepter cette charge :

« Al giovcdi, 7 settembrc la mattina, fui un' ora al bagno

grande.

« Quclla istcssa mattina mi diedero nelle mani per la via

di Roma Icttere del signor du Tausin, scrilte a Bordea al

2 d'agosto
,
per le quali m'avvisa , ch' il giorno iimanzi

1. « le feus, entre plusieurs aullres de ses amis, conluirc à Soissons le

corps de nions eur de Graininont , du siège de la l'cre, où il fut tue.» i.ivie 111,

cliap. IV.)
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d'un publico consentimento io era slato creato govcrnatore

di qucUa ciltà : e mi confortava d'acceltare qiieslo carico

per l'amor di quella patria'. »

Ce n'était qu'une communication personnelle et privée
;

elle ne suffisait pas pour déterminer Montaigne à accepter

,

et à reprendre tout de suite le chemin de France. Quelques

jours après, le 12 septembre, il part de nouveau pour

Rome, et y arrive le 1" octobre. Il y trouve une lettre des

jurats de Bordeaux qui lui annoncent officiellement sa no-

mination , et le prient instamment de venir les trouver :

«Il di cil' io giunsi a Roma recevetfi le lettere dclli giurati

di Bourdeaux , i quali mi scrivevano molto cortcsemente

délia elezione cli' avevano fatta di me per governatore délia

lor città : e mi pregavano molto d'andarli a trovare. »

Montaigne fut sensible à l'honneur qu'on lui faisait : mais

ii tenait beaucoup moins aux dignités qu'à son repos et à sa

liberté; il s'excusa donc* : « Messieurs de Bordeaux m'cs-

leurcnt maire de leur ville, estant eloingné de France, et

encore plus esloingné d'un tel pensement. Je m'en exciisay :

mais on m'apprint que i'avois tort, le commandemant du

roy s'y interposant aussy. » (Livre III , chap. x.) En effet,

les Bordelais , affligés du refus de Montaigne , avaient in-

sisté auprès du roi et obtenu de lui un ordre d'acceptation.

Le roi écrivit une lettre conçue dans les termes à la fois les

plus flatteurs et les plus impératifs. Après une démarche

aussi honorable pour lui, et en présence d'une volonté

royale aussi précise , Montaigne ne pouvait plus refuser. On

peut croire , toutefois
,
que son acceptation précéda la ré-

1. Le jounial du voyage n'ayant été publié qu'en 1774, il n'est pas étonnant

qu'auparavant les biographes se soient trompés sur le lieu où Montaigne se

trouvait quand il rcrut la nouvelle de son élection; de Thou {Hùt., livre CIV)

et doni Devienne disent que ce fut à Venise. « Lorsque M. de Montaigne fut es-

leu maire de la dicte année (1681), il cstoit à Rome » dit Damai (M. Gence

émet la même opinion). Le récit daté clella T't7/o prouve la double erreur.

Les contemporains, amis ou compatriotes de Montaigne, ainsi que la cour, pen-

saient qu'il avait prolongé son séjour à Rome : c'est là que lui écrivent, à l'oc-

casion de l'élection, M du Tausin, les jurats de Bordeaux et le roi Henri III.

2. Il ne refusa qu'une fois, et non pas deux, comme le dit La Dixmerie.
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ccption de la lellre du roi : car on lui apprit qu'il avait tort de

s'excuser , et c'est la seconde raison que le commandement
du roi s'interposa aussi ; il n'attendit pas l'ordre royal pour

se mettre en route
, puisque cet ordre est daté du 25 no-

vembre , et que Montaigne, parti de Rome le 15 d'octobre

arrivait dans son château le 30 novembre , traçant ces der-

niers mots de son journal : <> Par ainsin avoit duré mon
voyage dix sept mois huict iours. » Si quelque hésitation

avait pu rester encore, le commandement du roi l'aurait

certainement dissipée , et c'est ce qu'avec un sentiment dé-

licat des convenances indique le passage des Essais.

Soit que les jurais aient revendiqué la lettre du roi comme
un titre d'honneur pour la ville autant que pour le maire

,

soit que Montaigne leur en ait fait hommage, elle fut déposée

aux archives de la mairie. Elle y a été découverte par le

savant M. Buchon
,
qui l'a publiée en 1838 dans les Notices

littéraires , Chronique des seigneurs de Foix et de Béarn *.

« Monsieur de Montaigne, pour ce que i'ay en estime grande

vostre lïdellité et zcUée dévotion à mon service ce m'a esté

plaisir d'entendre que vous ayez esté esleu maior de ma ville

de Bourdeaulx , ayant eu très agi-eable et confirmé ladictc

eslection et d'autant plus voUontiez qu'elle a esté sans brigue

et en vostre lointaine absence. A l'occasion de quoy mon
intention est, et vous ordonne et cnjoincts bien expressé-

ment que sans delay ne excuse reveniez au plus tost que la

présente vous sera rendue, faire le deu et service de la charge

où vous avez esté si légitimement appelle. Et vous ferez chose

qui me sera très agréable, et le contraire me dcsplairoit

grandement, priant Dieu, monsieur de Montaigne, qu'il vous

uyt en sa saincte garde.

«Escript de Paris le xxv" jour de novembre mil ànq cens

quatre vingt ung. Signé Henry. »

Et plus bas : « de Neufvu.le. »

•

1. Insérée, par M. Cliampollion-Figoac, <lans \c tome II clos Documents his-

toriques inédits, iinpriim^s par ordro du RouvcrncniPiil , elle l'a élé aussi par

M. Paycn, dans SCS />ociu>u'Hr,v ùi('(<t7.v, p. '27.

14
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Au-dessous: «A monsieur de Montaigne, chevalier de mon
ordre

, gentilhomme ordinaire de ma chamhre estant de

présent à Rome. »

Montaigne semble reconnaître qu'il n'eut qu'à s'applaudir

d'avoir déféré aux représentations de ses amis et d'avoir

obéi aux ordres du roi ; sa vanité y trouva son compte :

c C'est , dit-il en parlant de la mairie , une charge qui doibt

sembler d'autant plus belle
,
qu'elle n'a ny loyer ny gaing

,

aultre que l'honneur de son exécution. Elle dure deux ans
;

mais elle peult estre continuée par seconde ellection , ce qui

advient très rarement : elle le feut à moy : et ne l'avoit esté

que deux fois auparavant, quelques années y avoit , à mon-

sieur de Lanssac , et freschement à monsieur de Biron, ma-
reschal de France en la place duquel ie succeday, et laissay

la mienne à monsieur de Matignon , aussi mareschal de

France : glorieux de si noble assistance :

« Uterque bonus pacis bellique minister. >>

« La fortune voulut prendre part à ma promotion, par cette

particuhere circonstance qu'elle y meit du sien , non vaine

du tout : car Alexandre desdaigna les ambassadeurs corin-

thiens qui lui offroyent la bourgeoisie de leur ville ; mais

quand ils veinrent à luy déduire comme Bacchus et Hercule

estoient aussi en ce registre , il les en remercia gracieuse-

ment. " ( Livre IIÏ, cliap. x.)

MM. de Biron et de Matignon, comparés à des demi-dieux,

c'est quelque chose ; Montaigne , comparé par lui-môme à

Alexandre, c'est beaucoup : on peut même, si on n'est pas

gascon , trouver que c'est trop. Mais Bordeaux valait bien

Corinthe , et la première magistrature de cette grande cité

était une des plus éminentes dignités auxquelles les plus puis-

sants personnages pussent atteindre. On se ferait une pauvre

et fausse idée de la mairie de Bordeaux au xvi* siècle, si on la

mesurait aux proportions de nos municipalités actuelles ,

pouvoir subaltei'ne par ses attributions comme par son rang

dans les lioimcurs et pi'éséaiices des ccrémotiics publiques.
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Les contemporains de Monlaigne font remarquer l'importance

de la fonction, à propos de son élection : « Honoré, dit Etienne

Pasquier (Lettre à M. de Pelgé) de la mairie de Bordeaux ,

qui n'est pas petite dignité en la ville. « » CurdigalîB major,

écrit plus gravement de Thou (Hist., livre CIV), quœ dignitas

primaria provinciœ, proceribus atquc adeo prœfectis defertur. »

Dans plusieurs villes de France, qui avaient' obtenu des

rois ce privilège, tantôt étendu, tantôt restreint ou supprimé,

les fonctions de maire conféraient la noblesse. Au contraire,

« La charge de maire de Bordeaux a toujours été si consi-

dérable que les Bordelais , au lieu de chercher une origine

noble dans la mairie, ont en pour maires des nobles de haute

qualité.» (Laroque, Traité de la noblesse, chap. xxxix et xcn.)

La noblesse d'épéc était même une condition exigée'.

Les écrivains bordelais sont donc bienvenus à exalter,

avec la puissance de leur cité, la grandeur de leur mairie
,

la splendeur de leur corps de ville. « La ville de Bourdeaux,

dit Darnal
,
qui vivait à la fin du xvi* siècle et au commen-

cement du xvir, et qui a rempli les fonctions de clerc de la

ville, est recogneiie de toutes les nations de l'Europe l'une

des plus illustres
,
populeuses et fameuses villes du royaume

de France , tenant le troisième rang parmi les autres citez

,

décorée de dignitez , comtés , baronies, prevostez et iustices.

Les maires et iurats commandans à. ceste communauté por-

tent de toute antiquité le tiltre de regens et gouverneurs :

sont en possesion de précéder en tous actes, non seulement

J. La cour eut occasion d'imposer le maintien de cette condition. En 1675,

M. Eymar, président au parionicnt de Dordcaux, fut élu maire : « Le soigneur

de La Valette (lieutenant du roy en deçà de la Garonne) entra dans l'iiostel de

ville, en l'assemblée des cent et trente, et proposa ce qui estoit du service du

roy, et délivra une lettre à messieurs les jurats
,
par laquelle Sa Maieslé man-

doit ne pouvoir approuver l'eslection de maire de la pcrsoiuie du président

Eymar, et de procéder à nouvelle esleclion : mais depuis, icelle eslection fut

par Sa Maicsté approuvée pour ceste fois sans tirer à roiisequence, cesle charge

estant réservée pour gentils hommes faisant profession d'armes.... 1577, le

21 juillet, le roy cscril au corps de ville, pour procéder à l'eslection d'un maire

autre (pie de rol)e loufjue. » (Darnal, contiiniaiioii de la Clironiiiuchnurdchisc)

Gctlc jurisprudence, si rinonreuscincni suivie, |)('ut servira /trouver la noblesse

de Pierre Lyqueuicldc Michel Montaigne.
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les nobles de cestc province , mais aussi tous autres nobles

du royaume, quelque degré qu'ils ayent, s'ils n'ont droict

de monter es hauts sièges du parlement. Le maire de la dicle

ville a esté de tout temps choisi et esleu des plus nobles

,

vaillans et capables seigneurs du païs. Il niontoit à cheval

aux occurances , ayant une compagnie dressée pour aller

pourvoir aux desordres en temps de paix et de guerre : et

qui plus est l'antiquité nous enseigne
, que les dicls maires

ont non seulement conduit la noblesse de la province, mais

aussi les armées qui y estoient employées : et les seigneurs

de la maison noble de Liste et de la Lande portoient le guidon

sous ledict maire ', lesquels allans quelquefois devers les roys

pour les affaires publics ne prenoient pas le tiltre de députez,

ains d'ambassadeurs, pour faire voir en quelle estime a esté

la ville de Bourdeaus. Aussi avons nous veu ceste charge de

maire avoir esté en telle réputation, que les princes du sang

ne l'ont pas mesprisee, ains grandement désirée, et les lieu-

tenans des roys en ceste province , des plus grands person-

nages du royaume , s'en sont bien voulu honorer, ainsi que

chacun sçait et a veu de notre temps ^ »

«.... Il n'y a ville en France où les magistrats populaires

paroissent plus quand ils marchent en corps, ny qui ayent

plus ample iuridiction. Il y a devant eux
,
quand ils sont en

corps, quarante archers du guet, couverts de belles casaques

d'ecarlate , et tous les officiers de la ville qui marchent aux pro-

cessions et assemblées pubhcques. Monsieur le maire, vestu

1. En 1411, dans l'assemblée générale des bourgeois, il fut arrêté, par forme

de loi « que le porte guidon de la ville se tieudroit prest, pour marcher lors-

qu'il seroit mandé : car de toute ancienneté ladite ville avoit une compagnie de

cavalerie, laquelle estoit commandée par le maire d'icelle, >• (Delurbe, Chro-

nique bourdeloise.)

2. Laroque, loc. cit., énumère les noms des grands seigneurs qui, du W à

la fin du xvie siècle, ont occupé la mairie de Bordeaux; entre Biron et Mali-

gnon, il passe Montaigne. M. Bernadau, Annales bordelaises, p. 206, répare

cette omission : « La mairie, dont l'établissement connu remonte au xu* siècle,

était une charge importante à Bordeaux; elle fut toujours confiée à des hom-

mes distingués, soit qu'elle fût élective, soit qu'elle fût à la nomination du roi.

Depuis Monadey jusqu'à M. de Noë, on compte cent trois maires. Michel de

Montaigne est le plus célèbre d'entre eux. »
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d'une rohe de velours blanc et rouge avec les paremens de

brocatel marche deux ou trois pas avant les dits sieurs jurats,

et iceux sieurs marchent deux à deux , et le procureur et

clerc de ville, qui sont du corps aussi, de mesme au dernier

rang, avec leurs robes et chaperons de damas blanc et rouge.

Aux entrées des gouverneurs les dictes robes sont de satin

blanc et rouge ; aux entrées des roys , de velours blanc et

rouge , doublé de tafetas rouge , et celle de monsieur le

maire de brocatel. » {Continuât, de la Chroniq. bourdeloise^.)

Une dignité entourée de tant d'éclat , armée de tant de

puissance , exercée par de si nobles personnages , était forte

parce qu'elle avait à défendre des droits précieux, el parce

qu'elle reposait sur les traditions séculaires d'un vigoureux

esprit municipal. Les anciennes coutumes de Bordeaux et du

pays bordelais formaient tout un code de lois civiles et cri-

minelles ; elles furent rédigées au xnr siècle en idiome

gascon ^ La ville avait en outre des règlements municipaux,

qui furent revus et arrêtés à l'assemblée des plus notables

bourgeois , et publiés , avec le concours des maire et jurats,

le 14 juillet 1542 (Delurbe, Chroniq. bourdeloise). En 1701

,

des Extraits des statuts anciens et nouveaux furent imprimés

par ordre de MM. les jurats. Parmi les anciens recueils de

statuts municipaux, on distinguait le Livre des Bouillons, qui

était conservé au trésor de la ville.

Là se trouvent les titres des anciens privilèges dont les

Bordelais étaient fiers et jaloux avec juste raison. Dès le

xiii* siècle, des garanties entourent la liberté des personnes

el assurent une justice indépendante ; tout individu arrêté

doit comparaître en justice; le maire peut accorder la liberté

sous caution. Un prévenu de coups el blessures envers un

J. Il fut ordonné, par arrêt du parlement de Bordeaux, du 14 novembre 1538,

que, quand les jurats ou l'un d'eux seraient à l'audience de la cour de parle-

ment, avec leurs robes ou chaperon délivrée, ils précéderaient tons les nobles,

de quel(|ue famille, (piaillé ou condiliou (|u'i!s fussent (l)elnrl)e). a Kii 155!),

ordonnances réitérées, contenant que les jurais porteront le chaperon de livrée

par la ville, pour se faire honorer au nieiui peuple. » (Damai.)

2. Voy. ('nulumes du ressort du pnrlcmctil de (iuijeutip, avec un comnicn-

laire, par deux avocats au même parlement (les frères Laniotlic), 2 vol. in-8.
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bourgeois de Bordeaux ne peul être laissé en liberté, à

moins que le médecin ne déclare par serment que le blessé

peut manger de la viande et boire du vin sans envenimer

sa plaie ; lorsque le roi , son sénéchal ou son bailli porte

plainte contre un bourgeois de Bordeaux, le maire doit

juger selon la coutume de la ville. Les procès des jurats ou

du maire sont jugés comme ceux des simples particuliers.

Aucune chose ayant la valeur de trois cents sous ne peut

être confisquée sans qu'il y ait un jugement.

Une ordonnance du prince anglais Edouard , tils aîné du

roi Henri III, porte qu'une estimation doit précéder toute

expropriation forcée. Si le roi ou son sénéchal veut construire

un château dans la cité de Bordeaux, il est tenu de faire

estimer, par les prud'hommes de la cité, les maisons, places et

bâtiments nécessaires à celteconstruction. Le maireetles jurats

doivent l'aider à obtenir ces objets pour un prix raisonnable.

On voit au xv" siècle que le bourgeois de Bordeaux avait le

droit de porter toujours des armes : il ne reconnaissait pour

chef militaire que le maire '. Condamné au dernier supplice, il

avait les honneurs de la décapitationcomme les gentilshommes.

Aux termes des statuts, nul ne doit être reçu bourgeois de

la ville de Bordeaux s'il n'y possède maison à lui apparte-

nant, s'il ne tient feu et sa famille dans cette maison. Tous

les citoyens par chaque paroisse sont inscrits en un hvre

exprès. Tout personnage reçu bourgeois prête serment. Les

bourgeois de Bordeaux sont exempts de payer à la ville cou-

tume ni autre subside pour les marchandises à eux appar-

tenant sans fraude : « Les bourgeois de ladite ville ont aultres

et plus grands privilèges. Sçavoir est de n'estre aucunement

laillables : de pouvoir tenir tous biens noblement, et acquérir

fiefs , dignitez et terres nobles , et comme tels sont exempts

de payer aucuns droits de francs fiefs et nouveaux acquests. »

Les rois d'Angleterre avaient eu soin de maintenir les pri-

vilèges des Bordelais et de favoriser le commerce de leurs

vins. Cette politique leur avait réussi ; l'intérêt du pays leur

). Voy. M. Diicourneau, la Guyenne historique, tome II.
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garantissait sa fidélité. On le vit bien en 1398 : « Le duc de

Bourbon, dit à cette date la cbronique de Delurbe , estant

venu à Agen , sollicite par ses députez les Bourdelois de se

remettre sous l'obéissance de la couronne de France ; mais

ce fut en vain , de crainte que les dicts Bourdelois avoient

de perdre leurs franchises et libériez
,

qu'ils ont de tout

temps chery sur toutes choses , comme dit Froissard. »

Lorsque les Anglais durent abandonner Bordeaux, la sou-

mission de la ville à l'armée de Charles VII fut accompagnée

de sages concessions accordées aux Bordelais ; ils deman-

dèrent et obtinrent le maintien de leurs privilèges dans le

traité conclu avec le comte de Dunois, le 20 juin 1451 :

« Item, et fera le roy, à l'entrée de ladite ville de Bordeaux,

au jour dessus dit, s'il y est présent, ou monseigneur le

comte de Dunois pour lui si le roi n'y peut estre, le serment

sur le livre et sur la croix , ainsi qu'il est accoutumé , de

tenir et maintenir les habitants du pays et chacun d'eux

,

présent et absent
,
qui demeureront ou demeurer voudront

en son absence , en leurs franchises
,

privilèges , libertés

,

statuts, lois, coutumes, établissements, styles, observations

et usances de Bordeaux, du Baradois et d'Agenois. — Item,

ne seront dorénavant les habitants dudit pays tenus de payer

aucunes tailles , impositions, gabelles, fouages, courtages

équivalents, ni autres subsides quelconques , et ne seront

tenus que de payer les droits anciens et accoutumés en ladite

ville de Bordeaux et pays susdits. — Item, a esté appointé

que les officiers que le roi commettra au pays promettront

au roi ou à ses commis et iureront de faire bonne iusticc

sans faveur au grand comme au petit, et qu'ils garderont les

privilèges , coutumes et lois de ladite ville de Bordeaux et

pays bordclois et les maintiendront à leurs honneurs et

prééminences et iouiront ceux de ladite ville de Bordeaux et

pays Bordclois de leurs iuridiclions , ainsi que d'ancienneté

ils ont accoutumé. »

Après la victoire les promesses furent oubliées ;
la viola-

tion de ce traité, et l'insolente présomjjlion des seigneurs

franc^ais firent Ijicntùt regretter, puis rappeler les Anglais; la
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Guyenne se souleva en faveur de ses anciens maîtres. Le

fameux Talbot revint et se mit à la tète du mouvement;

mais il fut vaincu et tué à la bataille de Castillon, son armée

dispersée. Il fallut rentrer sous la domination française.

Vainqueur irrité , Charles VII ordonna aux Bordelais de re-

noncer à leurs privilèges et franchises. Mais bientôt après

,

mieux conseillé par une sage politique , il leur rendit leurs

droits par un acte du 13 octobre 1452. En 1464, Louis XI

confirma leurs privilèges, et, afin de compenser les fâcheux

résultats de l'émigration de beaucoup de grandes familles en

Angleterre , il offrit des avantages à ceux qui viendraient

s'étabhr à Bordeaux'.

Longtemps après l'établissement définitif des Français,

les infractions aux privilèges causaient encore de vives agi-

tations. En 1512, «émeute du peuple à Bourdeaux, de ce

que le duc de Longueville, comte de Dunois, et lieutenant

gênerai pour le roy en Guyene, aurait faict entrer du vin du

haut pays et prohibé en ladicte ville, tant le peuple estoit

désireux de maintenir ses privilèges et libertez. » (Delurbe

,

Chron. lourd. ) La même cause
,
jointe aux exactions des

agents, détermina le grand soulèvement de 1548, à la suite

de l'établissement de la gabelle , « les habitants de Guyene

de tout temps ont esté libres et impatients de daces et sub-

sides. » {Eod.) L'ordonnance de 1550, rendue par suite de ces

1. a Les Bordelois restoient attachés à rAngleterre; les familles considéra-

bles émigroient, emportant leurs richesses et leurs archives, titres et docu-

ments. Édit du 16 février 14G4, par lequel il fut dit que Sa Majesté permettroit

à toutes sortes de personnes de quelque qualité et condition qu'elles puissent

être, habitant dans son royaume, qui auroient intention de venir s'établir et

habiter dans la ville de Bordeaux, et aux environs, sur les biens et maisons qui

s'y trouveroient vacants, qu'ils eussent à s'y rendre et à s'y faire inscrire par

les commissaires à ce députés par Sa Majesté
;
qu'ils y jouiroient de toutes liber-

tés, franchises et anciens privilèges dont jouissoient les habitants, sans avoir

besoin d'autres lettres de naturalisation, et qu'à chacun d'eux, selon leur état,

il seroit fait don et partage des biens vacants et abandonnés, provenant des fa-

milles qui avoient préféré leur retraite en Angleterre à l'utilité de leurs propres

fonds et domaines, et que patente leur en seroit délivrée par les commissaires

de Sa Majesté. Cet édit fut publié dans le royaume, et, peu de temps après, la

ville de Bordeaux fut repeuplée comme auparavant, mais presque tous gens

nouveaux, d'où descendent ceux qui existent à présent. » [Histoire curieuse et

remarquable de la ville et province de Bordeaux, par Lacolonie, tomel.)
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troubles, énumère les privilèges qu'elle restitue aux Borde-

lais (voy. p. 226 et 227, note).

Indépendamment des privilèges de ses habitants, des sei-

gneuries qu'elle possédait, et de ses autres richesses, la ville

de Bordeaux avait encore dans la province une importance

spéciale par sa suprématie sur plusieurs villes qui étaient ses

filleules. Cela remontait au temps de la puissance anglaise, à

l'année 1379, suivant la Chronique de Delurbe : « les villes

de Bourdeaus et de Bourg entrent en alliance et confédéra-

tion estroicte, à la charge toutes fois que Bourdeaus, comme
capitale, tiendroit le premier rang, et y commenderoit, ainsi

que ez autres villes de la province , et a esté touiours gardé

iusques au ioUr que les Anglois furent chassez de la Guyenne,

que lorsque la guerre estoit eschauffee entre les François et

les Anglois , et qu'il y auroit danger de surprinse
,
que les

maire et iurats de Bourdeaus envoyoient aucuns de leurs

bourgeois es villes de ladite province, pour y commander

et prendre garde à leur seurtè. Et de là est venu que les villes

de Blaye, Bourg, Libourne, Sainct Emylion, Castillon, Saincl

Machaire, Cadillac, et Rions, sont appelées filleules de ladicte

ville de Bourdeaus. >•

Un grand caractère devait s'attacher à la municipalité

d'une cité si considérable et si puissante. De temps immé-

morial, la ville de Bordeaux s'était administrée elle-même.

Suivant Bernadau(/4w//(7. bordelaises, p. 383etsuiv,), le corps

de ville est déjà mentionné dans des lettres patentes de Phi-

lippe IV, roi de France, adressées juratis et communia

Burdegalensis. Il se composait , dès le xni* et le xiv" siècle

,

des jurats , du maire, des prud'hommes , du grand conseil

des Trois-Cents. Depuis le xv' siècle, un des jurats était nonuné

sous-maire.

Les jiu'als étaient les administrateurs de la connnuno.

Leur nombre était anciennement de cinquante ; il avait été

ensuite de vingt-quatre. En 1478, Edouard, roi d'Angleterre,

ordonna qu'il n'y eût plus qu'un maire et douze jurais qui au-

raient la charge et le gouvernement de la ville (C/iroiiiijuei\c

Dclnrbe). Après 1550, le nombre (lesjnralsj)e l'ut i)lus (pie (le six.
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Les trente prud'hommes, dont les jurats prenaient l'avis,

formaient le conseil ordinaire; ils furent plus tard réduits à

vingt-quatre ; ils étaient élus chaque année , et « les trois

cents aussi, qui, es affaires occurrentes, grossissoient le con-

seil de ville, et en estoit faict un catalogue pour eslre prests

au moindre mandement des magistrats. » Les trente étaient

appelés autrefois très-souvent. Au xvi* siècle, les trois cents

avaient été réduits à cent ; « aux grands et plus sérieux af-

faires, au lieu des cents que nous appelons, ils en appeloient

trois cents ; c'estoit le conseil des trois cent trente, ores que

la vdle ne fust peuplée la moitié de ce qu'elle est auiour-

d'hui'. » (Darnal , contin. de la Chroniq.) Les formalités de

l'élection et des serments des jurats, maires et prud'hommes

étaient réglées , aux xiu* et xiv^ siècles
,
par les statuts an-

ciens et par les ordonnances des rois d'Angleterre ^

Dans le xvi'' siècle (et, en ce qui ne fut pas changé par

l'ordonnance de 1550, les choses restèrent à peu près de

même jusqu'à la révolution de 1789), voici ce qui avait lieu

pour l'élection des jurats et des prud'hommes :

Autrefois le 24 juillet, depuis 1550 le 1" août de chaque

année, les jurats se réunissaient à l'hôtel de vUle pour pro-

céder aux élections; ils s'adjoignaient les vingt -quatre

prud'hommes; ils partaient tous ensemble avec leur porte-

masse, trompettes et autres officiers; ils prêtaient serment

dans l'église de Saint-Éloy, sur l'autel, de bien et loyalement

élire
;
puis , après avoir ouï la messe , ils rentraient en con-

clave et nommaient les nouveaux jurats. Pour pouvoir être

élu jurât, il fallait avoir '< en biens mille livres bordeloises,

1. On cite infime un exemple de la convocation de tout le peuple. En 1420, le

roi d'Angleterre ayant demandé quelques subsides à la ville de Bordeaux, on

appela le peuple à son de trompe. Le clerc de la ville exposa en peu de mots
le sujet de la convocation, et engagea chaque bourgeois à donner librement son

opinion. Un citoyen, nommé Jean Ferrade, fut d'avis qu'on n'accordât ni taille

ni imposiiion par feu ; son opinion fut partagée par quinze cents des plus no-

tables habitants. Les députés chargés de faire connaître au roi la volonté de la

commune de Bordeaux étant de retour, rendirent compte de leur mandat au

peuple, qui approuva leur conduite. (Ducourneau , Guyenne historique,

tome II, p. 174.)

2. Voy. Darnal et Ducourneau.
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011 deux cens livres bordeloises de prise de ses terres chacun

an. » Celui qui avait été jurât ne pouvait être élu de nouveau

qu'après cinq ans. Le maire présidait à l'élection, s'il était en

ville. Le clerc de ville recevait les votes, dressait procès-

verbal de l'élection et le cachetait de cire tout autour. La

proclamation des nouveaux jurats se faisait solennellement

le 2 août. Le premier jurai portait le procès-verbal à la main

jusqu'à l'éghse de Saint-André, et là, étant au haut d'une

galerie, il le mettait dans les mains du clerc de la ville pour

en faire la pubhcation en présence du peuple, sans prononcer

aucun discours. Les jurats prêtaient serment dans l'église de

Saint-André « de bien et loyaument, à leur pouvoir et bonne

foy, régir et gouverner la commune de ladite ville de Bour-

deaux, et eux porter bien et tldelement en l'exercice de leurs

estais, faire droit, raison, et administrer iuslice tant au pauvre

qu'au riche , non ayant égard à amy ou enncmy, ni aultrc

cause quelle qu'elle soit
,
que tous et chacun de ladite ville

garderont d'oppression, tort, force, et violence ; que les biens

de la commune de ladite ville ne donneront, ni frustratoire-

ment dépendront et distribueront, ains feront leurs efforts le

tout augmenter au protlt et utilité de ladite ville et chose pu-

blique d'icelle....» (Le reste du serment est relatif au main-

tien des statuts et à l'élection des jurais. ) Les conseillers

prud'hommes juraient sur le missel et la croix « pardevant

les dits seigneurs (le maire et les jurats) qu'ils seront obéis-

sants aux mandements des maire et iurals, toutes fois qu'ils

seront requis bien et loyaument conseiller les dits seigneurs,

sans avoir égard à ami ou ennemi : et ne révéleront les se-

crets en manière que ce soit. » {Extrait des statuts anciens

et nouveaux; Darnal, conlin, de la Chroniq.)

« Messieurs les iurats sortants de cbargc faisoient un testa-

ment, qui conlcnoil toutes les affaires de la ville : afm que

les nouveaux successeurs, et comme héritiers y pourveus-

sent estant bien instruits. On faisoit ouverture de ce testa-

ment en iurndo. Lafiuelle cérémonie on a depuis mesprisec,

qui scmbloil ncanlnioins utile. » (Dnrnal, année 1.55.5.)

.T'ai dit plus haut quel éclat environnait la dignité de maii'c
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de Bordeaux. Darnal résume les prérogatives traditionnelles

de cette charge : « Il estoit le chef du corps de ville et des

bourgeois; il avoit, de toute antiquité son logis, nommé la

mairerie, à part.... Il estoit souvent envoyé vers le roy pour

affaires importantes. Toute la ville se reposoit principalement

sur luy, et s'il advenoit quelque tumulte , les bourgeois et

habitants de chacune iurade s'en alloient là assembler avec

leur iurat, et de là tous les iurats avoient leur rendez vous

chez monsieur le maire.... La pluspart du temps il y avoit

de la part du roy un conestable à Bourdeaux qui conduisoit

les barons et autres gens d'armes quand il falloit marcher

en campagne, et le maire ou son lieutenant (appelé soubs-

maire) conduisoit les bourgeois et enfants de la ville. «

Des fonctions aussi importantes devaient inspirer de vives

sollicitudes
,
quelquefois même des craintes aux souverains

qui ont régné sur la Guyenne ; de là les vicissitudes dans le

mode de nomination des maires de Bordeaux. Une charte

d'Henri II, roi d'Angleterre, datée de 1173, accorde aux

Bordelais le droit d'élire un maire. Le premier qu'ils choi-

sirent fut le sieur de Monadey. En 1260, le roi d'Angleterre

obtient des habitants qu'ils lui remettent la nomination de

leur maire , et, à cette occasion, une ordonnance du prince

Edouard règle différents points de l'organisation municipale

dans l'intérêt de la couronne d'Angleterre. Le dernier maire

anglais est Gadifer de Scortoise , baron de Genissac, qui a

signé, comme maire, la capitulation avec Charles YIP.

Les rois de France, peu certains de la fidélité de la Guyenne,

se gardèrent de rendre la mairie élective comme elle l'avait

été dans l'origine; ils conservèrent pour eux la nomination

du maire de Bordeaux : ils le choisissaient pour un temps

illimité. Le premier est Jean de Bureau, trésorier de France,

nommé en 1452, et le dernier, pour cette période, Charles

de Chabot, baron de Jarnac, en 1531 ; son fus eut la survi-

vance en 1545. Lorsque, en 1550, Henri II rendit la mairie

1. Après avoir perdu la Guyenne, les rois d'Angleterre, comme pour attester

leur droit sur ce pays, nommèrent encore des maires de Bordeaux.
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élective, il fut ordonné que ces deux seigneurs conserve-

raient douze cents livres de gages sur les revenus de la

commune.

Le premier maire électif après 1550 est François de La

Mothe de Cambes ; le dernier, en 1617, Henri de Prez de

Montpezat.

Après un intervalle d'une trentaine d'années, on voit des

provisions de maire de Bordeaux données par le roi à Go-

defroi, comte d'Estrades, maréchal de France ; la charge resta

dans cette famille jusque sous le règne de Louis XV'. Nommé
en 1769, M. le vicomte de Noë, maréchal de camp, est le der-

nier maire de Bordeaux sous l'ancien régime ^

Revenons à la mairie élective, celle qui existait du temps

de Montaigne. Le maire était élu par les jurats le même jour

que les nouveaux jurats. Comme ceux-ci , il devait aller

prêter serment : « Jurera le maire en sa nouvelle création

,

en l'église Saint André, en présence du peuple, sur les saints

évangiles notre Seigneur et reliques, comme est de coutume,

qu'il gardera à son pouvoir tous les droits de la ville et cité

de Bordeaux : son estât bien cl loyaument exercera : et s'il

sçait rien estre aliéné du bien de la dite ville, le relèvera, et

fera dihgence ; celuy i"ccouvrer des deniers communs de la

dite ville. » ( Extraits des statuts. )

Le maire et les jurats formaient la haute administration

de la commune; ils avaient le titre de gouverneuis', et, à

chaque élection, ils étaient ostensiblement mis en possession

de ce gouvernement par la déhvrance des clefs de la ville :

celte prérogative leur fut plus tard disputée, mais leur resta

1. Celte magistrature, conférée héréditairement aux d'Estrades, n'était plus

gratuite comme au temps de Montaigne; c'était un riciie cadeau que le roi leur

faisait : « La mairie de Bordeaux, de vingt mille livres de rente, qu'avoit Es-

trades, aprfis son pfrc et le maréchal son grand -pf:re, fut donnée à son fils. »

(Saint-Simon, Mémoires, chap. cdlxxi.)

2. M. lîernadau, Antiquités bordelaises, distingue les différentes phases de

la mairie de Hordeaux, et donne la liste de tous les maires, depuis le sieur de

Monadcy jus()u'au vicomte de Noë.

3. Le maire, comme gouverneur, avait, depuis le \vi" siècle, une garde spé-

ciale, entretenue aux frais de la commune. (Ducournean, tome IL)
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en définitive. Dans les anciens temps, le maire connaissait

de toutes les affaires criminelles, civiles, féodales, des bour-

geois ou habitants de la ville et de la banlieue : pour rendre

ses sentences, qui ressortissaient au sénéchal, il était aidé

desjurats, des prud'hommes et des savants ou jurisconsultes;

quelquefois, en matière civile, il jugeait souverainement

( Coutume du ressort du parlem. de Guyenne, t. I , avant-

propos, p. 30).

En 1295, « Phihppe le Bel, en faveur des Bourdelois, et

pour attirer à soy leur cœur et amitié , confirme aux maire

et jurats de ladite ville.... la iusticc haute, moyenne et basse,

qu'ils souloient avoir, tant en ladite ville que banlieufves

d'icelle.... Ce droit, en 1360, est confirmé par Edouard, roy

d'Angleterre. » (Delurbe , Chron. bourdel.) Les ordonnances

d'Henri II et de François II leur reconnaissaient toute espèce

de juridiction dans la banlieue et leurs autres possessions,

mais seulement la justice crmiinelle et de poHce dans la ville

et les faubourgs *.

Les maires et jurats faisaient les règlements de police et

homologuaient les statuts des métiers et corporations.

« Il est enioint à tous bourgeois, manants et habitants de la

présente ville d'estre obéissants aux mandements desdits sei-

gneurs (maire et jurats) tant en gênerai qu'en particuher

,

memement à faire guet, postes et manœuvres, pour la dé-

fense et tuition de ladite ville , ensemble tous autres actes

qui leur seront mandez par lesdits seigneurs, à peine d'estre

privez de bourgeoisie, s'ils estoient trouvez coustumiers ré-

sister auxdits mandements , ou d'autre amende arbitraire. »

{Extraits des statuts. )

En l'absence des lieutenants du roi, ils donnaient le mot

du guet.

Au-dessous du maire et des jurats , il y avait un grand

nombre d'officiers de différents degrés. Le premier était le

1. Plus tard, par une ordonnance rendue à Rouen le 30 janvier 1597 ,

Henri IV confirma les privilèges des maire et jurats \w\iv la juridiction et po-

lice de la ville et banlieue.
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clerc de ville, ayant au moins le grade de bachelier es droit
;

puis venait le procureur de ville ; tous deux étaient souvent

députés avec le maire aux voyages les plus imporlants. Il y

avait un trésorier de la ville, des assesseurs, un notaire. Le

portier est « un ancien officier de la ville, qui tient les clefs

et a la garde des portes de l'iioslel de ville, et des prisonniers

estans dans icelle , desquels il est responsable. Il porte la

masse d'argent devant messieurs les maire et iurats, aux

processions, et autres assemblées publicques, lorsque le

corps marche.... Le chevaucheur de la ville porte pour sa

livrée une casaque de velours rouge cramoysi , toute cou-

verte de fleurs de lys d'or, avec les armoiries de la ville, avec

une toque de velours noir. Sa charge est d'aller faire les

voyages et courses qui requièrent diligence, soit en la ville
,

soit ailleurs, et de se trouver pour marcher devant messieurs

aux processions et assemblées publiques. » Deux trompettes

sonnaient dans des trompettes d'argent. Le fourrier de la

ville
,
quand le roi était à Bordeaux , assistait toujours le

maréchal des logis du roi
,
par privilège exprès (Darnal).

La plupart des oflîces de la ville ont été conservés par

l'ordonnance de 1550, que je crois devoir reproduire, à la

fois parce qu'elle règle l'organisation municipale et les pri-

vilèges des Bordelais lors de l'élection de Montaigne, et parce

qu'elle renferme de curieux détails sur l'administration et

la police d'une grande ville à cette époque *.

1. Le préambule de l'édit rappelle les événements de 1548; puis il continue

ainsi :

« .... Et pour co que lesdils habitants déplaisants desdites fautes sont recou-

rus à nostre gracp, Nous voulons faire cesser los punitions qui parla rigueur de

iiisiicc se dévoient faire, leur avons par autres nos lettres donne' abolition et

pardon de toutes Irsofl'enscs dessus dites; et en outre restitué le droit de corps

et collcfîe de ladite ville pour en iouyrpar eux et leurs successeurs à tels titres

et nombre de ])crsoiuies , ri sous telle forme de police, et à tels privilèges,

droits, revenu et domaines <\u\ leur seroient par nous baillez et deslaissez par

nos lettres patentes : cl à celle cause ils se soient retirés par devers Nous et

Nous ayenl fait 1res liinnblemcnl supplier ([u'il Nous pleut, en leur continuant

la grâce dont il Nous a pieu u.ser envers eux, leur pourvoir de telle forme de

police, droits, revenu, (iomaiue v.l privilèges (ju'ils souloient avoir, ou bien

li'ur faiie enterulre et déclarer la forme et façon de police (|ue Nous voulons

qu'ils tienneni en ladite ville, et par quels oinciurs elle soit régie; ensemble
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Quelques mots pour rappeler les circonstances dans les-

quelles elle est intervenue. L'établissement des gabelles et

quels privilèges et revenu il Nous plaist leur laisser pour satisfaire aux charges

d'icelle, et sur ce octroyer nos lettres patentes pour ce nécessaires.

Sçavoir faisons que Nous inclinant à la très humble supplication desdits

habitants, lesquels nous voulons bien et favorablement traiter , et leur donner

moyen de bien policer et administrer ladite ville : à iceux habitants, pour ces

causes et autres bonnes et grandes considérations à ce Nous mouvant, avons,

de notre grâce spéciale, pleine puissance et aulhorité Royale, et par l'avis de

plusieurs princes de nostre sang et gens de nostre conseil privé, remis, donné,

cédé, quitté, transporté et délaissé; remettons, donnons, cédons, quittons,

transportons et délaissons par ces présentes tous et chacun les droits, rentes,

profits, revenu et domaine, leurs appartenances et dépendances à Nousadiugez,

et confisquez par sentence dcsdils commissaires et dont ils souloient iouyr

auparavant ladite condamnation, sans aucune chose excepter ne reserver, fors

la grande et petite coustume; lesquelles nous sommes reservez et reservons

pour les deniers qui en proviendront estre convertis et employez dans nos af-

faires , lesquels nous voulons estre levez par le comptable et receveur deBour-

deaux, présent et avenir, pour lesdits droits, rentes, profits, revenu et domaine

ainsi par nous cédez et transportez à quelque somme, valeur et estimation

que le tout soit et se puisse monter, recevoir par lesdits habitants, ou faire

recevoir par leur receveur, par eux commis à la recepte des deniers communs

de ladite ville, sans que ledit comptable et receveur ordinaire dudit Bourdeaux

s'en puisse autrement entremettre; lequel nous avons déchargé et déchargeons

par ces présentes; et en iouyr et user dorénavant, pleinement, paisiblement,

perpétuellement et a touiours, à commencer du jour et date de ces présentes,

par le corps des habitants de ladite ville de Bourdeaux, présents et advenir,

pour convertir et employer aux réparations et autres choses nécessaires à la

police et administration de ladite ville, par la mesme forme et manière qu'ils

en avoienl auparavant lesdites condamnations duementet iustement iouy, vou-

lons, statuons et ordonnons par ces présentes, que ladite ville soit dorénavant

régie et administrée en la forme et par les officiers qui s'ensuivent.

« Premièrement, que les maire et iurats de ladite ville de Bourdeaux auront

tous la iuslice et iuridiction politique de ladite ville de Bourdeaux et banlieue

d'icelle : dont les appellations ressortiront immédiatement en nostre cour de

parlement de Bourdeaux; que au lieu du maire qui avoit accoustumé estre

perpétuel, et avoit treize cent quatre vingt trois livres quinze sols tournois de

gages par chacun an , s'en eslira dorénavant de deux ans en deux ans un
,
qui

n'aura aucuns gages que deux robbes l'an, des couleurs delà ville....

« Item, qu'au lieu de douze iurats, qui avoient quatre vingt trois livres cinq

sols tournois de gages par chacun an, n'y en aura plus que six, qui seront

seniblablement esleus et changez la moitié d'eux par chacun an : ainsi qu'il se

fait des esclievins de nostre ville de Paris : et n'auront pour tous gages que

deux robbes l'an desdites couleurs*.

*
Il n'y eut plus de sous-maire. Mais cette fonction fut rétablie quand la mairie cessa

d'être élective. M. Beriiadau, Antiq. bordel., p. 62, donne la liste des principaux fonc-

tionnaires alors en cliarge à Bordeaux , et on y trouve : le marquis d'Estrades , maire ;

le comte de Scgnr.sous-raaire. Le 28 juillet 1753, monde M. deSégur, sous-maire ;
son

fils obtient la survivance de cette place.
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les mesures acerbes qui le suivirent avaient soulevé la

Guyenne (1548); des masses d'insurgés étaient entrés à Bor-

« Un procureur et syndic de ladite ville et banlieue, appartenance et dé-

pendance d'icelle, qui aura pour ses gages par cliascun an cent livres tour-

nois....

« Item
,
qu'il y aura un clerc de la ville

,
qui y servira de greffier, aux gages

de cent livres tournois par cliascun an.

a Un controlleur des fermes de ladite ville, qui aura quatre vingts livres

tournois de gages ordinaires.

Vingt quatre sergents, qui auront cliascun sept livres vingt quatre sols tour-

nois de gages, revenant ensemble à la somme de cent soixante douze livres

seize sols tournois.

a Celuy qui marquera les vins du haut pays aura pour ses gages, par cbas-

cun an , dix neuf livres dix sols tournois,

« Deux trompettes, qui auront cliascun quinze livres tournois.

« Deux taxeurs de poisson, qui auront chascun neuf livres tournois.

« Un portier et garde de la maison de ville, qui aura trente livres tournois.

« Un maistrc boulanger, qui visitera le pain, aura quarante livres tournois.

« Celuy qui pèsera ledit pain aura trente livres tournois,

« L'exécuteur de la haute iiisiice aura trente livres tournois.

« Celuy qui fera entretenir la police sur la rivière aura six livres tournois,

4 Un qui rapportera le nombre et prix du bled qui sera sur ladite rivière,

aura cinquante livres tournois,

« Deux visiteurs de ladite rivière, qui auront chascun quinze livres tournois

par an,

« Deux visiteurs de poisson salé, qui auront chascun six livres tournois.

« Un advocat et un procureur pensionnaire de ladite >ille en la cour de par-

lement, qui auront chascun vingt livres tournois.

« Un solliciicurdc ladite ville, qui aura vingt livres tournois.

<i Deux procureurs ez comté d'Ornon et baronnie de Verincs
,
qui auront

chascun dix livres tournois,

« Un prestre, qui dira la messe chascun iour de iuradc , aura quinze livres

tournois.

a Celuy qui aura la charge de tenir nets les grils de la dévisse Saint Pierre,

aura quatre livres tournois.

t Item, avons ordonné et ordonnons que dorénavant les maire et iurats, qui

seront establis en ladite ville, couimcttront quelques bons et fidelles person-

nages pour faire la dépense des bouvcttos ez iours de iurade, ensemble du

bois et chandelle qui s'usera au bureau de la maison de ladite ville, laquelle

dépense iceux maire et iurats verront et controllcroiit par chascun mois, et a»

bout de l'année feront depescher acquit sur le receveur des deniers communs
de ladite \ille, de la somme totale à quoy pourra monter ladite dépense, pour

en rembourser celuy ou ceux qui raui'ont avancée.

« Celuy qui aura la charge de tenir iiels les lavoirs des fontaines aura vingt

deux livres dix sols tournois.

a Les Jacobins, pour certaine fouilation faite, auront vingt quatre livres

tournois.

I Scmi)!ablemont Nous voulons et ordoiinoiis (|ue le principal du collège de

ladite ville soit payé de la somme de mille livres tournois de gages, et Us lec-

15
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(leaux : joints à ceux du dedans, ils avaient méconnu toule

autorité, et s'étaient vengés par l'assassinat. L'autorité ré-

gulière avait dû céder. Peu à peu les magistrats et les jurats

étaient parvenus à obtenir de l'émeute quelques concessions,

à éloigner les étrangers, et à rétablir un peu d'ordre. La

soumission était complète lorsque arriva l'armée que le roi

envoyait pour punir les coupables et faire reconnaître en

plein son autorité. Le connétable de Montmorency, chef de

teurs du droit canon et civil de six cents livres tournois aussi de gages par

chascuu au.

« Item, avons ordonné et ordonnons que la charge de nettoyer les bourriers

et ininiondicos de la ville sera baillée par chascun an au rabais, par lesdits

maire et iurats : et la somme à quoy elle se pourra monter
,
payée des deniers

communs de ladite ville.

« Item, celuy qui aura la charge de ranger les bourriers qui sont autour de

ladite ville, aura soixante douze livres tournois.

a Un qui fera tirer le charriot aux loueurs et vagabonds, aura cinquante

quatre livres tournois.

« Item, celuy qui visitera les caves, 'pour sçavoir s'il y aura vins prohibez,

aura trente livres tournois.

<< Item, les barbiers bospilaliers, prestres, sergents et autres serviteurs de l'hos-

pilal delà peste, auront par chascun an la somme de cinq cents livres tournois.

a Item, les auguslins, pour une messe de Saint Sebastien, auront par chas-

cun an la somme de trente sept livres dix sols tournois, qui est la somme
qu'ils ont accoustumé avoir.

« Un maçon qui aura la surintendance de conduire les œuvres de ladite ville,

aura cinquante livres tournois.

a A tous lesquels estais lesdits maire et iurats de ladite ville pourront pour-

voir, et y establir personnages qui en soient capables, ensemble aux autres

offices accoustumés servant à ladite ville; et pour autant qu'estant leurs dits

deniers communs petits, ils ne pourroicnt satisfaire à tous les frais des susdits,

au moyen de quoy il seroit impossible que ladite ville demeurast policée, servie

et administrée ainsi que nous le dnsirons, sans notre plus grande aydc et libé-

ralité, leur avons davantage accordé et octroyé, pour les décharger d'austant

de dépense, que sur les deniers de ladite grande et petite coustumc, que rete-

nons à Nous, Nous ferons dorénavant payer et acquitter les gages dudit sieur

de larnac ^alors maire) et son fils, tant qu'ils, ou l'un d'iceux vivront; ensemble

ceux du principal du collège dudit Bourdeaux, et lecteurs en droit canon et

civil : et ceux des barbiers, hospitaliers, presires, sergents et autres serNiteurs

de l'hospital de la peste : aussi les gages de l'exécuteur de la haute iusticc,

montant aux sommes et ainsy que dessus est dit.

« Et en outre, en augmentant la libéralité et bienfaits dont nous usons en-

vers les manants et habitants de nosire dite ville de Bourdeaux : et pour leur

faire démonstration, que nous les voulons traiter en toule douceur, espérant

qu'ils nous demeureront bons et loyaux subiecis. auxdils manants et habitants

avons donné, accordé et octroyé, donnons, accordons et octroyons parées

présentes, les privilèges qui s'ensuivent.
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ces troupes, remplit sa mission avec une rigueur excessive :

sans tenir compte de l'ordre rétabli, sans distinguer les in-

nocents, il confondit toute la population dans ses violences
;

les cruautés, les perfidies, les infamies de toutes sortes si-

gnalèrent sa présence. Il déclara tous les Bordelais coupa-

bles de lèse-majesté , les désarma, abolit tous leurs privi-

lèges, destitua et supprima les maire et jurais, brûla les titres

et papiers de la ville K

« C'est à sçavoir, que toute la iuslice et iurisdiction politique tic nostre dite

ville de Bourdeaux et banlieue d'icellc, demeurera auxdils maire et iurats :

ainsi que dessus est dit.

a Item, que les habitants d'icelle demeureront dorénavant francs, quittes et

exemts de toutes tailles et creuës d'icelles mises et à mettre sus en notre

royaume.

« Item, que le vin qui se cueillera au dessus de la ville de Saint Macaire ne

pourra eslrc descendu au devant de ladite ville de Bourdeaux iusques après

le iour et feste de Noël, et ne pourra, ledit vin, pour quelque occasion que ce

soit, entrer et estre mis en ladite ville.

« Et semblablement n'entrera en icelle ville aucun vin, s'il n'est du creu do

la sénéchaussée et diocèse de Guyenne.

« Item, et tant qu'il y aura vin du creu de quelque bourgeois de ladite ville,

il ne sera permis à autres personnes vendre vin en ladite ville et fauxbourgs

d'icelle, que préalablement le vin des bourgeois ne .soit vendu.

a Item, il ne sera permis à quelque personne que ce soit vendre vin en ta-

verne en ladite ville depuis la feste Saint Micliel iusques au iour et feste de

Pentecosto, s'il n'est bourgeois de ladite ville, et que le vin qu'il vend soit de

son creu.

«Item, pourront lesdits bourgeois de nostre dite ville de Bourdeaux, en-

core qu'ils ne soient nobles mais roturiers, acquérir néanmoins fiefs et terres

nobles,

« Item , seront les deniers communs de ladite ville privilégiez tout ainsi que

les nostres propres.

« Item, appartiendront et demeureront à ladite ville lespaluans* de ladite

ville et banlieue d'icelle, en nous payant par chascun an deux nobles, ainsi

qu'il estoit accoustumé faire aujiaravant lesUits arrests cl condanuiations.

« Si donnons en mandement, etc.

« Donné à Saint Germain en Laye, au mois d'aoust, l'an de grâce mil cinq

cent cin(|uaiite, et de notre règne le (piatrieme.

a Ainsi signé, Henry. Visa, et plus bas, i)ar le Roy, de l'Aubespine, Con-

lentor le (llerc, et .scellé du grand sccl de cire verte et lacs de soye verte et

rouge, et conlrescoUé. »

1. « .... lequel (conncslablc) .sans résistance aucune entre en lîourdeaus, les

portes estant ouvertes, et les rues tapissées, connue en jikine ioye. lù bientost

aprez, par son ordonnance et iu;;cmcMt, les armes sont prinses aux liabitaiits,

les cloches ostccs tant do la maison de ville que des csglises, les tours de la-

" Tcirains vagues pouvaul servir Ji 1 1 p,\iuri; (\ .y. du Ciuig.;).
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L'aimée suivante, Henri II, réparant en partie ce qu'il était

possible de réparer « revocque et annulle par son edict la

sentence donnée contre les Bourdelois par ledit connestable,

restitue les Bourdelois et leur postérité en leurs honneurs

,

bonne famé et renommée. » (Delurbe.)

Le second édit, du mois d'août 1550 (voy. p. 225), pro-

fitant de ce qui s'était passé lors de l'émeute , octroie aux

Bordelais, comme une grâce, la confirmation de leurs privi-

lèges , et une nouvelle organisation de leur administration

municipale, assez conforme à ce qu'elle avait été autrefois;

il rétablit l'élection du maire pour deux ans seulement, ré-

duit le nombre des jurats à six , renouvelés par moitié tous

les ans comme les échevms de Paris ', déclare les fonctions

municipales gratuites, fixe le nombre et les gages des

officiers de tout rang.

Les traces des malheurs de 1548 s'effacèrent peu à peu.

C'est en 1561 seulement que cessa le silence de la grande

cloche de la ville^ En 156G, « afin qu'il ne manquast rien à

ladicle ville de ses anciens droicts, authoritez et honneurs,

par edict du roy les clefs des portes , et tours de ladicte

ville furent rendues aux maire et iurats , comme gouver-

neurs. » (Delurbe.) Darnal dit que la restitution eut lieu en

1565 à la poursuite du sieur Lafaye , maire. Ce droit leur fut

encore contesté, car on voit en 1575 des députés qui avaient

été envoyés à la cour , revenir avec des patentes attribuant

dicte maison de ville doscoiiverles, les privilèges d'iceile, et droit de iurade et

coninninaulé ost(', les titres et registres, artillerie et numilions de guerre qui

cstoient en ladicte maison de ville enlevez, les capitaines de la ville et des

chasteaux, ores qu'ils fussent gens do bien et d'honneur, toutes fois pour leur

négligence exécutez à mort. » (Delurbe.)

« Le connestable entra dans Cordeaux, desarma le peuple, osta, brusla tous

les lillres, registres et documents des droits et franchises des citadins et de

tout le Dordeiois. » (Jean de Serre, Inventaire, à l'année 1548.)

1. a ... Du nombre de six iurats on en eslit annuellement trois, en y de-

meurant lousiours trois anciens pour instruire les autres.» (Darnal.)

2. « Charles IX, prince magnanime, continuant la bienveili;.nce de ses pare

et frcrc envers les Bourdelois, leur permet jiar ses patentes, de remettre aux

iours de ladicte ville, la grande cleclie, (|ui avoit esté abaliie par le iuge-

mont du connestable, comme quelques mois auparavant le semblable avoit esté

faict de l'horloge. » (DeUube.)
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aux JLirats la garde des elcfs de la ville , révoquant Sa Ma-

jesté toutes lettres contraires (Darnal').

Rétablie dans ses anciennes prérogatives , gratuite, élec-

tive, la rrumicipalité de Bordeaux avait toute sa puissance

et tout son éclat quand Montaigne y fut appelé. Les circon-

stances de l'élection , accomplie à son insu, en son absence,

ajoutaient au prix de cette haute dignité. S'il hésita avant

d'accepter , c'est qu'il redoutait le poids des affaires et l'as-

sujettissement d'une fonction , c'est qu'il lui répugnait de

sacrifier son loisir et de cesser de s'appartenir tout entier à

lui-même, et qu'il prévoyait les ennuis que subissent les

hommes publics , surtout aux époques de parti où l'injustice

est la récompense ordinaire des actes utiles et des bonnes

intentions. Il savait parfaitement ce qui, en lui, s'alliait mal

avec les soins de l'emploi qu'on lui imposait. En homme
franc qu'il était , il voulut se bien faire connaître à ses ad-

ministrés avant d'entrer en charge; puisqu'on persistait à

le vouloir pour maire, on saurait du moins ce qu'on pour-

rait attendre de lui :

« A mon arrivée, ie me deschiffray fidèlement et conscien-

cieusement tout tel que ie me sens estre ; sans mémoire

,

sans vigilance , sans expérience et sans vigueur ; sans haine

aussi, sans ambition, sans avarice et sans violence : à ce

qu'ils fussent informez etinstruicts de ce qu'ils avoient à at-

tendre de mon service ; et parce que la cognoissance de feu

mon père les avoit seule incitez à cela , et l'honneur de sa

mesmoire , ie leur adioustay bien clairement que ie scrois

très marry que quelque chose quelconque feist autant d'im-

pression en ma volonté, comme avoient faicl aultrefois en

la sienne leurs affaires, et leur ville, pendant (ju'il Tavoit

en gouvernement, en ce lieu mesme auquel ils m'avoycnl

appelle. 11 me souvenoit de l'avoir veu vieil , en mon en-

I. Plus lard, d'aulrcs aiitoiiu's vouliirciil cnlror on partage de ci-Uo prcio-

gativc-, mais, par une oidi)iiiiaiice du rijnillcl lIiUl, Henri IV conlirma aux

maire et jurais le droit cxcitisiCdc ^aide, maniement et (5i)iivcrnoniciitdes clefs

des portes delà ^illc et (^^s tours, lùiregistrement au p.irlenunl le 1" a( ùt

1592. Imj février 101:2, ordonnance conlirmalive, do Louis Mil.
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fance , l'amc cruellement agitée de celte tracasserie public-

que , oubliant le doulx air de sa maison où la foiblesse des

ans l'avoit attaché long temps avant, et son mesnage, et sa

santé ; et mcsprisant certes sa vie, qu'il y cuida perdre , en-

gagé pour eulx à des longs et pénibles voyages. Il estoit tel
;

et luy partoit cette humeur d'une grande bonté de nature :

il ne feut iamais une plus charitable et populaire. Ce train,

que ie loue en aultruy, ie n'ayrae point à le suyvre; et ne

suis pas sans excuse. » (Livre III, chap. x.)

Sur ce , Montaigne développe fort au long ses excuses ; sa

pensée principale, c'est que les affaires pubhques ne doivent

pomt nous passionner ni nous enlever à nous-mêmes; cela

n'exclut point le dévouement, car « il ne veull pas qu'on

refuse, aux charges qu'on prend, l'attention, les pas, les

paroles, et la sueur, et le sang au besoin, » mais sans per-

dre la modération et l'empire de soi : « l'ay peu me mesler

des charges publicques, sans me despartir de moy, de la

largeur d'un ongle; et me donner à aultruy, sans m'oster à

moy. » Il entend que la charge ne domine point l'àme, et

que l'homme se dislingue toujours du fonctionnaire : « Le

maire et Montaigne ontlousiours esté deux, d'une séparation

bien claire. «

Voilà des précautions bien prises , et les Bordelais bien

avertis. On verra (jue le maire philosophe n'échappe pour-

tant pas aux jugements défavorables.

Montaigne se montrait hal)ile en rappelant les services de

son père qui avait, en effet, rem|)li plusieurs fois les char-

ges municipales ( voy. chap. i) : sincère, en annonçant qu'il

ne serait pas , comme lui , dévoré par la passion du bien

public ; modeste, en n'attribuant son élévation qu'aux sou-

venirs paternels. De nombreux titres personnels l'avaient

désigné au choix de ses concitoyens; il était bien apparenté,

lié d'amitié avec la famille de Foix cl d'autres grandes mai-

sons du pays , en bonnes relations avec le roi de Navarre

gouverncnr de la province, bien reçu à la cour de France,

chevalier de Saint-3Iichel et gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi ; renommé pour l'étendue de ses connaissan-
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ccsS connu par la publication déjà ancienne des œuvres de

son ami La Boëtie, et par la publication récente de ses Essais ^,

Son élection servait également les intérêts et l'amour-propre

des Bordelais.

La mairie de Montaigne présenta une parfaite ressem-

blance avec le portrait qu'il avait tracé d'avance : quoique

1. a Michel de Montaigne, dit Delurbe à l'année 1681, clievaller de l'ordre

de Sainct Michel, et de singulière eruclilion, maire de ladicle ville. »

2. Plusieurs biographes et les auteurs de plusieurs Éloges ont dit que Mon-
taigne n'écrivait pas pour ses contemporains, qu'il ne pouvait pas être compris

de son époque, qu'il ne s'adressait qu'à l'avenir et aux esprits d'élite. Il conve-

nait à l'ardent enthousiasme de Mlle de Gournay de soutenir que Montaigne

« n'arriveroitdecentansau plus, parn.y la foule du monde, à son iuste point d'es-

time. » Mais, de nos jours, une telle exagération n'est i)lus de mise; les faits

l'ont trop clairement contredite. Montaigne lui-même ne pensait pas écrire ex-

clusivement pour les esprits supérieurs: « Que si ces Essais estoient dignes

qu'on en iugeast, il eu pourroit advenir, à mon advis, qu'ils ne piairoicnt gue-

res aux esprits communs et vulgaires, ny gucres aux singuliers et excellents.

Ceulx là n'y entendroientpas assez; ceulxcy y entendroicnt trop : ils pourroient

vivoter en la moyenne région. » (Livre I, chap. Liv.) Ce tiers état des intelli-

gences n'a peut-être jamais été plus nombreux, plus ouvert qu'au milieu du
mouvement si vif, si général, qui agitait le xvi'' siècle. Le succès des Essais lut

rapide; l'auteur le reconnaît dès qu'il publie son troisième livre : a La faveur

publicque m'a donné un peu plus de hardiesse que ie n'esperois. » (Livre III,

chap. IX.; Ce succès s'étendait à toutes les classes de la société. Dès 1582,

Henri III complimente Montaigne sur son ouvrage (voy. p. 13); le cardinal du
Perron appelle les Essais le bréviaire des honnêtes gens : le bourgeois Pierre

de l'Estoile fait du seigneur de Montaigne sonvade-mecum. Le livre parvient

au fond de la Picardie, dans la retraite de .Mlle de Gournay; la jeune (ille «leut

les Essais par hazard : et bien qu'ils feussent nouveaux et sans nulle réputa-

tion encores qui peust guider son ingénient, elle les mit à leur iuste prix. »

Récit de la rie de la damoiselle de Gournay.) N'en drplaise à la docte fille

par alliance de Montaigne, ce qui lui était arri\é était arrivé à inen d'autres

connue à elle et avant elle. L'ouvrage, quolcjuc nouveau, cornait déjà, on le

voit, toute la France : cinq éditions en furent publiées du vivant de l'auteur,

dansl'opacc de douze années, et le tenqis n'était pas très-loin où on ne devait

plus connaître un geutilhouMne (pu n'eût sou Montaigne, fait constaté par le

savant Huet : « A peine trouverez-vons un gentilhomme de camjjagne qui

veuille se distinguer des preneurs de lièvres, sans un Montaigne sur sa chemi-
née. » {lluctiana.)

La réputation de l'auteur s'était vite répandue; suivant l'usage, elle était

l)lus grande au loin que dans son pays; il en fait plaisamment la remar-

que : « En mon climat de (iascoigne ou tient pour d;olerie de me veoir im-

primé : d'autant que la cognoissaiice qu'on prend de moy s'esloingnc de
mon giste, j'en vaulx d'autant rniculx; i'acliclc les imprimeurs en Guienne
ailleurs ils m'achètent. » (l,i\re 111, chap. n.) Combien d'écrivains, sans être

Montaigne et sans habiter la Guyeiuie, peuvent attester (jnc les choses vont tou-

jours ainsi :
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pressentie, sa conduite ne désarma point les critiques. Il y

fut assez sensible pour présenter une apologie de son admi-

nistration. L'esprit de parti, dans une ville de ligueurs et

d'esprits échauffés , ne fut certainement pas étranger aux

attaques dont il se plaint sans s'en étonner :

« Toutes actions publicques sont subiectes à incertaines et

diverses interprétations ; car trop de testes en iugent. Aulcuns

disent de cette mienne occupation de ville (et ie suis content

d'en parler un mot , non qu'elle le vaille , mais pour servir

de montre de mes mœurs en telles choses), que ie m'y suis

porté en homme qui s'esmeut trop laschement, et d'une af-

fection languissante; et ils ne sont pas du tout esloignez

d'apparence. l'essaye à tenir mon ame et mes pensées en

repos, quumsemper natura, tum etiam œtate iam quietus; et

si elles se desbauchent parfois à quelque impression rude et

pénétrante, c'est, à la vérité, sans mon conseil. De cette

langueur naturelle on ne doibt pourtant tirer aulcune preuve

d'impuissance (car faulte de soing, et faulte de sens , ce sont

deux choses), et moins de mescognoissance et d'ingratitude

envers ce peuple
,

qui employa tous les plus extrêmes

moyens qu'il eust en ses mains à me gratifier , et avant d'a-

voir cogneu, et aprez; et feit bien plus pour moy, en me
redonnant ma charge, qu'en me la donnant premièrement.

le luy veulx tout le bien qui se peult ; et certes , si l'occasion

y eust esté, il n'est rien que l'eusse espargné pour son ser-

vice, le me suis esbranlé pour luy, comme ie fois pour moy.

C'est un bon peuple, guerrier et généreux, capable pourtant

d'obeïssance et discipline , et de servir à quelque bon usage,

s'il y est bien guidé. Ils disent aussi cette mienne vacation

s'estre passée sans marque et sans trace. Il est bon! on ac-

cuse ma cessation en un temps où quasi tout le monde es-

toit convaincu de trop faire, l'ay un agir trépignant, où la

volonté me charrie ; mais celte poincte est ennemye de per-

sévérance. Qui se vouldra servir de moy, selon moy, qu'il

me donne des affaires où il fasse besoing de vigueur et de

liberté, qui ayent une conduicte droicte et courte, et encore

hazardeuse ; i'y pourrai quelque chose : s'il la faut longue

,
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subtile , laborieuse , artifjciellc et tortue , il fera mieulx de

s'addresser à quelque aultre. Toutes charges importantes ne

.

sont pas difficiles : i'eslois préparé à m'embesongner plus

rudement un peu , s'il en eust été grand besoing ; car il est

en mon pouvoir de faire quelque chose plus que le ne fais,

et que ie n'ayme à faire. le ne laissay que ie sçache, aulcun

mouvement que le debvoir requist en bon escient de moy.

l'ay facilement oublié ceulx que l'ambition mesle au debvoir

et couvre de son filtre ; ce sont ceulx qui le plus souvent

remplissent les yeulx et les am^eilles, et contentent les hom-

mes : non pas la chose, mais l'apparence les paye ; s'ils

n'oyent du bruit, il leur semble qu'on dorme. Mes humeurs

sont contradictoires aux humeurs bruyantes : i'arresterois

bien un trouble , sans me troubler ; et chastierois un des-

ordre, sans altération : ay-ie besoing de cholere et d'inflam-

mation? ie l'emprunte, et m'en masque. Mes mœurs sont

mousses, plustost fades qu'aspres. le n'accuse pas un magis-

trat qui dorme
,
pourveu que ceulx qui sont soubs sa main

dorment quand et luy : les loix dorment de mesme. Pour

moy , ie loue une vie gUssante , sombre et muette : Neque

submissam et abiecfam , neque se efferentem : ma fortune le

veult ainsi. Je suis nay d'une famille qui a coulé sans esclat

et sans tumulte, et, de longue mémoire
,
particulièrement

ambitieuse de preud'hommie.

« Nos hommes sont si formez à l'agitation et ostentation,

que la bonté, la modération, l'equabililé, la constance, et

telles qualitcz quiètes et obscures , ne se sentent plus : les

corps raboteux se sentent; les polis se manient impercepti-

blement : la maladie se sent; la santé peu ou point; ny les

choses qui nous oignent , au prix de celles qui nous pei-

gnent. C'est agir pour sa réputation et proufit particulier

,

non pour le bien , de remettre à faire en la place ce qu'on

peult faire en la chambre du conseil ; et en plein midy ce

qu'on eust faict lu nuict précédente : et d'cslre ialoux de

faire soy mesme ce (pie son compaiguon faict aussi bien....

Ils iiigent (pie les bons regleincnls ne se peuvent entendre

qu'au son de la trompelle. L'ambition n'est pas un vice de
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petits compaignons , et de tels efforts que les noslres....

Quand ces ametes naines et chestifves s'en vont embaboui-

nant, et pensent espandre leur nom, pour avoir iugé à

droict une affaire , ou continué l'ordre des gardes d'une

porte de ville, ils en montrent d'autant plus le cul, qu'ils

espèrent en haulser la teste. Ce mesme bien faire n'a ne

corps ne vie; il va s'esvanouïssant en la première bouche,

et ne se promené que d'un carrefour de rue à l'autre....

« La renommée ne se prostitue pas à si vil compte : les

actions rares et exemplaires, à qui elle est deue, ne souffri-

roient pas la compaignie de cette foule innumerable de pe-

tites actions iournalieres. Le marbre eslevera vos filtres tant

qu'il vous plaira, pour avoir faict rapetisser un pan de mur,

ou descrotter un ruisseau publicque : mais non pas les hom-
mes qui ont du sens. Le bruyt ne suit pas toute bonté , si

la difficulté et estrangeté n'y est ioincte.... Puisque ce n'est

par conscience, au moins par ambition, refusons l'ambition:

desdaignons cette faim de renommée et d'honneur, basse et

belistresse qui nous le faict coquiner de toutes sortes de

gens (quœ est ista laus quœ possit e macello peti?) par

jnoyens abiects, et à quelque vil prix que ce soit : c'est dés-

honneur d'estre ainsin honoré. Apprenons à n'estre non

plus avides, que nous sommes capables, de gloire. De s'en-

fler de toute action utile et innocente, c'est à faire à gents

à qui elle est extraordinaire et rare : ils la veulent mettre

pour le prix qu'elle leur couste....

" le n'avois quà conserver et durer, qui sont effects

sourds et insensibles : Finnovalion est de grand lustre; mais

elle est interdite en ce temps, où nous sommes pressez et

n'avons à nous dcffendre que des nouvelletez. L'abstinence

de faire est aussi généreuse que le faire ; mais elle est moins

au iour , et ce peu que ie vaulx est quasi tout de cette espèce.

En somme , les occasions en celte charge ont suyvi ma com-

plexion ; de quoy ic leur sçais très bon gré : est il quelqu'un

qui désire cstre malade pour veoir son médecin en beson-

gne ? et faudroit il pas fouetter le médecin qui nous desire-

roit la peste
,
pour mettre son arl en pratique? le n'ay point
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eu cette humeur inique et assez commune, de désirer que

le trouble et la maladie des affaires de cette cité rehaulsast

et honorast mon gouvernement : i'ay preste de bon cœur

l'espaule à leur aysance et facilité. Qui ne me Youldra sça-

voir gré de l'ordre , de la doulce et muette tranquillité qui

a accompagné ma conduicte; au moins ne peut il me pri-

ver de la part qui m'en appartient, par le tiltre de ma bonne

fortune. Et ie suis ainsi fuict, que i'ayme autant estre heu-

reux que sage , et debvoir mes succez purement à la grâce

de Dieu
,
qu'à l'entremise de mon opération. l'avois assez

disertement publié au monde mon insufdsance en tels ma-

niemens publicques : i'ay encore pis que l'insuftisance; c'est

qu'elle ne me desplaist guei-es et que ie ne cherche gueres

à la guarir, veu le train de vie que i'ai desseigné. le ne me

suis, en cette entremise, non plus satisfaict à moy mesme;

mais à peu prez l'en suis arrivé à ce que ie m'en estois pro-

mis à ceulx à qui i'avois à faire : car ie promets volontiers

un peu moins de ce que ie puis et de ce que i'esperc tenir.

le m'asseure n'y avoir laissé ny offense, ny haine : d'y laisser

regret et désir de moy, ie sçais à tout le moins bien cela

,

que ie ne I'ay pas fort affecté :

'< .... Mené huic confidere monstro!

Mené salis placidi vultum, fluctusque quietos

Ignorare ! » (Livre III, chap. x.)

Montaigne est tout entier dans ce beau plaidoyer, avec le

charme délicieux de son style, avec le bon sens de sa philo-

sopliic pratique, avec la hauteur de ses vues sur les petitesses

des ambitions mesquines , avec son ironique dédain des opi-

nions aveugles, avec son inaltérable modération. Parmi ses

contemporains, personne ne s'est publiquement inscrit en

faux contre la uoIjIc atteslalion qu'il s'était donnée. Dans le

siècle suivant , Balzac mêla quebpies railleries sur la personne

et la conduite de Montaigne à l'appréciation littéraire de ses

écrits. On bt diins un petit ouvrage intitulé : Entretiens de

feu M. (le llnlz((c(cha\). xvui) :

« Notre homme lascha bien encore de nous persuader que
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le mesme Montaigne n'avoit pas trop bien réussi en sa mai-

rie de Bordeaux. Cette nouvelle ne surprendra pas beau-

coup M. de La Thibaudiere, et il se souviendra bien qu'il dît

un jour en ma présence à M. de Plassac Meré , admirateur

de Montaigne, qui le louoit ce jour là au desavantage de Ci-

ceron : Vous avez beau estimer vostre Montaigne plus que

nostre Ciceron
,
je ne sçaurois m'imaginer qu'un bomme

qui a sceu gouverner toute la terre , ne valust pour le moins

autant qu'un homme qui ne sceut pas gouverner Bordeaux. »

Après avoir galamment aiguisé une spirituelle antithèse

,

Balzac aurait dû donner la preuve du fait. Mais à quoi bon?

il avait dit son^joli mot! Soi'el répond sérieusement ; sa

meilleure raison peut-être c'est que les Entretiens n'ont

paru qu'après la mort de leur auteur'.

Le président Bouhier fait remarquer que ceux qui ont

prétendu que Montaigne n'avait pas trop bien réussi dans la

mairie de Bordeaux n'en rapportent aucunes circonstances.

Quant à lui, ainsi que La Dixmerie, le chanoine Talbert,

les auteurs des éloges de 1812, et les rédacteurs des diffé-

rentes Notices biographiques , il rend hommage à l'illustre

maire dont l'administration sut maintenir la tranquillité de

la ville dans un temps d'agitation et de trouble. M. Ville-

main seul paraît douter de l'aptitude et du succès du maire.

« Montaigne , dit-il, croit que son administration n'était pas

assez sévère : je le crois aussi; sans doute il était plus fait

pour étudier les hommes que pour les gouverner. » {Éloges'^.)

Ce n'est que par 3Iontaigne lui-même, ainsi que le re-

marque le président Bouhier, que nous connaissons les re-

proches adressés à son administration; il faut ajouter que

1. << Quand il est question du prix des ouvrages de quekiue autliour, il n'est

pas besoin de s'attacher à des incidents particuliers touchant sa personne et sa

condition. le n'en impute rien à M. do lialzac, sous le nom duquel on a publié

de telles choses. Cecy a esté imprimé après sa mort, dans des Mémoires à qui

on a donné le nom d'Entretiens, lesquels sont des pièces détachées qui auroient

soufiert quelque retranchement s'il avoit plus longtemps vescu.» (Sorcl, Biblio-

thèque françoise. Paris, IGGT.)

2. Dans la Galerie française, M. Villemain fait à Jlontaigne nn autre repro-

che, qu'il tempère par un éloge: « Il remplit sa charge avec peu d'activité, dit-

on, mais avec sagesse, et fut utile à la paix publique. »
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nous ne paraissions savoir que par ses Essais les qualités

qu'il y déploya et les bons résultats qu'il y obtint. Il est temps

d'essayer de quitter ces généralités , dont les biographes se

sont contentés jusqu'à présent. Les archives municipales de

Bordeaux ne contiennent plus de documents suffisants pour

faire apprécier, dans leur ensemble , les quatre années de

son gouvernement, et indiquer la suite des actes qui s'y

sont accomphs. Les registres de la jurade pour cette époque

manquent depuis longtemps. Mais s'il faut renoncer à re-

constituer entièrement la mairie de Montaigne, on peut,

du moins , en connaître assez pour constater l'activité du

magistrat, le soin qu'il apporta aux affaires de la ville, et,

en même temps, les réserves qu'il faisait dans l'intérêt de

son bien-être personne], et, il faut l'avouer, sa faiblesse dans

les derniers moments de l'exercice de sa charge. Sa mairie

peut se diviser en deux périodes : la prejnière, calme et pa-

cifique , fut consacrée presque exclusivement aux affaires

municipales , et Montaigne s'en acquitta si bien qu'il fut

réélu. La seconde période devint moijis facile : l'agitation

politique s'y mêla aux soins des intérêts de la ville; il joi-

gnit à ses fonctions de maire des négociations, des cor-

respondances , des voyages , où il agissait comme inter-

médiaire entre le roi de Navarre et le maréchal de Matignon

(voy. chap. ix) ; enfin la peste le fit fuir de Bordeaux , où il

ne résidait pas lors de l'expiration de sa magistrature.

Parcourons ces deux époques.

Lorsque Montaigne, revenu de son long voyage, quitta

son château , où il s'était rendu directement le .30 novembre

1581 , et vint à Bordeaux pour entrer en charge, il trouva

la jurade composée de MM. du Péricr, de Lurbe (l'auteur de

la Chronique bourdeloisc) , Treilles, de Cursol, Turmet,

Fort. (Darnal.)

Le nouveau lieutenant général du roi en Guyenne, M. le

maréchal de Matignon, était arrivé depuis le 16 octobre pré-

cédent'. Montaigne le comiaissail; il l'avait vu, eu 1580, au

1. « L'advis doiim' il(! l'iinivcc do luoiisi.iir le iiiarcsdial de Maliguon, mes-
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siège de la Fère , et l'avait sans cloute rencontré auparavant

à la cour. C'était un homme supérieur, également distingué

dans la politique et dans la guerre. Élevé à la cour de Fran-

çois P"", il avait servi avec honneur dans les armées de

Henri II ; à la mort de ce prince , il avait été appelé auprès

de la reine Catherine, qui dès lors lui avait accordé sa con-

fiance, et ne cessa jamais de le protéger, de le consulter, de

l'employer dans les négociations les plus délicates. Lieute-

nant général en Normandie, il avait comhattu vivement l'é-

tablissement des huguenots dans la province ; zélé catholi-

que , adversaire de la politique tolérante du chancelier de

L'Hospital,il avait néanmoins sauvé, lors de la Saint-Barthc-

leray, les calvinistes d'Alençonet de Saint-Lô. Il s'était porté

avec empressement et s'était vaillamment conduit partout

où l'avait appelé la cause du roi. C'est lui qui avait fait capi-

tuler le comte de Montgomery, et qui ensuite avait loyale-

ment, mais vainement, tenté de le soustraire à la mort.

Nommé maréchal de France en 1578 , il avait acccompagné

Catherine et Marguerite à Bordeaux, et avait contribué à la

conclusion de la paix de Nérac. Fait chevalier du Saint-Es-

prit dès 1579 , il venait d'être envoyé en Guyenne comme
lieutenant général lorsque Montaigne y revint. Ces deux

hommes étaient faits pour s'entendre , et, en effet, ils pa-

raissent avoir toujours vécu en bonne harmonie ; tous deux,

sieurs députent de leur compagnie pour l'aller recueillir à Blaye, luy menèrent

un bateau tapissé tiré de deux gallions, entra à Dordeaux le 16' octobre 1581,

de malin. :>•> (Darnal
)

Le p. Anselme place à l'année 1585 seulement la nomination du maréchal

comme lieutenant général en Guyenne. Son erreur a entraîné celle de plusieurs

biographes et de M. Jubinal. Elle a trompé dom Devienne, Thistorien de la

ville de Bordeaux : dans son Éloge de Montaigne, il dépeint la Guyenne et sa

capitale telles qu'elles étaient en 1585 : « La capitale de la Guyenne esloit alors

dans des agitations dont une religion nouvelle avoit d'abord esté le principe, et

que lapolili(]ue avait ensuite fait servira ses desseins ambitieux. La Ligue avoii,

sous un spécieux prétexte, arboré l'csLendard de la révolte; et les Bordelois

n'csloient pas moins divisés entre eux que le reste de la France. Ce fut dans

ces circonstances qcie Montni,a:ne prit possession de la première charge d'une

grande ville. » Parsuitede la même confusion, dom Devienne et d'Auvigny {Vies

des liommes illustres) rapportent aux premiers temps de l'arrivée du maréchal

de Matignon la prise de possession du château Trompette, qui eut lieu en 1585.
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dans un temps où l'ambition amenait de fréquents change-

ments de partis , restèrent invariablement dans la ligne de

la soumission au roi; tous deux surent allier leurs devoirs

et leurs opinions avec la modération et l'humanité ; tous

deux étaient fertiles en ressources, et possédaient une rare

finesse , mais avec des nuances de caractère et de chmat qui

garantissaient leur jjon accord ; l'un était Normand', l'autre

Gascon.

Montaigne témoignait au maréchal de Matignon les égards

et la déférence qu'exigeaient son rang et ses fonctions ; mais

dire, avec dom Devienne, «qu'il n'eut d'autre soin que

d'exécuter ses ordres, « c'est, contre toute vraisemblance,

ravaler la dignité de l'homme et méconnaître l'importance

du maire. Le gouverneur de Bordeaux avait une puissance

propre : son rôle ne pouvait pas se borner à obéir au lieu-

tenant général du roi. Moins de vingt ans auparavant.

Biaise de Montluc ayant fait nommer ïilladet gouverneur

de Bordeaux, le maire, M. de Lansac, voulut se retirer, se

plaignit de n'être employé qu'cà des objets de pohce, de

n'avoir aucun commandement dans la vihe, de n'être plus

ce qu'était le maire autrefois ; le parlement intervint et l'af-

faire ne se termina que par une transaction que Tilladet of-

frit. Un rôle subalterne n'aurait pas plus été accepté par

M. de Montaigne que par M. de Lansac.

On ne sait pas avec précision le moment où Montaigne

vint prendre possession de sa mairie. On a élevé à ce sujet

une question de droit; on a prétendu que s'il avait été élu le

1" août 1581 , ce n'était que pour entrer en fonctions le 1" août

1582, et que telle était la règle pour chaque nouveau niaire.

Ni les anciennes coutumes, ni les statuts de la ville, ni les

1. lii'aiitûiiic, (|iii n'aimait pas le nian^clial, l'appelle •< un trcs (lu et trinquai

Normand, » et rend néanmoins jusllcc à ses qualités : t (l'csloit le capitaine le

mieux né et acciuis à la patience (jiie i'aye iainais veu.ct 1res habile. »....« On
tlisoit que ce marcsclial s'esloitsi lort iicurlé aux coniniaiidcnn'uts du roy qu'il

u'avoit rion tant en aIl'i'Ctii)n que de lesexrcuter, en quelque façon ipie cefust.»

La reine Marguerite, dont il avait dihoilé, à la courd'ilcnii lil, les iniriguos

avec le (lue U'Alcnçon, ra|)pelle un dangereux cl lin normand.
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arrêts du parlement, ni l'édit de 1550 ne contiennent rien

qui appuie ce système ; on ne trouve aucune disposition qui

renvoie à mi an l'entrée en charge du maire élu. A quoi bon

cette élection faite un an à l'avance? Pourquoi le serment

exigé du nouveau gouverneur immédiatement après sa pro-

clamation? Pourquoi y aurait-il eu cette différence entre lui

et les trois jurats élus chaque année, et dont on n'a jamais

dit que l'élection fût ainsi anticipée? M. le docteur Payen

{Nouv. docum., p. 15) penchait vers ce système; il dit que

l'élection se faisait un an avant l'investiture, et qu'ainsi Mon-

taigne aurait été maire de juillet 1582 à juillet 1586. Mais

d'une part, M. Payen ne pose la qu'une simple énonciation,

sans développement, sans discussion; d'une autre part, les

communications verbales dont il m'a honoré m'autorisent

à penser et à dire qu'un nouvel examen a rendu son opinion

beaucoup moins affirmative. Je crois devoir approfondir la

question, afin de ne restreindre ni étendre au delà des vraies

limites l'honneur ou la responsabilité des actes qui appar-

tiennent à la mairie de Montaigne.

Pour établir que l'élection se faisait un an avant l'investi-

ture, il faudrait alléguer un texte, une loi en usage; je n'en

connais pas. Jusqu'à preuve contraire, on est fondé à main-

tenir que le maire de Bordeaux devait entrer en fonctions

aussitôt après son élection, et que le gouvernement de Mon-

taigne date du 1" août 1581 ,
pour finir, après une réélection

en 1583, le 1" août 1585. Les expressions employées par

Darnal peuvent à peine faire naître un doute ; ce chroniqueur,

indiquant une année, dit fréquemment, pour faire connaître

les magistats alors en charge , entrant (telle année) en conti-

nuant jusque en (l'année suivante). Cette formule bizarre et

incorrecte avait pour objet de montrer que les fonclionnaircs

ne devaient pas exercer seulement jusqu'à la fin de l'année

courante, mais jusqu'au mois de l'année suivante marqué

pour la fin de leur exercice. D'ailleurs, en examinant de

près, on voit que cette locution n'a pas pour but de fixer la

durée de la mairie , mais le plus souvent de préciser le temps

d'une juradc. Par exemple, à l'égard de la mairie de Mon-
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laigiie kii-mcme, Darnal dit: « En l'année 1582, continuant

jusqucs en juillet 1583, estant lieutenant du roy, monsieur

le mareschal de Matignon; maire de Bourdeaux, monsieur

de Montagne; jurats, messieurs de Cursol,etc.... » La limite

de 1582 à 1583 ne peut évidemment concerner M. de Mati-

gnon ; elle ne pourrait non plus regarder Montaigne , si on

fait durer sa première magistrature municipale jusqu'en

août 1584. Elle ne peut donc que servir à désigner la jurade

telle qu'elle se trouvait constituée de la tin de juillet 1582 à

la fin de juillet 1583.

Pour Montaigne particulièrement, le système que je com-

bats me paraît inacceptable : il est impossible de ne faire

dater ses fonctions que du 1" août 1582.

En effet, de Lurbe l'indique comme étant maire en 1581,

et rien n'autorise à dire qu'il n'était que maire élu et non

maire en exercice. Le chroniqueur place la mention de la

mairie (datant de l'élection, le 1" août) avant celle de l'arri-

vée du maréchal de Matignon, qui eut lieu, comme je l'ai

dit, en octobre. Il y a plus, lorsque Montaigne fut nommé,

la mairie était vacante de fait; comment supposer que les

Bordelais auraient élu un maire pour deux ans, à la condi-

tion qu'il ne prendrait l'administration qu'au bout d'une

année, et que jusque-là, la ville resterait sans maire?

Dans une pareille situation, n'auraient-ils pas choisi un

maire pour le temps qui restait à courir, ainsi qu'ils avaient

fait lorsqu'ils élurent le sieur de La Rivière pour succéder

pour le temps gui restait au sieur de Noailles, mort, durant

sa charge de maire, le 2 mars 1562? (Darnal.) Le maréchal

de Biron, prédécesseur de Montaigne, était comme mort,

car il avait quitté détinitivcment la Guyenne. Soit qu'il ait

été sacrifié à une rancune de la reine Marguerite', soit que

I. CfiUc princesse étant à Niîinc, le niar(<clial de Diron s'approcha de la

place avec des troupes du roi de France; Il lira qne](|nes coups de canon sur

les remparts du cliâlcau, d'oùla reine cl des dames de sa suite regardaient le

combat; \u\ boulet tomba à peu de dislance de l'rndioit où Marguerite se te-

nait : elle le fit ramasser, et se plaignit \lvcment au roi de Navarre. On assure

c|u'ellc ne pardonna pas à Diron, malgré les exruses qu'il lui fit faire, et qu'elle

«ibiint, par mi article secret du traité de Fleix, signé peu de temps après, que
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son caractère bouillant, ou des discussions antérieures, aient

fait craindre des difficultés dans ses rapports avec le roi de

Navarre, qui n'était pas moins vif*, et avec lequel on venait

de faire la paix ; Henri III le rappela et donna la lieutenance

générale à Matignon. On le voit encore à Bordeaux au com-

mencement de 1581 % mais la chronique de Darnal prouve

qu'il était déjà parti quand les élections eurent lieu : « en

l'année 1581, estant lieutenant du roi en la province, et

la lieutenance générale de Guyenne fût enlevée au maréchal. (Voy. Jfe'moii-

res de Marguerite; Mémoires de Sully, tomel; Boudon de Saint-Amans,

Histoire ancienne et moderne du département de Lot-et-Garonne.)

1

.

Brantôme, trop favorable à la reine Marguerite pour rattacher ouvertement

à l'aventure de INérac la disgrâce de Biron, l'explique ainsi : « Ledit roy (de

Navarre) ne laissa de hayr à mal mortel ledit sieur mareschal ; car de capricieux

à capricieux et de brave à brave, mal aysemcnl la concorde y règne. Si que

noitre roy advisade retirer mondit sieur mareschal de la Guiennepardes plain-

tes que le roy de Navarre luy fi'-t, et remonstrances qu'ils ne eçauroient iamais

bien compatir ensemble, et n'esmeussent la guerre, s'il demeuroit davantage

près de luy. » [Discours sur Biron.) .... « Apres que mondit sieur mareschal

de Biron fut parti de Guyenne, fut en sa place subrogé le mareschal de Mati-

gnon, un très fin et trinquât Normand, et qui battoit froid, d'aultant que

l'aultre battoit cliaud; et c'est ce qu'on disoit à la cour que le roy et la royne

disoient qu'il falloit un tel liommeau roy de Navarre et au pays de Guyenne,

car cervelles chaudes les unes avec les autres ne font iamais bonnes soupes. »

[Discours sur Jacques de Matignon.)

Il résulterait des Mémoires du duc de Bouillon que le roi de Navarre, en

1578 et i^'id, aurait eu à se plaindre du maréchal de Biron, qui devait cepen-

dant à son intervention la lieutenance générale de Guyenne.

2, Le père Anselme, tome VII, p. 295, dit qu'Henri III rappela Biron près

de lui, pour l'honorer, le premier jour de l'an 1581, du collier de l'ordre du
Saint-Esprit, et, après l'avoir reçu, l'envoya auprès du duc d'Anjou, son frère,

pour l'aider dans son entreprise de Flandre. Cela ne s'accorde pas avec les dé-

tails très-précis de la chronique : après la paix de Fleix, la reine Marguerite,

puis son frère, Monsieur, vinrent à Bordeaux : « Le mercredy 10 janvier 1581,

mondit seigneur frère du roy fit son entrée à Bourdeaux, fut honorablement

receu avec toutes les cérémonies qui avoient esté observées à l'entrée de la

reyne de Navarre.... Monsieur le mareschal harangua à son arrivée en qualité

de maire de la ville assisté de messieurs les jurats. » (Darnal.) Pendant le sé-

jour des princes, il y eut une procession solennelle : une description, extraite

par M. Ducourneau (Gi(i/en?ie /iistor/fyue) des registres du parlement, y fait

figurer « le maréchal de Biron, monté sur un cheval d'Espagne, parce qu'il

avait une jambe cassée » (il avaitété blessé, l'année précédente, en Languedoc,

par suite d'une chute de cheval, de Thou, livre LXXII).

Braniôme ne fait arriver le maréchal de Biron que beaucoup plus tard :

« Pour ce (le roi) l'envoya quérir pour venir à la cour ; où il lui donneroit

meilleure recompense. le l'y vis arriver un peu après les noces de M. de

Joyeuse >> Or, les fiançailles de Joyeuse avec Mari,'ucritc de Lorraine, fille du



MONTAIGNE MAIRE DE BORDEAUX. 243

maire de Bourdeaiix , ledit sieur mareschal de Biron , mon-

sieur de Sanssac, lieutenant en son absence à Bourdeaux et

sénéchaussée de Guyenne
,
jurats , MM. d'Aste , Terrier, Mo-

rilleres, du Perier, de Lurbe, Treilles. » Jusqu'à son rempla-

cement officiel comme lieutenant général, et jusqu'à l'élection

d'un nouveau maire, M. de Biron conservait de droit ces

qualités*; mais on voit qu'il était remplacé de fait, en son

absence, quand MM. d'Asie, Terrier, Morillères étaient pre-

comte de Vaudémont, et sœur delà reine, eurent lieu le 18 septembre 1581 ; le

dimanche 24, ils furent mariés, à trois heures après midi, en la paroisse de

Saint-Germain l'Auxerrois. {Journal de L'Estoile.) Si les souvenirs de Bran-

tôme sont lidèles, il faut que le maréchal de Biron ait quitté Paris pour y re-

venir quelques mois plus tard; on en trouve la preuve dans des lettres de Vil-

leroy au maréchal de Matignon, lesquelles expliquent l'erreur du P. Anselme :

c'est pour le chapitre du i" janvier 1682, et non pour celui du 1" janvier

1581, que Biron a été appelé par le roi. « Nous écrivons présentement à M. le

maréchal de Biron, dit le secrétaire d'État, qu'il s'avance de venir pour être

ici de bonne heure devant la feste du Saint Esprit, à quoi nous espérons qu'il

satisfera. » (Lettre datée de Paris, du 16 décembre 1581.) — « M. le mareclial

de Biron est arrivé ici, lequel a esté très bien reçu de Leurs Maicslés, selon son

mérite. » (Lettre de Paris, du 28 décembre 1581.) Ces deux lettres se trou-

vent dans un ouvrage cité par le P. Lelong, devenu rare, et qui a pour titre :

Lettres de Nicolas de Neufville, seigneur de Villeroy, minisire et secrétaire

d'Etat, écrites à Jacques de Matignon, maréchal de France, depxiis Tan-

née 1581 jusqu'en l'année 159C; Monlélimart, 1749; 1 vol. in-8.

La date de l'élection du maréchal de Biron est constatée dans les Tables

contenarit les chapitres, qualités, noms, surnoms et ar7nes de tous les cheva-

liers de l'ordre du Sainct Esprit, depuis le iour de sa première institution

iusques à présent (1633). On y lit : « Le quatrième chapitre tenu le dernier

jour de l'an 1581, où furent faits chevaliers .... Armand de Gontauld, baron de

Biron, mareschal de France. »

Au milieu de ces dates diverses, une chose reste certaine, et cela me suffit ;

c'est que le maréchal de Biron n'était plus à Bordeaux lorsque Montaigne fut

élu maire.

1. Je n'ai pu trouver la date précise de la nomination de Matignon à la lieu-

lenance générale de Guyenne. Elle remonte aux premiers mois de l'année 1581 ;

le maréchal ne se rendit que beaucouj) plus tard à Boideaux, ma^s il était dans

ja province, et s'y occupait des affaires, surtout des relations avec le roi de Na-

varre, dès le mois d'avril. Villeroy lui écrivait le 25 avril 15SI : « La reine sa

mère (Gatlicriue de Médicis) nous a mandé que le roi de Navarre dit que vous

ne lui avez encore fait rendre une seule de ses maisons : je réponds que vous

nous avez écrit y avoir satisfait, suivant les accords (|uc vous avez faits avec

lui, etc. » (Deuxième lettre du recueil cité à la note précédente.) A partir de

cette époque jusqu'à Ci'lle do l'arrivée du maréchal h lîordeaux, en octobre,

Villeroy corres|)ond avec lui sur d<'s lu^gocialions et des faits administratifs con-

cernant la (îuyenne. D'une autre pari, la correspondance de Matignon le mon-

tre, dans le coins de 1581, agissant connue lieutenant général avant son entrée
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miers jurais ; or ils perdirent ce titre aux élections d'août

1581 ; MM. du Périer, de Lurbe et Treilles devinrent les pre-

miers : les nouveaux élus furent, ainsi que je l'ai dit déjà,

d'après Darnal , MM. de Cursol , Turmet et Fort. Des lettres

de Biron confirment les mentions de la chronique ; elles

montrent qu'en juillet 1581 il quitta Bordeaux pour se ren-

dre à Biron où il se trouvait en août, c'est-à-dire précisément

à l'époque des élections; il écrivait de Libourne, le 11 juillet

1581, à la reine Catherine :«.... Je m'en vais en ma maison

de Biron où j'attendrai les commandements de Votre Ma-

jesté pour les exécuter avec autant d'attention et fîdellité que

pouvez espérer de vostre très-humble et très-fideUe servi-

teur. » Le 10 août suivant, par une lettre datée de Biron, il

mande au roi qu'il a dit à son départ de Bordeaux à M. de

Villeroy qu'il était en peine de savoir où mettre l'artille-

rie, etc. (Manuscrits de Harlay, 329-5.)

On comprend, dans cette position, l'empressement de

M. du Tausin à faire part à Montaigne de son élection, l'in-

sistance des jurais, l'ordre du roi pour que le nouveau maire

revînt tout de suite faire sa charge à Bordeaux ; rien de cela

ne serait explicable si Montaigne n'avait dû prendre posses-

sion qu'au mois d'août 1582.

Ce n'est pas tout. Les commissaires du Parlement de

Paris, dont je parlerai bientôt, étaient arrivés à Libourne

,

vers la fin de l'année 1581. L'un d'eux, Jacques-Auguste de

Thou , le grand historien , fut député par ses collègues à

Bordeaux, pour conférer avec le lieutenant général, Mati-

gnon , sur l'établissement de leur session dans cette ville.

De là, il eut ordre d'aller saluer le roi de Navarre, qu'il joi-

gnit à Castel-Jaloux , où il se divertissait à la chasse; ce

prince le conduisit au château de Nérac , et l'y garda deux

jours. De Thou reprit ensuite son chemin sur Agen , et re-

vint à Bordeaux ; les commissaires choisirent le local de leurs

dans la capitale de la province; par exemide, il écrivait, le 2 septembre, à la

ruine nif-rc, pour lui donner a^is de la remise au roi de Navarre de la place de

Pymerol, donnée, comme place de sûreté, en échange de Périgneux, que les

catholiques avaient repris aux prol' stanls. (Colleclio" de Harlay 329-5, fol. 210.)
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séances, et en firent, peu après, l'ouverture. Parmi ces oc-

cupations, de Thoïc n'interrompait point ses études ; il tira bien

des lumières de Michel de Montaigne , alors maire de Bordeaux.

Ces paroles de l'illuslre magistrat {Mémoires, livre II, à l'année

1582) prouvent que Montaigne était déjà en exercice au mo-

ment oîi la chambre de justice de Guyenne s'établit à Bor-

deaux.

Enfin une lettre de Montaigne lui-même montre qu'il était

entré en fonctions avant le mois de juillet 1682.

Soit que l'état de ses affaires
,

qu'il avait abandonnées

pendant plus de dix-sept mois, ait exigé sa présence dans

son château , soit qu'il éprouvât le besoin de se soustraire

aux ennuis, pénibles toujours, et pour lui surtout, d'une

charge encore nouvelle, soit enfin qu'il fût retenu par les

charmes de sa librairie , ou par l'agrément d'une belle sai-

son , il s'était rendu à Montaigne , et ne se pressait pas d'en

partir. Peut-être lui fit-on comprendre que son séjour se

prolongeait trop , et lui écrivit-on de revenir à son poste
;

peut-être a-t-il senti le besoin de justifier spontanément son

absence et d'annoncer son retour
;
quoi qu'il en soit, il écrivit

aux jurats* :

« Messieurs, j'espcre que le voiage de Mos' de Cursol'

aportera quelque comodite à la ville aïant en mein vne cause

si iuste et si fauorable Vous aues mis tout lordre qui se

1. La lettre, tirée des archives de la ville de Bordeaux, a été publiée, pour

la première fois, par M. Gustave Brunct, dans le Bulletin du Bibliophile, iuW-

let 1839; M. Cliampollion-Figcac l'a insérée dans le tome 11, p. 48'!, des Mé-

langes [documents inédits pour servir à l'histoire de France); M. Paycn l'a

reproduite dans ses premiers Docianents, p. 19, publiés en 1847 ; il l'a anno-

tée; et comme elle est tout entière de la main do Montaigne, il en a obtenu et

publié le fncsimile.

2. M. de Cursol était, comme on l'a vu , le quatrième sur la liste des jurais

élus en 1581. D'après la loi du rcnouvclUnucnt amuiel des jurais par moitié, il

devint premier jurât ù partir du l" août 1582.

C'est sans doute i\ la cour que M. de (ùirsol se rendait, et le choix de sa

personne avait pu être déterminé par ses autres titres et fourlions : il était

conseiller du roi, trésorier de France en la génér.ililé de Guyomie. Probable-

ment la présence du maire lui-même fut jugée nécessaire; car Montaigne par-

lit trois mois après.
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pouuoit aus affaires qui se presantoient les choses étant en

si bons termes ie vous supplie excuser encores pour quelque

tamps mô absence que j'acourcirai sans doute autât que la

presse de mes affaires le pourra permettre. J'espère que ce

sera peu cepâdant vous me tienderes s'il vous plait en uotre

bons grâce et me côanderes si l'occasion se présante de

m'ëploïer pour le seruice publicq et votre Mons'. de Cursol

m'a aussi escrit et auerti de son voïage. Je me recôâde bien

hûblemât et supplie Dieu

« Messieurs, vous doner lôgue et heureuse vie. De

Môtaigne, ce 21 may 1582.

«« Votre heûble frère et servitur,

« Montaigne. »

Au dos il est écrit :

« à Messieurs

,

« Messieurs les jurats

« de la ville de Bourdeaux. »

Celte lettre serait inintelligible si Montaigne n'avait dû

entrer en charge qu'au mois de juillet. De quoi aurait-il eu

à s'excuser au mois de mai? Qu'est-ce que les jurats auraient

eu à lui demander? S'il n'avait pas été maire effectif, ne

serait-il pas resté tranquille dans son domaine, et n'aurait-il

pas savouré avec d'autant plus de plaisir les dernières se-

maines qui auraient précédé le commencement de sa

mairie? S'il avait à se faire pardonner son absence, c'est

évidemment parce qu'on avait droit à sa présence, et que

les adminislrés étaient dès lors fondés à réclamer leur admi-

nistrateur.

Je tiens donc pour certain que Montaigne était maire en

exercice à la fin de 1581, ou, au plus tard, au commence-

ment de 1582.

Maintenant, voyons- le agir.

Le 26 janvier 1582, il se rendit au couvent des Jacobins;

il y avait un concours extraordinaire de monde attiré par

la nouveauté du spectacle '
; c'était le lieu et le jour de la

1. Expressions de de Thou. (JWem., livre II, année 1582.)
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première séance de la chambre de justice de Guyenne;

l'arrivée de ces juges , tirés du parlement de Paris , était

saluée comme un événement heureux. Elle avait été décidée

par l'édit de la conférence de Fleix*. La commission était

présidée par Antoine Seguier et par Jacques Violle, seigneur

d'Aigremont ; les conseillers étaient Jean Seguier, Jean

Delavau, Estienne Fleury, Jérôme de Monthelon, Jean Scar-

ron, Guillaume Benard, Adrien du Drac, Pierre Seguier,

Lazarre Coqueley, Jean de Thumery, Claude du Puy,

Jacques de Thou, Michel Hurault de L'Hospital*. « Loysel et

Pilou étaient, l'un avocat, et l'autre procureur général de la

commission ; couple d'amis illustre par leur mérite et par

leur probité, plus illustre encore par la conformité de leur

zèle pour le bien public (de Thou). » Des hommes aussi

distingués s'empressèrent de rechercher la société de Mon-

taigne. De Thou, l'apprécia mieux que personne, et lui voua

une amitié qui ne s'est jamais démentie ni refroidie; il

rassemblait les matériaux de son grand travail : « Dans le

dessein d'écrire l'histoire de son temps, il faisait connois-

sance, partout où il passait, avec ceux qui pouvaient y

contribuer, et comparant tout ce qu'il avait lu ou entendu,

avec ce qu'il en apprenait lui-même, il en tirait de justes

conséquences.... Il tira encore bien des lumières de Michel

de Montaigne, alors maire de Bourdeaux,... fort instruit de

nos affaires, principalement de celles de la Guyenne, sa

patrie, qu'il connaissait à fond {Idem). » C'est sans doute par

1. L'art. Il porif! : « Le Roy cnvoycra au pays et diiclié do Guyenne une

chambre de justice composée de deux présidents, quatorze conseillers, un

procureur et advocat de Sa .Majesté, gens de l)ien , amateurs de paix, intégrité

et sufiisancc requise. i,cs((uels seront, par Sa Majesté, clioisis et tirez des par-

IcniCMls de ce royaume, et du grand ennsell.... les(|ueis présidents et conseillers

ainsi ordonnez connoistroiit et jugeront toutes causes, procez et dilTerents, et

coniraveulions à l'edicl de iiacifiration , dont la cognoissance et jiuidirtiou a

esté attrihnee 'a la cliand)re comixisee par iccluy. Serviront deux ans entiers

audit pays, et changeront de lieu et séance de six mois en six mois, afin de
purgi r les provinces et rendre justice à un cliasrun sur les lieux, etc. »

2. I.rllres du lUuj pour rmlablissemcut de la cour dcjttslicc en ses pais cl

duché de Cuyrnne , snivonl ses edicts. liourdeaux
,
par Pierre I.adime, im-

primeur juré de la dicte ville, 1682.
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suite des relations formées à celte époque que Montaigne

crut pouvoir écrire, en 1584, à Claude Dupuy, qui siégeait

alors à Xainles, pour lui recommander M. de Verres, son

ami, gentilhomme, emprisonné et traduit, pour quelque

méfait politique ou militaire, devant la chambre de jus-

tice*.

Les nouveaux juges venaient pour remplacer «« la chambre

tri-partie de celte provinces où la différence de la reli-

gion causait tant d'aigreur dans les esprits, qu'elle se remar-

quait jusque dans les jugements de celle chambre : cela

faisait un tort considérable à ceux du pays, qui souffraient

une grande vexation. » Aussi de Thou n'est-il pas éloigné de

considérer comme une protestation contre les magistrats

de la province le concours de la foule qui se portait aux

Jacobins, le 26 janvier 1582.

La séance s'ouvrit par un discours du célèbre Antoine

Loysel, avocat général ; celle « première remonstrance est

une proposition générale ou exhortation et proœme, comme
parle Platon, de recevoir la compagnie avecques esjouis-

sance, et assurance d'y obtenir justice égale, suyvant les

édicts de pacification*. >• La remonstrance, intitulée de Vail

1. La lettre, publiée dans les éditions modernes de Montaigne, n'était pas

exactement orthograpiiiée, et on n'en donnait ni l'explication ni la date.

M. Payen atout rcclifié et expliqué dans ses premiers Documents, p. 21, et dans

les Nouveaux docum.
,
p. 41.

2. Ce tril)unal y avait été établi à la suite de l'édit de pacification de 1576.

On voit, dans les registres du parlement, à la date du U février 1581, que la

cbambre de justice ne pouvant encore élre installée, Henri III, à la requête du

duc d'Anjou et du roi de Navarre , avait prorogé la chambre iripartite , et en

avait désigné les me:nbres; parmi eux se trouvait Geoffroy de Montaigne, le

cousin-germain de Michel.

3. Avertissement de L'Oysel. A cette même séance d'ouverture, la cour fit

lire les lettres d'institution, et rendit un arrêt portant ordre de les observer,

et injonction « à tous seneschaux, vicesencschaux, ou leurs lieutenants, vi-

guiez, maires, jurats et consuls des villes.... apporter ou faire apporter dedans

quinzaine, au greffe de la dite cour, les informations tant décrétées qu'à dé-

créter, et dont les decretz n'ont esté execustez, ensemble les procez verbaux

concernant les cas dont la cognoissancc est attribuée à la dite cour.... »

Le 21 février, la cour rendit un autre arrêt qui intéressait aussi le maire de

Bordeaux; elle enjoignit « à tous officiers et magistrats, tant royaux que aul-

tres, mesme à tous maires, juratz , consuls des villes, bourgs et bourgades dij
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des rois et de la justice, fut continuée plus tard. Un langage

érudit et substantiel, la science unie à l'amour de la justice,

le règne de la loi substitué à la lutte des partis, c'étaient,

dans une harangue, des maîtresses qualités qui allaient droit

à la raison et au cœur de Montaigne. Aussi le maire de

Bordeaux ne se borna-t-il pas à honorer la séance de sa pré-

sence officielle ; il exprima à Antoine Loysel la satisfaction

qu'il avait éprouvée à l'entendre. Un tel suffrage ne pouvait

rencontrer l'indifférence ; on va voir combien Loysel y fut

sensible.

Dans un temps de partis , il y a de l'audace à parler de

modération, de paix et de légalité ; la remontrance de l'a-

vocat général qui avait eu cette hardiesse fit bruit à la cour
;

le premier président du parlement de Paris , M. de Harlay,

voulut savoir à quoi s'en tenir, et il requit Loysel de lui en-

voyer son discours. La seconde partie de la remontrance fut

prononcée à la séance de clôture de la session pour Bor-

deaux, le 22 août 1582. L'orateur paya largement à M. de

Montaigne sa politesse ; après avoir parlé des hommes émi-

nents produits autrefois par la Guyenne, il ajouta : « que s'il

faut approcher de plus près de nos siècles et profession :

nous avons ce grand jurisconsulte et chancelier de France

,

Jean Fabre, Bourdelois, selon l'opinion de plusieurs, ou du

moins de ces quartiers de deçà ; feu M. Ransonnet, prési-

dent, qui sçavoit si parfaitement toutes choses ; les Boyers

,

les Chassaignes, les Ferrons, Roussignacs, Pommiers, Cal-

vinonls, Caries, Langes, Alesmes, Montcaults, Boeties, Mal-

levins, Pontacs, Montaigncs, et infinies autres lumières de

ce ressort. Car cncores qu'aucuns des dessus dits ne soient

point natifs de Bordeaux, si les puis ie néanmoins appeler

Bordelois, selon les lois et statuts de la ville, en ce qu'à

l'exemple des deux plus célèbres villes du mond(\ Rome et

Athènes, vous n'estimez pas moins vos bourgeois, alkctos

ressort, et gciieralcment à tous subiccts du roy, de donner confort, faveur,

aydc et assistance aux dicts huissiers et sergents exécutant les niandenienls de

justice, » (Pièces publiées chez Ladimc, imprimeur à Bordeaux, 1582.)
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in civitatem vestram
,
que sont les propres et originaires ci-

toyens natifs en icelle : les faisant tous esgalement partici-

per, et leurs communiquans vos principaux honneurs de

mairies, jurades, et autres dignitez et offices de la ville. »

Montaigne , maire de Bordeaux , quoique Périgourdin

,

n'aurait pas pu s'empêcher de prendre pour lui une part

de ce compliment. Malheureusement il n'assista point à la

séance de clôture ; il était en cour pour les affaires de la

ville.

Suivant de Thou, la chambre de justice reçut ordre de se

rendre à Agen pour y tenir séance après la Saint-Martin.

C'est une erreur
;
par lettres patentes du 3 août, le roi avait

mandé à la cour de justice de Guyenne de se transporter au

plus tôt à Agcn et y tenir séance pour trois ou quatre

mois. En conséquence, la cour rendit, le 23 août, un arrêt qui

ordonna que l'ouverture de la plaidoirie serait faite le 1" oc-

tobre prochain à Agen. (Pièces imprimées chez Ladime, à

Bordeaux, 1582.) Toutefois, la séance d'ouverture ne put

avoir heu que le 11 octobre. Loysel, profilant du loisir des

vacances, fît une copie de sa deuxième remontrance, et l'en-

voya , avec la lettre suivante , à Montaigne :

A MONSIEDR DE MONTAIGNE.

« Monsieur,

« Si vous pristes quelque contentement d'ouyr ce que je

dis à l'ouverture de nostrc première séance comme vous

m'en flstes des lors quelque demonstrance, j'espère que vous

en recevrez autant ou plus en lisant ce que vous trouverez

ce que je vous envoyé avec la prosente. D'autant mesmement

que vous trouverez plus de particularitez de vos villes et

pays de bordelois. Comme de faict ie ne scauroy à qui mieux

addresser cette closlurc qu'a celui qui estant maire et l'un des

premiers magistrats de Bourdeaux, est aussi l'un des princi-

paux ornements non seulement de la Guyenne, mais aussi de

toute la France. Je vous prie doncques la recepvoir d'aussi bon
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cœur que ie vous l'envoyé : priant Dieu, Monsieur, vous tenir

en sa grâce.

« D'Agen, ce 1 novembre mdlxxxii.

« Vostre très-humble et très-obéissant serviteur,

« A. L'OlSEL. »,

Le célèbre légiste rendit public ce témoignage de ses sen-

timents en l'insérant dans l'édition qu'il donna des deux

parties de sa remontrance de Bordeaux, et plus tard dans

son livre intitulé la Guyenne, comprenant le recueil de toutes

les remontrances qu'il avait prononcées comme avocat gé-

néral à la chambre de justice ^

1. La lecture de la lettre de L'Oisel ne permet pas de douter que le discours

qu'il envoyait et dédiait à Montaigne ne soit la seconde remontrance, celle qui

fut prononcée à la séance de clôture du 22 août 1582. Claude Joly (Vie de

L'Oisel, en tête des Opuscules tirez des Mémoires de M. Antoine L'Oisel)

ne s'y est pas trompé : et « continua l'argument de cette remoustrance en la

mesme ville de Bourdeanx le 22" jour d'aoust et suivant : et l'envoya à mon-
sieur de Montaigne, maire de Bourdeaux, auteur du livre des Essais, qui luy

avoit tesmoigné avoir pris plaisir à entendre la première. » H n'y a point d'é-

quivoque possible devant l'édition isolée des deux remontrances de Bordeaux,

réunies dans une brochure petit in-8", Paris, chez Langclier, 1595, sous le

litre : De l'œil des rois et de lajustice. La dédicace à Montaigne estimprimée

à la fin de la brochure. M. Payen, premiers Documents , p. 3! , s'est mépris

quand il a dit : « En 15S2, L'Oisel dédia à Montaigne un écrit intitulé : .4m-

nesiie, ou de l'oubliance des maxix faicts et receus pendant les troubles, pu-

blié d'abord en 1595 in-8°, et inséré en 1C05 dans le recueil publié sous le titre

de La Guyenne, où il forme la troisième remontrance. » Cette erreur s'ex-

plique par la mauvaise disposition typographique du volume La Guyenne. Le
livre dans son ensemble est dédié au garde des sceaux. La première remon-

trance, intitulée : De l'ceil des Roys et de la justice, n'est précédée d'aucune

dédicace; pour la seconde, on lit d'abord le titre : Continuation de l'œil des

Roys el de lajustice; puis vient une lettre de L'Oisel, du 31 mars 1582, à

M. le premier président de Harlay, qui avait demandé à voir la première

remontrance; après cela le sommaire, et enfin le texte de la remontrance

faite à la clôture , le 22 août. La pièce suivante a d'abord ce litre : Amnestie,

ou de l'oubliance des viaux faicts et receus pendant les troubles et à l'oc-

casion d'iceux, Agen. Puis vient la dédicace à Monsieur de Montaigne, datée

d'Agen 1" novembre 1582; enfin, le sommaire et le texte de cette remontrance
n faite en la ville d'Agen, à l'ouverture de la chambre de justice, le 11 oc-

tobre 1582. » Il semble résulter de lu que c'est la troisième et non la seconde

remontrance que L'Oisel dédia à Montaigne; mais la preuve du contraire est in-

contestable. Il est impossible (|ue la seconde ail été dédiée à M. de Harlay, car

elle n'a été prononcée que le 22 août, et la lettre d'envoi au premier président

est du 31 mars précédent. C'est indubitablement celte seconde que L'Oisel a
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Avant le départ de la chambre de justice pour Agen , les

élections municipales avaient eu lieu à Bordeaux, le 1" août;

les trois nouveaux jurats nommés furent M3I. d'Alesme,

Galopin, Reynier. (Darnal.)

Dans le cours de cette année 1582, le roi fit une conces-

sion importante. La traite foraine, c'est-à-dire des droits de

douane imposés sur les marchandises entrant ou sortant

,

existait à Bordeaux. Pendant les deux années 1553 et 1554

(c'est à cette dernière que commence la maison de Pierre

Eyquem
) , « on remarque la suppression de la traite foraine

accordée par le roi, en faveur des habitants de Bourdeaux,

moyennant deux mille écus qu'on paya aux coffres de Sa

Majesté àl'espargne. » (Darnal.) La suppression n'était que

temporaire : la ville aurait voulu l'abrogation définitive
;

M. de La Rivière, maire, fut député en 1556 ou 1557, avec

M. le premier président Largebaton
,
pour solliciter, entre

autres choses, « l'absolue suppression de la traite foraine. II

fut envoyé du vin de Grave à la cour , le nombre de vingt

tonneaux
,
pour distribuer à messieurs le cardinal de Lor-

raine, connestable, etmareschal de Saint-André. « (Darnal.)

La vUle, malgré ses libéralités, ne paraît pas avoir réussi

alors; car nous voyons la chronique mentionner, à l'année

1582, « l'extinction de la traite foraine accordée par le roy. »

On ne dit pas si Montaigne était parvenu à obtenir, dans

l'intérêt de sa ville, une suppression absolue : le mot d'ex-

tinction pourrait le Ihii'e présumer.

On ne sait pas non plus si c'est pour cette affaire que

Montaigne se rendit à la cour. Ce fut, en tout cas, pour une

affaire importante et compliquée ; on en peut juger par cette

dédiée à Montaigne. Il annonce à celui-ci qu'il y trouvera des particularités sur

le Bordelais : elles sont dans la seconde, prononcée à Bordeaux, et nullement

dans la troisième, prononcée à Agen; il dit qu'il adresse à Montaigne celte

clôture, ce qui s'applique au discours du 22 août, et non à celui du 11 octobre,

prononcé à l'ourrr^Krc des séances d'Agen. Ce n'est donc pas VAmnestie

y

mais bien la Continuation de l'œil des lloys que l'auteur a envoyée à Montaigne.

L'arrangement vicieux qui a induit M. Paycn en erreur est d'autant plus étrange

que La Guyenne (1603) a été imprimée du vivant de L'Oisel , mort seulement

en 1617.
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mention de la chronique : « Monsieur de Montaigne, maire,

envoyé en cour pour les affaires de la ville, avec amples

mémoires et instructions. » Il partit au mois d'août; il em-

portait avec lui une copie des privilèges de la ville de Bor-

deaux , lesquels paraissaient engagés dans la question sou-

mise au roi , et un mémoire contenant les articles des

demandes ; un de ces articles , le onzième , semble avoir eu

plus d'importance que les autres. Montaigne réussit dans sa

mission : le roi rendit une ordonnance favorable, qui fut

expédiée au mois de juillet de l'année suivante. J'ai trouvé

la preuve des faits que je viens de rappeler dans le texte

même de l'ordonnance
,
qui était restée inaperçue dans un

recueil relatif à la ville de Bordeaux*. Il est à regretter qu'on

ne possède pas le manuscrit de cet acte , et les pièces qui y

étaient annexées ; on y verrait quelle était l'affaire grave qui

avait conduit Montaigne à la cour dans l'intérêt de ses ad-

ministrés. On saurait aussi quel était cet article onzième qui

avait été spécialement octroyé , et compris dans la formule

générale de renouvellement des privilèges ; les villes , sur-

tout au commencement des règnes, demandaient souvent

dos confirmations de ce genre : comme elles n'étaient pas

gratuites, la couronne les octroyait volontiers.

» Henry
,
par la grâce de Dieu , roy de France et de Polo-

gne : à tous présens et advenir, salut. Comme entre autres

remontrances que nous auroient fait nos chers et bien amez

les maire et iurats de nostre ville de Bourdeaux, au mois

d'aoust dernier, celle-ci sera l'une des principales, que pour

les causes et considérations qui auroient peu nos prédéces-

seurs roys leur octroyer plusieurs grands et beaux privi-

lèges, confirmez. par nostre tres-houoré seigneur et père

Henry, que Dieu absolve, y adioulans les grandes pertes et

travaux par eux receus et soufferts depuis vingt-cpiatre ans

en ça, au moyen des guerres advenues en cctuy nostre

1. Privilcsfjcs des bourgeois de la ville cl ci(é de Bourdvmix, ociroyes et

approuvez par les roys très chrcstiens Henry II, Charles /.V, Henry UI,

Henry IV et Louis XIII , d'heureuse mcsmoirc, rcvcus et impriiiR^s do nou-

veau on 1CC7 ; Bordeaux, 1(507, iii-4".
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royaume , il nous pleut leur accorder la confirmation de

leurs dits privilèges
,
pour en iouir par eux et leurs succes-

seurs, ainsi qu'ils ont cy-devant : ce qu'après meure délibé-

ration nous aurions ordonné. Nous , à ces causes , et en

suivant nostre dite ordonnance escrite en la marge de

l'onzième de leurs articles, dont la copie est cy-altachee avec

coppie de leurs dits privilèges , sous le contressel de nostre

chancellerie , de nostre grâce spéciale
,
pleine puissance et

authorilé royale, avons confirmé, approuvé et confinué, et

par ces présentes, confirmons, approuvons et continuons

tous et chacuns lesdits privilèges, pour par les exposans et

leurs successeurs en jouir ainsi qu'ils ont fait cy-devant bien

et duement
,
jouyssent et usent encore de présent. Si don-

nons en mandement à nos amez et féaux les gens tenans

nostre cour de parlement audit Bourdeaux, etc....

« Donné à Paris, au mois de iuillet, l'an de grâce 1583, et

de nostre règne le dixième , et sur le reply , signé par le

roy. Aimeras, et scellé du grand sceau de cire verte en lacs

de soye à double queue. »

L'année 1582 qui avait commencé à Bordeaux par l'inau-

guration de la chambre de justice, se termina durant la

tenue d'une autre assemblée
,
qui ne manqua pas d'intéresser

Montaigne. L'archevêque Antoine de Sanssac, affligé des

progrès de l'hérésie dans la Guyenne, et du dérangement

que les troubles de l'État avaient introduit dans la discipline

de son clergé , convoqua , au mois de novembre , un sy-

node provincial. « En iceluy, dit de Lurbe, sont arrestez

plusieurs beaux et saincts règlements pour les ecclésiasti-

ques. » Les désordres étaient graves S et le pape Grégoire XIII

félicita le prélat de ses efforts pour y remédier*.

1. Anno 1582 celebravit Biirdiatalae concilium provinciale ad tiitandam fîdem

orlhodoxam adversus liœreses lune grassantes potissimuni in Aquitania, resti-

luendaniqiie ecclcsiaslicam discipliiiam, et cmendandos cleri cl popiili nioros;

canonesciiie lioc in cœlu condili ab aposlolica sedc approbali sunt. {Gallia

diristiana, II, p. 8J0.)

2. Hoc ad Anlonium arclùpp. scripsit Gregorius XIII. Incredibilitcr lœlali

siimus synodum provincialcni a Uia fratcrnitalc ad nos niissam perfectam esse

tanla cuui pietalc, quanluni et ics ipsa flagilabat, et zelus luiis pollicebatiir;
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Montaigne avait dignement représenté la ville ; il y avait

maintenu l'ordre ^t la tranquillité, et en avait heureusement

conduit les affaires; aux élections du 1" août 1583 il fut

donc nommé de nouveau. Les trois nouveaux jurats furent

MM. Ramond de La Roque sieur de Budoz, Jean La Peyrc, et

Jean Claveau ; le sieur de Budoz étant mort dix mois après

son élection, fut remplacé par M. Baude de Moncucq.

(Darnal, Chrotiique, et omissions de la chronique.)

La réélection de Montaigne et la nomination des trois

nouveaux jurats donnèrent lieu à des incidents et à des

actes qui sont restés jusqu'à présent inconnus de tous les

biographes.

Ces élections avaient excité des animosités; les mécon-

tents les avaient d'abord attaquées devant le parlement de

Bordeaux ; mais ils semblent n'avoir pas compté sur le suc-

cès de celte procédure
,
qui n'aurait pas pu continuer sans

devenir contradictoire, et qui aurait échoué devant des

magistrats également bien intormés de la teneur des statuts

de la ville et de la valeur comme de la conduite des per-

sonnes élues. Ils se désistèrent donc avant d'avoir fait assi-

gner le maire et les jurats , et ils portèrent leur réclamation

au conseil d'État. Ils présentèrent la continuation de la

mairie de Montaigne connue contraire aux statuts et à l'or-

donnance de 1550; ils paraissent avoir signalé comme vices

de l'élection des trois nouveaux jurats l'absence ou l'insuf-

fisance du concours de la noblesse , et l'emploi de manœu-
vres pratiquées pour obtenir des suffrages. A l'aide de ces

allégations, non contredites, ils obtinrent une décision qui

ne leur donna pas entièrement gain de cause ; la réélection

de Montaigne fut maintenue; la nomination des trois nou-

veaux jurats fut annulée , et il leur fut fait défense de s'im-

miscer dans leurs fonctions avant d'avoir été entendus par

le conseil. Sui- mes indications, l'avis du conseil d'État et

les lettres patentes du loi ont été trouvés aux archives de

quo nomine te pltirimi fucimus; lihi, provincialibusquc tirs omnia a nobis pa-
Icrna; cliaritaiis oOicia dcbcri agnoscimus, etc. Djt. Uoiiia;.... die 3 deceiiil)ri3

an. 1583. (^'«//. christ., cud.)
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la ville de Bordeaux; ces deux actes , datés du même jour,

4 février, 1584, m'ont été communiqués par l'archiviste de

la viUe , M. Detcheverry ; les voici reproduits textuellement :

Extrait des registres du Conseil d'Estât.

«V Sur la requeste que Sa Magesté a renvoyé dans son con-

seil d'estat laquelle ceulx de la noblesse et plus saine partie

des naturels bourgeois et citoyens de la ville de Bourdeaulx

luy ont présenté, tendant à ce que l'eslection faicte le pre-

mier jourd'aoustdela personne du sieur de Montaigne pour

estre continué maire de ladicte ville les deux années prochai-

nes après l'avoir este les deux précédentes, et que l'eslection

aussy faicte le mesme jour, des personnes des sieurs de

Endos, de Laspeyre et Claveau pour estre nouveaulx jurats

de ladite ville seront l'une et l'autre declairée nulles et abu-

zives et comme telles cassées et annullees et ce faict estre

procède a nouvelle eslection d'autres maire et jurats de

ladite ville. Semble aux sieurs dudict conseil qu'il doibt estre

remysà Sa Magesté d'ordonner sur ce contenu en ladite re-

queste sellon son bon plaisir et vollonté, bien estimant pour

aulcunes bonnes considérations qu'il sera bon qne l'eslec-

tion dudit Montaigne pour ceste fois demeure confirmée et

luy continué en ladite charge de Maire, les deux ans qui luy

sont prorogez sans ce tirer a conséquence défendant aux

habitans de Bourdeaux de plus user de semblables proro-

gations en l'eslection dudict maire oultre et par dessus les

deux ans qui sont à ce préfixes par l'ordonnance du feu

roy Henry en l'an mil cinq cent cinquante sy non que par

expresse concession de Sa Magesté il leur fust permis en

user ainsy, et quant aux sieurs Budos Laspeyre et Claveau

qu'ils doibvent estre assignes audit conseil pour eulx oys et

vérification sommairement faicte des faicts propozés contre

leur ellection, estre par Sa Magesté ordonné ce que de rai-

son, enjoignant aux dits habitants de garder aux susdictes

ellections la forme des estatutz de ladicte vihe, sans res-

chercher par praticques et moyens indeubs les voix ou

soufraiges des elizans, et que dores en avant ceulx de la
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noblesse de ladicte ville y soient appelles pour y avoir voix

et baillés leurs soufraigcs et y estre admis et estre elleuz

aux dictes charges comme les autres habitants, et leur y

estre deffendu sellon leur rang et qualité, la rcgnier, sur

peyne s'ils ne sont duhement appelles, que lesdictes ellec-

tions seront declairees nulles et en marge et dessous, le Roy

entend que ledict advis soit suyvy et d'abondant qu'il soit

deffendu aux susdicts Budos, Lapeyre et Claveau de s'imis-

cer en ladicte charge de jurats que au préalable ils n'ayent

este oys et que Sa Magesté n'en ayt ordonné. Faict audict

Conseil d'Estal tenu à Sainct Germain en Laye le quatriesme

jour de febvrier mil cinq cent quatre vingts et quatre.

« Signé Guibërt. »

«< HENRY par la grâce de Dieu roy de France et de Polo-

gne au Seneschal de Guyenne ou son conseil à Bourdeaulx

salut. Nous vous mandons et ordonnons que l'arrest dont

extraict est cy attaché soubz le contre sel de nostrc chancel-

lier aujourd'huy donné en nostre Conseil d' Estât vous ayés

à faire mestre à pleine et entière exécution sellon sa forme

et teneur usant à ces lins des moyens et contrainctes

accoustumees en tel cas nonobstant opposition ou appella-

tions quelconques pour lesquelles et sans preiudicc d'icelles

ne voulons estre diffère, mandons en oultre à nos huissiers

ou sergent premier, sur ce requis, assigner iour certain et

comportant aulx sieurs de Budos, de Lapeyre et Claveau de-

nommés au susdict arrest à comparoir en nostre Conseil

d'Eslat pour cuk oys et vérification sommairement faicte

des faicls proposés contre leur elleclion, estre par nous or-

donné ce que de raison leur faysant cependant Ires-expres-

scs deffenses de s'imisccr en ladicte charge de jurats que

au préalable ils n'ayent esté oys, et aux habitants de ladicte

ville de Bourdeaulx de cy après procéder à telles prolonga-

tions, ains garder aux subsdictes cUections la forme des

(.'Statuts de ladicte ville sans reschcrchcr plus par praticques

et moyens indeulz les voix et soufraigcs des ellecleurs et que

doresenavant cculx de la noblesse y soient appelles pour y

17
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avoir voix et bailler leurs soufraiges et estre admis et elleuz

aux dictes charges comme les autres habitants de ladicte

ville et leur estre deffendu sellon leur rang et qualité la

regnier, sur peyne s'ilz ne sont duhement appelles que les-

dictes cllections seront declairees nulles, et qu'il sera par

nostre dict huissier ou sergent signifié à toutes les person-

nes et communaultés qu'il appartiendra et dont sera

requis sans qu'il soit tenu demander aulcune permission

placet ni pareatis car tel est nostre playsir. Donné à Sainct

Germain en Lave, le quatriesme jour de lebvrier, l'an de

grâce mil cinq cent quatre vingt quatre et de nostre règne

le dixiesme. Signé par le Roy en son conseil, Guibert et

sellées du grand sel de cire jaulne à simple queue. »

Le maire et les jurats, blessés dans leur honneur, et ré-

duits à un nombre qui rendait leurs fonctions beaucoup

plus onéreuses, voulurent députer à la cour le procureur

svndic de la ville pour obtenir le maintien de l'élection des

jurats; le maréchal de Matignon leur ayant représenté que

la présence de tous était nécessaire à l'administration de la

ville, ils se bornèrent à adresser au roi la requête suivante,

qui se termine par une demande concernant une affaire

étrangère à l'élection'.

« SlUE,

« Ayants aucuns de ceste vostre ville pour des passions

particulières appelé de l'élection et contination de maire en

la personne du sieur de Montaigne, et élection de trois nou-

veaulx iurats faite au mois d'aoust dernier, et fait poursuite

de leur appel en vostre cour de parlement, ils auroient en

se départant de leur première poursuite sans nous faire

assigner, présenté rcquestc à Vostre Maiesté tendant à nou-

velles fins, plaine de plusieurs faulx faicts, et à nostre dé-

faut obtenu arrest de vostre conseil d'Estat par lequel entre

1. Ce document se trouve à la Bibliothèque impériale, collection de Harlay,

^,fol. 151.
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autres choses lesdicls nouveaulx iurats aiiroient eslé intcr-

dictsde l'exercice de leurs charges iusques à ce qu'ils eussent

esté ouys en \ostre dit conseil
;

« Sire,

« Si nous eussions eu cet heur que d'estre entendus en nos

raisons nous eussions espéré faire paroistre à Vostre Maiesté

que toutes les formes contenues par nos statuts et priville-

ges ont esté soigneusement et religieusement gardées en

ladite élection, et qu'il fust fait le choix de vingt quatre

preudhommes, bourgeois notables et non suspects, lesquels

par ensamble auroient faict due eslcction des dicls iurats,

personnes de bien et d'honneur, comme nous aurions

cognu par experiance de leurs deportements en leurs char-

ges. L'interdiction leur a depuis esté signifiée, sans pourtant

les assigner en vostre conseil, en manière que de six iurats

il ne nous en reste plus que trois en service qui en demeu-

rent d'aultant surchargés, et le service publicq retardé,

chose qui requiert prompte provision et règlement que nous

supplions très humblement Vostre Maiesté vouloir ordonner

pour la conservation de nostre honneur en ladite élection, et

des droicts et privilleges de ladicte ville, esqucls nous avons

esté maintenus parles rois vos devanciers que Dieu absolve,

et par Vostre Maiesté iusques à presant, et ne permettre

qu'à l'avenir telles divisions soient tollerees, lesquelles ne

peuvent engendrer que desordre, confusion et mespris de

nos charges, ains que les règlements pourtés par les arrests

de vostre cour de parlement, donnés en semblables matières

et confirmés par Vostre Maiesté soient effectués nous eus-

sions envoie près Vostre Maiesté le procureur et syndic de

vostre dicte ville pour vous faire entendre nos plainctes et

doléances sur ce fait et autres plus amplement, n'enst eslé

que monsieur le mareschal de Matignon a iiigé selon sa

prudence n'estre expédiant que pour le presant aucung de

nous abandonnast le service de vostre ville.

«' Sire,

« 11 y a une instance pendant en vostre conseil d'Eslal

entre les luges presidiaux de ceslc dicte ville cl nous, lou-
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chant nos preccances. Nous supplions très humblement

Yostre Maiesté de faire surseoir la poursuite de ladicle

instance pour cinq à six mois, et iusques à ce que les affai-

res nous permettront envoier ung de nous près Yostre

Maiesté pour luy représenter que le droict que nous préten-

dons en cela n'est autre que celuy qui nous a esté attribué

par les edicts des roys vos prédécesseurs et par vous con-

firmé et auquel nous avons esté maintenus par les arrests de

vostre dicte cour de parlement donnés toutes parties ouyes,

et sur i'asseurance que nous avons que nos tres-humbles

requestes qui ne tendent qu'au bien de vosti'e service et

plus seure manutention de ceste vostre dicte ville sous

vostre obeyssance nous seront accordées par vostre debon-

naireté plus que paternelle.

« Sire,

« Nous supplierons tres-humblement le Créateur donner

perpétuel accroissement aux prospérités et félicités de Vostre

Maiesté.

« Bourdeaux, ce 5 mars 1584.

« Vos très humbles, très obeyssans et très devotieux sub-

iecls les maires et iurats de vostre ville de Bourdeaux,

« De Pichon*. »

Cette requête embarrassa la cour ; elle fut communiquée

au maréchal de Matignon, que le secrétaire d'État Vilieroy

pria, par une lettre du 16 avril, de donner son avis sur l'af-

faire ^ M. de Matignon répondit le 27; son opinion fut en

faveur des jurats attaqués : il paraît que l'on n'insista pas à

l'égard de celui qui avait été pris dans la noblesse, M. de

Budos; on abandonna la première décision prise contre

1. M. de Pichon était le, clerc de ville.

2. a le vous prierai sciilcniciil de deux ciioscs : la première
,
que vous vou-

liez nous mander votre avis sur la requcste présentée par les iurats de Bour-

deaux, interdits de l'exercice de leurs charges.... Vous trouverez donc la re-

qucste desdits iurats, et entendrez, s'il vous plaist, dudit sieur du Laurens, ce

(|uc pins particulièrement ie lui ai dit sur l'un et sur l'autre point. » (Lettres

do Nicolas de Neufvillc , seigneur de Vilieroy , à Jacques de Matignon
,

GG- lettre.)
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M. Lapeyre; quant à M. Claveau, le conseil persistait à exiger

sa comparution en personne ; mais M. de Villeroy écrivit au

maréchal que, par considération pour lui, et si la ville

insistait, on le sortirait aussi de peine'. Il est probable que

l'affaire se termina ainsi.

Les Bordelais curent à se féliciter d'avoir conservé un

maire comme Montaigne ; il avait réclamé avec succès auprès

du roi de France : une occasion se présenta bientôt d'agir

auprès du roi de Navarre; le maire de Bordeaux était en

bonnes relations avec les deux cours, qui, à cette époque,

n'étaient pas en guerre ouverte.

Il y avait grande importance pour Bordeaux à ce que les

communications restassent libres entre cette ville et celles qui

se trouvaient sur la Garonne, soit en amont, soit en aval; son

principal commerce se faisant au moyen des communica-

tions par la rivière : or les habitants du Mas de Verdun

,

lieu situé sur la Garonne, entre Toulouse et Bordeaux, me-

naçaient d'arrêter les bateaux chargés. Celle voie de fait

aurait été ruineuse pour les Bordelais; le maire, les jurais,

le procureur de la ville, firent donc une adresse au roi de

Navarre, gouverneur de la province; ils le priaient de

maintenir les communications libres pour tous les bateaux

montant ou descendant dans toutes les villes de son gouver-

nement. La pétition, remonstrance , comme on disait alors,

est signée par Monlaigne : les qualités exquises de bon sens,

de clarté, de franchise dans l'expression
,
permettent d'en

attribuer la rédaction à l'auteur des Essais. On va en

juger* .

1. « .Monscigiii''ur, l'ai reçu votre lettre du 27 du passé: le iural Lapeyre a

esté cciourd'hui depcsclié suivant votre avis, mais l'on veut (jue l'autre coin-

paroissc ici en personne; toutefois, ie vous cscris encore pour lui, et que la

ville en fasse instance ni'adressant les lettres, on le sortira de cette peine, et

le gralifiera-l-on à votre recomnianda'ioii. » {Id., 37" lettre, datée <lc Saint-

Maur, 3 mai l;i84.)

2. Ci'lte pii^cc a été publiée d'abord i)ar M. Cliampollion-l'igcac dans le

tome 11 des Mélanges des documents inédits jjoitr servir à l'histoire de

Vranr.e ; M. Payen, Documents, p. 25, et Xouv. docum., p. 45, Ta reproduite

eu y ajoutant d<'s observiUions.
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« C'est ce que messieurs de 3Iontaigne, maire, et Delurbe,

procureur et syndic de la ville de Bourdeaulx , sont chargés

et commis faire remonstranccs au roy de Navarre , lieute-

nant gênerai du roy au païs et duché de Guyenne
,
pour le

bien du service de Sa 3Iaiesté et soulaigement de ses

subiets.

« Remontreront au dict seigneur roy de Navarre que les

provinces et villes ne peuvent estre maintenues et conservées

en leur estât sans la liberté du commerce laquelle par la

communiquation libre des uns avec les aultres cause que

toutes chozes y abondent et par ce moïen le laboureur de la

vente de ses fruitz nourrit et entretient sa famille , le mar-

chand trafique des denrées et l'artisan treuve prix de son

ouvraige, le tout pour supporter les charges publiques et

dautanl que le principal commerce des habitants de ceste

ville sefaictavecles habltanst deTholose et aultres villes qui

sont sizcs sur la Garonne tant pour le faict des bledz , vins

,

pastelz, poissons que laynes et que les ditz maire et iuratz

ont esté advcrtis par ung bruict commun que ceulx du mas

de V^erdun sont résolus soubs prétexte du default du paie-

ment des garnizons des villes de seureté octroïees par

l'edict de paciftication d'arrester les bapteaux chargés de

marchandises tant en montant qu'en dessendant par la dite

rivière de Garonne ce qui reviendroità la totalleruyne de ce

païs.

« Sera le dict seigneur roy de Navarre supplié ne permettre

l'arrest des diclz bapteaux et marchandizes estre faict tant

audict mas de Verdun que aultres villes de son gouverne-

ment; ains conserver et maintenir la liberté du commerce

entre toutes personnes suyvant les edictz du roy.

« Faict à Bourdaulx en iurade le dixième de décembre mil

cinq cens quatre vingtz trois.

« Signés Môtaigne, Dalesme, Galopin, Pierre Reynier,

Delurbe, Claveau, Lapeyre^»

1. Ces deux derniers noms étaient fort mal écrits sur l'original; aussi ont-
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On a présenté à tort celte adresse comme une défense du

principe de libre échange. Les Bordelais ne demandaient pas

au roi de Navarre de rendre le commerce libre en l'affran-

chissant des entraves fiscales , mais de le rendre possible en

empêchant les violences matérielles qui pouvaient le sus-

pendre ou le détruire. Ce sont deux ordres d'idées entière-

ment différents. M. Charles Louandre en fait également l'ob-

servation.

La pétition de la jurade accusait les habitants du Mas de

Verdun de prendre pour prétexte le défaut de payement des

garnisons des places de sûreté; en s'exprimant ainsi, les

Bordelais évitaient prudemment d'indisposer contre eux le

maréchal de Matignon et la cour ; ils savaient bien que

c'étaient les soldats eux-mêmes qui, abandonnés depuis plu-

sieurs mois sans solde et sans fournitures d'aucune espèce

,

se trouvaient forcés de rançonner les populations. Ce triste

état des choses avait déjà excité les réclamations du roi de

Navarre ; il les renouvela avec plus de vivacité encore , et

coup sur coup , en s'appuyant de la demande des Bordelais

que Montaigne et le procureur de la ville lui avaient portée

eux-mêmes très-peu de jours après l'avoir signée'. Il fit

part aussi de leur démarche à M. de Meslon , son conseiller,

gouverneur de Montségur, et lui annonça qu'ils avaient pro-

mis de s'employer à faire payer sa garnison et celles des

places voisines, moyennant quoi, il leur avait, de son côté ,

Us été tronqués par M. riiampoirion-Figeac, et parM, Paycn dans ses premiers

Documents, mais non dans srs Noureaux documents, où il a rétabli les vé-

ritables noms d'nprès les omissions à la clironirpic de Damai. Si la pièce n'est

signée que par cinq des six jurais, c'est que probablement, ainsi que le fait

remarquer M. Payen, le sieur de Budos, qui mourut peu de temps après, était

déjà malade.

1. Lettre au maréchal do Matignon, du 17 décembre 1683 : « le vous ay

mandé que les .soldats qui sont cz villos de seurelé sont reduitz à la faim, parce

qu'estant en places povrcs etdcsgarnies de commoditez, ils n'ont aucun moyen
de vivre, n'ayant rien receu iusqn'icy depuis quatre mois de leur entrctcne-

nicnt, dont les deniers sont ne.mtmoins imposez et levez. Il n'y a encore esl(î

pourveu. Mes.sicurs de la ville de Itordcaulx m'en ont f;iirt parler; ie ne puis

sinon les rcmeltrc à ceux qui disposent des dicts deniers, caria nécessité

presse, et ne peut attendre davantage. » Autre lettre dans le même sens, le

19 décembre [Rec. des Lettres d'Henri /!', t. I, p. 601-CO;)).
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promis de patienter et de ne rien entreprendre'. Cette affaire

de l'arrestation des bateaux tenait fort à cœur au roi de

Navarre
; il avait intérêt à ne pas s'aliéner davantage les

Bordelais, déjà mal disposés envers lui, et, en bonne partie,

favorables à la Ligue. Il devait désirer aussi de ne pas déso-

bliger le maire qui, en ce moment même, s'occupait de lui

rendre des services politiques , dans une affaire délicate

,

suivie avec M. de Belicvre , auquel il écrivit , à la fm du

même mois de décembre 1583 : « le vous prye, monsieur de

Believre , de faire pourvoir au prompt payement des garni-

sons des villes de seureté ; car ils sont contrains d'arrester

les bateaux ou vivre sur le peuple *. » Il s'était adressé dans

le même but, au roi lui-même , et lui rappelait sa requête

dans une lettre de la fm de février 1584 {Lett. d'Henri IV,

t. I, p. 645).

Les mêmes causes ramenèrent bientôt les mêmes désor-

dres. On voit, d'après le récit de de Caillière, qu'en 1585, on

continuait de se plaindre , et que le maréchal de Matignon

travaillant à arranger les affaires de la province avec le roi

de Nararre , « celui-ci lui promit de faire cesser les troubles

qui faisoient crier Toulouse, et changea les garnisons de ses

villes de sûreté, qui se donnoient la liberté de courir et piller

le pays, quand on manquoit à leur payer leur solde. »

Ce n'est pas seulement auprès du roi de Navarre que le

maire de Bordeaux eut à réclamer en 1585 pour le main-

tien de la liberté et de la sûreté des communications fluviales.

Ce fut aussi auprès des chefs de la Ligue : ceux-ci n'avaient

point d'égards pour les promesses faites et pour les besoins

du commerce ; leurs mesures violentes causèrent des pertes

immenses , et le maréchal de Matignon ne craignit pas de

dire que M. de Mayenne s'occupait plus d'intriguer à Tou-

1. « Monsieur Meslon
,
parce que les maire et procureur de la ville de Bor-

deaux nie sont venus trouver, et m'ont promis de s'employer a ce que voslrc

garnison et aullrcs estant des villes de vostre costé seront payées pour le plus

lard dedans quinze jours, ie lui ai aussi asscurd que, durant le dict temps seu-

lement
,

ie paticnteroys et ne perniettroys qu'il fust rien innové d'extraordi-

naire. » {Lettres d'Henri IV, t. I
, p, 60?.)

2. Lettres d'Henri IV, 1.
1 , p. 620.
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louse et à Bordeaux, que de régler les intérêts du pays au

Mas de Verdun et à Caumont '.

Avant d'entrer dans ce que j'ai cru pouvoir appeler la se-

conde période de la mairie de Montaigne, je dois signaler quel-

ques actes qui appartiennent aux années 1582, 1583 et 1584.

L'évacuation de la Guyenne par les Anglais , les voyages

maritimes lointains, les guerres extérieures et les troubles

civils avaient apporté des modifications sensibles dans l'in-

dustrie bordelaise. La discipline des corporations s'était re-

lâchée. Plusieurs corps de métiers demandèrent à changer

leurs statuts, ou présentèrent des projets de règlements des-

tinés à réprimer ce qu'ils regardaient comme des abus.

Ce sont d'abord les parcheminiers qui réforment leurs

statuts afin de parer à l'inconvénient du nombre effréné de

gens qui s'entremettaient du métier de parcheminerie sans

y être réglés. Soumis aux maire et jurats, les nouveaux

statuts furent arrêtés et publiés en jurade , à la maison de

ville, le 2 mai 1582 ^ La formule de promulgation porte la

1. « le laisse que la Garonne, qu'on avoit promis d'ouvrir pour le conten-

tement de Toulouse et de Bordeaux, demeure toujours enclose, plus mesme que

par avant la guerre.... Outre certains ports de çà et de là l'eau qu'on y a bastis

depuis au-dessous de Clarac, tellement que les marchands, auxquels on avoit

promis d'affranciiir le commerce dedans Noël dernier passé, leur défendant par

exprès, à peine de la vie, décomposer pour la liberté elseureté de leur passage

et de leurs marcliandises, s'en voyant plus loin qu'ils n'estoicnl par avant,

ayant souffert en cependant, à faute du commerce, plusieurs pertes dont sont

ensuivies notables banqueroutes, sont venus enfm à composition, maiuli.ssant

la Ligue et tous ses adhérents. Jlais c'est aussi ce que le maresclial de Matignon

a trcs bien reconnu (et (|ue!(]uc sobre qu'il soit, il ne s'en est pu taire en quel-

ques lettres), que monsieur de Mayenne avoit plus d'entreprise sur Toulouse et

Bordeaux (c'cstoit parlant du cliastcau Trompclle), que sur le mas de Verdun et

sur Caiimont. » [ExposUioti sxir la dcclaration de monsieur de Mayenne,

par Duplcssis-Mornay, Mémoires delà Ligne, t. I.)

2. « Les maire et iurats, gouverneurs de la ville et cité de Bordeaux, dési-

rant pourvoir aux abus <iui iournoUenient se commettent en la dite ville par

ceux qui s'entremettent de faire le métier de parcheminier en icelle, i)ar le

moyen de ce (pi'ils ne sont ri'giez au dit métier, et cpie le nond)rc en est elVrené,

ont, pour le bien, profit et connnoilité de la dite ville, du consentement du

procureur et syndic et des parcheminiers d'icelle, créé et créent le dit métier

en maistrisc iuree de chef d'œuvrc : et sur re fait, statué et ordonné, pour

cslrc désormais gardé et obser\é ce ({uv s'ensuit : (suit le texte tlu règlement.)

« Vus, lus, arrêtez et publiez ont esté les présents statuts des dits iiarcliemi-

niers, en iurade, en la maison connuunc de lu ville cl cité de Bordeaux, mes-



266 MONTAIGNE MAIRE DE BORDEAUX.

signature des six jurats, et non celle de Montaigne; il était à

cette époque dans son château, et c'est le 21 du même mois

qu'il écrivait aux jurats pour les prier de lui laisser encore

un peu de répit (voy. p. 245). 11 en faut conclure que,

d'après les règles de la municipalité bordelaise , ces sortes

d'actes administratifs n'avaient pas rigoureusement besoin

de la signature et de l'intervention personnelle du maire.

Toutefois, le maréchal de Matignon est désigné nommément
comme maire, dans une formule de renouvellement des

statuts industriels, de l'année 1586.

Plusieurs bouchers ayant présenté requête pour obtenir

l'homologation d'un règlement fait par eux, conformément

aux privilèges de leur profession , aux statuts de la ville et

aux arrêts du parlement, les maire el jurats approuvèrent ce

règlement, et en ordonnèrent, le 20 août 1583, l'enregistre-

ment et la pubhcation. La proclamation fut faite le 29 août

,

par un clerc au greffe de la ville et les deux trompettes '.

Le 11 août 1584, le maire et les jurats accordèrent des

statuts aux épinghers qui sohicitaienl le l'èglement de leur

profession ; mais comme c'étaient des statuts nouveaux

établis pour la première fois , la concession n'était faite que

sous la réserve de l'approbation du roi et du parlement ^

sieurs du Perier, de Lurbe , de Treille , de Ciirsol , de Turmct et Fort , iurats

,

le tenant pour le bien du service du Roy et de la dicte ville, le deuxième niay

1682. » {Statuts anciens et nouveaux de la ville de Bordeaux.)

1. « Les maire et iurats, gouverneurs de Bordeaux, ont ordonné et ordonnent

que le dit règlement sera enregistré es registres de la ville, gardé et observé

par les dits bouchers, et tous autres, conformément aux dits statuts et arrests

de la dite cour, sur les peines portées par iceluy; et aux fins qu'aucun n'en

prétende cause d'ignorance, sera le dit règlement publié par les quatre bou-

cheries de la prosente ville, et autres lieux qu'il appartiendra. Duquel règle-

ment la teneur s'ensuit : (ici le règlement.)

« Fait à Bordeaux, en iurade, le vingtième d'aoust mil cinq cents quatre

vingt trois. Signé de Pichon. » (C'était le clerc de ville, celui qui a eu pour

successeur Darnal.)

« Le vingt-neuvienie du mois et an que dessus, le contenu en iceluy règle-

ment a esté leu, proclamé et publié à haute voix, à son de trompe et cry public,

par les quatre boucheries jurées de la dite ville, par nioy Antoine Bourbon,

clerc au grclTo de la maison commune de la dite ville, appelez avec moy Baude

Guilhem et Jehan Chabit, trompettes ordinaires d'icelle. »

2. a Les maire et iurats, gouverneurs de cette ville et cité de Bordeaux,
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Durant la mairie de Montaigne, lajurade n'eut pas seu-

lement à homologuer de statuts nouveaux ou des renouvel-

lements et modificalions de statuts anciens; elle exerça aussi

sa juridiction contentieuse en prononçant sur des contesta-

tions survenues entre deux corps de métiers différents , les

chaussetiers et les conturiers. Ce procès est curieux par les

détails industriels et judiciaires, et par l'intervention des

personnes qui ont exercé successivement la jurade pendant

l'administration de Montaigne ^

J'arrive à l'histoire de la mairie pendant la seconde période.

Les infractions partielles du traité de Fleix dans la

Guyenne n'avaient pas encore trouhlé la ville de Bordeaux.

sçavoir faisons, à tous présents et à venir, que nous inclinans à la supplication

des comptes, bourciers et autres confraircs de la confrairie de madame Sainte

Claire, espingliers de la dite ville, pour obvier par cy aprez aux fraudes et abus

qui se sont par cy devant commis au dit métier d'espinglier, et pour le repos

et utilité de la chose publique, et bonification de la ville et païs des environs;

avons accordé les articles, statuts et ordonnances sur Testât et exercice du dit

métier d'espinglier, sous le bon plaisir du Roy et de sa cour de parlement.

{Suivent les statuts.)

« Fait à Bordeaux, et arresté en iurade, sous le seing du clerc ordinaire de

la ville, le onzième d'aoust mil cinq cens quatre vingt quatre. Ainsi signé , de

Piclion. »

1. Un différend s'était élevé, pour contravention aux statuts de leurs mé-

tiers, entre les maîtres cliaussetiers et les maîtres couturiers de la ville; l'af-

faire fut portée devant les maire et jurats; ceux-ci ordonneront une expertise
,

puis prononcèrent la sentence suivante : « Avons fait et faisons inhibitions et

défenses aux dits couluriers de la présente ville de faire désormais aucunes

chausses, soit de drap, velours, soye, ou de quelque autre etolTc que ce soit,

à peine de cinquante ecns contre celuy qui se trouvera avoir contrevenu , sauf

et réservé les chausses larges ou haut en barques, de laquelle sorte leur avons

permis et permettons en faire. Condamnons Icsdits bayles couluriers es dépens

de la présente instance envers les dits demandenrs, la taxe d'iceux à nous ré-

servée. Ainsi signé, de Cursol, Turmet, Fort , Dalesme et Galopin. Prononcé à

Bordeaux, en iurade, par nous Guillaïune de Cursol, conseiller du roy, tré-

sorier de France en la généralité de (iuyenne, et iurat de la dite ville, le dix

neuvième de septembre mil cinq cens quatre vingt deux. Signé Destivals. »

Le parlement confirma cette sentence par arr^t du 1" aoiU L^R-l , et le 32 du

môme mois un autre arrêt ordonna la publication de ces décisions. En consé-

quence , acte rappelant ces dérisions fut dressé en jurade; il se ternnne ainsi !

<< l'ourqiioy le dit arrcst et sentence ont esté lus à haute voix par Jehan Lantier,

conunis du gredier de céans; de lnf(uelle lecture les maire et iurals, gouver-

neurs de FJordeaux, ont octioyé et octroyent acte aux dits bayles des maistres

chaussetiers. Fait en jugoment de la maison commune de Bordeaux, par de-

vant M. de Claveau, iurat, le samody dix-sepiieme septembre, iour de iurade,

Tan mil cinq cens quatre vingt trois. Ainsi signé, d'Fstivals. »
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Le duc de Guise, qui pouvait prévoir la guerre, puisqu'il

ne négligeait aucun moyen de la faire renaître, avait, dans

cette ville, des émissaires qui entretenaient les idées et les

espérances de la Ligue. Après la mort de Monsieur, à Châ-

teau-Thierry, le 10 juin 1584, les mouvements du parti pri-

rent plus d'activité. Il s'agissait de se mettre en mesure

d'empêcher le roi de Navarre de succéder à la couronne de

France qui devait lui échoir si Henri III, comme l'annon-

çaient ses médecins et l'inulihté de ses pèlerinages, venait

à mourir sans enfant. Toutefois, grâce à la fermeté du maré-

chal de Matignon, et à la sagesse de Montaigne, la tranquil-

lité fut maintenue à Bordeaux pendant toute l'année 1584.

Au mois de mai, Montaigne fit un voyage auprès du roi de

Navarre, et rapporta au maréchal de Matignon une lettre de

ce prince, en date du 10 mai, avec ses communications ver-

bales. Les trois nouveaux jurats élus le 1" août furent

MM. Guillaume Colomb, Cazaux, La Forcade ; le premier

mourut de la contagion l'année suivante, et fut remplacé

par M. de Moncuq, qui avait déjà succédé au sieur de Bu-

dos, aussi mort pendant sa charge (Darnal, Chronique et

omissions.)

Montaigne profita du calme de la ville pour aller passer

dans sa famille la fin de l'année 1584 et le commencement

de l'année 1585 ; il recevait chez lui, le 19 décembre 1584,

la visite du roi de Navarre (voy. p. 162). Pourtant il y avait

des affaires à suivre; les jurats avaient envoyé des députés;

à ce propos, et à l'occasion, déjà un peu tardive, du renou-

vellement de l'année, le maire écrit pour laisser entrevoir

son prochain retour, sans pourtant l'annoncer positivement*.

M Messieurs messieurs les j urats de la ville de Bour-

deaux.

« Messieurs, i'ay pris ma bonne part du contentement

1. Celle lettre , qui n'a de la main de Montaigne que la suscriplion et la si-

gnature, a été publiée dans les Documents inédits pour servir à l'histoire de

France , t. 11 dos Mclanrjes, et par M. l'aycn; elle pro\ieiil des archives de la

ville de Cordeaux.
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que vous m'aseurés avoir des bonnes expédions quy vous

ont esté rapportées par messieurs voz députés et prens à

bonne augure que vous ayés heureusement achemyné ce

commencement d'année espérant m'en conioyr avecques

vous à la première commodité. le me recommande bien

humblement à vosire bonne grâce et prie Dieu vous donner

« Messieurs, heureuse et longue vye. De Monta, ce viij*

febvrier 1585.

« Votre hùble frère et serviteur,

« MÔTAIGNE. »

Peu de temps après, il fallut renoncer aux doux loisirs
;

l'état politique du pays rappela Montaigne à Bordeaux : la

mairie fut bientôt aussi agitée que jusque-là elle avait été

paisible, et le philosophe n'était pas encore sorti de ses

fonctions publiques, qu'il se trouvait en butte aux divers

fléaux qui désolèrent la Guyenne pendant cette fatale

année 1585.

Le duc de Guise avait pris les armes ; l'édit du roi , du

29 mars, qui défendait de faire des levées, ne l'arrêta pas :

il rassemblait des troupes, prenait des villes, et fomentait

partout la révolte, sous couleur de défendre la religion ca-

tholique. Bordeaux, capitale de la province dont le roi de

Navarre, hérétique relaps, était gouverneur , devenait le

point de mire des plus ardents ligueurs; les esprits s'y

échauffaient : le parti du roi Henri III y perdait du terrain.

Au bruit des démarches audacieuses et des progrès du duc

de Guise, on pouvait craindre un soulèvement; le château

Trompette, qui dominait la ville, était aux mains du baron

de Vaillac, dévoué, disait-on, à la Ligue, et disposé à lui

remettre la forteresse ; les prédicateurs les plus véhéments

animaient le zèle des catholiques contre les religionnaires.

Les difficultés politiques étaient extrêmes, en présence

d'éléments aussi inflammables. Le maréchal de Matignon et

Montaigne avaient la conduite la plus délicate à tenir. Ils ne

pouvaient cond)allre ouvertement l'excès de l'ardeur catho-

lique : c'aurait été encourir l'accusation de favoriser les lié-
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rétiques ; ils ne pouvaient se nictlre en hostilité avec le roi

de Navarre, contre lequel, au fond, tous ces remuements

étaient dirigés : le roi de France ne lui faisait pas la guerre,

et on savait môme qu'il n'était pas éloigné d'appeler à son

aide les huguenots pour se débarrasser des Guise. Et cepen-

dant ils craignaient d'entretenir régulièrement avec le prince

calviniste les relations que son rang et son titre auraient

exigées'. Le silence du maréchal laissait le roi de Navarre

dans le doute et l'inquiétude sur ses véritables dispositions.

Il lui écrivit, au commencement d'avril, pour provoquer

une explication franche : « Sy vous verrez ce qui est à pro-

pos, pour la façon comme ie me doibs gouverner, comme
aussy pour adviser si en ce nouveau mouvement que i'ay

entendu estre actuellement à Bordeaux, i'ay quelque moyen

de vous ayder pour le service de Sa Maiesté, pour lequel et

pour le bien de l'Estat il vous fault estre vray. » {Becneil des

lettres iVHenri IV, par M. Berger de Xivrey, dans la collec-

tion des documents inédits pour servir à l'histoire de

France.)

Le maréchal a-t-il répondu à cet appel significatif? On

peut en douter. Le roi de Navarre, instruit, et surtout vou-

lant paraître instruit de tout ce qui se passait à Bordeaux,

sentant l'importance pour lui de ne pas être mis à l'écart

dans les affaires de son gouvernement, et de faire croire à

sa bonne intelligence avec le roi de France, écrivit au maire

et aux jurats la lettre officielle suivante :

« A messieurs les maire et iurats de la ville de

Bourdeaux. •

« Messieurs, ie vous ay desià adverty par le sieur de Le-

zignan des advis que i'avoys de toutes partz de ces nou-

veaulx événements et des commandements que i'avoys du

roy. Maintenant nous voyons le mal continuer, et les au-

1. Varillas (préface de Vllistoire d'Henri III) , en exposant t;>tilcs ces

complicaiions . dit qu'il n'y eut pcut-f tre jamais de commission plus dilTicile à

exécuter que celle de la lieutunancc générale de Guyenne ,
qui fut donnée au

maréchal de Matignon.
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tlieurs sur le poiiict d'exécuter plusieurs entreprinses, des-

quelles i'ay mandé les parlicularitez à mon cousin, mon-

sieur le maréchal de Blatignon, et commandé au sieur de

Lambert, présent porteur, vous dire de ma part. l'altens

nouvelles de Sa Maiesté et ce qui luy plaira estre faict, dont

le vous donneray incontinent advis; vous asseurant que

i'apporteray la vye et les moyens que Dieu m'a donnez pour

le bien de son Estât et de son service.

« Cependant ie vous prie veiller à vostre conservation, et

me tenir adverty de ce que iugerez en estre digne, mesme
de ce qui vous touche en gênerai et en particulier, pour

m'y employer avec aultant d'affection que vous sçaurez dé-

sirer, ainsy que vous dira ce dict porteur : sur lequel nous

remettant, prions Dieu vous avoyr, messieurs, en sa saincte

et digne garde.

« Escript à Lectoure, le iij' iour d'avril 1585.

« Vostre bien bon amy,

« Henry. •>

Les entreprises qu'Henri disait être sur le point d'éclater

ont-elles éclaté en effet? On pourrait le croire d'après un

récit que M. Ducourneaux {Guyenne historique) a emprunté,

en l'abrégeant, à Varillas et à Mezeray, et que M. Payen

adopte {Nouv. clocum., p. 1-4) : des barricades auraient été

élevées ; le maréchal, qu'on voulait cerner dans son hôtel,

aurait marché en se promenant, une baguette à la main
;

puis, avec ses troupes, aui'ait arrêté les plus mutins : sur la

demande de quelques-uns des premiers de la ville, il aurait

usé de douceur, relâché les prisonniers, et fait semblant

de tout oublier ; on aurait paru de si bonne intelligence que

l'on se traitait « magnifiquement les uns les autres, connue

pour noyer le souvenir do tout le passé dans la joye des

festins. » Une émeute à Bordeaux, à cette époque, aurait é(é

un lail trop grave pour n'être pas noté; or ni de Thou, ni

les autres écrivains contemporains, ni de Caillière, l'histo-

rien du maréchal de Matignon, ne font mention de rien de

semblable.
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Le maréchal fit mieux que de réprimer un mouvement

séditieux : il le prévint. Comprenant que, dans l'exaltation

croissante des esprits, attendre c'était laisser la rébellion

prendre de la force, désirant éviter l'appareil d'un grand

déploiement de troupes, et la chance d'une coUision san-

glante, il employa la ruse en même temps que la fermeté
;

il réussit complètement.

Dans le courant du mois d'avril ^ monsieur de Montai-

gne, maire", et les jurats reçurent du maréchal de Matignon

l'invitation de se rendre à son hôtel, pour communication

de quelques ordres du roi relatifs à la ville et à la province;

ils y virent arriver aussi les présidents et les gens du roi du

parlement, les principaux fonctionnaires et officiers de la

ville, et le baron de Vaillac. Quand la réunion fut complète,

le maréchal en exposa le véritable objet; il dit qu'il con-

naissait les pernicieux desseins des Ligueurs qui , sous pré-

texte de religion, se révoltaient contre leur prince souve-

rain, troublaient le royaume et voulaient élever leurs

fortunes sur les ruines de celles des gens de bien; qu'il

était averti qu'ils avaient dans Bordeaux des partisans qui

avaient promis de le livrer dans leurs mains
;
qu'il avait prié

les assistants de se réunir chez lui pour leur découvrir un

secret aussi important pour leurs fortunes et pour leurs

vies
;
que comme le danger était grand, le remède devait

être prompt, et que, dans des circonstances aussi graves, il

fallait commencer par l'exécution.

Alors se tournant vers le baron de Vaillac, assis avec les

1. Je n'ai trouvé nulle part la date précise; celle que j'adopte me parait

vraisemblable; l'événement doit être postérieur à la lettre d'Henri IV, du 1 1 ,

qui le fait pressentir ; il a dû se passer peu de jours après, puisque Montaigne,

qui ne se serait pas absenté quand un tel événement était imminent, rapportait

de Bergerac une lettre du roi de Navarre, du 23 avril, et enfin qu'on verra le

roi Henri III remercier le maréchal par une lettre du 3 mai.

2. De Tiioii se trompe en disant que le maréchal de Matignon, s'étant attiré

l'affection des habitants par des manières populaires, avait été fait maire de la

ville; l'élection du maréchal n'était pas accomplie alors , elle n'eut lieu que le

1" août suivant. De Caillière est dans le vrai quand il nomme « Michel de

Montaigne, pour lors maire, » parmi les personnes réunies chez M. de Matignon

au mois d'avril.
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autres personnes de l'assemblée, il lui dit que sa fidélité était

suspecte au roi
;
que, pour se délivrer de cette inquiétude,

Sa Majesté désirait cfuMl remît le château Trompette entre

ses mains.

Vaillac, étonné, voulut s'excuser, protestant qu'il n'avait

jamais eu intention de rien faire contre le service du roi;

qu'il suppliait le maréchal de se contenter de sa parole, et

de lui donner le temps de se justifier, sans le déposséder de

sa charge avec une honte qu'il n'avait point méritée ; il ter-

mina en disant qu'il était homme d'honneur, et qu'il aimait

mieux mourir que d'être déshonoré.

Le maréchal, coupant court aux paroles, lui répondit que

s'il voulait mourir il n'avait qu'à résister aux ordres du roi
;

que de plus longues défaites le feraient regarder comme

coupalde; que s'il ne rendait pas la place, il aurait la tète

tranchée à la vue de la garnison. Matignon ajouta qu'il vou-

lait qu'on sût bien qu'il était en état de se faire obéir. En

même temps, il fit venir le sieur Le Londel Auctoville, ca-

pitaine de ses gardes, lui ordonna de désarmer Vaillac et de

lui donner des gardes.

ïl s'adressa ensuite à monsieur de Montaigne, maire, et

lui commanda de faire savoir dans toute la vihe les inten-

tions du roi et celles de son lieutenant général, afin de dis-

poser les bourgeois, bons et fidèles serviteurs du roi, à se

joindre à ses troupes pour forcer la garnison du château à

se rendre si la punition de Vaillac ne les décidait pas à se

soumettre.

Vaillac, si brusquement mené, eut recours aux prières.

Comme il avait beaucoup d'amis dans l'assemblée, on inter-

céda pour lui ; le premier président lui fit une sage exhor-

tation à la soumission. Le maréchal voyant que Vaillac, tout

en faiblissant, ne cédait pas encore, commanda qu'on l'en-

mriiàt hors de la salle. A cet ordre, l'assemblée redoubla

de prières auprès de Matignon et d'instances auprès de

Vaillac. Le maréchal eut la patience d'allciidre quelques

heures. Enfin, Vaillac reconnut la nécessilé de sesoumcllrc,

promit au maréchal de lui remettre la place, et demanda
18
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seulement d'en retirer ce qui lui appartenait, et d'aller

trouver le roi pour se juslilîer. Cela lui fut accordé.

Aussitôt le maréchal sortit de la salle, traversa son hôlel

dont Le Londel avait fait garder les avenues par sa compa-

gnie, par des amis, et par des personnes qu'il savait affec-

tionnées au service du roi , et passa dans la rue , environné

de ses gardes et de quelques gens de guerre, suivi de toute

l'assemblée, ainsi que de Vaillac auquel il avait fait rendre

son épée. Accompagné de la sorte, il marcha droit à la porte

du château Trompette. Vaillac commanda à ses officiers et

à ses soldats de sortir, la mèche éteinte ; cela se fit sans

tumulte et sans rumeur. Le Londel s'empara de la porte
;

le maréchal fit entrer ses gens, et permit à Vaillac d'y laisser

quelques serviteurs pour enlever ses meubles, et pour faire,

avec Le Londel, inventaire de rarlillerie, des armes et des

munitions.

Le maréchal voulut constater officiellement ces faits. Dès

le lendemain, Montaigne, les juruts, et toute l'assemblée

furent convoqués pour dresser un acte qui fut envoyé au roi.

M. de Matignon y joignit une dépêche qui rendait compte

à Sa Majesté de tout ce qui s'était passée

Par ce coup hardi, Matignon rendit un immense service

au roi : « Si ce mareschal, dit Brantôme, n'eust attrappé

lors cette place et par finesse et par adresse, Bourdeaux eust

eu de l'affaire. » Il assura les conséquences de son action, en

ajoutant de nouvelles fortifications au château et en y mettant

une nombreuse garnison; par là il put maintenir la ville, et

la garder au roi pendant toute la guerre de la Liguée

Il était naturel d'informer le roi de Navarre du fait si im-

portant qui venait de se passer dans la capitale de son gou-

vernement de Guyenne. Quoique ce prince eût écrit, pen-

1. J'ai suivi le réciL de de Caillière, plus détaille que celui de de Tliou, de

Davila et des autres historiens ou clironifjiipurs contemporains, et de dom De-

vienne, parce que cet écrivain a rédigé son ouvrage d'après les documents

puisés dans les archives de la famille du maréchal de Matignon.

2. De Thou , Hist., livre Lxxxi; Davila, Histoire des guerres civiles, etc.,

livre VII.



MONTAIGNE MAIRE DE BORDEAUX. 27S

dant le mois d'avril, IcUre sur lettre au maréchal de

Matignon, celui-ci parait n'avoir pas voulu sortir de sa cir-

conspection silencieuse, et avoir chargé Montaigne de porter

verbalement les nouvelles à Bergerac, où se trouvait alors le

Béarnais. Cela résulte de la lettre de ce dernier au maré-

chal, du 23 avril 1585, que je rapporte ailleurs tout entière;

le roi commence par dire : « J'ay esté bien ayse d'avoir en-

tendu si particulièrement de vos nouvelles par M. de Mon-

taigne. »

Dans les conférences qui eurent lieu entre le maire et le

prince, il est probable que Henri aura témoigné le désir de

venir à Bordeaux : il aurait profité, pour s'y établir, de l'acte

d'autorité qui venait d'être frappé ; sa présence aurait été

utile au roi de France , dont les huguenots affectaient de se

dire défenseurs, car pendant plusieurs mois, ils firent la

guerre aux ligueurs, en Guyenne, au cri de Vive le roi!

Mais, d'une part, l'arrivée du prince hérétique aurait sur-

excité les passions de la ligue, et de l'autre, le maréchal ne

se souciait pas de partager une autorité dont il était quelque

peu jaloux S ni de laisser croire à l'alliance, qu'il avait tou-

jours combattue, de la couronne avec les huguenots contre

les hgueurs.

Ne pouvant se rendre à Bordeaux, Henri, peut-être sur la

suggestion de Montaigne, envoya au maire et aux jurais

M. de La MarsiUière, et leur écrivit la lettre suivante* :

« A Messieurs les maires et jurais de la ville de

Bourdcaux.

« Messieurs, par tant d'occurences et d'occasions qui se

présentent, je desirerois vous faire plus souvent entendre de

1. La reine Marguorilo dit, on parlant tirs trniativcs qu'on avait faites trois

ans auparavant pour attirer son mari à la cour di; France : « 11 (le roi) dt^siroit

fort de le tirer de (lascoyno, pour le rciiietlre à la coin- en la niesnio condition

qu'ils y avoient esté autres fi)is mou frère et luy; et le maresclial de Matignon

])ou.ssoit le roy à cela, pour l'envie (|u'd avoit de demeurer tout seul en Gas-

coync. »

2. Uecucil dea l.cllrcs de Henri IV, par M. Dtrger de Xivrey.
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mes nouvelles, et vous tesmoigner le désir et l'affection que

J'ay à vostre bien, repos et conservation. Ce que ne pouvant

faire en présence, et envoyant monsieur de La Marsillière

devers mon cousin, monsieur le mareschal de Matignon, je

luy ay recommandé vous voir aussy de ma part et vous re-

présenter mes intentions, avec quelques particularitez, con-

venables aux officiers que je présente. Je vous prie, mes-

sieurs, le vouloir bien ouïr et croire, et à Dieu qu'il vous ait

en sa saincte et digne garde. De Bergerac, ce dernier

avril 1585. « Vostre bien bon amy,

« Henry. »

La cour de France apprit avec une vive satisfaction la

prise du château Trompette. Henri III s'empressa de félici-

ter et de remercier le maréchal de Matignon ; il lui écrivit,

dès le commencement de mai* :

« Mon cousin, i'ay receu très grand contentement du si-

gnalé service que vous m'avez fait, en ce qui s'est passé

pour assurer à ma dévotion mon chasteau Trompette : car

vous avez, en ce faisant, pourveu non seulement à la tuition

de ma ville de Bordeaux, mais aussi à la conservation de toute

ma province de Guyenne. Et avez conduit cette exécution

non moins sagement que lidellement : dont ie vous repe-

teray, de rechef, que ie vous sçay très bon gré. I'ay trouvé

aussy très bon l'ordre que vous avez donné à la garde dudit

chasteau ; mais ie désire que vous vous acheminiez à Agen

le plus tost que vous pourrez : car i'ay esté averty que ma
sœar a délibéré de s'en asseurer, et que dcsia elle se vante

qu'elle l'a du tout à sa dévotion ; à quoy ie vous prie de re-

médier, et n'en sortir point qu'avenant que ma dite sœur y

veuille séjourner longuement, et qu'elle et ma dite ville dé-

pendent de ma disposition, estant chose que j'ay très à

cœur, pour J'assiette et importance de la place, à laquelle

J. La lettre est donnée par de Caillièrc. La partie concernant l'affaire d'A-

grn était en chiffres dans l'original.
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donc ie vous prie pourvoir si bien que i'en reçoive conten-

tement, et néantmoins vous y conduire avec vostre accoustu-

mée prudence, afin de n'efaroucher personne.... Escrit à

Paris, le 3 mai 1585. « Henry. »

Le maréchal exécuta immédiatement les ordres du roi
;

il s'écoula quelques jours jusqu'à ce que la lettre de Paris

arrivât à Bordeaux; et déjà, à la date du 22 mai, M. de

Matignon était parti, puisque ce jour-là Montaigne lui écri-

vait la lettre dont je parlerai bientôt.

Dans le courant du mois, il y eut une grande revue de

toutes les compagnies de bourgeois de Bordeaux : « Au

moys de may audict an la monstre générale des habitants de

ladicte ville se fait en armes. >- (De Lurbe.) Dans la situation

des esprits, avec l'émotion qu'avait excitée la prise du châ-

teau Trompette, et en présence du mécontentement que

devaient en ressentir encore les ligueurs bordelais, cette

solennité avait le caractère d'une démonstration politique :

elle pouvait présenter quelques chances d'agitation , ou

même cacher quelques dangers sérieux. Maire de la ville,

chargé d'y maintenir l'ordre, Montaigne dut se préoccuper

de la mission qu'il avait à remplir ce jour-là, et de la res-

ponsabilité qu'il pouvait encourir. L'irritation mutuelle des

partis, les haines qu'avaitnit dû soulever les actes récents

des autorités, et la qualité de maire([ui donnait àMuntaigne

un titre pour délibérer sur une cérémonie militaire, portent

à penser que c'est de cette montre de 1585 qu'il est question

dans ce passage des/f.ssft/s.-» Ondclibcroit défaire une mon-

tre générale de diverses troupes en armes (c'est le lieu des

vengeances sccrettcs ; et n'est point où en plus grande seu-

relé on les puisse exercer) ; il y avoit publiequcs et notoires

apparences qu'il n'y faisoil pas fort hou pour aulcuns, aus-

qucls touclioit la principale et nécessaire charge de les re-

cognoistre. Il s'y proposa divers conseils, comme en chose

difficile, et qui avoit beaucoup de poids et de suyte. Le

nuen feut qu'on evitast surtout de donner aulcun témoignage

de ce double ; et qu'on s',\ trouvasl et meslasl pariuy les
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files, la teste droicte et le visage ouvert ; et qu'au lieu d'en

relraucher aulcune chose (à quoy les aullres opinions vi-

soyent le plus) au contraire, l'on solicilast les capitaines

d'advertir les soldats de faire leurs salves belles et gaillardes

en l'honneur des assistants, et n'espargner leur pouldre.

Cela servit de gratification envers ces troupes suspectes , et

engendra des lors en avant une mutuelle et utile confiance. »

(Livre I, chap. xxni.) ^

Voilà M. le maréchal de Matignon parti pour l'Agenois.

Le moment était critique, même périlleux. Les complications

s'amoncelaient de tous côtés : les préoccupations de toute

nature assiégeaient le maire de Bordeaux ; les parfis , ne

sentant plus peser sur eux la main ferme qui avait pris le

château Trompette
, pouvaient essayer quelque entreprise

;

des émissaires du duc de Guise parcouraient la province;

on répandait des bruits alarmants : des nouvelles fausses

circulaient avec les véritables ; on parlait de l'arrivée du

maréchal deBiron, de celle de M. de Mercœur, d'une flotte

envoyée de Nantes pour s'emparer de Brouage, d'une armée

de figueurs en Poitou, sous les ordres de M. d'Elbeuf, d'une

grande armée prête à venir en Guienne sous les ordres de

M. de Mayenne, pour attaquer le roi de Navarre. Il faut

éclaircir ces bruits divers, et en profiter; il faut veiller à

la sûreté, à la tranquillité de la ville, se tenir en garde

contre les coups de main, et au courant de ce que fait le roi

de Navarre; conférer à tous les instants, avec les autorités

pubhques, et ne pas négliger les rapports des agents se-

crets. Montaigne veille à tout, suffit à tout. Il a trouvé une

occasion où il fait besoing de vigueur et liberté, des affaires

ayant une conduicte droicte et courte , et encores hasardeuse,

comme il dit qu'il en fallait pour se servir de lui.

Grâces à la vigilance, à l'activité, à l'inteUigence de son

1. Le premier livre des Essais fui publié en 1580; mais on sait que Mon-
taigne ajoutait constamiiiont h ce qu'il avait écrit. En suivant la filière des dif-

férentes éditions, on pourrait voir si le passage dont il s'agit ici a été publié

pour la première fois postérieurement à 1585, de manière à justifier ma con-

jecture.
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administration, rien ne bougea pendant l'absence scabreuse

du maréchal de Matignon. Montaigne, au milieu des soins

et des détails qui absorbaient ses journées, prenait sur ses

nuits pour compléter ses travaux et expédier ses correspon-

dances. C'est pendant la nuit qu'il écrivit la lettre qu'on va

lire, témoignage précieux des qualités administratives qu'on

ne lui refusait pas de son temps, et qu'on a niées plus tard,

parce que , suivant l'usage ordinaire du monde et de ceux

qui écrivent l'histoire, on juge avant de connaître, et qu'on

remplace les faits par des opinions.

Cette lettre, la plus intéressante peut-être de celles que

Ton a publiées jusqu'à présent, a été trouvée par M. Horace

de Vieil Castel en 1848 au British muséum de Londres, wiw-

cellaneous letters and papers , bibl. Égerton, mss. vol. 23,

Plutarch, f. 167, pièce cotée 240. Elle a été publiée pour la

première fois par M. le docteur Payen , dans ses Nouveaux

documents, p. 10, accompagnée d'un excellent commentaire

historique et bibliographique, et de la discussion des pré-

tentions qui se sont élevées sur la priorité de la décou-

verte.

On connaît les circonstances dans lesquelles Montaigne

écrivait (1) ; s'il ne fait pas connaître l'année à la suite du

mois, ni le nom de la personne à qui il s'adresse, on ne

peut néanmoins s'y tromper. Tous les faits dont il parle se

rapportent à l'année 1585; M. le docteur Payen a complété

la démonstration, en constatant que, sur les quatre années

de mairie de Montaigne, l'année 1585 est la seule où le 22

mai corresponde à un mercredi.

Sous cette date, Monlnigne ne pouvait écrire ainsi qu'au

maréchal de Matignon; c'est à ce personnage, et k lui seul,

que convient un compte rendu aussi détaillé de ce qui se

passe à Bordeaux : c'est ])icn lui qui était absent alors et

attendu à Agen, lui dont le maire devait désirer impatiem-

ment le retour, lui qui, pour remplir les devoirs de sa

charge de lieutenant général dans la province, et pour

1. Sa lettre, tout entière de sa inain, rcinpiil (iiialrc pages in-folio.
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pouvoir aviser la cour de France, avait intérêt à tout sa-

voir.

En reproduisant cette lettre si curieuse, j'y joindrai quel-

ques annotations, nécessaires pour en donner une complète

intelligence :

« Monseigneur i'ai receu ce matin vostre lettre que i'ai

communiquée a M. de Gourgue ' et avons disné ensamble

chez M. de Bourdeaux ^ quand a l'inconucniant du transport

de lariant contenu en nostre mémoire nous uoies côbien

c'est chose malaisée à pouruoir ; tant y a que nous y orons

leuil de plus près que nous pourrons. le fis toute dilijance

pour trouuer l'home de quoi uous nous parlâtes. Il n'a point

esté ici et m'a M. de Bourdeaux môtré une lettre par la-

quelle il mande ne pouuoir uenir trouuer le directeur de

Bourdeaux come il deliberoit aiant esté auerti que uous uous

deffies de lui. La lettre est de auant hier si ie l'eusse trouue

l'eusse a l'auanture suiui la uoie plus douce estant incertain

de uostre résolution , mais ie uous supplie pourtant ne faire

nul doubte que ie refuse rien à quoi uous serés résolu et

que ie nay ny chois ny distinction d'affaire ny de personne

ou il ira de uostre comandemant. le souhete que uous aies

en Guyene beaucoup de volantes autant uostre qu'est la

miene. On fait br-uict que les galères de Nantes s'en uienent

vers Brouage ^ M. le mareschal de Biron n'est encore deslo-

1. C'est, selon toute vraisemblance, Ogler de Gourgues, seigneur de Mont-

lezun, vicomte de Juillac, baron de Vayres, président des trésoriers de France

en la généralité de la Guyenne, au bureau de Bordeaux; ce qui, ainsi que le

fait observer M. Payen, achève de le prouver, c'est que Montaigne parle d'un

envoi d'argent, et que, pour des réclamations de sommes dues, le roi de Na-

varre écrit dans plusieurs lettres au maréchal de Matigcon , en qualifiant M. de

Gourgues de général (des finances).

2. Probablement il s'agit de l'archevêque de Bordeaux. A la vérité , les cor-

respondances et les mémoires du temps parlent d'un capitaine de Bordeaux;

et on voit qu'Henri III, dans une lettre du 18 avril 1685, rappelait au noaré-

chal de Matignon qu'à l'occasion des remuements d'armes, il lui avait envoyé,

quelque temps auparavant, le sieur de Bordeaux; mais ce dernier gentilhomme

n'était point établi à Bordeaux, et n'avait point maison à recevoir à dîner chez

lui M. de Montaigne et M. de Gourgues. D'ailleurs , son nom s'écrivait Bor-

deaux, et Montaigne écrit Bourdeaux, qui était alors le nom de la ville.

2. Port de Xftintonge, très-imporlant pour les approvisionaemeiUs de Bor-
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gé \ Ceus qui auoient charge d'auertir M. d'Usa * disent ne

l'auoir peu trouuer et croi qu'il ne soit plus icy sil y a esté.

Nous somes après nos portes et gardes et y regardons un

peu plus attantifuemant en uostre absance laquelle ie creins

non sulemant pour la côseruation de cette uille maist aussi

pour la côseruation de nous mesme connaissàt que les ene-

mis du seruice du roy sautant assés combien nous y estes

necessere et côbien Ion se porteroit mal sans nous. le creins

que les affaires vous surpranderôt de tant de costés au Car-

tier ou uous estes que nous serés lôgtamps à pouruoir par

tout et y ares beaucoup et longues difficultés ^ S'il suruient

aucune nouuelle occasion et inportante ie uous despeclierai

soudein home exprès et deués estimer que rien ne bouge si

uous n'aués de mes nouuelles , vous suppliant aussi de côsi-

derer que telle sorte de mouuemants ont acôstumé d'estre

si inpourueus que s'ils deuoient auenir on me tiendera a la

gorge sans me dire gare. Je ferai ce que ie pourrai pour

santir nouuelles de tontes pars et pour cet effaict uisiterai et

uerrai le goût de toute sorte d'iiomes. Jusques à cete heure

rien ne bouge. M. du Londel '' m'a ueu ce matin et auons

tlcaux. Les protestants se disposaient a en faire le siège, qui fut, en effet,

entrepris plus lard par le prince de Condé. Les navires annoncés venaient

contre le roi de Navar'e , la ville de Nantes étant au pouvoir des catholiques.

1. C'est lui qui avait été remplacé en l^jSl par Matignon comme lieutenant

général en Guyenne-, il avait ensuite été envoyé à Monsieur, lors de son ex-

pédition en Flandre. En 1686, il vint dans le Périgord pour dts aiïairos de

famille. M. Payen dit que le 5 mai il avait repassé par Péngueux pour se rendre

à la cour, où il était rappelé. Cette dernière date me paraît douteuse. Le ma-

réciial de Biron reçut immédiatement le conimandemeiit d'une armée
,
qui

devait être renforcée par les troupes du duc de Mayenne Comme, lorsque Bi-

ron arriva dans la Guyenne, la guerre n'était pas encore déclarée, le roi de

Navarre lui écrivit, au milieu de mai, lui témoignant le regret de ne l'avoir pas

vu et le désir d'avoir avec lui une entrevue. D'après la lettre de Montaigne, il

parait que Biron n'avait pas quitté le lieu où il séjournait quand Matignon

était parti de Bordeaux.

2. On trouve un vicomte d'Uza , de Bordeaux, commandant l'armée navale

en 1573. Est-ce le mOmc dont il s'agit ici? On peut le croire, puisqu'il était

(Itieslion de l'avertir de l'arrivée des vaisseaux de Nantes.

n. En effet, Matignon eut à pourvoir .'i la sûreté de. plusieurs villes; mais il

agit avec tant de célérité (pic son expédition fut de courte durée.

'\. On a vu que M. du Londel ou Le Londel a joué im rôle actif dansTaffairo

du château Tronipcllc. M. Paycu Uitquc «quoique capiluiuc des gardes de
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regardé a quelques aiancemans pour sa place ou i'irai dc-

inein maliu. Depuis ce comàcemant de lettre l'ai appris aus

Chartreus qu'il est passé près de cette uille deiis iantilshouies

qui se diseul à môsieu de Guise qui uienent d'Agen sans

auoir peu sçauoir qu'elle route ils ont tiré. On atant a Agen

que nous y aillés K Le sieur de Mauuesiu ^ uint iusques a

Canteloup et de là s'en retourna aiant apris quelques nou-

uelles. le cherche un capiteine Rous ^ a qui Masjiarraute *

escrit pour le retirer à lui avecq tout plein de promesses.

Lanouuelle des deus galères de Nantes prestes à descendre

Yaillac, ligueur ardent, il était dévoué au roi. » M. de Matignon n'aurait pas

confié la garde de sonliôtol, l'arrestation de Yaillac, le soin de dresser l'inven-

taire avec celui-ci, et enfin le commandement de la forteresse à un ligueur ar-

dent qui aurait trahi, dans celle circonstance, l'Iionime dont il commandait
les gardes. De Caillière dit, et cela est d'accord avec tous les faits, que Le

Londel était le capitaine des gardes du maréciial. C'était aussi son homme de

confiance. On voit, par les lettres du roi et de Malignun
,
que Le Londel était

souvent porteur de dépêches, et même d'explications, entre le roi et le lieute--

nant général.

1. La reine Marguerite avait voulu profiter de la prise d'armes des ligueurs

pour s'entendre avec eux au détriment du roi son frère et du roi son mari;

elle avait médité une entreprise sur Agen ; il était donc naturel qu'il s'y fût

trouve des agents de M. de Guise. Henri 111 avait écrit à Matignon de se porter

rapidement sur cette ville, et cet ordre s'exécutait avec promptitude', Mon-
taigne avertit Matignon que déjà on Tatlend à Agen.

2. Michel de Castillon , sieur de Mauvcsin , était, au dire de M. Payen , capi-

taine d'une compagnie de deux cents hommes, cantonnée sans doute à peu de

distance de Cordeaux.

3. M. Payen pense qu'il s'agit ici d'un gentilhomme périgourdin qui com-

mandait la garnison du château de Montiguac lorsque le duc de Mayenne, en

158G, vint attaquer cette forteresse, et qu'il obtint une capitulation honorable.

Je ne sais si c'est le même qui défendait le château de Puynormand à la fin de

cette campagne commencée par la prise de Montignac. Le commandant de

Puynormand se raitachait au maréchal de Matignon par une circonstance

étrange
,
que Duplcssis-îtlornay raconte ainsi dans les Mémoires de la Ligue,

t. I : « Le cliàteau fut pillé et brûlé : voilà le discours de ce grand siège que

le duc de Mayenne entreprit pour se venger particulièrement du capitaine

Roux, qui donna avis au maréchal de Matignon que Cursol confessoit en prison

avoir été sollicité par Landsac de le tuer. Ce maréchal n'en douta point, et

entra en d'étranges soupçons, se souvenant que le duc de Mayenne avait re-

tiré ce hardi entrepreneur de prison, lors(|u'il avait délibéré de le mettre entre

les mains d'un prévôt ou d'un comité : voilà une des principales causes de ce

siège, et une particularité très-certaine et bien remarquable. »

4. M. de Masparault ou Masparaulte , conseiller au conseil privé et maître

des requêtes, mort en 1607. Pierre de L'Estoile parle d'un Masparot, maître

des requêtes, que la cour envoya, en décembre 1576, au roi de Navarre.
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en Brouage est certeiiie avecq deus compaignies de ians de

pied. M. de Mercure * est dans la uille de Nantes, Le sieur

de la Courbe a dict à M. le présidant Nesmond ^ que M. d'El-

beuf ' est en deçà d'Angiers et a logé cbés son père , tirant

sur le bas Poictou avecq quatre miU'homes de pied et quatre

ou cinq çans cheuaux aiant recueilli les torces de M. de

Brissac * et d'autres et que niôsieur de Mercure se doit

iouindre à lui. Le bruit court aussi que môsieur du Meine ^

uient prandre ce qu'on leur a assamble en Auuergne et que

par le pais de forest il se rendera en Rouergue et à nous

,

c'est a dire uers le roy de Navarre contre lequel tout cela

uient ^
; môsieur de Lansac ''

est a Bourg * et a deux nauires

1. Dans les écrits et mémoires contemporains, on trouve irès-fréquemnient

écrit ainsi le nom du duc de Mercœur. Ce seigneur, de la maison de Lorraine,

avait été désigné par Henri III pour combatlre le prince de Condé. 11 se mit

en campagne, mais éprouva un rude échec, et fut obligé de se réfugier à

Nantes.

2. François de Nesmond, président au parlement de Bordeaux, devint

premier président en 1617. Son fils André fut aussi président au même par-

lement.

3. Charles , duc d'Elbœuf , cousin du duc de Guise , avait un commandement

dans les armées de la Ligue.

4. Charles de Cossé, seigneur de Brissac, était de l'Anjou, et fort zélé pour

la Ligue. C'est lui qui reprit, dans cette même année 1585, aux calvinistes le

château d'Angers : il en était gouverneur lors de l'expédition malheureuse du

prince de Condé.

5. M. du Maine, ou de Mayenne, de la famille de Guise, devait être chargé

par Henri III de conduire en Guyenne la principale armée dirigée contre le

roi de Navarre. Mais le roi hésitait encore : il craignait la domination des li-

gueurs et l'ambition des Guise. 11 retardait donc, tantôt sous un prétexte, tan-

tôt sous un autre, les préparatifs de l'expédition et la concentration des troupes

que devait connnandcr M. du Maine. 11 aimonrait toujours ce secours aux ma-
réchaux de Biron et de Matignon, (jui l'altcudaiont eu Guyenne. M. du Maine

joignit son armée peu de temps après l'annonce (h; Montaigne; mais il traversa

le Poitou sans combattre, cl ne se rallia au maréchal de Matignon que l'hiver

suivant.

G. On voit que Montaigne ne se trompait pas sur la véritable destination des

forces que la Ligue allait obliger Henri 111 de faire passer eu Guyenne.

7. Gentilliomuie ntlaclié i\ la personne de Henri HI, et dévoué A la Ligue.

H était d'une famille consi(lérai)le dans la province. Vn Lansac (est-ce son

père':') «seigneur de grande autliorilé, et fort aymé à la cour, d'où ilnebou-

gcoit giiiôrc, » dit Darnal, avait été élu maire de Bordeaux en 1556. C'est à

M. de Lansac que Montaigne a dédié la traduction de la ildnarjerie de Xéno-

phon, par La Hoëilc.

8. Bourg-sur-Mer
,

petite ville avec un port , dans rarrondisscmcnt de
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armés qui le suiuent. Sa charge est pour la marine. Je vous

dis ce que iaprans et mesle les nouuelles des bruits de

uille que ie ne treuue uraisamblables avecq des uerilés alTm

que uous saches tout nous suppliant tresliùblemcnt nous en

reuenir incôtmant que les affaires le permetteront , et uous

asseure que nous n'espargnerôs cependàt ny nostre souin

,

ny, s'il est besouin , nostre uie pour côserver toutes choses

en lobeissance du roy.

« j\(ôscignur ie uous baise très hûblemàt les meins et supplie

Dieu uous tenir en sa garde. De Bourdeaus , ce mercredi la

nuit 22 de mai.

« Vostre très hùble seruitur,

« MÔTAIGXE.

« le n'ai ueu persone du roy de Nauarre. On dict que

M. de Biron la ueu K »

Le maréchal paraît n'avoir pas fait une longue absence :

car Montaigne se rendit auprès du roi de Navarre dans

les premiers jours de juin, et il n'aurait pas quitté Bor-

deaux avant le retour du maréchal. Henri , dans une lettre

du 6 juin , se plaignit à M. de Matignon de la conduite de

sa compagnie dans les villes de Florence etd'Agen, et le pria

d'y mettre ordre : « l'en ai parlé , lui dit-il, plus particuliè-

rement au sieur de Montaigne
;
qui me gardera de faire la

présente plus longue, »

Ici nous cessons de voir Montaigne à Bordeaux
,
quoique

ses fonctions dussent l'y retenir plus que jamais.

Blaye. Très-peu de temps après la lettre de Montaigne, les ligueurs s'en em-

parèrent; le roi de Navarre parle de cette prise dans une lettre qu'il écrit

le 15 juin au niaréclial de Matignon.

1. Cet on dit pouvait bien couvrir quoique information qui serait venue à

Montaigne, soit du roi de Navarre , soit d'une personne a son service ; des ren-

seignements exacts devaient faire prnser, le 22 mai, que Diron aurait vu le roi

de Navarre, car celui-ci, vers le milieu du mois, lui avait demandé une entre-

vue : « Mon cousin , ie suis marry que les remuements m'ostent le jjlaisir que

i'avois espéré de vous voir. Cela mesme nous eust esté un moyen de nous es-

claircir Tun raultre de plusieurs choses qui importent au service du roy et

bien de cet estât. le vous prie d'adviser si, en quelque façon, sans interest

de vostre santé, il se pourra recouvrer. » (M. Dergcr de Xivrey, LeUres de

Henri lY.)
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Il y avait •< un cloaque impénétrable , au milieu d'un ma-

rais , situé du côté du couchant , et quasi joignant la ville

derrière les jardins de l'archevêché , formé , de tous temps

,

par le débordement des eaux pluviales , venant d'un pays

de landes inhabité
,
qui se corrompaient dans ce cloaque

qui ne pouvait les regorger par aucune refuite. Ces eaux

corrompues , lorsque l'ardeur du soleil dans l'été pénétrait

dedans , faisaient élever des vapeurs empoisonnées qui se

répandaient dans les quartiers de la ville comme une espèce

de brouillard qui causait , de temps à autre , une contagion

pestilentielle,... on tenait, à cette occasion, pour la guérison

et le soulagement de ceux qui en étaient affligés, un hôpital

qu'on appelait de la peste, dans un quartier éloigné de la

contagion.» [Histoire curieuse et retnarquahle de la ville et

province de Bordeaux, par M. de Lacolonie, t. II, p. 21.)

La chronique mentionne plusieurs exemples de ces épi-

démies meurtrières; en 1545 le parlement siégea àLibourne

pendant les mois de septembre et octobre , à raison de la

jualadie qui sévissoit à Bordeaux; en 1555, pendant l'admi-

nistration du père de Montaigne, le parlement fut obligé

d'abandonner la viUe, et d'aller siéger à Libourne en août,

septembre et octobre; le principal du cohége de Guyenne

obtint des jurats la fermeture de la maison, et mourut; il

fut remplacé par Vinet. En 1565, année de grande conta-

gion, la cour voulut encore se retirer de la ville, mais les

jurats firent entendre à messieurs « la nécessité qu'il y

avoit qu'ils ne bougeassent, pour le service du roy, et du

public, la ville estant conliimellmicnl menacée de quelque

surprinse, laquelle les ennemis n'attenteroient le parlement

estant en la ville comme en son absence
;
qui fut cause que

la cour s'arresla. » ( Darnnl, )

La maladie eut en 1585 une intensité extraordinaire :

« Les chaleurs de l'été furent si excessives qu'elles contri-

buèrent beaucoup à augmenter le mal. Le cloaque du

marais vomit plus de vapeurs empestées à proportion des

I

vives ardeurs du soleil. La contagion causée par ces exhalai-

sons infectées prit premièrement dans les domestiques de
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l'archevêclié , comme le pins h portée, et peu à peu s'éten-

dit, de quartier en quartier, dans la ville. Le progrès du

mal mit tous les habitants en mouvement afin de trouver

des moyens à pouvoir y porter remède; plusieurs charla-

tans se présentèrent pour en donner, afin d'en faire leur

profit ; mais comme cette espèce de gens fréquentaient con-

tinuellement les malades, ils ne purent résister à un air si in-

fecté , et en périrent plus promptcment que les autres. Ce

fut au commencement du mois de juin que la violence du

mal se fit sentir, qui continua pendant toutes les clialeurs

de l'été , qui furent excessives , et ne linit qu'aux environs

des fêtes de Noël suivantes. Il y eut un si grand nombre de

personnes attaquées du mal que l'hôpital de la peste, quoi-

que fort spacieux et étendu , ne fut pas suffisant à pouvoir

les placer, et l'on fut obligé de construire nombre de

baraques pour y suppléer; et enfin le mal cessa par le

nombre de morts qui périrent dans cette contagion.» {Hist.

curieuse et remarquable , Eod.)

« Puys le moys de juin la contagion est si grande à Bour-

deaux jusques au moys de décembre, dit de Lurbe, que

14000 et quelques personnes, de compte fait, en meurent *.»

Dans de telles calamités, les magistrats d'une ville doivent

donner l'exemple du courage, et rester fermes à leur poste,

pour soulager les maux physiques et soutenir le moral des

habitants, ftlontaigne avait un beau modèle à suivre dans la

conduite du premier président Christophe de Thou qui,

quoiqu'il ne fût pas lié par les devoirs d'une charge muni-

cipale, n'avait point voulu quitter Paris pendant l'épidémie

de 1580 '; un de ses successeurs à la mairie de Bordeaux,

1, Cette poste exerça encore de grands ravages à Cordeaux en 1699. La ville

passa, dans celle année, un contrat avec un Flamand, Conral Gausscm, pour le

dessèchement du palu de Bordeaux. Le cardinal de Sourdis fit ontreprondie

d'immenses travaux : il épuisa le cloaque, donna un cours au débordement

des eaux, desséciia les marais d'alentour, fit construire des canaux bordés d'ar-

bres, et bâtit à côté la Chartreuse. La générosité de ce prélat détruisit le foyer

d'infection qui désolait périodiquement la ville.

.2 « Quoiqu'il pût sortir de Paris à l'occasion des vacances, et qu'il eût

couluiiie de le faire tous les ans, ce grand homme, né pour le bien public, et
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le maréchal d'Oniano, fut admirable de dévouement et d'hu-

manité, en 1599'; l'histoire a conservé le souvenir d'une

pareille vertu exercée parRotrou à Dreux-, par Montausier^

en Normandie, par Belzunce ' à Marseille.

Montaigne n'avait pas l'âme aussi fortement trempée ; ses

qui faisoit peu d'clat de sa vie auprès de la conscrvalion de cette grande ville,

ne voulut point en sortir, et il se promenoit tous 1rs jours en carrosse dans les

rues pour montrer au peuple qu'il méprisoit ce danger, et pour lui donner

l'exemple d'en faire autant. >- (De Tluiu, Histoire, livre LXXII.)

1. « Il ne manquoit pas d'aller deux fois la semaine à l'iiôpilal de la peste :

il se faisoit ouvrir sans répugnance le grand portail, et entroit à cheval dans la

basse court; et làs'informoit par lui-m6me si les pauvres enfermés étoient bien

secourus d'aliments, de médicaments et d'autres nécessités. Tous ceux des af-

fligés qui n'étoicnt pas alités sortoient et se rangeoient à sept ou huit pas de

distance pour lui dire leurs besoins; il avoit soin d'ordonner d"y pourvoir ou

d'y pourvoir lui-même : car il ne sortait pas de là qu'il n'eust vidé sa bourse.

11 étoit toujours pourvu de beaucoup de préservatifs qu'il envoyoit dans les

maisons bourgeoises et auires de la ville, pour tacher de les garantir. 11 alloit

pareillement visiter les affligés qui étoient renfermés dans la ville, et s'il s'a-

percevoit qu'ils n'eussent pas les provisions nécessaires, il y faisoit pourvoir à

ses dépens, jusques à y envoyer même les vivres de sa table, et consoloit autant

qu'il lui étoit possible les affligés. Le roi Henri IV, quiaimoit beaucoup ce sei-

gneur, ayant appris combien il cxposoit sa vie dans cette contagion pour sou-

lager les autres, le pressa, par différentes fois, de quitter cet air pesliferé; à

quoi il repondit toujours, avec une louable constance, qu'il regardoit les habi-

tants de Bordeaux comme sa propre famille, et qu'il aimoit niieuxmourir avec

eux que de manquer à les assister de tout son pouvoir dans des besoins aussi

pressants. » [Histoire curieuse et remarquable de Bordeaux, t. II, p. 67.)

2. « Rolrou était lieutenant particulier au bailliage de Dreux, assesseur cri-

minel, et commissaire examinateur au même comté. Une maladie épidémique

vient fondre tout à coup sur la petite ville du poète : ses concitoyens meurent

ou fuient; ses amis et son frère le pressent de s'éloigner; il leur écrit pour la

dernière fois: « Le salut do mes concitoyens m'est confié; j'en réponds à ma
« patrie : je ne trahirai ni l'honneur ni ma conscience. Ce n'est pas que le pé-

« ril où je me trouve ne soit grand, puistpi'au moment où je vous écris, on

« sonne pour la vingt-deuxième personne qui est morte aujourd'hui. Ce sera

«pour moi quand il plaira ù Dieu. « El trois jours ai)rès, le 28 juin IGGO, il

mourut victime de son di'vouement. i [Enajclopédic des (jens du monde.)

3. Le duc de Motausier fut nommé, en 1G02, gouverneur de la Normandie,

à la mort du duc de Longueville. « La peste s'étant déclarée dans ce pays,

Montausier s'y rendit aussitôt, malgré les vives instances do sa famille, en ré-

pondant aux in(|uiéludes (pi'ou lui témoignait, «qu'un gouverneur était tenu

c à résidence; mais (lu'il y avait poiu' lui obligation absolue dans les momeuis

« de calamité puhlicpie. » Louis XIV disira le voir aussilcM après son retour,

pour lui ti'nioiguer coudiien il était satisfait de sa conduite. » {liiograpliio

vnivfTsrlIe.)

4. Inimorlalisé par son idijjieux héroïsnu- durant la prsle de 1720.
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fonctions allaient expirer : le courage lui manqua pour les

exercer jusqu'au bout. Il n'était plus à Bordeaux, dès le

mois de juillet ; comme beaucoup de familles bordelaises, il

paraît s'être retiré à Libourne *, d'où il écrivit la lettre qu'on

va lire. Hàtons-nous de dire , à sa décbarge
,
que des préoc-

cupations domestiques avaient dû l'appeler bors de Bor-

deaux, qu'il avait sans doute fait venir sa f;\mille à Libourne,

ou était allé d'abord la joindre à Montaigne, pour la proté-

ger contre les violences de la guerre civile ; c'est à cette

époque (l'été de 1585) qu'il faut placer le pillage de son

château : « l'escrivois cccy, ajoute-t-il au cbap. xu du livre III,

environ le temps qu'une forte charge de nos troubles se

croupit plusieurs mois, de tout son poids, droict sur moy :

l'avois , d'une part, les ennemis à ma porte ; d'aultre part, les

picoreurs, pires ennemis, non armls^ sed vitiis certatur; et

essayois toute sorte d'iniurcs militaires à la fois :

« Hostis adest, dextra levaque a parte timendus,

Vicinoque malo terret utrumque latus.

«.... Le peuple y souffrit bien largement lors, non les

dommages présents seulement

« Undique totis

Usque adeo turbatur agris.

mais les futurs aussi : les vivants y eurent à patir; si eurent

ceulx qui n'estoient encore nays : on le pilla, et moy par

conséquent, iusques à l'espérance, lui ravissant tout ce qu'il

avoit à s'apprester à vivre pour longues années.... Voicy un

anltre rengorgement de mdXqui vn arriva à la suite du reste :

et dehors et dedans ma maison, ie feus accueilly d'une peste,

véhémente au prix de toute aultre.... »

C'est bien en 1585 qu'une forte, charge de troubles civils

dut se croupir plusieurs mois sur le pays. Le roi de Navarre,

((ui voyait l'orage prêt à fondre sur lui , et qui ne se sentait

pas assez fort pour tenir la campagne, enfermait ses hugue-

1. Archives de Libourne; Souffrain, Essais et variétés historiques sur la

ville de Libourne, p. 236.
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nots dans les places : ils occupaient les villes ou châteaux

peu éloignés de Montaigne, tels que Puynormand, Castillon,

Sainte-Foy, Bergerac ; ils en sortaient pour faire des excur-

sions dont les contrées environnantes payaient tous les frais.

Les bandes indisciplinées de l'armée catholique battaient la

campagne, et n'épargnaient pas davantage le paysan. Cette

guerre qui venait guérir la sédition en était pleine, elle vou-

lait chasser la désobéissance et en montrait l'exemple (ex-

pressions de Montaigne, qui déplore encore ailleurs la perte

de la discipline dans les armées). Pendant une partie de

cette année, on ne se battit pas en Guyenne , on ravagea :

« du depuis le mois de mars que l'on avoit pris les armes

iusques vers la fin du mois d'aoust, le soldat n'avoit fait que

vivre sur le paysan : nul coup d'espee, nul combat, nulle

rencontre. « (Palma Cayct, Introduction.)

C'est après le pillage que la contagion envahit le château

de Montaigne ; l'épidémie qu'on appelait peste, fut la consé-

quence de la misère , de la disette , de l'accumulation des

troupes, et sévit hors de Bordeaux, dans la province de

Guyenne, en 1585 et au début de 1586. « Voilà donc, dit

Palma Cayet, la Guyenne, le Poiclou, la Xaintonge, le

Limousin et le Perigord affligés de la guerre , de la famine

et de la peste. » Jean de Serre mentionne énergiqucment la

présence de ces fléaux : « Les trois poinctes du tonnerre de

Dieu matrasscnt les hommes en ces pays là. « {Inventaire,

année 1586.)

J'ai dû fixer ces dates, afin de pouvoir un peu excuser

Montaigne. S'il abandonna son poste d'homme public au

jour du péril, ce ne fut pas précisément par crainte de la

contagion et par amour de sa conservation personnelle,

mais surtout pour remplir ses devoirs de l'a mille, de chef de

maison
;
quand les picoreurs sillonnaient les campagnes, on

avait besoin de lui là-bas : les soldats de tous les partis ou-

traient, pour la dévaster, dans celte maison que jusque alors

la gueiTC civile cUc-môme avait respectée. Si son absence

de la ville, et même de son château, se prolongea, c'est qu'il

se mil lui-iiièiue, ainsi (ju'il nous l'apprend dans ses Essais,

19
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à la lôte d'une caravane de sa famille et de ses gens qui,

pendant six mois, s'enfuirent pour éviter la peste. Il parait,

du reste, qu'il ne redoutait pas beaucoup personnellement la

maladie, si on doit s'en rapporter à ces paroles : « L'appré-

hension ne me presse guère, laquelle on craint particulière-

ment en ce mal; et si, estant seul, ie l'eusse voulu prendre,

c'eust esté une fuyte bien plus gaillarde et plus esloingnée;

c'est une mort qui ne me semble des pires.... » (Livre III,

cbap. XII.)

Quoi qu'on pense de la conduite de Montaigne (et, à cet

égard , l'indulgence ne me paraît pas pouvoir aller jusqu'à

l'approbation), le fait de l'absence à un des moments les plus

diflîciles, est constant. La terreur s'était emparée des ma-

gistrats et des foncîionnaires
;

quelques-uns cependant

avaient résisté, et le maréchal de Matignon continuait de

vaquer, avec son activité habituelle , aux soins multipliés de

la lieutenance générale. On trouve la preuve de ces faits

dans des lettres inédites d'un magistrat et de Matignon,

insérées toutes deux parmi les manuscrits du fonds de Har-

lay ^, fol. 56 et 87 ».

1. « Sire,

« L'estonncment a esté si grand sur la fureur de la maladie contagieuse na-

guieres survenue en ceste ville et particullprenient aux maisons d'aucuns de

Aostre parlement, que ne nous estants trouvés en nombre suffisant pour iuger

les procùs, ny en la Chambre de l'edict de laquelle il a pieu à Voslre Maiesté

me commander de service, ny pareillement en tout le corps de vostre parle-

ment, il nous a semblé estre de nostre debvoir d'en advenir Vostre Maiesté,

el à moy particulièrement, Sire, d'en faire le semblable pour entendre vos

commandements, rendre à iceux la très humble et très fidèle obéissance que

ic dois et pour laquelle ma vie ne sera iamais espargnee, quelque danger qui

siî ju'esente. Nous sommes quelques membres qui nous sommes asseurés pour

retenir la face de vostre iustice, servir à la conservation de vostre ville, et con-

soler le peuple par nos présences, ayant ordonné ce qui nous a semblé néces-

saire ))our pourvoir à ceste maladie mesme en l'absauce de monsieur le ma-

resclial de Matignon, c>peranfs que Dieu duquel procèdent les bonnes voluntés

bénira ks nostres de sa grâce dont ie luy en fais Ires humble requeste,

« Sire, et qu'il luy plaise conserver Vostre iMaiesté en 1res longue et très

parfaite santé et prospérité. A IJourdeaux, ce 25 juin 1585.

« Vostre plus que très liuiid:)le et))lusque très

obéissant fidèle serviteur et subiect.

« Chauvin. »

« .... La prstc augmente de telle façon on ccsle ville qu'il n'y a personne
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De la seconde de ces lettres on peut induire que Mon-

taigne n'était déjà plus à Bordeaux à la fin de juin. Le maire

et gouverneur avait, dans de telles conjonctures, des fonc-

tions trop importantes pour que , s'il avait été présent , le

maréchal n'eût pas signalé sa présence comme celle du

premier président et de M. de Gourgues , et pour qu'il ne

lui eût pas attribué sa part dans les mesures municipales

qu'il fallait prendre.

Montaigne apprend, vers la fin de juillet, des nouvelles des

jurats, par M. le maréchal de Matignon : ces messieurs

avaient exprimé le désir que le maire vînt, au moins, sui-

vant l'usage, présider aux élections de son successeur et des

trois nouveaux jurats. Montaigne répond qu'il est prêt à

sacrifier sa vie pour ses compatriotes (dévouement dont son

éloignement était une singulière preuve), mais qu'il ne pense

pas devoir la hasarder pour une élection dans une ville ma-

lade, lui qui vit en si bon air. Seulement, il propose de se

rendre dans un petit village près de Bordeaux, encore pourvu

que le mal n'y soit pas arrivé ; et là il remettra à celui des

jurais qui viendra les instructions qu'il aura reçues de M. le

maréchal de Matignon. Voilà tout ce qu'il peut faire pour

ses frères, auxquels il souhaite une longue et heureuse vie !

" Messieurs, i'ay trouvé icy par rencontre de vos nouvelles

par la part que monsieur le mareschal m'en a faict. le

n'espargneray ny vie ne aultre chose pour votre service, et

vous laisseray à iuger de celuy que ie vous puis faire par

ma présence à la prochaine élection avant que ie me bazarde

d'aller en la ville, vou le mauvais estât en quoy elle est, notam-

ment par des gens quy viennent d'un sy bon air comme ie

fais. le m'aprocherai mercredy, le plus près de vous que ie

qui ayc moyen de vivre ailleurs qui ne Tayt abaiiclonnee et n'y a pour aujonr-

d'iniy f|iie les sieurs premier i)resicient el de (iourjîues qui y soient demeurez

liour l'afTection pnrliculicre (|u'ils ont .1 vostre service, dont ie me trouve fort

cmposclié l.int pour la «arde d'icelle que des ciiasteau\ où l.i peste est dcsia,

dans cehiy du lia et .'i la maison de la ville, l'y [lourvoieray et à tout ce qui sera

concernant le service de Vostre Maieslé le inieulx qu'il me sera possible.

" Du dernier juin 1685. Matignon. »
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pourray, est à Feuillas' se le mal n'y est arrivé, auquel lieu

comme i'escris à monsieur de La Motte-, ie seray très ayse

d'avoir cest honneur de voir quelqu'un d'entre vous pour re-

cevoir vos commandements , et me décharger de la créance

que monsieur le mareschal me donnera pour la compagnie,

me recommandant sur ce bien humblement à vos bonnes

grâces, et priant Dieu vous donner, messieurs, longue et

heureuse vie. De Libourne, ce 30 juillet 1585.

« Votre très hùble serviteur et frère,

« Môtaigne'. »

M. de Moncuq, seigneur de La Motte, auquel Montaigne

venait d'écrire, était resté courageusement à Bordeaux, et

s'était efforcé, avec d'autres jurats, de pourvoir aux nécessi-

tés de cette ville désolée ; l'administration était d'autant plus

pénible dans d'aussi affreuses circonstances, que non-seule-

ment le maire avait quitté son poste, mais que le lieutenant

général, maréchal de Matignon, avait dû partir pour re-

joindre l'armée du duc de Mayenne. M. de Moncuq avait écrit,

deux jours avant la lettre de Montaigne, au maréchal, en lui

demandant ses ordres pour la manière de procéder aux pro-

chaines élections ; sa lettre est honorable pour lui, et donne

d'intéressants détails sur la triste situation de la ville ; elle

n'a point encore été imprimée ; elle se trouve à la Biblio-

thèque impériale, collection de Harlay, ^, fol. 168\

1. « Feuillasse, village non mentionné dans les dictionnaires géographiques,

mais indiqué par Cassini et par Belleyme ; il est à moitié de la distance qui

sépare Bordeaux de Libourne, à renibrancliement de la route de cette der-

nière ville avec celle de Bordeaux à Bergerac. » (M. Payen, Nouveaux docu-

ments, p. 21.)

2. Il s'agit ici de M. Baude de Moncuq, seigneur de La Motlie alors jurât.

3. Cette lettre a été découverte par M. Detcheverry, archiviste de la mai-

rie, dans les archives municipales de Bordeaux, et insérée par lui dans une

Histoire des isrne'lites de Bordeaux, publiée en 1850. Elle a été reproduite et

annotée par M. Payen, Nouveaux documents., p. 20 et suiv.

4. « Monseigneur,

«Messieurs les iurats vous cscriront ung de ces iours et vous fairont enten-

dre partie de Testât de la ville ; il m'a semblé estre de mon debvoir de vous

en advertir particullierement pour le regard de la santé. Monseigneur, elle ne

fut iamais en si pauvre estât ; car depuis trois o',i quatre iours le mal s'est tel-
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Les élections eurent lieu à l'époque ordinaire ; M. le ma-
réchal de Matignon fut nommé maire ; MM. de Moncucq, de

Cazaux, Laforcade, élusenI584, passèrent premiers jurats.

Les nouveaux élus furent MM. de Girard , du Breuil , Le-

doux : ce dernier mourut en charge et fut remplacé par

M. Verdalle.

De ce jour cesse la mairie de Montaigne. Il peut , sans

manquer à un devoir publie, respirer l'air sain de Libourne,

pourvoir à la protection de son château et de sa famille, con-

duire sa maison au lom pour éviter la contagion. Il fau-

drait admettre qu'il aurait continué
, pendant un an , de

sacrifier l'homme public à l'homme privé , si le maire

nommé le 1" août 1585 n'avait dû entrer en fonctions que
le 1" août 1586.

lemer.t escliaulTé que nous n'y pouvons plus mettre aulcun ordre, parccque

cbascun des habitants a liabandonné la ville : l'entends ceux qui peuvent y
aporter quelque remède, car quant au menu peuple qui est demeuré, cela

meurt comme mouschfs. 11 semble que Dieu aye fait perdre le sens aux prin-

cipaux bourgeois et leur a fait perdre la cognoissance de la ruine de leur ville

qui est tout eminent. Suivant voslre commandement, monseigneur, nous estions

délibéré mettre tout le menu peuple dehors, si nous eussions peu recouvrer

de l'argent pour le nourrir ; mais il a esté hors de nostre puissance de recou-

vrer ung sol ny des riclifs ny des pauvres, combien que nous ayons mis en

vente à cris publicqs tout le plus beau revenu de la maison de la ville, sans

toutefois qu'il se soit présenté aulcun pour y mettre ung seul sol. C'est une

grande désolation de veoir ainsi ccste ville habandonnce. La compagnie que

nous avions dressée pour la garde des portes par vos commandements, les sol-

dats sont tellement infectés qu'ils en sont morts desia dix ou douze, et quand
il me faut bailler ou prendre les clefs de la porte, ie suis en toutes les peines

du monde. Au reste, monseigneur, vous sçavcz que l'esleclion des iurats s'ap-

prociie, et parce que ie vois une grande dilTiculté pour assembler 1rs hommes
qu'il faut pour ladite élection, ie vous ay bien voullu advenir, et aussi mon
intention n'est sinon suivre voslre volonté et faire voslre commandement, la-

quelle volonté ie vous supplie, monseigneur, me faire entendie parce porteur»

vous suppliant très hinnhiciuent trouver bon que l'élection faite, si Dieu me
fait ceste grâce de la veoir, (pic ie me retire en ma maison, pour après y avoir

resté sept ou huit jours, vous aller trouver pour emploicr ma vie auprès de

vous, vous suppliant, monseigneur, vous voulloir servir de moyen ce que vous

cognoitrez; ie m'asscure, monseigneur, que vous aurez égard à l'afTeclion que

i'ay au service du roy et au vostre ))articulier envers tous et contre tons. VA

d'aussi bon cucur que ie supplie le Créateur,

« Monseigneur, vous donner en sanlé Ires bonne, longue et heureuse vie.

De Bourdcaux, ce vingt huilicsme iuillet l.jS.'i.

« Voslre très humble cl 1res affeelionné serviteur.

« De MoNcxy. »
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Je crois avoir prouvé que l'exercice effectif de la charge

municipale de Montaigne date légalement du jour de son

élection, 1" août 1581. Dès lors, chaque élection n'étant

faite que pour deux années, il est évident que celle de 1583

n'a eu son effet que jusqu'en 1585. Cette démonstration me
paraît former le meilleur commentaire de la mention de

de Lurbe , à l'année 1585 : « Le seigneur de Matignon,

mareschal de France, est csleu maire de la dicte ville. » Je

puis surabondamment y ajouter un fait décisif : c'est la par-

ticipation officielle du maréchal à un acte de la jurade , six

semaines avant les élections de 1586 ^

On pourrait objecter Darnal et de Caillière. « En l'année

1585, dit Darnal, iusques en iidllet 1586, estant lieutenant

du roy monsieur la mareschal de Matignon , maire de ladite

ville monsieur de Montaigne , iurats messieurs de Moncucq
,

Cazaux , La Forcade , Girard , du Breuil , Verdale. » J'ai déjà

dit que cette locution avait pour objet principal d'indiquer

les six jurais, en faisant connaître accessoirement les fonc-

tionnaires en exercice à la même époque ; c'est comme si

Darnal avait dit : ftlessieurs.... étaient jurats jusqu'en juillet

1586, pendant que M. de Matignon était heutenant général.

Il est vrai qu'il mentionne comme maire Montaigne
,
qui

l'avait été en 1585 , mais seulement jusqu'en juillet. Il y a

ici une lacune; il faut la remplir par la mention de de

Lurbe, qui mérite toute créance, puisqu'il faisait, à ce mo-

ment-là
, partie du corps de ville. Si, à l'année 1586,

Darnal mentionne que le roi écrit à messieurs les jurats

à l'occasion de la contagion, et « trouve bon que monsieur

1. 11 s'agit ici du renouvellement des statuts des maîtres chapeliers. On lit, à

la suite du texte de ces statuts, la formule suivante : «Les présents statuts ont esté

renouveliez par les sieurs maire et iurats, gouverneurs de la ville et cité de

Bordeaux : Jacques de Matignon, comte de Torigny, mareschal de France et

lieutenant pour le roy en Guienne, et maire de Bordeaux ; Baude de Moncucq,

ecuyer, seigneur de La Mothe; maistre Jean de Casaii, élu pour le roy en

Guienne; François de La Forcade, jjourgeois et marchand ; François de Girard,

ecuyer, sieur du Haillans; maistre Jean du Breuil, avocat en la cour; Durand
Verdalle , bourgeois et marchand ; les tous , maire et iurats, ouy maistre

Gabriel de Lurbe, procureur et syndic de ladite ville, en iurade, le quatorzième

juin 1686. »
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le mareschal de Matignon soit esleu maire, » il ne faut voir

là qu'une approbation de l'élection consommée et non

l'agrément d'une élection future.

Quant à de CaïUière, voici ce qu'il dit : « Pendant que le

duc du Maine achevoit de se guérir à Bordeaux , le mares-

chal de Matignon , demeuré seul pour commander l'armée
,

fît quelque seiour à Montsegur. Les habitants de Bordeaux

l'envoyèrent supplier d'avoir agréable l'élection qu'ils

avoient faite de sa personne pour la charge de maire de

leur ville : ce qu'il accepta volontiers. Il fit travailler à re-

mettre la place en estât de deffense
,
quand l'armée en seroit

partie. » En général
,
quand de Caillière n'est pas guidé par

les documents datés qu'il rapporte, son récit manque de

précision ; il devient confus , se trompe de temps , et mêle

les faits de manière qu'il est difficile de s'y reconnaître. Ici

son erreur est palpable. Il raconte les événements de 1586;

il ne peut être question de l'élection qui aurait eu lieu au

mois d'août précédent : les Bordelais n'auraient pas attendu

si longtemps pour la proposer à l'acceptation du maréchal
;

l'historien entend parler d'une élection récente , faite en

1586. On sait *que les jurais nommaient le maire le 1" août;

or, le duc de Mayenne, qui faisait le siège de Montsegur,

étant tombé malade, et ayant écrit à Bordeaux, au maré-

chal de Matignon, pour le prier de venir connnandcr l'ar-

mée, le maréchal partit le 5 mai, et vint prendre le com-

mandement; la ville de Montsegur lui ouvrit ses portes le

15 mai. Sur la fin de mai, il fortifia Tonneins et y mit trois

cents soldats (de Thou , Histoire, hvrc LXXXV). Il n'auraii

plus été à Montsegur en août, ([uand la dèputalion borde-

laise serait venue lui annoncer son élection. D'ailleurs le

l"août, jour des élections , le maréchal ne commandait

plus «cm/ l'armée, en remplacement du duc de Mayenne.

Le duc, ayant rétabli sa santé à Bordeaux, et s'élant remis

en campagne, le marècbal de xMalignon et lui étaient partis

ensemble de Libourne, et étaient allés camper, le 10 juillet,

à Sainte-Terre , où le lendemain, ils passe'renl la revue de

leur armée (de Thou, cod.). Les circonstances iudicpiées
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par de Caillière sont donc impossibles. Ce qui est probable,

c'est qu'après l'élection de 1585, faite dans des circonstances

assez pénibles pour motiver un refus, des députés de la

ville se seront transportés auprès du marécbal pour le prier

d'accepter la mairie.

Montaigne , sorti de sa charge , resta en Guyenne jus-

qu'en 1588, année qu'il passa presque entière à Paris, à

Gournay, à Rouen, à Chartres, à Blois*. Après lui,

le principe électif, dans la dignité de maire de Bor-

deaux ,
' fut moins ménagé par la royauté , moins dé-

fendu par les citoyens ; le maréchal de Matignon conserva

la mairie pendant douze ans
, jusqu'à sa mort (25 juillet

1597)^; les Bordelais lui donnèrent immédiatement pour

1. En se relirant pour la seconde fois à son château, il n'était donc pas

aussi déterminé que ledit dom Devienne {Éloge) ù ne plus rentrer dans le tu-

multe du monde.

2. M. de Matignon fut réélu en 1587 et en 1589. Une troisième réélection

parut sans doute exorbitante et contraire aux coutumes et libertés de la ville.

Henri IV, qui tenait à concentrer le plus d'autorité possible entre les mains

d'un homme aussi utile pour lui que le maréchal de Matignon, écrivit, peu de

temps avant l'élection, aux jurats, en les priantde le nommer encore celle fois,

sans que cela tirât à conséquence; sa lettre est curieuse et trouve ici naturelle-

ment sa place :

« A nns très chers et bien âmes les maire et iurat% de nostre ville de

Bourdeaux.
« Très chers et bien amez, en attendant que nous vous renvoyons vostre

depputé qui est icy, nous n'avons voulu perdre ccste commodité de vous faire

ceste cy, mesme prévoyant qu'il ne vous pourra arriver auparavant le tems

que vous dcbvés procedder à l'ellection d'un nouveau maire; sur quoy nous

avons à vous dire que, eu esgard à la qualité du tcais et pour plusieurs aultres

bonnes considérations, nous desirons que vous conlinuiés en ladicte charge

nostre cher et bien amé cousin le sieur mareschal de Matignon, nonobstant la

continuation précédente que vous en avés faicle, n'y en pouvant avoir aucun

en ladicte charge qui y puisse apporter plus de dignité et intelligence que luy,

tant pour le bien de mon service que pour la conservation de ladicte ville, pour

jaquelle il seroit périlleux en ccste saison d'y admettre aucun aultre qui eust à

commencer à s'instruire en la conduicle dos affaires de ladicte ville : dont

touttes fois nous ne vous presserions pas, n'esloit la nécessité que vous con-

noissés autant que nous mesnies, qu'il y a de le faire. Mais ce ne sera pas aussy

pour en faire coustume ny aucun prciudico à vos privilèges et formes ordinai-

res, lesquelles nous voulons conserver et maintenir, ny y innover qu'autant

que vous cognoislrez propre et mille pour le bien de vostre ville, comme nous

nous asseurons que vous iugorés estre ce que dessus.

« Donné à Mantes, le quinziesme lourde iuillet 1591.

« Henry. »
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successeur son fils le comte de Thorigny ; deux ans après

,

en 1599, « monsieur le maresclial d'Ornano fut esleu maire

de la ville par l'exprès commandement du roy. » (Darnal.)

Une élection ainsi faite n'était plus qu'un vain simulacre. La

réalité ne tarda pas à paraître : les maires de Bordeaux fu-

rent nommés par le roi.

»



CHAPITRE ÏX.

MONTAIGNE NÉGOCIATEUR POLITIQUE.

Qualités de Montaigne comme négociateur. — Erreurs des biographes.

—Récit de de Tliou.—Quand le roi de Navarre et le duc de Guise se

rencontrèrent ennemis à la cour, causes d'inimitié entre eux. — Rôle

deMontaigne ; — tentativesultérieures de réconciliation ;
Montaigne y

est étranger.—Mission donnée à Montaigne par le duc de Montpensier

pour le parlement de Bordeaux.—Quand Montaigne a négocié entre

les princes. — État des choses en Guyenne depuis la paix de Fleix.

— Affront fait par Henri III à la reine Marguerite; négociations

commencées. — Prise du Mont-de-Marsan par le roi de Navarre. —
Correspondance de Duplessis-Mornay avec Montaigne. — Conclusion

des négociations. — Relations confidentielles avec le roi de Navarre

et Matignon. — Réserve de Matignon envers le roi de Navarre;

voyages de Montaigne à Bergerac ; lettres et confidences pour Mati-

gnon, — Lettre de Turenne à Montaigne ; sa date et son objet.

Les biographes ont lu clans les Essais que Montaigne a

un peu négocié entre les princes, et , dans les Mémoires de

de Thou, qu'il est intervenu entre le duc de Guise et le roi

de Navarre. Pas un n'a cherché à préciser l'époque , la na-

ture , le but de ces négociations
;
pas un n'a profité des lu-

mières que fournissaient quelques documents imprimés

depuis longtemps dans les Mémoires de Duplessis-Mornay :

les correspondances publiées récemment n'ont pas non plus

été employées à l'éclaircissement de la situation de Mon-

taigne comme intermédiaire politique ; et pourtant son rôle,

s'il n'a pas eu d'éclat , n'a manqué ni d'activité ni d'impor-

tance. Je vais essayer d'exposer, de discuter les faits, et de

les compléter, autant du moins que le permettent les pièces

connues aujourd'hui.

Montaigne avait tout ce qu'il faut pour réussir dans la

diplomatie : naissance, relations, habitude de la cour, in-
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struction, esprit ouvert , fin, curieux et discret; fortune lui

a donné l'accez aux chefs de divers partis (livre I, cliap. xx).

Souvent il a entretenu l'aureille des grands d'affaires de poids

(livre III, chap, xni). La franchise et le désintéressement,

qualités perdues de son temps, lui avaient attiré la confiance

des personnages qui les pratiquaient le moins. Dans les né-

gociations politiques comme dans la vie privée, en tout et

vis-à-vis de tous, Montaigne tenait, par-dessus toutes choses,

à rester lui-même , à conserver sa liberté , à agir selon son

sens, quoi qu'il en pût arriver. C'est peu commun chez les

négociateurs. L'usage n'est guère qu'ils fassent sincèrement

leur portrait avant d'exhiber leurs pouvoirs. Montaigne n'y

manquait pas : « en ce peu que i'ay eu à négocier avec nos

princes.... i'ay curieusement évité qu'ils se mesprinssent en

nioy, et s'enferrassent en mon masque. Les gens du mestier

se présentent et contrefont les plus moyens et les plus voy-

sins qu'ils peuvent : moy, ie m'offre par les opinions les plus

vifves, et par la forme la plus mienne : tendre négociateur,

et novice, qui aime mieulx faillir à l'affaire qu'à moy. C'a

esté pourtant, iusques à cette heure , avccques tel heur ( car

certes fortune y a la principale part) que peu ont passé de

main à aultrc avccques moins de souspeçon
,
plus de faveur

et de privante. I'ay une façon ouverte, ajsee à s'insinuer, et

à se donner crédit, aux premières accointances. La naifveté

et la vérité pure, en quelque siècle que ce soit, trouvent

encore leur opportunité et leur mise. Et puis de ceux là est

la liberté peu suspecte et peu odieuse
,
qui besongnent sans

aulcun leur interest, et peuvent véritablement employer la

rcsponse de Ilyperides aux Athéniens, se plaignants de l'as-

prelé de son parler : « Messieurs, ne considérez pas si le suis

« libre; mais si ie le suis sans rieji prendre et sans amender

« par là mes affaires. » Ma libeité m'a aussi ayseement des-

chargé du sousporon de feinctise, par sa vigueur, n'espar-

giiant rien à (hre
,
pour poisant et cuisant (ju'il feiist (ie

n'eusse peu dire i)is, absent) ; et en ce ([u'cllc a une montre

ap|)arente de siniplesse et de nonchalance, le ne prétends

aultre fruict, en agissant, que d'agir ; et n'y attache longues
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siiittes et propositions : chasqiie action faict particulièrement

son jeu : porte s'il peult. » ( Livre III , cliap. i.)

Les personnages de partis opposés, qui le prenaient pour

intermédiaire, le connaissaient Lien ; on le savait incapable de

mentir, incapable aussi de trabir uu secret , et peu désireux

d'en savoir plus qu'on ne voulait lui en dire : « le ne dis rien

à l'un que ie ne puisse dire à l'aultrc, à son beure, l'accent

seullement un peu cbangé; et ne rapporte que les choses,

ou indifférentes , ou cogneues , ou qui servent en commun.

Il n'y a point d'utilité pour laquelle ie me permette de leur

mentir. Ce qui a esté fié à mon silence, ie le celé religieu-

sement; mais ie prends à celer le moins que ie puis : c'est

une importune garde , du secret des princes , à qui n'en

a que faire. le présente volontiers le marché, qu'ils me fient

peu, mais qu'ils se fient bardiement de ce que ie leur apporte,

l'en ay tousiours plus peu que ie n'ay voulu.... ie veois que

chascun se mutine , si on luy cache le fond des affaires

ausquels on femploye, et si on lui en a dcsrobbé quelque

arrière sens
;
pour moy, ie suis content qu'on ne m'en die

non plus qu'on veult que l'en mette en besongne ; et ne dise

pas que ma science oultrepasse ma parole. » (Eod.)

Voilà ses qualités. Voyons ses actes. Il ne donne aucun

détail; c'était de la discrétion et de la prudence plutôt que

de la modestie. Il ne nous apprend pas quand il eut à né-

gocier entre les princes. De Thou ne dit pas non plus , du

moins explicitement, l'époque de son intervention entre le

roi de Navarre et le duc de Guise. Je tâcherai d'indiquer des

dates. Faute de ce soin , les biographies et les éloges sont

tombés dans le vague ou dans le roman. M. Victorin Fabre

nous montre Montaigne mêlé aux intrigues des Guise, cajolé

par le cardinal de Lorraine, recevant des confidences, même

des révélations , et se portant quelquefois négociateur entre

les grands et les princes. La Dixinerie voit Montaigne pro-

fiter de ses relations avec les chefs des divers partis pour

réconcilier le duc de Guise avec le roi de Navarre. La guerre

aurait déjà été déclarée, et sévissait dans toute son horreur.

Le repos de la France dépendait de ces deux hommes.
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La Dixmerie discute les raisons qui les empêchaient de se

réunir ; il représente Montaigne épuisant « toute l'éloquence

que le zèle et le génie peuvent suggérer en faveur de la

raison et de l'humanité. » Henri aurait résisté : « Montaigne

eut la douleur de ne pas réussir dans sa noble tentative
;

mais il eut au moins la gloire , toujours bien réelle , de

l'avoir formée. » L'Encyclopédie des gens du monde croit éga-

lement que les choses se seraient passées ainsi : « Il paraît,

dit-elle, qu'alors (en 1585 et 1586) notre philosophe, en

dehors des partis, tenta vainement d'en concilier les chefs.»

L'éloquence
,

j'oserai dire la déclamation
,
peut tirer parti

d'un rôle ainsi posé. Mais la vérité manque, et même la

vraisemblance. N'était-il pas trop tard, après la prise d'armes

de la Ligue, en 1585, pour qu'un homme aussi éclairé que

Montaigne sur l'état des choses, se jetât entre les partis

exaspérés ? Et, à cette époque, la question était-elle tout en-

tière entre Henri de Guise et Henri de Navarre ?

Cette idée de réconciliation a été prise dans de Thou ; on

s'est plus empressé de commenter son récit qu'on ne s'est

inquiété de le bien comprendre. Il faut s'y arrêter.

De Thou avait fait connaissance avec Montaigne à Bordeaux

lorsque ce dernier commençait ses fonctions de maire; il

avait trouvé en lui, non-seulement un citoyen loyal et ennemi

des cabales, mais un homme parfaitement instruit des af-

faires du temps ; il avait beaucoup profité de ses lumières

pour le grand travail historique qui fait la gloire de l'illustre

magistrat. Quand ils se rencontrèrent à Blois, en 1588,

pendant la tenue des états, les événements politiques occupè-

rent plus que jamais leurs entretiens. De Thou aimait à con-

naître l'opinion de Montaigne sur les causes des agitations

présentes ; Montaigne les rattachait à la haine mortelle du

duc de Guise cl du roi de Navarre , et il expliquait ainsi

,

d'après ce (ju'il avait vu par liii-mêino , l'origine de cet an-

tagonisme à outrance :

« Quum vcro de caiisis lioi-iim molinnn dissereret , sic

aicbat ( nam se ali(iuando inter Navarrum Guisiumque
,

quum simili in aiila esseiil, mediinii inlerposiioi'at ) : Giiisiiiin
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amicitiam Navarri omni officio et sedulitale ambivisse ; ab

eo, qiiem amicum, quem placalum hal)ere expetiverat, de-

lusum et dissimulatione exdusum; quum se hoslem, eumque
infensissimum habere senliret , ad extremum armorum re-

medium, ut se decusque familiœ tuereliir, confugere ne-

cessc habuisse ; hœc alicnati animi inter cos initia in hoc

belli incendium postremo exarsisse , cujus non aliuni exi-

tum videat, quam altenitrius exitium, quuni et Guisius, in-

columi NavaiTO , de vila propria et suorum sainte desperet

,

et Navarrus, superstite Guisio.... Navarrum , nisi a suis

deseri metuerat , ultro ad sacra majorum paratum redire
;

et Guisium , si periculum absit , ab Augustana confessione,

cujus gustum aliquem sub Carolo cardinali patruo quondam

babuerit , non abhorrere : ita
,
quum inter eos communica-

ret , utrumque sentire animadvertisse. » (De Viia sua,

liber m, cap. ix.)

On doit distinguer ici différents cléments. D'abord, dans

une parenthèse , de Thou constate le fait des négociations
;

ensuite il résume le rapport de Montaigne sur les relations

mutuelles des deux rivaux, puis son opinion sur l'issue

fatale de leurs dissentiments ; enfin il rappelle un renseigne-

ment sur leur indifférence religieuse , telle que Montaigne

l'avait remarquée quand il leur servait d'intermédiaire.

Le seul fait qu'il nous importe d'éclaircir est celui de la

négociation entre Henri de Navarre et Henri de Guise ; les

récriminations de celui-ci sont évidemment postérieures à la

rupture, puisqu'elles l'expliquent'.

1. Dans son Histoire, livre LXXXI, de Thou le dit en termes exprès : «Il est

ccrlain que le duc disait depuis à ses confidents que le roi de Navarre avait

méprisé son amitié et l'offre qu'il lui avait f;iite de ses ser\ices
;
qu'il avait fait

voir qu'il ne voulait pas l'avoir pour ami, et l'avait mis par là dans la néces-

sité de se déclarer son ennemi, en lui ôlant l'espi-rance de posséder jamais srs

bonnes grâces. » On trouve là, presque mot pour mot, la reproduction des

conversations de Blois. Mais je ne puis croire que de Thou ait entendu placer

Montaigne parmi les confidents du duc de Guise; cotte expression ne saurait lui

être appliquée. On remarquera que, dans ses explications, recueillies par de

Tiiou, Montaigne ne dit pas que c'est du duc lui-même qu'il tenait l'expression

de ses reproches contre le roi de Navarre. Il pouvait les avoir entendu proférer

)iar les partisans du ducj d'ailleurs, sans le traiter en conûdent, M. de Guise,
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Deux circonstances sont à relever; Montaigne s'était posé

comme intermédiaire entre le duc et le roi, à une épo-

que déjà ancienne (aliquando^) ; et c'était lorsque tons

dei!x se trouvaient ensemble à la cour {quum simul in aida

essent).

M. de Guise et le roi de Navarre s'étaient rencontrés à la

cour pendant leur enfance ; à cet âge
,
point de querelles

politiques qui aient pu motiver rem[)loi d'un négociateur.

Ils s'y retrouvèrent après le mariage du Béarnais avec Mar-

guerite de Valois ; alors de nombreuses causes d'hostilité

existaient entre eux, et des efforts réitérés durent être néces-

saires pour maintenir les apparences d'une bonne entente :

je dis les apparences , car une réconciliation sincère était

impossible dans la situation et avec le caractère des deux

princes. Après que Henri de Navarre se fut échappé de la

cour de France où il était à peu près prisonnier, il n'y reparut

plus que pour se réunir, en Touraine, avec Henri HI, en 1589.

Mais alors le duc de Guise avait été assassiné. Les négocia-

tions de Montaigne ne peuvent donc avoir eu lieu que du

mois d'août 1572 au commencement de février 1576 ^

Dans cette période
,
quelles étaient les dispositions réci-

proques du roi et du duc?

Ils n'étaient pas nés ennemis. Ils avaient été camarades

lo rencontrant qiif'k|uos aniu5cs plus tard à la cour, avait bien pu cherchera

expliquer à M. ctc Montaigne, ancien négociateur, ses griefs et les raisons de

sa conduite.

(. Le sens do autrefois, adopté parles traducteurs de ce passage, est le plus

oi'dinaire; aliquando a c-nvorc d'autres significations, par exemple celle de

'plusieurs fois, connue le prouvent les exemples cités dans l'cxcellont diction-

naire latin de mon sa\ant ami l.ouis Quiclirrat. La version adoptée ici nous a

paru la i)lus natmcliiî : Montaigne, paiiant des causes premières dos troubles,

et disant comment il avait eu (k casion de les connaître, se reportait à un temps

déjà ancien, et il précisait l'épocpie par la circoiistar.ee d'une présence sl-

mullanéeùia cour. 11 eût été inutile fpi'il dît avoir négocié à plusieurs reprises,

une inimitié connue celle (pii divisait les deux princes, et (pie tout contribuait

à entretenir, ne pouvant être calmée après une prcmiùre tentative de r.ippro-

clienunt.

2. Je signale counnn nue erreur non discutable ce dire de Talbert et de

M. Amaury Duvai
,
que Montaigne aurait tenté de rapprociier le duc deOuise

it le roi de Navarre, père d'Hcurl IV, mort d'une blessure reçue au siège de

Houen en 16(32.
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de collège, et avec eux le duc d'Anjou, depuis Henri III; ces

trois hommes, dont les querelles devaient coûter si cher à la

France, étaient liés, enfants, d'une étroite amitié'. Les sou-

venirs de famille , les intérêts de parti , les rivahtés person-

nelles les séparèrent de bonne heure. Les deux maisons de

Bourbon et de Guise se disputaient depuis longtemps le pou-

voir, et elles formèrent sous les derniers Valois les deux fac-

tions qui divisaient presque toute la France ^ Pendant le

règne de François II , les Guise étant tout-puissants , les

Bourbons, surtout le prince de Condé, s'étaient efforcés de

les faire crouler ; on disait même qu'ils avaient voulu ôter

la vie au cardinal de Lorraine : et ils avaient continué leurs

attaques dans les premiers tenjps du règne de Charles IX ^

Entîn François de Guise , le père d'Henri , avait été

assassiné devant Orléans , et on avait accusé les chefs du

parti protestant d'avoir été les instigateurs du crime. D'un

autre côté, on disait que les Guise, en 1560, avaient poussé

François II à tuer de sa propre main Antoine de Bourbon
,

père d'Henri IV, que le courage avait manqué au jeune

roi, et que le cardinal et le duc de Guise avaient dit : Voilà

le cœur le plus poltron qui fut jamais \ La reine Jeanne

1. Au colldge de Navarre, « il eut pour compagnons le duc d'Aniou, qui fut

son roy quelque temps après, et le duc de Guise, qui fit tout ce qu'il peust pour

i'estre. Ces trois Hcnris, qui dévoient estre un jour ennemis irreconcilialjlcs,

estoient si estroitement unis en cette fleur de leur âge
,
qu'ils avoient les uics-

mes affections et les mesmes plaisirs; et eurent tousiours une complaisance si

peu commune les uns pour les autres, qu'il ne leur arriva pas la moindre

brouillerie tant qu'ils furent dans le collège, ^t^ { Mémoir. de Nevers , t. II,

p. 576 etsuiv. ; Pierre Matliieu, Ilist, de Henri 7/1, livre III.)

2. a Les princes les plus considérables du royaume sont les Bourbons et les

Guises : leurs deux maisons ont toujours été rivales dans les afl"aires et le gou-

vernement du royaume sous les derniers jeunes rois, et la France presque

tout entière s'est divisée entre les deux factions des Guises et des Bourbons.

Ceux-ci étant les princes du sang les plus rnp))rocliés de la couronne, et de-

vant y succéder dans le cas où le roi et ses frères mourraient sans enfants

mâles, ont un parti plus noml)reux, peut-être : mais les Guises n'en sont pas

moins foris. » (.lérôme Lipponiano, anii)assadeur de Venise en France en 1577;

Relat. des ambassadeurs vénitiens, t. Il, p. 379.)

3. Brantôme; Marc-Antoine Barbaro, ami)assadcur de Venise, en 1.^63; Re-

lat. des ambassadeurs rénitiens, t. II, p. 57 et 79.

4. De Tiiou parle de ce projet d'assassinat, Ilist., livre XXVI. Deux écrivair.s
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d'Albret était morte presque subitement à Paris, et on soup-

çonnait un empoisonnement '.

Le cardinal de Lorraine avait eu, pour son neveu, l'am-

bition de lui faire épouser la princesse Marguerite de Valois,

dont le brillant duc de Guise s'était fait aimer; les choses

avaient été poussées fort loin, lorsque Charles IX fut averti,

soit par suite d'une trahison du duc d'Alencon, qui était dans

le secret de sa sœur, soit par l'ambassadeur cle Portugal au-

quel le cardinal avait eu l'imprudence de dire que son maître

devait renoncer à épouser la princesse Marguerite, destinée

au prince lorrahi. Dans l'emportement que lui causa l'audace

des Guise, le roi ordonna au grand prieur, son frère naturel,

d'aller tuer le duc à la chasse ; la reine mère parvint à cal-

mer sa colère, sous la condition que le cardinal désavouerait

le projet qu'on lui prêtait, et que le duc conclurait immé-

diatement le mariage dont il s'était occupé précédemment,

avec Catherine de Clèves, veuve du prince Porcien. Margue-

rite refusa de se soumettre , le duc de Guise hésita : mais

Charles IX prononça des paroles sévères*; Henri comprit

qu'il n'y avait plus à balancer, et qu'il fallait obéir promp-

tcment^ Le conseil délibéra sur le projet de mariage de

protestants donnent des récits irès-détaillés ; ce sont : Régnier de La Planche,

Histoire de l'estat de France, tant de la republique que de la religion, sous

le règne de François II, petit in-fol., édit. Mennechet, p. 320; Olliagaray,

Hist. de Foix, Bearn et Navarre, p. 527 ; Paris, l609.

1. Davila, livre V, dit positivement que la mère d'Henri IV fut empoisonnée

par ordre de la cour; d'Aubigné, Uist. tmivers., t. Il, livre I, cliap. ii, adopte

la même version. Jean de Serre, invent, à l'année 1572, ne parle de l'cnipoi-

sonnenient que comme d'un bruit qui courait. Uc Tliou et Pierre Mathieu altri-

buent la mort de la princesse à un abcès, et repoussent l'idée de poison.

2. a En dernier lieu, un jour de bal, Charles IX, placé près de la porte

d'entrée, voyant arriver le duc de Guise , vôln d'un riche et élégant costume,

élincelant de pierreries, qui rehausse encore l'éclat de sa bonne mine, lui de-

mande brusquement où il va; Guise répond (|u'il vient pour servir Sa Majesté.

Je n'ai pas besoin de votre service, ré|)liqua le roi. > (Davila, livre V; M. René

de Houille, Hist. de la maison de Guise, t. Il, p. /|(!1 et suiv. ; de Thou,
livre XLVII.)

;}. Il épousa, sur la sollicilalion même de Marguerite effrayée, et à l'aide de

l'intervenlion de sa s<i'ur, la duchesse de Lorraine, la princesse de Porciun

,

dont il avait dit (pielques mois auparavant : " Qui pourra me voir marié a\ec

elle, pourra me voir marié avec une négresse. » (Papiers de Simancas, René dr

20
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Marguerite avec le petit prince de Béarn , comme l'appelait

l'ambassadeur d'Espagne. La princesse refusa d'abord, ne

céda qu'avec répugnance, et, même dans la cérémonie

nuptiale , elle laissa douter de son consentement réel à un

mariage qui contrariait ses inclinations*. Cette union dut

laisser de la rancune dans le cœur des deux rivaux.

Viennent ensuite les divisions politiques, profondes et san-

glantes. Peu avant la Saint-Bartbélemy, l'amiral de Coligny,

un des plus puissants chefs du parti calviniste , fut blessé

devant la maison de Vilemur, précepteur du duc de Guise,

par un gentilhomme qui autrefois l'avait servi ^ Le duc

Bouille, eod. Voy. aussi Antiguisart, dans les Mémoires de la Ligue y t. I,

p. 365; Pierre Mathieu, livre YI, Hist. de Charles IX.)

1. « Quelques-uns , dit Davila, remarquèrent que, dans celte cérémonie,

lorsque le cardinal demanda à la princesse Marguerite si elle prenait le roi de

Navarre pour son époux , elle ne proféra pas une parole , mais que le roi son

frère lui fit baisser la tôte d'un coup de main. On prit ce geste pour un consen-

tement, quoique, auparavant et depuis , lorsqu'elle pouvait s'expliquer en li-

berté, elle déclara qu'elle ne pouvait rompre les engagements qu'elle avait pris

avec le duc de Guise, surtout en faveur de l'ennemi capital de ce seigneur. »

La contrainte qui aurait été exercée alors sur Marguerite devint un des moyens

dont on se servit eu 1599 pour faire prononcer la dissolution du mariage. Voici,

sur ce point, la réponse de la princesse à la quatrième question qui lui fut

posée dans son interrogatoire : « A dit qu'elle n'eut iamais volonté de consentir

audit mariage, mais qu'à son grand regret elle y fut nécessitée et contrainte

par le roy Charles son frère et par la reyne sa mère, qu'elle les supplia à chaudes

larmes de ne la contraindre de consentir au mariage; qu'à cette occasion ils se

courroucèrent fort contre elle; et le feu roy Charles la menaça que si elle n'y

consentoit, il la rendroit la plus misérable de son royaume; qu'à cette cause,

pour éviter la fureur de son dit frère, et l'indignation de la reyne sa mère, elle

fut contrainte de leur obéir et consentir audit mariage, craignant que si elle

faisoit autrement, il y alloit du péril de sa vie, combien qu'à la vérité elle n'ait

pu jamais porter aucune affection audit sieur roy de Navarre. » ^ Collection de

Brienne, t. CXXXVIII , fol. 143.)

2. Le roi « voulut qu'à son exemple toute la cour rendît visite au blessé. Les

Guises ayant demandé à ce prince qu'il daignât écouter leur justification , en

furent très-mal reçus , et l'ambassadeur d'Espagne fut si mal traité à cette oc-

casion, qu'il prit le parti de se retirer. » {Mém. de Sully, livre L)

La Saint-Barthélcmy, qui eut lieu quelques jours après, pourrait faire douter

de la sincérité de ces démonstrations. Toutefois, il résulte d'une confidence

qu'aurait faite Henri III pendant qu'il était en Pologne
,
que Charles IX avait

des entretiens confidentiels et affectueux avec l'amiral, que la reine Catherine

et son fils Henri en auraient pris ombrage, auraient organisé la tentative d'as-

sassinat, (t, plus tard, auraient inspiré à Charles des soupçons et des sentiments

tels (|',tii am-ait résolu non-seulement de faire tuer l'amiral, mais d'ordonner

le massacre général des huguenots. (Voy., à la suite des Mànoircs de Vilkr'ij,
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donna l'ordre pour l'exécution de la Saint-Barihélemy, qu'il

fut chai-gé de diriger, et à laquelle il prit une part person-

nelle; un de ses serviteurs, Besme, porta un coup d'épée

dans la poitrine de l'amiral ; lui-même attendait dans la cour

qu'on jetât le corps par la fenêtre. Après le massacre des

gentilshommes de sa religion, Henri de Navarre avait dû,

sous des menaces de mort, abjurer, se reconnaître catho-

lique en demandant au pape une dispense de mariage, et

rendre un édit (16 octobre 1572) pour abolir la religion ré-

formée dans ses États, édit qu'il fut plus aisé de lui arracher

que de le faire exécuter par ses sujets ^

L'année suivante, la cour, où les Guise exerçaient une

haute influence, imposa au roi de Navarre un nouveau sa-

crifice ; elle le fit marcher au siège de la Rochelle , contre

ses anciens coreligionnaires , dans les rangs de leurs meur-

triers. Cela coûtait peu à sa foi, car il n'en avait guère ^; mais

il souffrait des atteintes que recevait son autorité sur son

le Discours duroy Henri III à un personnage dlionneur ef de qualité estant

près de Sa Majesté à Cracovie, des cau/ies et motifs de la Sainct-Barthé-

lémy .
)

1. « Les sujets du roy de Navarre, sachant bien que leur prince estoit captif,

et qu'il n'avoit serviteur aucun autour de soy qui ne lui fusi un espion aposté

par le conseil secret qui avoit for^é ce bel edit, ne se soucièrent de cela. » {Estât

de France sous Charles IX, 1. 1, p. 387.)

2. Les calvinistes, traînés au siège de la Rochelle, se vengèrent en applau-

dissant aux succès des assiégés; le roi de Navarre « faisoit le rieu\ de tout ce

qui se passoit, car, dès sa plus tendre jeunesse, il se doiuioll du bon temps, de

tout se plaisant à se moquer. » (De La Ville Gomblain, Troubl. cir. de France

sous Charles IX; M. Massiou, Hist. politique, civile et religieuse delà

Saintonge et de l'Aunis.) « Il n'a nulle croyance, à ce qu'on dit : car on as-

sure qu'il se moque de ses prédicateurs huguenots au moment même où ils

sont en chaire. » (Jérôme Lippomano, lielat. des amhassad. vénit., t. Il,

p. 637.) C'était déj,*! l'homme qui
,
plus tard , disait gaiement : F*aris vaut bien

une inessi;, et qui écrivait à sa maîtresse, en lui annonçant sa prorhaine abju-

ration, qu'il allait faire 1(! saut périlleux. Quoique plus graves, ses adversaires

n'étaient peut-être guère plus croyants; Montaigne av;iit vu que le cardinal de

Lorraine et son neveu n'auraient |)as été éloignés denircr dans la ronfession

d'Augsbourg s'ils y avaient trouvé leur intérêt i)()liti(|ue : « Ce n'est pas que

ce prélat eust plus de religion qu'un autre; les proi)ositions qu'il avoit faites

d'admettre en Friuice la confession d'Augsbourg, et l'pn)prcssenient qu'il avoit

en à terminer le concile de Trente pour \enir vcngi-r la mort de son frère, fai -

soient bien ju!;er (ju'il ne la regardoit (lue du coslé qu'elle ponvoit lui estre

utile. » {Abrégé de l'histoire de la Ligue ^ en tClc de la satire lUénippéc.)
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parti. 11 entama, d'accord avec le prince de Condé , le duc

de Bouillon et La Noue, des intrigues tendant à faire échouer

le siège ; elles n'eurent aucune suite.

Les événements de 1572, où le duc de Guise avait figuré

si activement, devaient ulcérer le cœur du roi de Navarre;

des sentiments non moins haineux devaient germer dans

l'âme du prince lorrain. L'éclat d'une rupture ne convenait

pourtant ni à leur politique, ni à celle de la cour; con-

damnés à vivre près l'un de l'autre, il fallait les faire con-

sentir à sauver au moins les apparences. TeUe dut être la

mission de Montaigne. M. Payen et d'autres disent que le

duc de Guise le prit pour intermédiaire entre lui et le roi de

Navarre ; rien ne prouve que ce ne soit pas celui-ci qui l'ait

choisi, ou la reine Catherine' ; car il était estimé de chacun

des trois , et tout le monde avait intérêt à ce que l'on vécût

en paix, le roi de Navarre plus que personne; il n'était pas

libre de quitter la cour, et il voulait jouir de tous les plaisirs

de sa brillante prison.

Montaigne était venu à la cour au moment des premières

irritations , en septembre 1572; quand elles furent calmées,

les deux antagonistes laissèrent voir l'extérieur d'une récon-

ciliation. Le négociateur aurait pu se laisser tromper à ces

apparences qui firent illusion à une partie de la cour, à des

amis des deux princes, à des diplomates étrangers, à de

graves historiens. Non-seulement ils figuraient ensemble

dans les cérémonies officielles , mais ils étaient inséparables

dans les jeux, dans les fêtes; ils partageaient leurs loge-

ments, môme leurs lits^

1. Dans sa lettre du 2 septembre 1590 (voy. chap. xii ), Montaigne dit à

Henri IV qu'il ferait plus volontiers pour lui ce qu'il avait fait pour ses prédé-

cesseurs; en rappelant ainsi les services politiques qu'il avait rendus à Char-

les IX et à Henri 111 , Montaigne ne l'ait-il pas allusion , entre autres, aux négo-

ciations dont il s'agit ici, et ne peut-on pas en conclure que c'est le roi ou sa

mère qui le fit intervenir, et non pas un des princes engagés dans la querelle?

Le rôle de médiateur acquérait ainsi plus d'autorité, puisqu'il ne permettait

aucun soupçon de partialité.

2. « On les voyoil en mcsmc chambre au Louvre, ils alloient à la chasse,

faisoient des parties à la paume, jouoicnt aux dez, voioienl les dames en-

semble, le roy de Navarre portoit en croui)pe le duc de Guise par les rues de
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Ces amitiés à la surface furent plusieurs fois menacées et

faillirent être rompues par les passions réelles qui bouillon-

naient à l'intérieur et au fond. Henri de Navarre avait lieu

de se sentir blessé des façons de la cour de France et des

hautains princes de Lorraine à son égard : «« La veille de la

Toussainls , le roy de Navarre iouoit avec le duc de Guise à

la paulme, où le peu de compte qu'on faisoit de ce petit

prisonnier de roitelet, qu'on galloppoit à tous propos de

paroles et de brocards, comme on eust fait un simple page

ou laquais de cour, ftiisoit bien mal au cœur à beaucoup

d'honnestes hommes qui les regardoient iouer. » (Pierre de

l'Estoile.) La patience dut échapper plus d'une fois à

Henri, jeune. Gascon, et de grande maison. S'il est permis

de supposer que Montaigne s'interposa dans des occasions

pareilles, on peut, à plus forte raison, admettre son inter-

vention dans les circonstances brûlantes de 1574, qui rani-

mèrent un moment toutes les animosités des Bourbons

contre les Guises. En traitant des relations de Montaigne

avec la cour, j'ai montré qu'il y était venu précisément à la

fin du règne de Charles IX et au commencement de celui

d'Henri HL

Lorsque la cour avait reconduit le duc d'Anjou, récem-

ment élu roi de Pologne, les mécontents, à la tête desquels

était le remuant , égoïste cl incertain duc d'Alençon, avaient

eu des conférences; on avait, à Vitry, parlé de mouvements,

et le roi de Navarre s'y était montré fort disposé'. A quelque

Paris. » (Pierre Matliieii.) « Ce voyage (à Paris en 1574) me mit en grande fa-

miliarité avec M. de (luise, ce qui me servit à me maintenir à la cour et h lier

une étroite intelligence entre mon maitro et ce prince , laquelle parvint à un

tel point qu'ils couclioiont, buvoient et mangeoient ensemble, faisant de mCme

leurs mascarades, ballets et carrousels , dont je composois les devises et don-

nois les dessins. » {Mnnoirrs de d'Aubigné.)

I. « Monsieur, le roy de Navarre, et Monsieur le prince cstoient à Vitry, où

ils se lièrent d'amitié plus estroilement que par le passé, et avec mauvais con-

seil on i)roieloit de remuer. I-e roy de Navarre et Monsieur le prince avoient

occasion de se récrier pour l'irréparable offense receue à la Saint Hartlicleniy,

et la contrainte en leur conscience d'aller .i la messe , ayant lousiours un vif

ressentiment de la roligiou eu leurc(eur, et iugeaiit (prilsdeineuroieut lousiours

suspects au roy et A l'Ksial, pour n'avoir iamais part à aucune charge. » (Ifi'-

moir. du duc de Jiouillon.)
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temps de là, l'échauffourée inopportune et manquée des

protestants à Saint-Germain, dissipa ces velléités. La reine

mère en prit prétexte pour indisposer le roi contre son frère

le duc d'Âlençon, et pour resserrer la captivité du roi de

Navarre
,
que Charles IX emmena avec lui à Yincennes '.

On instruisit le procès de l'affaire de Saint-Germain. Des

commissaires du parlement furent désignés pour entendre le

duc d'Alençon et le roi de Navarre. Celui-ci ne répondit

point en homme qui veut se justifier , et n'accusa personne

du complot dont le parlement était saisi : mais il s'adressa à

la reine mère, devant le chancelier et les conmiissaires, lui

reprocha les outrages et les injustices dont il était l'objet, et

ne cacha point l'intention qu'il avait eue de quitter une cour

qui le traitait si mal (de Thou, livre LYII; d'AuJDigné, Hist.,

t. II, livre II, chap. vi). Ce discours, s'il faut en croire la reine

Marguerite, ne fut que le développement d'un mémoire

qu'elle avait rédigé pour son mari^ et adressé à la reine

mère. Cinq jours après, il en répéta le contenu avec plus de

vivacité encore. Ce document, que Marguerite a conservé

dans ses Mémoires, dut exaspérer le duc de Guise, car lui

et les siens y sont attaqués avec toute l'acrimonie d'une riva-

lité politique malheureuse ^

1. « Le roy de Pologne estant party, le roy de Navarre demeura en grande

captivité, iusqiie là qu'en ses chambres les gardes du roy regardoient sous ses

lits. » (Legrain, Décade, livre II.)

« La reyne ma mère mettant dans son chariot mon frère et le roy mon mary,

qui, cette fois, ne furent traitez si doucement que l'autre; car le roy s'en alla

au bois de Yincennes, d'où il ne leur permit plus de sortir. Et le temps aug-

mentant tousiours l'aigreur de ce mal, produisoit tousiours des nouveaux advis

au roy pour accroistre la mefQance et mécontentement qu'il avoit d'eux. » {Mé-

moir. de Marguerite de Valois.)

2. « .... Mon mary n'ayant lors personne de conseil auprès de luy, me com-

manda de dresser par écrit ce qu'il avoit à respondre, afin que parce qu'il di-

roit, il ne mist ny luy ny personne en peine. Dieu me fist la grâce de le dresser

si bien qu'il en demeura satisfait, et les commissaires estonnez de le voir si

bien préparé. »

3. Le roi dit qu'après la Saint-Barthélémy, Thoré vint le joindre et lui mit

sous les yeux le peu de sûreté qu'il pouvait attendre, « voyant l'honneur et

bonne chère que vous, madame, et le roy vostre fils et le roy de Pologne fai-

siez à ceux de Guyse : les quels, non contents de ce qu'ils avoient voulu faire

au feu roy mon père et M. le prince mon oncle, triomplioient de ma honte....
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De son côté, le duc ne cachait pas, du moins aux yeux

d'une femme clairvoyante, et animée peut-être de plus d'une

sorte de ressentiment, la joie secrète que lui inspiraient les

divisions intérieures de la famille royale. Un jour Marguerite

se rendait chez la reine mère pour s'expliquer sur de mau-
vais bruits auxquels le roi son mari lui-même n'avait pas

voulu croire : « Entrant, dit-elle, en la salle, ie trouvay

M. de Guise, qui prévoyant n'estoit pas marry de la division

qu'il voyoit arrivée en nostre maison , espérant bien que du

vaisseau brisé il en recueilleroit les pièces. «

Assurément une rupture était imminente dans de telles con-

jonctures
;
pourtant on parvint encore à maintenir la bonne

intelligence apparente entre le duc de Guise et le roi de

Navarre. Montaigne n'y a-t-il pas aidé ?

Charles IX venait de mourir, et Henri III arrivait de Po-

logne. La dissimulation, cachée sous les dehors de l'amitié,

devint de plus en plus profonde entre les deux rivaux ; l'in-

timité servait à chacun pour essayer de pénétrer les projets

de l'autre. Les deux excellents amis n'avisaient qu'à se

tromper mutuellement. Le roi de Navarre
,
qui venait d'être

je fus averti par plusieurs de mes bons amis que l'on vouloit faire une seconde

Saint Bartlielemy, et que M. le duc (d'Alençon) ctmoy n'y serions non plus es-

pargnez que les autres.... mesme quelques uns de mes genlilsliommes furent

avertis de leurs amis qui estoient à M. de Guise, qu'ils sortissent de leurs quar-

tiers pour aller au leur, parce qu'il ne faisoit pas seur pour les miens.... à Vi-

try , l'eus avertissement de plusieurs endroits que l'on vouloit tuer le roy, ce

que ie ne voulus jamais croire, ensemble M. le duc et moy, et faire le roy de
Pologne roy. Toutefois, faisant entendre ce que i'avois apprins à M. le duc , il

me dit qu'il on avoit eu beaucoup d'avis et d'appareils , et que M. do Guise

faisoit assemblera Joinville pour faire l'cxi^cution de cette entreprise.... le roy

de Pologne vous recommanda M. de Guise, afin que, par vostre moyen, il fust

fait coimciable, ce que ic ne voulois nullement croire; mais estant Vostre Ma-
lesté de retour à Hlieims, vous me listes une si maigre mine, et commençastes
]'d d'avoir une telle delTiance de moy , (|uc cela me fit penser qu'il en estoit

(|uclque chose.... Me levant le matin pour me trouvera vostre lever, madame,
comme i'avois accoustumé, cliocquant à vostre porte , vous dites que l'on me
respondist que viius estiez chez le roy. Toutefois, vous parliez à La Gliaslre et à

quel(|ues autres, de qui il ne me souvient des noms, ()ui avoicnt esté les prin-

cipaux exécuteurs de la Saint Barthélémy, et du tout serviteurs de M. de Guisej

qui me fit croire (|ue vous désiriez jjIus vous servir deccuxdcceste maison que
de ceux qui ont cet homieur de vous estre plus proches, et plus fldcllcs ser-

viteurs. »
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compromis avec le duc d'Alençon, affectait de s'éloigner de

lui , de se poser même comme son ennemi , et de porter

toute son affection sur la famille de Guise '
; il avait intérêt à

savoir ce que cette maison si puissante, et la cour, d'accord

avec elle, pouvaient méditer contre les protestants et les

Bourbons. Henri de Guise n'était pas moins intéressé à con-

naître les projets, la situation, les mouvements des calvi-

nistes. De là tant de soins à s'insinuer dans la confiance du

roi de Navarre , tant de démonstrations de dévouement à sa

personne ®.

Le duc d'Alençon s'étant sauvé de la cour (1575), les

ruses redoublèrent avec les témoignages d'attachement. Le

duc de Guise fit promettre au roi de Navarre de ne pas

suivre l'exemple de Monsieur, et obtint en revanche plus de

liberté pour son ami^ Le roi de Navarre témoigna une ten-

1. Il avait plus de liberté, quand les nombreux espions de Catherine ne

donnaient pas de nouveaux ombrages au roi et à sa mère; on avait soin de

susciter de véritables causes de dissidence entre lui et le duc d'Alençon : on se

servait, pour cela, des aventures galantes et des promesses pour la lieutenance

générale du royaume (d'Aubigné, 7//sfonT, tome II, livre II, chap. xvni ).

Lorsque Henri eut reconnu qu'on le trompait, et qu'il ne devait attendre que

des humiliations, des dangers peut-être, il s'occupa, sans relâche, des moyens

de s'évader [Mémoires de Sully, livre I; de Marguerite de Valois, livre II).

2. Henri III, à son retour de Pologne, fut atteint subitement d'un mal

d'oreilles que les médecins n'expliquaient pas, que l'on crut semblable à celui

qui avait enlevé François II, et qui parut menacer aussi la vie du roi; on eut

quelques soupçons contre le duc d'Alençon, ce qui fut cause que, dans un

entretien secret, Henri III dit au roi de Navarre qu'il voulait qu'il lui succédât

et se défît de Monsieur: « Je sais, aurait-il ajouté, que le duc de Guise ne vous

sera point contraire, car il n'aime point ce méchant." Pierre Mathieu
,
qui

affirme tenir ce récit d'Henri IV lui-même, dit ensuite : « En ce temps-là le

roy de Navarre et le duc de Guise estoient en fort bonne intelligence : car

comme le roy de Navarre vit que l'on doutoit de la vie du roy, il dit deux ou

trois fois au duc de Guise : Nostre homme est bien mal. A la première , le

duc de Guise respondit, ce ne sera rien ; à la seconde, il y faut penser; et

comme il vit qu'à la troisième le roy de Navarre y ajoutoit un geste qui mar-

quoit quelque désir de sçavoir son intention, il luy dit: Je vous entends,

Monsieur; et, frappant le pommeau de son épée : Voilà, dit-il
,
qui est à votre

service.... Peu après, le roy fut guéri. » [lîistoire de Henri III, livre VII.)

3. « A présent, il (le roi de Navarre) est libre et va partout sur la parole

secrètement donnée en son nom par M. de Guise qu'il ne quitterait jamais la

cour sans le consentement du roi. Il est réconcilié avec M. de Guise, et d'an-

ciens ennemis qu'ils étaient, ils sont étroitement liés. » (Giovanni Michel,

ambassadeur de Venise en 1575, lîelation des ambassadeurs vénitiens, t. I.)
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dresse de plus en plus vive au duc , écarta tout ce qui aurait

pu lui donner des soupçons, profila de toutes les occasions,

et prit ses mesures avec une rouerie consommée. Quelques

jours avant son départ, il trompa complètement le duc de

Guise par des fanfaronnades gasconnes qu'il était facile de

croire naturelles*; au moment même de partir pour la pré-

tendue chasse d'où il ne devait pas revenir , il accablait le

duc de caresses et le suppliait de l'accompagner ^

Le 3 février 1576, il s'était enfui; Henri de Guise restait

joué : il ne le pardonna pas'; son amour-propre se vengea,

en attendant mieux
,
par les récriminations que Montaigne

et de Thou ont recueillies.

1. Le roi de Navarre « ayant fait un bon semblant de s'asseurer de la lieu-

tenancc, comme il avoit fait depuis peu de iours, estendroit ses longes iusques

à aller chasser aux forests de Sainct Germain, estant tousiours sous la garde

de Sainct Martin d'Anglure et de Spalunge , lieutenant des gardes. Le lende-

main , au point du iour, le roy de Navarre alla se ieter dans le lict du duc de

Guise, et avec les alliances qu'ils avoient faict de maistre et de compère, eurent

plusieurs familiers discours : ceux du Bearnois tendant à ce poinct qu'aux dépens

de plusieurs vanitez et vanteries de ce qu'il feroit quand il seroit gênerai, le

duc courut en apprester à rire au roy, comme il avoit desia faict auparavant

,

sur d'autres vanilez échappées sans artifice : mais à ccste fois qu'il parioit par

une feinte esludiee, il lui en donna autant qu'il faJloit pour le mespris : ils le

tenoient donc prisonnier de cette espérance : et ainsi il trompa à son tour par

la mesme feincte qui l'avoit trompé : car on a sçu pour certain que sans ce

coup de langue, on faisoit naistre une affaire pour lui rompre cette chasse, où

il n'alla de tous les coniurez qu'Armagnac. » (D'Aubigné, Hist. «nïv. , t. II,

livre II , chap. xx.)

2. « Le iour qu'il sortit de Paris, qui estoit le premier iour de la foire de

Saint Germain , il y alla tout botté avec M. de Guise, auquel il fit des caresses

extraordinaires, et le voulut amener à la chasse avec luy, le tenant embrassé

plus d'un grand quart d'heure devant tout ce peuple, qui, ne iugeant que de

la longueur de son nez, tiroit de là un bon prosage , comme s'ils eussent esté

bons amis, et bien reconciliés ensemble. » {Journal de rEsloile.)

3. « A peine (Charles IX eut-il les yeux fermés, qu'il (le duc de Guise) résolut

di!S lors, au cas qu'Henri vînt à mourir, de se servir du roi de Navarre, qui

clail encore à la cour, pour l'opposer à l'héritier présomptif de la couronne.

Dans cette vue, il lia en apparence une amitié fort étroite avec ce prince; ils

ne se séparaient prcscjue plus, mangeaient ordinairement onsemblc , et ne se

servaient souvent que d'un même lit. Le roi de Navarre se pr^'tait d'autant

plus aisément à ce cpie le duc souhaitait, que sans vouloir se rendre complice de

ses desseins, il trouvait dans cette liaison ui\ moyen si1r de pénétrer les vues

secrètes de cet homme ambitieux qui lui était suspect. Mais lorsque ce prince,

après s'être enfui de la cour, et après avoir fait une profession pid)li(|Uf de la

doctrine des protestants, embrassa hautement leur parti , celle amitié se rom-
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Il fallait justifier le fait, révélé par Montaigne à de Thou,

de son intervention entre le chef de la Ligue et celui du cal-

vinisme, lorsque tous deux se trouvaient à la cour. Je crois

avoir donné une explication vraisemblable, en montrant

la coïncidence des voyages de Montaigne à la cour de Char-

les IX et d'Henri III avec les animosités primitives du Béar-

nais et du Lorrain, avec leur rapprochement déterminé par

les plaisirs, avec leurs brouilleries causées par des froisse-

ments d'amour-propre, avec lem* feinte amitié, inspirée par

les intérêts de leur pohtique.

Plus tard on essaya encore de les réconcilier ; mais ces

tentatives ne peuvent avoir rien de commun avec celles dont

Montaigne faisait la confidence à son illustre ami. Elles de-

meurèrent infructueuses. En 1584, au mois de février, c'est-

à-dire avant que la mort de Monsieur eût décidé les Guise

à jeter le masque et à prendre les armes , on fit quelques

ouvertures à Duplessis-Mornay, venu à la cour de France au

nom du roi de Navarre, et qui lui écrivait de Paris : « A
messieurs de Guise plus de caresses beaucoup que de cous-

lume : lesquels toutes fois disent privement à leurs amis

qu'ils connoissent bien une haine mortelle du roi contre

eux. Quelques-uns m'ont parlé de les taire entrer en amitié

avec vous, ausquels j'ai responduce que j'ai deu, et que V. M.

peut assés penser. En somme, que vous ne négligez l'amitié

de personne, moins de seigneurs de telle qualité, et que

c'est à eux à commencer. » {Mém. de Duplessis-Mornay, 1. 1,

p. 309.)

En 1587, Henri de Navarre désirait la paix. Avant l'arri-

vée dos reitres allemands et des Suisses qui allaient venir

au secours des seigneurs de la Guyenne, il lit faire des pro-

pit ; et le duc de Guise
,
qui se vantait d'avoir le talent de manier les esprits et

de les tourner à son gré , eut la douleur de se voir obligé d'avouer que le roi

de Navarre en savait plus que lui. » (De Thou, livre LXXXI.)

Suivant Varillas, Henri de Navarre avait découvert que le duc de Guise vou-

lait, à l'aide d'un parti catholique zélé, s'emparer du trône de France quand il

en trouverait l'occasion, et en se défaisant par l'assassinat de lui, roi de Na-

varre, tandis qu'il était à la cour.
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positions au duc de Guise. L'ambitieux qui devait bientôt

forcer le roi de France à se sauver de Paris , repoussa tout

arrangement. « Le roy ( de Navarre ) eust bien désiré une

paix , au contentement des uns et des autres ; il exhorta le

duc de Guise d'y adviser, et luy fit faire des promesses par-

ticulières, s'il y vouloit entandre, pour l'advancement des

siens : mais ses desseins n'estoient pas à la paix. Il faut

doncque que le roy, contre son vouloir, se résolve à la

guerre. » ( Palma Cayet, ChronoL, noven., Introduction.)

D'un autre côté, et ceci paraît étrange, dans les conseils

tenus à Blois , et où l'assassinat du duc de Guise fut résolu,

on articula contre lui « qu'il avoit déclaré qu'il n'estoit armé

que pour l'asseurance des catholiques de France et de leur

religion, et empescher la succession du roy de Navarre à la

couronne , et toutes fois le roy estoit adverty par ledit roy

de Navarre que le duc de Guise l'avoit fait rechercher d'ami-

tié, iusques à que de luy offrir son fils en ostage, et le venir

rechercher avec dix et sept princes de sa maison iusques à

la rivière de Loire pour luy faire service, et le faire le plus

grand roy paisible de la France; le baillif des montagnes de

Daiiphiné, et Bethune s'employans à ceste négociation. >»

(Pierre Mathieu, Hist. d'Henri III, livre VIII.) Cette accusation

contre un homme dont on avait juré la perte était-elle fon-

dée? Sinon, qui était le calomniateur?

Revenons à Montaigne. Dans les derniers jours du règne

de Charles IX, il fut chargé d'une mission près du parlement

de Bordeaux, dont il avait cessé d'être mend)re depuis quatre

ans. Voici ce qu'on lit à ce sujet dans l'un des volumes ma-

nuscrits des registres secrets du parlement de Bordeaux, con-

servés à la Bibliothèque de cette ville; il mai 1574, folio 344 :

« Sur ce qui a été rapporté que le sieur de Montaigne, che-

valier de l'ordre du roy et naguères conseiller du roy en la

cour (c'est l'auteur des Essais'') estoit en la salle de l'au-

dience et demandoit parler à icellc cour, a esté arresté qu'il

sera assis et mis au milieu du bureau de la grand'chambrc,

1. Note du copiste, intercalée dans le texte.
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ce qui a été fait parmi les autres conseillers d'icelle chambre,

et estant ledit de Montaigne entré , a présenté les lettres du

sieur de Montpensier adressantes à la cour dont lecture a

esté faite, et après ledit de Montaigne a fait un long dis-

cours. »

Malheureusement le parlement n'a pas ordonné la trans-

cription de ce discours sur ses registres ; s'il l'avait fait, on

connaîtrait le but et les circonstances de la mission de Mon-

taigne. S'il a existé une copie, elle a échappé aux recherches

les plus persévérantes. On ne peut douter que Montaigne

n'ait préalablement mis par écrit et qu'il n'ait lu ce qu'il

avait à dire au parlement; il ne se serait pas risqué à im-

proviser un long discours , et il n'est pas probable qu'il ait

voulu courir la chance de manquer de mémoire au milieu

d'une harangue qu'il aurait péniblement apprise par cœur,

ce qu'il était obligé de faire chaque fois qu'il avait à tenir un

propos de longue haleine^.

L'absence du précieux manuscrit lu devant la grand'cham-

bre réduit à de simples conjectures ce qu'on peut savoir de

la mission de Montaigne auprès du parlement.

Au mois de mai 1574, le duc de Montpensier commandait

une des trois armées que le roi, ou plutôt Catherine de Mé-

dicis venait de mettre en mouvement contre les calvinistes
;

il opérait dans le Poitou. Il séjourna d'abord à Parthenay et

à Coulonges, et vint à Sainte-Hermine pour tâcher d'attirer

au combat La Noue, commandant des forces protestantes

dans cette contrée. N'ayant pas réussi, il fit prendre Talmont,

et vint en personne assiéger Fontenay; il s'empara d'un

faubourg. En ce moment, on apprit que Charles IX était

1. « Quand i'ai un propos de conséquence à tenir, s'il est de longue haleine,

ie suis reduict à cette vile et misérable nécessité d'apprendre par cœur, mot à

mot, ce que i'ay à dire; aultrement, ie n'aurois ny façon, ny asseurance, estant

en crainte que ma mémoire veinst à me faire un mauvais tour. Mais ce moyen

m'est non moins dilBcile; pour apprendre trois vers, il m'y fault trois heures;

et puis, en un propre ouvrage, la liberté et auctorité de remuer l'ordre, de

changer un mot, variant sans cesse la matière, la rend plus mal aysee à arres-

ter en la mémoire de son aucteur. Or, plus ie m'en desfîe, plus elle se trouble. »

(Livre II, chap. xvii.)



MONTAIGNE NÉGOCIATEUR POLITIQUE. 317

mourant; le duc de Monlpensier fut rappelé à la cour, une

trêve de deux mois suspendit les hostilités
,
qui néanmoins

recommencèrent dès le commencement du mois de juillet'.

Lorsqu'il s'avançait dans le Poitou, le duc de Montpcnsier

se dirigeait sans doute vers la Guyenne, l'une des provinces

de France où les réformés avaient le plus de partisans et

d'influence. Il était naturel qu'il envoyât un homme de con-

fiance et d'autorité auprès d'un corps aussi puissant que le

parlement, pour s'assurer de sa fidélité et de son concours

dans la guerre qui paraissait devoir s'approcher. Le chef de

l'armée avait besoin d'appui : aussi n'agissait-il que molle-

ment. Il ne pouvait guère compter sur des troupes compo-

sées en grande partie de volontaires, qui profitèrent des

temporisations de La Noue pour se disperser*. Selon toute

probabilité, Montaigne était venu auprès de ses anciens col-

lègues, généralement bien disposés pour la cause cathohque,

afin de les préparer aux mesures ou démonstrations qui

pourraient servir les opérations militaires commencées par

ordre de la cour de France.

Cette mission de Montaigne était jusqu'à présent restée

inconnue. Il ne parle dans les Essais que des négociations

qu'il a suivies entre les princes ; elles se réfèrent à une époque

postérieure. La phrase : « En ce peu que i'ay eu à négocier

entre nos princes , en ces divisions et subdivisions gui nous

cleschirent aujourd'hui » ne s'ap[)li(iue pas aux négociations

anciennes entre le duc de Guise et le roi de Navarre. En effet,

ces paroles se trouvent au troisième livre ,
publié pour la

première fois en 1588 ; alors l'épée était tirée, il y avait guerre

à outrance entre la Ligue et Henri de Bourbon : les chances

1. De Tliou, Histoire, livres LVII et LVIII; d'Aubigiié, Histoire univer-

selle^ livre II , ciiup. viii.

2. « La Noue, teinporisanl, ne s'engagea à rien, dit d'Aubigiié qui servait

dans celle campagne, et l'arniee, composée la plus part de volontaires, com-

mença à s'esrlaircir, connue font ordinairement les amas de celle sorte : sur

quoi arriva i)ien ii propos au duc de Monl|)cnsier (|ue la roine lui escrivuit

comnn; assurée de la mort du roi, (|u'il se >int raiigttr aupre:i d'elle. L'armée

donc (|uille l'onlenai, cl nous aussi, pour aller voir ce (ju'on fait au bois de

Vincunucs. » ( histoire universelle, loc. cit.)

I
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(l'un rapprochement n'existaient plus. C'est bien à cette

époque que la France était déchirée en divisions et subdivi-

sions , et elle l'était depuis quatre ou cinq ans, date de l'in-

tervention diplomatique de Montaigne K La situation difficile

qui exigeait d'habiles intermédiaires et pouvait recevoir

d'eux un concours efficace, était celle où se trouvaient réci-

proquement Henri III et Henri de Navarre ; Montaigne les

désigne en disant nos princes : les Lorrains étaient étran-

gers^

1. M. Vitet, dans VHistoire de la Ligue, qu'il a mise en tête de ses Scènes

historiques , a donné un résumé exact et concis du fractionnement des partis,

à comptpr de la mort de Monsieur, en 1584. « Nous ne voulons point d'un

huguenot pour roi! tel fut le cri de tous les catiioliques %élés , de ceux qui

plaçaient dans leur alTeclion le bien de l'Église avant celui de l'État.... Tous

les catholiques ne tenaient pas ce langage. 11 y en avait bon nombre qui , tout

en détestant l'hérésie, portaient au fond du cœur un religieux respect aux

règles de l'État, et très-peu d'affection aux princes étrangers; ceux-là

disaient : Il faut reconnaître le roi de Navarre , car il est l'héritier légitime
;

espérons qu'il abjurera. Ils furent nommés po?i7)'yMes, ou royalistes.... Dans

leurs rangs on comptait presque tout ce qu'il y avait de gens de bien , d'hom-

mes de sens et de quelque savoir parmi les parlementaires et les riches bour-

geois. Voilà donc les catholiques divisés, eux qui jusque-là n'avaient eu

qu'une même pensée, qu'un seul but, la haine et la destruction de l'hérésie.

Voilà trois grands partis en présence, les séléx , les protestants et les poli-

tiques. Parmi ces derniers il y avait, comme dans tous les partis, des diffé-

rences d'opinion : les uns ne voulaient du roi de Navarre que s"il abjurait,

les autres l'acceptaient sans restriction; ceux-là consentaient à faire cause com-

mune avec les huguenots, ceux-ci voulaient en demeurer séparés aussi bien

d'intérêts que de croyances.

« Mais c'était dans le parti opposé qu'on trouvait le plus de nuances diffé-

rentes. Les amis du duc de Guise étaient, sans comparaison, les plus nom-

breux; mais les uns consentaient à ne lui donner le trône qu'après la mort du

roi ; les autres, moins patients, voulaient que l'on se débarrassât du roi et que

le duc fût couronné sur-le-champ; quelques-uns proposaient qu'avant d'être

placée sur la tête du duc , la couronne passât sur celle du vieux cardinal de

Bourbon, qui n'avait que deux ou trois ans à vivre, et qu'on obligerait à

reconnaître M. de Guise pour héritier. Enfin, le duc de Guise et le cardinal

n'avaient pas seuls des prétentions : le roi d'Espagne était beau-frère de

Henri III; le duc de Savoie était son oncle par alliance; le duc de Lorraine

avait, comme Philippe 11, éi)Ousé une de ses sœurs : or, ces trois princes sou-

tenaient
,
qu'en dépit de la loi salique, leurs enfants, rejetons de sang royal

,

devaient être préférés à un étranger. Toutefois , comme cet étranger avait à

lui seul deux fois plus de partisans qu'eux tous, ils ne contestaient pas bien

hautement ses droits, ou même ils les favorisaient, espérant qu'au jour de la

victoire il leur en saurait gré et leur donnerait part au butin. »

?. Cette origine étrai.gère est à la fois rappelée, et comme effacée par Mon-

taigne à l'égard de François de Guise, qu'il désigne ainsi : « Un prince des
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On va voir Montaigne intervenir dans les affaires politi-

ques depuis les premiers dissentiments graves jusqu'au mo-
ment où la guerre fut déclarée.

La paix conclue à Fleix à la fin de 1580, et publiée au
commencement de 1581 , maintint la tranquillité dans pres-

que toute la France durant près de cinq années. Les partis,

en Guyenne, ne troublèrent pas d'une manière sensible le

calme de la province, mais non plus ne respectèrent pas

sans s'agiter la pacification qui leur était imposée. En en-

voyant le maréchal de Matignon comme son lieutenant gé-

néral , Henri III lui avait donné l'ordre de rétablir et conser-

ver la paix par sa sagesse et par sa présence dans « cette

grande province où se formoient toutes les grandes tempêtes

qui venoient ensuite retomber sur le reste du royamne. »

(De Thou, livre LXXIV.)

Les catholiques commirent la première infraction en li-

vrant aux troupes du roi la ville de Périgueux, qui était une

des places de sûreté données aux protestants. Le roi de Na-

varre se plaignit vivement, et ne put obtenir que la bicoque

de Puymirol en compensation de ce qu'on venait de lui

prendre.

Dès l'année suivante, les chefs de la faction de Guise firent

répandre partout le bruit que les protestants se disposaient à

reprendre les armes, et que la religion catholique était mena-

cée des plus grands malheurs. Le roi savait que ces bruits

avaient pour but de le décréditer au profit des Guise ; il ré-

solut d'y répondre en agissant contre les protestants. Il com-

mença par faire redemander au roi de Navarre les places de

sûreté avant l'époque fixée pour leur remise (de Thou,

livre LXXVI;. En 1583, des troupes du duc de Joyeuse s'em-

parèrent par escalade de la ville d'Alcth, près Limoux, et y

filent un grand massacre de calvinistes.

Ni le maréchal de Mafignon ni le roi de Navarre ne se

trompaient sur ces symptômes. Le premier, oblige de garder

noslros (et iioslrc osloil il à tics bonnes enseignes, cncores que son ori({ino

feust csirangiere). » (Livre I , cliap. xxm.)
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la province sous l'obéissance du roi de France
, prenait des

précautions militaires; il fortifiait et garnissait de troupes

Fronsac et Libourne, et visitait souvent ces villes, qui étaient

comme des boulevards opposés aux excursions des protes-

tants des places voisines' ; il surveillait les démarches du roi

de Navarre et de ses nombreux partisans dans la province,

et conseivait envers lui une réserve poussée bien près de la

méfiance*. De son côté, le roi de Navarre voyait l'orage se

former ; il avait donné à Henri III son avis sur les intrigues

des ligueurs, et refusé de se rendre à la cour, où l'on avait

astucieusement essayé de l'attirer. Comprenant que le mo-
ment de songer à ses affaires était venu (Jean de Serre , In-

ventaire, 1582), il avait cherché à se ménager des alUances

au dehors pour les éventualités de l'avenir, et envoyé dans

ce but M. de Ségur en Angleterre au mois de juillet 1583^

Les protestants, se plaignant de l'inexécution des clauses de

l'édit de pacification , le roi réclamait activement auprès de

Matignon, qui temporisait, équivoquait, manquait les ren-

dez-vous assignés pour le règlement des difficultés, et agissait

comme s'il eût ajouté foi aux accusations de projets sédi-

tieux répandues contre les protestants par les ligueurs^ Le

roi se plaignait aussi de n'être pas traité par le maréchal

comme le voulait son titre de gouverneur de la Guyenne ^

1. Souffrain, Essais et variétés historiques sur la ville de Libourne, t. I,

p. 234.

2. « Même en pleine paix, le maréchal n'a pas fort recherché la bonne grâce

du roi de Navarre, » disait Duplessis-Mornay en 1587 (^Mémoire in-4°, tome I,

p. 734 etsuiv.).

3

.

Henri III se plaignit de cette démarche ; le roi de Navarre lui répondit

en lui envoyant M. deChassincourt, avec des instructions rédigées par Duples-

sis-Mornay [Mémoires, 1. 1, p. 289).

4. Dans une lettre qu'il écrit à M. de Chassincourt, le 10 mars 1583, Du-

plessis-Mornay proteste contre toute pensée de prise d'armes de la part du roi

de Navarre, se plaint de M. de Matignon, qui élude les entrevues promises, et

des soupçons et méfiances qu'il paraît écouter. « Cela, toustefois, dit-il, ne

nous desgoustera iamais de bien faire. » {Mémoires de Dwplessis-Mornay , col-

lection Auguis, tome 11, p. 231)

5. Après avoir exposé qu'il ne jouit d'aucune autorité dans son gouverne-

ment, il ajoute : « Dedans ses propres villes on tient encores ses citadelles,

quelque instance qu'il ail pu faire vers M. le marcschal de Matignon, qui allè-

gue quelquefois le commandement exprès de Sa Majesléquaud ou s'en plaint. »
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Au milieu de tous ces embarras , d'où ne résultait toute-

fois pas l'interruption de la correspondance restée active et

souvent affectueuse entre le roi et M. de Matignon, survint un

incident qui augmenta singulièrement les difficultés , et où

l'on voit apparaître Montaigne.

Le 5 août 1583, le roi de Navarre , étant à Sainte-Foi, re-

çut par un valet de chasse une lettie d'Henri III, qui lui

mandait qu'ayant découvert la vie scandaleuse de Mesdames de

Duras et de Bélhune, il les avait chassées d'auprès de la

reine Marguerite. Henri avait répondu, le 12, en remerciant

son beau-frère du soin qu'il prenait de l'honneur de la reine,

et en exprimant le plaisir qu'il aurait à la revoir. Il se pré-

parait à aller au-devant d'elle, lorsque, se trouvant à Nérac,

il apprit d'étranges nouvelles : Henri IH , après une absence

de trois mois , n'avait point vu sa sœur à son retour ; au bout

de quelques jours, il lui avait ordonné de partir pour re-

joindre son mari en Gascogne, et ne l'avait pas admise à lui

dire adieu. Elle partie, le 8 août, il affecta de passer dans

son carrosse à Bourg-la-Reine , où elle dînait, les fenêtres

abattues et sans lui parler. Tout à coup, entre Palaiseau et

Saint-Clerc, parut une troupe d'arquebusiers commandée

par Selar, capitaine des gardes du roi, qui arrêta la voiture

de la reine, la visita avec une minutieuse indiscrétion et des

laçons brutales , et , devant cUe , fit prisonnières quelques

personnes de sa suite, elles mena, près de Montargis, au roi,

qui les interrogea séparément'. Aussi surpris que blessé

{Juslificaiion des actions du roij de Navarre depuis 1580, par Duplessis-Mor-

nay, tome II, p. 3445.)

I. « .... Furent aussi, par mesuie nioïen, arrcstés le sieur de Lodon, gentil-

homme de sa maison, son escuïer, .son secrétaire, son médecin, et autres

qu'hommes que femmes, lusques au nombre de dix, et tous menés à Montargis,

où le roy lui mesmc les interrogea et examina sur les dcportemonts de ladite

rolnede Navarre, sa sœur, mesme sur l'enfant qu'elle avoit fait depuis sa venue

en cour : de la façon duciuel cstoit souhçonné le ieune Chamvalon
,
qui, de

fait, àcestc occasion, sVn esloit allé et absenté de la cour. Enfin le roy n'aiant

rien peu descoiivrir par la bouche dcsdits pri.sonniers et prisonnières, les re-

meist tous et toutes en liberté, et licenlia la roine de Na\arre, sa .sœur, pour

continuer son chemin vers Gascongne; cl ne laissa pourtant d'escrire de sa

main au roy de Navarre, son bcau-frere, comme toutes choses s'estoient iias-

sces. » {Journal de L' Li>loHe.)

21



322 MONTAIGNE NÉGOCIATEUR POLITIQUE.

d'un tel procédé, le roi de Navarre dépêcha Duplessis-Mor-

nay et d'Aublgiié pour demander à HenrillI des explications.

Duplessls partit de Nérac le 17 août, passa par Paris, et alla

trouver le roi à Lyon^ Henri III le reçut seul dans sa cham-

bre, lut ses lettres de créance et l'entendit parler. La ques-

tion avait été très-nettement posée ; le roi cherchait à élu-

der; Duplessis le ramenait au vrai point, et insistait pour

1. J'admets ici que Duplessis-Mornay et d'Aubigné furent tous deux envoyés

par le roi de Navarre à Henri 111 ; c'est pourtant un fait contesté. D'Aubigné,

dans ses Mémoires (édition de M. Lalanne, 1854, p. 67); dans son Histoire

universelle, livre III, cliap. ni; ùaLUsidi Confession de Sancy, livrell, cliap. vu,

raconte que, sur le refus de tous les autres conseillers du roi de Navarre, il

accepta la mission d'aller sommer Henri III de « faire une justice notable, avec

une clause qui sentist le delïï, ou au moins séparation d'amitié en cas de re-

fus; » qu'il avait fait copier et vidimer sa commission, et envoyé l'original à

sa femme pour le tenir secret; puis, après avoir indiqué en quelques mots le

plan de sa harangue, il rapporte la réponse sévère du roi, la réplique hardie

qu'il lui fit, et la conversation audacieuse qu'il eut avec la reine mère à la

suite de l'audience royale.

De son côté, Duplessis s'exprime de manière à montrer qu'il n'avait pas été

question de d'Aubigné : « En ceste perplexité, le roy de Navarre se resoleut

d'envoyer vers le roy, pour le supplier de luy en déclarer la cause, et de lui

conseiller, comme bon maistre, ce qu'il avoit à faire. Il parla premièrement

d'y envoyer le sieur de Frontenac; puis se resoleut du sieur Duplessis, qu'il ne

vouUoit au commencement nommer, craignant quelque danger. » {3Iemoires,

tome II, p. 3G4.) Ces paroles se trouvent dans le récit détaillé et tout spécial

que l'auteur intitule : Négociation de monsieur Duplessis vers le roy

Henri III; aoust 158.3. Cette pièce ne permet aucun doute: d'ailleurs, on voit,

par les documents ultérieurs, que Duplessis a suivi jusqu'au bout cette pénible

négociation. Est-ce à dire que le récit de d'Aubigné est de pure invention? Un
commentateur de la Confession de Sancy est allé jusque-là ; d'autres, au con-

traire, ont tout revendiqué pour d'Aubigné; par exemple, M. Postansque qui,

dans une thèse intéressante sur la vie et les ouvrages d'Agrippa (1854), admet

seulement qu'on aura peut-être confié àMornay quelques négociations relatives

à cette afi"aire.

Si les deux narrations étaient absolument contradictoires, il faudrait recon-

naître qu'un des narrateurs a menti ; or tous deux étaient hommes d'honneur
;

d'ailleurs, le fait d'une ambassade à la cour dans des circonstances graves était

trop notoire pour qu'il fût possible de s'en prévaloir s'il eût été faux. Non-seu-

lement aucun démenti ne s'est élevé ; mais un témoignage imposant constate

la véracité des deux historiens, au moins quant au fait principal. M. de Bcl-

lièvre, envoyé plus tard en Guyenne pour traiter cette affaire, écrivait à

Henri III que le roi de Navarre lui avait rappelé ce qu'il avait mandé au roi

par MM. Duplessis et d'Aubigné. (Collection de Brienne, tome CCXCV, fol. 250.)

Si, comme on doit le croire, tous deux furent députés à la cour de France,

chacun n'a dissimulé la vérité que sur le choix de l'autre envoyé; cela s'expli-

que : la jalousie régnait habituellement parmi les conseillers ou amis du roi de
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qu'une réparation fût donnée avant que le roi de Navarre re-

çût la reine sa femme ; il ne put obtenir de lui qu'un ajour-

nement jusqu'à son retour à Paris où il pourrait consulter

la reine sa mère, et la mise en écrit de sa réponse, qu'il fit

immédiatement (voy. Négociation de M. Duplessis vers le

roi Henri III, Mémoires, t. II, p. 364).

Henri III détestait sa sœur, qui le lui rendait ; il voulait.

Navarre, et le caractère emporté de d'Aubigné lui faisait beaucoup d'ennemis,

l.a réalité ressort peut-être ici du soin même que chacun met à la cacher. Pour-

quoi d'Aubigné prétend-il que tous les autres ont refusé? pourquoi surtout

prend-il soin de mettre en sûreté l'original de sa commission, comme s'il eût

prévu qu'on pourrait la lui contester? Pourquoi Duplessis tient-il à répéter

trois fois qu'Henri III l'assura qu'il remerciait le roi de Navarre de lui avoir

envoyé un homme de telle confiance?

On pourrait supposer, pour mettre d'accord les deux versions, qu'Henri de

Navarre, en recevant la nouvelle de l'affront fait à la reine Marguerite, céda à

un pi'emier mouvement de colère, et fit partir sur-le-champ un homme dont

l'humeur répondit à cet emportement, et qui fût assez téméraire pour aller de-

mander réparalion au roi de France ; ainsi s'expliquerait le choix de d'Aubigné.

Le calme étant bientôt revenu, le prince offensé aurait ensuite compris la né-

cessité d'envoyer, pour discuter l'affaire, un homme discret et poli ; de là la no-

mination de Duplessis. Mais ici surgissent de nouvelles dilQcultés. D'Aubigné

raconte avoir trouvé le roi à Saint-Germain ; Duplessis dit que, parti dès

le 17 août, c'est-à-dire très-peu de jours après les nouvelles reçues à Nérac.il

ne trouva pas le roi à Paris et fut obligé d'aller le chercher à Lyon ; dans l'entre-

tien qu'il eut avec lui, Henri III lui expliqua qu'il était venu pour prendre les

bains de Bourbonnanci^ et qu'il avait été prié de visiter sa ville de Lyon et sa

noblesse des payscirconvoisins. Cette circonstance est d'accord avec le Journal

deL'Estoile, qui, parlant d'un acte du roi, dit qu'il eut lieu « en ce niois(aousl

1683) au retour des bains de Bourbonnensis. » Seulement, si Duplessis ne se

trompe pas sur les dates, il est difficile d'expliquer comment Henri IH aurait

pu, après l'entrevue de Lyon, être de retour avant la fin du mois, surtout s'il

avait fait ce .,.';'. avait dit dans l'entretien : « qu'il partiroit dans trois iours de

Lion, s'en iroit aux bains de Bourbon, où il avoit à seiourner sept iours avec la

royne, sa femme, pour voir, selon le conseil des médecins, si Dieu leur voul-

droit donner des enfants par ceste aide là.... qu'en somme, dedans le commen-

cement d'octobre, il seroit à Paris, avec la royne sa mère, etc. " Mais on peut

penser que le roi, qui ne voulait que gagner du temps, prétexta des délais

qu'il n'observa point. M. le marquis d'Aubais, dans son Ilin('raire des rois de

France, signale la présence d'Henri IH à Paris le 1" septembre.

Peut-être peut-on concilier les deux missions, en changeant l'ordre de leur

succession. L'époque du départ de Duplessis est précisée par lui le 17 aoiU, et

il rappelle dans son récit qu'il fut envoyé incotUinctit. D'Aubigné ne dit pas à

quelle époque il partit. La lettre de M. de Bellièvre parlant de l'envoi de

MM. Duplessis et d'Auhigni', fait supposer qu'Agrippa fut envoyé le second.

Or, on sait qu'après Icdél.nl qu'Henri III avait fixé à Duplessis, c'est-à-dire au

mois d'octobre, le roi de Navarre, impatienté de ne rien recevoir, dépCcha un
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pour plaire aux catholiques
,
qui accusaient sa mollesse et

presque sa complicité , humilier et affaiblir le roi calviniste :

il avait donc résolu de laisser cours à tous les mauvais bruits,

et d'obliger le roi de Navarre à reprendre sa femme sans

condition. Celui-ci patienta, pria Marguerite de ne point ve-

nir jusqu'à ce qu'il eût obtenu la satisfaction qu'il avait de-

mandée; puis, le délai étant expiré, il députa un des siens

(peut-être d'Aubigné, voyez ci-dessus, p. 322, note) à la cour

pour rappeler au roi sa promesse. M. de Bellièvre fut envoyé

en Guyenne quelque temps après comme pour arranger l'af-

faire'.

Pendant ces retards , un autre fait vint encore ajouter aux

complications : le roi de Navarre avait exécuté les traités de

paix en remettant au maréchal de Matignon les places qu'il

ne devait pas garder, entre autres Bazas, que le maréchal

avait aussitôt fortifiée ; à son tour, il réclamait la remise du

Mont-de-Marsan : « Cette place est du patrimoine de Navarre,

assise sur le confluent de deux rivières , et commande un

grand pais; il avoit esté dit par les traictez qu'elle serait ren-

due au roi de Navarre sans delay : mandé aux consuls de le

recevoir, au mareschal de Matignon , lieutenant du roy en la

province , de les faire obéir. Et diverses jussions en avoient

esté expédiées; mais ce mareschal
,
qui connoissoitles inten-

tions de la cour, tergiversoit depuis trois ans et le payoit

d'excuses.» {Vie de 31. Diiplessis, pubhée par les Elzeviers

pour une édition des Mémoires, livre I".)

des siens à son beau-frère pour lui rappeler sa promesse. Ce second envoyé ne

fut-il pas d'Aubigné? Cette supposition s'accommode avec un voyage à Saint-

Germain ; la cour y séjourna plusieurs fois à celte époque, notamment le

29 octobre. (Ilinéraire du marquis d'Auhais.)

1. Selon de Caillière (p. 165 et 16G), le maréchal de Matignon, averti par la

maréchale, aurait donné avis à la cour que Marguerite avait noué une intrigue

poiu- se. faireenlevcr par le roi d'Espagne, et faire casser son mariage. Le ma-

réchal aurait été chargé, avec M. de Belliévrc, d'ajuster le dillcrend entre la

reine Mari^uerite et son mari, lesquels se plaignaient muturllemcnirun de l'au-

tre; la princesse aurait consenti à retourner avec son mari. C'est de ce service

que remerciaient les lettres du roi , de la reine (jaliieriue et de la reine

Margueriti». Dans tout cela, pas un mol de l'insulte faite à la reine de Navarre

par k roi son Irùro.
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Henri voulait en finir : il écrit an maréchal, en août 1583,

qu'il va passer au Mont-de-Marsan pour se faire reconnaître

et obéir de ses sujets ; il demande une réponse : on ne la lui

donne pas , et il la demande une seconde fois. Dans une

autre lettre, il se plaint que les choses empirent; il s'étonne

que les gens du Mont-de-Marsan refusent de se rendre aux

États de Béarn, et espère que le roi lui en fera un jour rai-

son; il avertit le maréchal de ses intentions, et le prie de le

remettre dans sa ville , selon ce que le roi a ordonné et ce

qui a été convenu; il s'y arrêtera quelques jours en attendant

sa femme. Vers le mois de septembre, il exprime au maré-

chal tout son mécontentement de la rébellion de ses sujets

du Mont-de-Marsan
,
qui ont démoh sa maison en pleine

paix , et menacé ceux qui iraient aux États de Béarn : « Ce

sont choses à la longue insupportables, et que les plus petits

ne vouldroient , ne pourroient souffrir. Il me fascbe fort que

ie soye seul à rentrer en ma maison et à iouir de l'edit, et

mesmes aprez avoir faict tout ce qui restoit à faire du costé

de ceulx de la religion , et que ie soys si longuement entre-

tenu en paroles et longueurs. De quoy ie seray à la fin con-

trainct de me plaindre à bon escient. » Vers la fin de sep-

tembre , il prie encore le maréchal de tenir la main à ce que

ses sujets lui rendent obéissance ; il dit en post-scriptum •

« le vous prie que ie sois remis en ma maison , et ne me
mettre point en peine de m'y remettre. On ne doibt, ce me
semble, me mettre au desespoir. » {yo\qz Lettres cVHenri IV.)

Toutes ses réclamations étant sans résultat, le loi de Na-

varre vit qu'il y avait parti arrêté contre lui, et il résolut de

prendre ce qu'on refusait de lui rendre. Aux bonnes raisons

qu'il avait s'ajouta un bruit qui courut parmi les réfoiMués :

ils eurent avis ou se persuadaient que l'évoque de Cominges,

bâtard deLansac, voulait s'emparer du Mont-de-Marsan; il

fallait le prévenir. Le roi de Navarre ouvrit des intelligences

dans la ville; il négocia avec deux bourgeois nommés Cam-

pet, qui lui avaient été présentés par le baron de Caslelnau,

bon catholique pourtant et dévoué à la reine Catherine. La

place fut enlevée par surprise le 21 novembre, sans combat

I
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et sans aucun excès ,
pillage ni sang. « Deux hommes

,
pour

tout, courans à l'allarme, y ont esté tués, que la voix de

tous les gens de bien de la ville adiugeoit de longtemps à fin

plus misérable. » (D'Aubigné, ff/s^. univ., t. II, livre V,

chap. y; Duplessis, lettre du 23 novembre.)

Aussitôt, dit Duplessis dans une lettre à M. de Salette, du

23 novembre, « nous avons escrit partout , afin que cette re-

prise de possession
,
que chacung feroil chez soy, ne soit in-

terprétée en conséquence du gênerai. Et particulièrement le

roy de Navarre en escrit amplement à Leurs i\iajestés. »

Une des premières personnes à qui Henri voulut écrire,

ce fut Montaigne, alors maire de Bordeaux. Sa lettre n'est

pas connue ; mais elle est mentionnée dans celle que s'em-

pressa de lui adresser, dès le 25, Duplessis-Mornay, principal

secrétaire du roi de Navarre , son confident et son agent

aussi utile que zélé depuis qu'il était revenu, en 1582, des

Pays-Bas. Par ces deux lettres, du roi et de son secrétaire,

on jugera de la haute estime dont jouissait Montaigne, et de

l'importance qu'on attachait à ce qu'il eût pour lui et donnât

aux autres une opinion juste sur les événements. Évidem-

ment, et il était inutile de le dire à un homme d'une telle

sagacité, le roi ne lui envoyait ainsi dépêche sur dépêche

que pour qu'il pût le défendre auprès du maréchal de Ma-

tignon, à la cour au besoin, et dans la ville de Bordeaux.

Voici la première lettre de Duplessis-Mornay :

A M. DE MONTAGNE.

€ Du 25 novembre 1583.

« Monsieur, le roy de Navarre vous a escrit comme il est

entré en la ville du Mont de Marsan. L'insolence extrême de

ses sujets et les remises sans fin de M. le mareschal lui ont

fait prendre cette voie. Vous sçavez que toutes nos affections

ont quelque borne; il estoit malaisé que sa patience n'en

eust , mesmes puisque leur fohe n'en vouloit point avoir. Ce-

pendant Dieu nous a foit la grâce que tout s'est passé avec

fort peu de sang et sans pillage, et vous puis asseurcr que,
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sans la crainte du contraire, il y a six mois que nous pou-

vions estre dedans, l'estime que, pour gens de considération,

ceste action ne sera mal interprétée. L'intention du roy, se-

lon ses edicts et mandements, estoit que nous y rentrissions.

La seule obstination de ceux de la ville supportée , comme

les lettres que nous avons en main nous tesmoignent, nous

y faisoit obstacle. C'est comme si les mareschaux des logis

du roy nous avoicnt donné un logis et que , sur le refus de

l'hoste , nous fissions obéir la craie. Et i'ose vous dire plus,

que, sans encourir un mespris public, que je redoute trop

plus que la liaine , nous ne pouvions allonger nostre pa-

tience. A ceulx qui en eussent pu prendre ou donner l'alarme,

nous avons soigneusement escrit de toutes parts, et ne doi-

vent présumer de ceste reprise de possession ordinaire au

moindre gentilhomme de ce roiaume rien de public ni ex-

trême. A vous qui n'estes, en cette tranquillité d'esprit, ni

remuant ni remué pour peu de chose , nous escrivons à

autre fin : non pour vous asseurer de nostre intention
,
qui

vous est prou cognuë et ne vous peut estre cachée, soit pour

nostre franchise , soit pour la pointe de vostre esprit ; mais

pour vous en rendre pleige ettesmoin, si besoin est, envers

ceulx qui jugent mal de nous, faute de nous voir, et par voir

plustost par les yeux d'aultrui que par les leurs. Que voulés-'

vous plus? M. de Castelnau l'a fait; c'est vostre amy, qui plus

est, non suspect pour la religion^ mais esmeu de la seule

équité de nostre cause : « Si quid peccatum dicunt in forma,

" compensetur vclim in materia. » Ce que certes faisons,

avons fait et ferons, leur montrant par effet qu'il nous est

plus naturel de pardonner leurs fautes qu'il ne leur scroit

peut-eslrc de les amender. Sur ces entrefaites nous arrive

M. de Belliévrc , et vous sçavés pourquoi : « Gravitati ego

« sane silcnlium iinponam. >- C'est la seur de mon roy, la

femme de mon maistrc ; l'un agent en ce fait , l'aultre pa-

1. Dans une lollrc du 3G novcnil)ro l/jS,"], où il donne à Henri 111 dos dtUails

snr la prise du Monl-do-Mnrsan, le niarécliai de Matignon dit aussi : • C'est

Caslclnau, (jui est calli()ii<|ne, (|ui a fait et executif rcnlreprisc. » (Manuscrit

de iiOtiiune, n" 88C0, à la IJibliolhCquc inipc'riale.)

I
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tient : prudent qui emploie la prudence à ne s'y employer

point. Si on parle d'une satisfaction d'iniure, ce n'est au

serviteur à estimer celle de son maistre; et qui n'est légitime

estimateur de l'injure, de la satisfaction ne le sera-t-il point.

le le vous ai dit et le redis encore , si i'estois deschargé de

ce faix
,
je sauterois , ce me semble , sous le bast et entre les

coffres que ie porte. Mais Dieu a voulu essaïer mes reins

sous une cbarge plus forte, et ie me confie en lui qu'elle ne

m'accablera point : « Hœc tibi et tuo judicio. » Au reste,

faites estât de nostre amitié comme d'une très-ancienne et

toutes fois touiours récente; et de mesme foi ie le fais de la

vostre
,
que ie pense cognoistre et la mienne mieulx qu'en

toute aultre cbose. Vous en ferés la preuve où et quand il

vous plaira, et me trouvères sans exception, etc.' »

Immédiatement après la prise du Mont-de-Marsan , le ma-

réchal de Matignon fit entrer une forte garnison à Bazas;

cela produisit dans le pays des méfiances et de l'agitation.

M. de Bellièvre , dont Duplessis annonçait l'arrivée et rap-

pelait la mission à Montaigne, vint, en effet, quelques

jours plus tard. Le roi de Navarre le pria de se rendre au-

près de lui et de tout pacifier. Au lieu de déférer à cette

demande. M, de Bellièvre alla à Potensac conférer avec

M. de Matignon; à la suite de leur conférence, non- seule-

ment la garnison de Bazas ne fut point retirée, mais on en mit

dans les autres places , notamment à Dax et à Saint-Sever

,

près du iMont-de-Marsan , où était alors le roi de Navarre

,

et àMarmande, Agen, Condom, proche de sa résidence de

Nérac , « comme s'il lui eust vouleu rendre toutes ses mai-

sons inaccessibles et inhabitables.

« .... Ne voullant faire ce tort ny à la royne sa femme

d'avoir esté reprise par telle voye
,
qui ne lui pouvoit estre

honorable , ni à soy mesmes d'avoir faict par crainte ce

qu'il doibt par amitié et par raison
,
prya de rechef ledict

I. Mémoirex de Duplessis-Mornay, t. 1, p. 273; de l'in-4", 1624, t. II, p. 385,

de M. Augiiis.
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sieur de Bellièvre de voulloir surseoir la riegotiation de ce

qui concernoit la royne sa femme , iusques à ce que ces ap-

parences de force et ardentes menaces feiissent levées. Et

pour faire entendre les justes considérations qui à ce le

mouvoienl depesclia incontinent le sieur Diolet* vers leurs

majestez. » (Duplessis , instruction à M. de Clervant.)

Pendant la suspension des négociations , M. de Bellièvre

se rendit à Bordeaux ; Duplessis . qui avait continué d'échan-

ger une correspondance avec Montaigne , voulut que l'ar-

rivée de l'envoyé de France fût précédée d'un exposé de ce

qui venait de se passer. A la lecture de cette lettre, on verra

si elle était écrite pour Montaigne seul, ou si une partie n'al-

lait pas à l'adresse de M. de Bellièvre et des autres serviteurs

d'Henri III en Guyenne.

A MONSIEUR DE MONTAGNE.

« Monsieur, si mes lettres vous plaisent, les vostres me
profitent; et vous sçavés de combien le profit passe le plai-

sir: M. de Bellièvre conféra avec M. lemareschal à Potenzac.

Soudain aprez , renfort de garnison , forme de citadelle

,

poursuite par un vice-seneschal contre cculx de la religion

de Bazas
;
qui plus est

,
garnison à Saint-Sever , Dax , Mar-

mande, Condom, etc. Ce prince a iugé qu'on le vouloit

mener à ce qu'on prétend, par force, et que ces deux,

bien que diverses voyes, tendroientà mesine but. Vous sça-

vés la profession qu'il fait de courage : Flectatur forte facile^

1. Cet envoyé arriva vers la fin de décembre à Paris ; on y connut bientôt le

but et les détaiisdc sa mission. I,e Journalde L'Esloile(^n parle en ces termes:

« Sur la fni de ce mois (de décembre) le seingnenr d'Yolet, Kentilliomme ser-

vant di: roy de Navarre, vinsl à Paris trouver le roy pour supplier Sa Maicsté,

de la part de son maisire, de vouloir faire lever de la ville de Hazas et auttres

lieux voisins, les garnisons que le marcsclial de Maltignon y avoit mises. La

roine mère lui parla et se plain^nit fort du mauvais traittcnient (|uereccvoit sa

fdic dudil roy de Navarre, enjoingnant audit d'Yolet de lui dire le mesconten-

ment qu'elle en avoit avec tant plain de paroles aigres et fasrlicuses, enlremes-

iees de menasses au cas qu'il ne la rejirist. A quoy le dit d'Yolet fil rcspoiisc

asses bravement qu'il les feroit entendre h son maistre, mais qu'il le connois-

soit pour prince qui ne se manioit pas ù coups de baston. »
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at frangatur numquam. Ainsi il a prié M. de Bellievre de

surseoir la proposition de sa principale charge iusques à ce

que ces rumeurs d'armes furent accoisees. Cela fait, il aura

les oreilles plus disposées, et peut estre
,
par les oreilles, le

cœur. Un festin préparé, si le feu prend à la cheminée , on

le laisse pour courir à l'eau. Nous estions préparés à la ré-

ception; le feu reprend en un coin de ce roïaume : mesmc

sous notre foy , nos amis sont en danger
;
qui trouvera

estrange qu'on désire qu'il y soil pourveu avant que passer

outre? adiouslés que ce prince veut avoir le gré tout entier

de ce qu'il veut faire , sans qu'il en soit rien imputé à aultre

considération quelconque. On m'a lasché un mot, que les

autheurs de ce conseil se pourroient repentir. Le maistre a

assés d'esprit pour le prendre de soy mesme , et M. de Bel-

lievre seroit marri que tous les conseils de France lui feus-

sent imputés. Les persuasions peuvent beaucoup sur ma
simplicité, les menaces font peu sur la resolution que i'ai

prise : et vous sçaurés bien iuger pour vos amys en quelle

opinion on en parlera. le ne vous dirai plus qu'un mot.

L'affaire pour lequel il esloit venu mérite sa gravité et ex-

périence ; mais il se tient tant de la réputation du roy
,
qu'il

semble avoir peu de soin de la nostre. Et qui vient ]îOur sa-

tisfaire une iniure, non tant prétendue que recognue, bien

qu'il ait affaire avec l'inférieur , ne doit tant paier d'autorité

que de raison. « Quo acriora ingéras , eo tantum acrior

« évadât humor
, qui mitigandus est

;
quo sane nisi mi-

« tigato vulnus convalescere nulla ratione potest. Vidcrint

« ipsi, tu etiam atque etiam vale. »

« Du Mont de Marsan, ce 9 décembre 1589 ^ »

Les premières nouvelles de la prise du Mont-de-Marsan

avaient grandement irrité Henri III ; M. de Bcllièvre l'écri-

vit de Bordeaux au roi de Navarre. Duplessis se hâta d'en

faire part à Montaigne , et , dans sa lettre, on trouve des ar-

guments suggérés , au moins autant que des faits racontés.

1. Mémoires de Duplessis, 111-4°, tome I, p. 288. La date du 9 novembre

donnée à cette lettre dans la collection Aiiguis est évidemment inexacte,
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A M. DE MONTAGNE.

« Du 18 décembre 1583.

« Monsieur, nous apercevons par les lettres que M. de Be-

llevre escrit auroy de Navarre que le roy a esté mallnformô

de ce qni s'est passé Icy. Sur fausses presuppositions on ne

peut que conclure faux. Et i'espere quand il aura seu la vé-

rité tant par lettres de M. de Believrc que par les nostres
,

qu'il prendra le tout en meilleure part. Ce qui est véniel à

M. de Joyeuse ne nous doit point estre mortel. Encore nostre

action en toutes circonstances est elle plus supportable. Ce-

pendant on nous circuit de garnisons pour tirer la chose en

conséquence. On n'a point ainsi procédé contre les aultres.

Et cette inégalité ne peut procéder que de la passion de

quelques uns. Ce prince ne pense qu'à la paix; et ie désire

fort qu'on ne le presse point outre mesure. Vous le con-

naisses, mesmes lorsqu'il doit craindre , il ne veut pas. le

pense que la prudence de M. de Believrc modérera toutes

choses. Ces inconvénients appaisés video cxtera proclivia. Et

vous en orrez des marques, mais qui doivent estre aidées.

le suis et seray tousjours vostre, etc.

« Du Mont de Marsan ^ "

Le 31 du même mois de décembre, nouvelle lettre, aussi

diplomatique, de Duplessis. On y voit bien clairement que

Montaigne n'était pas un correspondant purement lilléraire
;

il agissait, dans le sens de la paix, et dans l'iiilérèt, lojale-

ment compris , du roi de Navarre ; on savait , au Monl-de-

Marsan , qu'il y travaillait de son mieux.

A M. DE MONTAGNE.

« Monsieur, nos conseils dépendent en partie des lieux où

vous estes, car nous ne parons (pie les coups. Si on nous

laisse en pîiix , nous n'aurons point de guerre, gens ipii ne

1. Mémoires de Duplessis, \n-\°. tome IV, Supplémcnl, p. IS'i.
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peuvent que perdre n'y cnlrcnt pas volontiers que pour sor-

tir d'un plus grand mal ; et nous avons assés d'esprit pour

connoistre qu'au lieu que les aultres la nous faisant , ac-

quièrent des biens et des dignitez , nous, au contraire , ha-

zardons humainement les nostres. Si on nous assault (et ie

crois que ce n'est la volonté du roy) , ce prince n'est pas né

pour céder à un desespoir, et qui quittera tousiours son

manteau au vent de midy, plustost qu'au septentrion. Vous

sçavés l'histoire de Plutarque. Nous appercevons que le roy

s'offence. C'est à mon advis sur les fausses nouvelles qu'on

lui a peu escrire ; aultremcnt , il n'est pas croiable que la

prise d'Aleth fust entendue de lui avec moins de mescon-

tentement que celle de cette ville. Vous sçavés les circon-

stances des deux ; ce qu'il y a d'inégalité c'est pour nous

,

et à nostre advantage. Du voïagc de M. de Segur , nous en

satisfaisons à Sa Maiesté *. Nostre but n'a esté que de mon-

trer que nos paisibles deportemens ne procedoient de néces-

sité , mais de bonne volonté. Ce prince a cognu qu'on

interpretoit sa patience à faulte de moïens. Il désire dores

en avant qu'elle retienne le nom de patience , de modéra-

tion et de vertu; ie vous escri franchement à ma façon.

Nous sommes prou advertis des préparatifs qu'on fait ; si on

continue, au moins ne pourra on trouver estrange que

nous mettions la main au devant. le sçai que vous y appor-

tés le bien que vous pouvés. Croyés que de ma part ie n'y

obmets rien. Et, au reste, ie suis et serai toujours, etc.

Du Mont de Marsan, ce dernier de l'an 1589 ^ »

M. de Bellièvre aurait peut-être suivi les conseils de modé-

ration que Montaigne s'efforçait de faire prévaloir, et amené

les affaires à un point d'honorable conciliation ;
mais il

reçut d'autres ordres de la cour. Il repartit de Bordeaux

,

1. En effet, Duplessis avait rddigé, quelques jours auparavant, des instruc-

tions sur ce que M. de Cliassincourt devait dire au roi Henri 111 pour expli-

quer et justifier la mission de M. de Ségur. Voyez ces instructions dans les Mé-

moires de Duplessis, in-S", tome II, p. 398.

2. Mémoires de Duplessis, in-8°, tome 11, p. 401.
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et alla au Mont-de-Marsan , déclarer au roi de Navarre que

le roi de France n'avait pas de satisfaction à lui donner
,

étant libre d'agir comme il l'entendait avec ses sujets. Le

roi de Navarre promit d'obéir , et demanda seulement qu'on

éloignât les garnisons pour sauver les apparences. M. de

Bcllièvre ne voulut pas prendre sur lui d'y consentir. M. de

Clervant fut chargé d'aller présenter cette demande ; il par-

tit avec une instruction , écrite au nom du roi de Navarre

,

et rédigée, avec infiniment d'art et de dignité, par Duples-

sis'. Le jour du départ de M. de Clervant*, l'habile secré-

taire informa Montaigne de l'état de la négociation. Le roi

de Navarre avait envoyé aussi, en janvier 1584, Pibrac

avec un mémoire qu'il lut à Henri 111 et qu'on trouve tout

entier dans la collection Dupuy, tome 87.

A M. DE MONTAGNE.

« En l'an 1684.

« Monsieur, nous avons ouï M. de Bcllicvre. A dire vrai,

il n'a proposé aullre satislaction, que l'indignité faittc à la

roine de Navarre, et l'autliorité et liberté qu'a un roi à l'en-

droit de ses subjets. liaison comme vous sçavés, qui tient

plus du vinaigre que de l'huile , et mal propre à une plaie

si sensible , et en partie si nerveuse : et , ie ne si;ai si j'ose

dire peu convenable à la grandeur de nos princes fran-

çois
,

qui ont tousiours altrempé leur souveraine puis-

sance, d'une équité gracieuse; et n'ont iainais disposé de

l'honneur de leurs moindres subjets
,

que de gré à gré.

Toutes fois le roy de Navarre a voulu monslrer qu'il ainioil

1. Mémoires in-8°, p. 475. Ce fait, mcnlionné dans la lettre, fait siimsanniicnt

connaître la date, ((u'cilc ne porte point autrement. Cette date résulte, au moins
quant au mois, d'inie lettre de M. Ferrand .i M. dllautefort, datée d'Agen,

20 janvier 1584 ; on y lit : « Monsieur de Heliicvre est party doi)uis(piatre jours

de Hourdeaux pour .se rendre près du roy de Navarre et continuer la négocia-

tion (ju'il a commencée depuis quclcpies mois.... Nous espérons (|ue toutes

clioses réussiront par doiilceur. > (Manuscrits de llarlay, ;r29-7.)

'2. Voy. les pièces contenant le résumé de ce cpie M. de Kelliévre a dit au roi

de Navarre, la réponse du roi et les ré|)li(|ues de M. de iJclUèvrc. (Collection

IJupuy, tome LX.WVIl , f. K)5-lli'J.)
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mieux rendre le roy satisfait
,
que de l'estre en soy mcsmes.

Et pour cet effet, s'est résolu de ploier son honneur sous le

respect de ses commandemens. Se resolvant d'aller voir et

recevoir la roine sa femme , en sa maison de Nerac. Seule-

ment ,
qu'on levast les garnisons qu'on avoit mises aux en-

virons , tant afin que cette réception n'eust aucune appa-

rence de force, que pour la seureté de leur séjour. Vous

scavés s'il est civil de la recevoir en maison empruntée , ou

incivil de demander la liberté en la sienne. M. de Bellievre

toutes fois en a fait difficulé très grande ; et de ce pas a esté

depesclié ce iourd'huy M. de Clervant vers la roine de

Navarre, et delà tirera vers Leurs Majestcz, lesquelles à

mon advis , se representans le fait passé , et le considerans

en la personne du roy de Navarre , ne le voudront escon-

duire en si petit accessoire; puis qu'a chose dételle impor-

tance , il a cédé au principal. lugés en quelle peine ces gens

nous mettent. Nous avions réduit tout à meilleur point que

presque il n'estoit à espérer , et maintenant ils marchandent

sur un rien, et nous font perdre crédit, si nostre sincérité

n'estoit bien connue envers nostre maistre. le remets le

tout à Dieu, monsieur, lequel ie prie, etc. ^ »

Henri III, qui avait paru céder, ne voulut pas accorder

complètement les dernières demandes du roi de Navarre
;

mais il offrit une transaction. Dans une longue lettre qu'il

écrit à M. de Bellievre , il discute les propositions de son

beau-frère; son style diffus accuse les perplexités de sa

pensée ; on le voit partagé entre la méfiance que lui a lais-

sée la prise du Mont-de-Marsan et le désir de terminer le

différend actuel, entre la peur de voir le roi de Navarre,

s'emparant des villes d'où les garnisons sortiraient , devenir

trop fort dans son gouvernement , et la crainte de le voir

refuser plus longtemps de reprendre sa femme ; il consent

donc seulement à ce qu'on retire , mais en prenant des pré-

cautions de sûreté , les compagnies d'Agen et de Condom

,

1. Mémoires 111-4% t. I, p. 297.
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et il presse M. de Bellièvre de s'entendre avec M. le maré-

chal de Matignon et de ne point revenir sans avoir terminé

celle affaire ^

Averti , sans doute par M. de Clervant
,
que le roi avait

écrit à M. de Bellièvre, et sentant qu'il allait être encore

déçu dans les espérances qu'on lui avait laissé concevoir,

le roi de Navarre adressa, vers la fin de janvier, au maré-

chal de Matignon, une lettre oi^i il renouvelait ses déclara-

tions de soumission , sous les conditions qu'il avait deman-

dées, et faisait entrevoir un doute sur la sincérité

d'Henri IIP; quelques jours après, il écrivit à M. de Bcl-

Hèvre comme si les choses n'avaient pas changé, et le

remerciait d'être allé à Bordeaux pour lever les difficultés ^

Enfin, en février, il se soumit sans restriction aux condi-

tions que le roi lui avait fait porter par M. de Clervant*. Le

]. a .... le désire tant me mettre à la raison et olivier à toute altercation,

que ie suis content luy accorder de tirer d'Agen et de Condoui les deux com-
pagnies qui y ont esté mises et les esloigner de Nerac, pourvcu (|u'cn mesmc
temps madicte sœur parle de celle d'Agen pour aller trouver Icdict roy son

mary, et qu'il consente que ie retienne seulement les cinquante soldats qui sont

dedans Bazas pour la seurcté d'icelle, en attendant que nous soyons tombés

d'acord des poincts qui sont à vuider pour l'exécution entière de nostrc dict

edict..,.

a .... Et sera la response que je feray au sieur de Clervant de laquelle j'ay

advisé vous advcrtir par ce porteur afin que vous en confériez avecques mon
cousin le maresclial de Matignon et advisicz ensemble au cas que mondict

frère condescende à ceste dernière ouverture, à pourvcoir tellement h la scu-

reté desdictes villes d'Agen et de Condom, etc.. .Je vous prie ne partir de Bour-

deaux pour vous en revenir que mondict frère le roy de Navarre ne vous aye

encore esclaircy de son intention sur lesdictes dernières dispositions. » (Col-

lection Dupuy, tome LXXXVII, fol. 179 et suiv.)

2. « Mon cousin, ie ne désire aultre chose sinon de satisfaire au conunan-

dcmcnt et à la volonté du roy. Aussitost que ie sçauray que les garnisons se-

ront ostees, suivant son intention, ie partiray pour aller à Nerac. le ne scay ce

que Sa Majesté escript à monsieur de Bellièvre sur ce faict; mais j(> n'ay rien

demandé que suivant ce qu'elle m'a demandé , et croy qu'elle n'escripi point

de deux façons. » [Lettres d'Henri IV, tome I, p. 632.)

3. « Monsieur de Cclievre , ie connoy de plus en plus l'arrection <(uc vous

avés aux commandements de Sa Majesté, ayant prins la peine d'aller inconti-

nent à Bourdeaux pour les faire cfTectucr cl lover les dilTlrultez (|ui s'y irou-

vent. Aus.sytost que ie scray assuré que les garnisons seront ostees suyvanl

rinlenlionduroy, Je partiray pour aller à Nerac, el pour y recevoir ma fenmie. »

[Lettres d'Henri IV, tome I, p. 634.)

4. » Monsieur de Bcllcvre, depuis vous avoir escript, l'ay ouy monsieur do
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10 février , le maréchal de Matignon mandait à la reine

mère, qu'il avait fait sortir les garnisons d'Agen et

de Condom, et qu'il n'y avait plus de prétextes pour

le roi de Navarre de ne pas recevoir la reine sa femme K

Ce prince se rendit en effet à Nérac , et y reçut Marguerite

,

le 13 février, ce qu'il annonça au roi à la fin du même
mois ^

Ainsi finirent les longues et pénibles négociaUons aux-

quelles Montaigne fut mêlé. En retournant à Nérac, Mar-

guerite n'y trouva plus la cour brillante et les fêtes d'autre-

fois : rapatrié sous de tristes auspices, le royal ménage ne

fut pas plus uni qu'auparavant. Au bout d'un an Marguerite

se retirait à Agen, et essayait de faire la guerre à son mari

et à son frère ^

Les commencements de l'année 1584 furent paisibles en

Clairvant et veu la depesche que le roy m'a envoyé par luy, par laquelle il me
mande avoir ordonné à monsieur le niaresclial de Matignon de tirer des villes

de Condom et Agen les deux compagnies qui y ont eslé mises, afin que ie puisse

mieulx, à mon plaisir, recevoir ma femme en ma maison de Nerac ; mais qu'il

veut que les cinquante solda tz mis dedans Bazas y demeurent pour la garde de

ladicte ville. Ce qui m'a faict vous envoyer ce ])orteur expies, afin que vous

donniez ordre prompiement de faire tirer des dictes villes d'Agen et de Condom
les dictes compagnies, et de Bazas ce qui y est pardcsusles cinquante, en atten-

dant que l'edit soit exécuté, afin que Sa Majesté soit obeye et satisfaite, d'une

part, et d'autre, pour aussytost après m'acheminer en ma maison de Nerac, et

y faire venir ma femme, et la y recevoir comme ie doy. le vous prye de reclief

de le faire au plus lost, et faire estât de, etc. » {Lettres d'Henri IV, tome 11,

p. 639.)

1. Collection de Harlay, 329-7.

2. a Monseigneur, suyvant le commandement qu'il a pieu à Voslre Majesté

me faire, et le désir que i'ay d'y obryr et satisfaire, ie suis venu en ce lieu pour

y recevoir ma femme qui y est dez le treizicsme de ce mois. » (Lettres

d'Henri IV, tome I, p. 645.)

3. « .... Que le feu roy Henri III l'y envoya d'authorité absolue au mois

d'aoust delà dite année 1583 : qu'estant auprès du dit seigneur roy son mary,

chacun recognoi-ssoit qu'elle ne vivoit avec la privante ny amitié conjugale,

comme auparavant il n'y en avoit jamais beaucoup eu....

« Qu'en l'an 1585 elle se retira delà ville de Nerac, d'auprès du dit sieur roy,

en celle d'Agen, et s'associa depuis avec ceulx qui avoicnt levé les armes, tant

contre l'aulliorité du feu roy son frère que contre le dit seigneur roy son niary,

depuis lequel temjjs ils n'ont esté ensemble. » [Faits et écritures pour le roy

par le procureur gênerai de La Guesle, dans la procédure de la dissolution

du mariage d'Henri IV et de Marguerite, en 1599. Collection de Brienne,

lome CX.XXllI, fol. 152.)
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Guyenne; on avait mis garnisons dans toutes les places, et

on venait de frapper sur le roi de Navarre un coup qui ras-

surait la cour. Henri n'en voulait pas personnellement au

maréchal de Matignon : il savait que, dans ce qui venait

de se passer, il n'avait fait que se conformer aux ordres

d'Henri HI. Le maréchal se montrait bien disposé pour le rè-

glement des affaires de la province; il avait récemment of-

fert ses bons ofiices en envoyant au roi de Navarre des passe-

ports pour sa sœur qu'il avait voulu faire venir de Pau.

Montaigne n'était pas resté éh'anger au rétablissement des

bonnes relations entre le roi et M. de3Iatignon; il tâchait de

maintenir leur accord politique. 11 recevait, à cet égard,

pour les reporter au maréchal , les confidences du roi : la

lettre suivante en contient la preuve ^
:

" A MON COUSIN, MONS' LE MARESCHAL DE MATIGNON.

« 10 mai 1584.

« Mon cousin, ie vous remercie bien fort des passeports que

m'avez envoyés par mon laquais. Je pense que ie n'en au-

ray point de besoin, parce que, grâces à Dieu, ma sœur

se porte mieux. le rcconnois fort vostre bonne volonté au

repos de ce royaume et mesmes en mon endroit, et créez,

mon cousin
,
que l'en ay de la satisfaction et vous en sçay

beaucoup de gré. En somme, iamais nuls accidents, bons ny

mauvais, ne changeront mes bonnes inclinations; mais

mons' de Montaigne vous dira le surplus. Mon cousin

,

faites estât de mon amitié , et que ie demeureray,

«Vostre bien affectionné cousin et meilleur aiuy.

« Henry. »

La mort de Monsieur, en juin 1584, n'eut point, d'abord,

de conséquences défavorables <i la tranquilHlé de la Guyenne.

Henri IH, soit qu'il redoutât une prise d'ai'incs des protes-

tants, soit qu'il voulût se ménager un appui conire les Guise,

envoya le duc (rKixTnon ;hi roi de N;ivarre, pour l'engager

à se faire catholi(pi(! alin de s'assurer la succession au Irôiie

I. recueil de lettres d'Iliiiri [V, |);ir .M. l!(i),'( r de XiMcy.

22
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(le France, lui offrit de grands avantages s'il y consentait, et

le pria de venir à la cour. D'Épernon ne put rien obtenir*.

Non-seulement Henri faisait des avances à son beau-frère

,

mais pour donner quelque satisfaction aux calvinistes , il pro-

longea le délai de la remise des places de sûreté , et il ac-

corda aux Églises réformées la permission de se réunir pour

délibérer sur les affaires communes ; l'assemblée eut lieu à

Montauban au mois de septembre.

La province étant tranquille, Montaigne, quoique maire

de Bordeaux, avait passé une partie de l'hiver dans son châ-

teau. Les mouvements de la Ligue , plus ardents en Guyenne

que partout ailleurs, l'avaient ensuite rappelé à son poste.

Les Guise ne cachaient plus leurs projets. Ils faisaient des

levées de troupes, des réunions de noblesse; ils prenaient

des villes et agitaient les populations. Dès le mois de mars

1585, le roi de Navarre avait averti Henri III des intrigues

de la Ligue en Guyenne, et protesté de son affection et fidé-

lité. En même temps , il avait pris des précautions contre

ceux qui avaient fait révoquer l'édit de pacification, et qui

troublaient l'État sous prétexte de religion : « Ce qui est

cause, écrivait-il à M. de Ségur, en mars, que mon dit cou-

sin (Montmorency) et moy avons pris ensemble une reso-

lution de nous opposer à eux et de leur courir sus et exter-

miner, ou les réduire par la voie des armes. » Henri III

voyait sans peine le roi de Navarre se préparer à faire la

guerre contre les Guise , mais il ne voulait ni le laisser de-

1. Journal d'Henri III, mai 1584 : Discours sur la conférence du roi de Na-

varre avec M. d'Épernon (Collection Colbert, V G, tome XVI, fol. 171). De

Tiiou, livre LXXX, raconte une délibération qui aurait eu lieu, à ce sujet, de-

vant le roi de Navarre, et où auraient été entendus le ministre Mermet et le

savant du Ferler. Duplcssis-Mornay dément ce récit, et affirme qu'aucun con-

seil ne se tint à l'occasion de la mission de d'Épernon. M. du Férier, dont il

est question ici, était un homme éminent par sa science et par sa sagesse, que

le chancelier L'Hôpital aurait désiré pour successeur, et que le roi chargea de

plusieurs ambassades, au concile de Trente, à Venise. Duples.sis rappelle que

l'ayant rencontré sur sa route à .\rtenay, près Orléans, il le pressa de se faire

calviniste, ce à quoi il consentit plus tard, et qu'il devint chancelier du roi de

Navarre; puis il ajoute : «Monsieur de Montagne me disoit souvent que nous

leur avions gagné une bataille, par avoir retiré ce personnage : honorant la

vertu qu'ils avoicnt méprisée. » 'Jlemarques sur de Thou.)
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venir trop fort, ni épouser sa cause. Se conformant à ses in-

structions, le maréchal de Matignon levait des compagnies de

sa propre autorité en Guyenne, sans seulement en parler au

roi gouverneur; celui-ci s'en plaignait à son député en cour,

et lui écrivait (fin de mars) : « Mons'" le marescbal de Ma-

tignon m'a faict dire par quelques uns de mes serviteurs,

et diverses fois , que tous ces remuemens pourroyent bien

enfin retomber sur moy, et que i'avois h y penser. »

Henri III lui-même donnait, au mois de mars, à son beau-

frère, un avis semblable'; le roi de Navarre répondait, le

13 avril, en se plaignant qu'on ne lui parlât que d'un inté-

rêt personnel , et qu'on le considérât comme inutile pour le

service du roi et celui de l'État.

Le roi de Navarre, avant d'avoir reçu la lettre du roi, avait

écrit au maréchal de Matignon, et l'avait prié de faire en-

tendre à Sa Majesté sa droite intention et l'offre très-iunnble

de ses services. Le 6 avril il demandait au maréchal une en-

trevue ; le 8 , il lui signalait les menées de la Ligue , lui pro-

posait de s'opposer à ces commencements , et désirait avoir

son avis pour se conduire et gouverner. Vers le même
temps, nouveUe lettre, où il lui dit : « C'est à nous de

regarder ensemble à ce qui est besoing pour le service du

roy, et, d'une commune main, y apporter le remède. le

vous prie donc, mon cousin, que nous prenions en ces af-

faires une bonne et mutuelle intefiigence pour laquelle i'a-

vois désiré vous entrevoir, et me mandés ce qu'estes d'advis

que ie fasse par mon cousin le vicomte de Meille. »

A toutes ces avances le maréchal ne répondait rien. Lieu-

tenant général du roi, il ne voulait pas, en unissant son ac-

tion à celle du roi de Navarre, paraître confondre sa cause

avec celle des huguenots. II avait toujours combattu l'alliance

1. a Mon froro, ie vous advisc que ie ii'ay pu Pinpcschor, quelque résistance

que i'aye faicle, les mauvais desseins du duc de (Juise. Il est ariui^; tem's vous

sur vos gardes et n'attendes rien, l'ay entendu (|ue vous estiez à (laslres pour

pariementcravccnion cousin ie duc de Montmorency, dont ie suis l)ien ayse, afin

que vous pourvoyez à vos afîaires. levons enverrai un Renlilliomme à Montau-
bau, (lui vous avertira de ma volontd. Vostrebon frère, Henrv. »
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avec les calvinistes contre les ligueurs; d'ailleurs, il était trop

fin pour s'engager; il savait que la cour avait tenté, par

M. de Bellièvre, de négocier avec M. de Guise, et il pressen-

tait que ces négociations reprises poiuTaient avoir plus de

succès : il connaissait trop Lien la reine Catherine pour se

compromettre avec le chef de ces Bourbons qu'elle détestait*.

Ces raisons expliquent le silence que Matignon gardait avant

d'avoir reçu de nouveaux ordres de la cour. Mais comme il

ne fallait pas rompre avec le roi de Navarre, et qu'il était

impossible de ne pas lui rendre compte de la prise du châ-

teau Trompette, Montaigne se rendit auprès du prince à

Bergerac. Il en rapporta la lettre suivante qui atteste toute

la confiance qu'avait en lui Henri :

<< A MON COUSIN , MONS"" LE MARESCHAL DE MATIGNON.

« Mon cousin ; i'ay esté bien ayse d'avoir entendu si parti-

culièrement de voz nouvelles par M. de Montaigne. Je lui ay

donné charge de vous dire des miennes et vous asseurer de

plus en plus de mon entière amitié, m'en remettant don-

ques sur luy, ie vous prieray de le croire comme moy
mesme qui prie aussy le Cieateur vous tenir,

« Mon cousin, en sa très saincte protection. De Bragerac,

le xxiij* jour d'avril 1585. «

1. Le fait de cette aversion est constant; on ne diffère que sur les motifs.

Inutile de s'arrêter à la fal)lc du projet qu'Henri, dans sa jeunesse, aurait eu

d'assassiner de ses propres mains Catiierine. « On prcitend, dit SuUy [Mémoi-

res, livre I) que la hnine qu'elle commença à montrer contre les princes de

Bourbon vint de ce que Catlr rine s'étant mis dans la tête, sur la foi d'un as-

trologue, qu'aucun des princes ses enfants n'aurait de lignée, sur cette suppo-

sition, la couronne devant passer dans la branche de Bourbon, elle ne put se ré-

soudre à la voir sortir de sa faïuiile, etiadestinaà la postérité qui viendrait du

mariage de sa fille avec le duc do Lorraine. » Pierre de L'Estoile parle dans le

mi'me sens : « La roine meretenoit leur party desguisards), connue elle avoit

fait paroître dans l'accord fait entre elle et eux pour le roy, au preiudice du

roy de Navarre qu'elle n'aimoit pas. De fait, esloit le bruit commun que, par

rintelligence qu'elle avoit avec les guisards, ils avoient commencé ces derniers

troubles, et qu'elle leur soutenoit le menton de toute sa force, en iiitontion de

priver de la couronne ceux de Bourbon, et la faire tomber en la maison de

Lorraine, sur la teste des enfants de feue madame Claude de France, sa ûUc; et

y a apparence que c'esloit pure vérité. »
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Et plus bas, de la propre main d'Henri IV:

« Mon cousin, ie vous prie croyre, mons'' de Montagne

(sic), et fayre estât que ie suis et veux demeurer,

«Vostre plus affectionné cousin et parfaict amy.

« Henry'. »

Montaigne, dans les circonstances de plus en plus compli-

quées qui précédèrent la malheureuse alliance d'Henri \\l

avec les ligueurs*, en juillet, continua de remplir le rôle

d'intermédiaire entre Matignon et le roi de Navarre; il était

auprès de ce dernier dans les premiers jours de juin , et il

avait reçu, entre autres missions, celle de s'entendre avec le

maréchal pour la répression des désordres commis par les

soldats : « le vous prie, portait une lettre du roi , en date du

6 juin, surtout de mettre quelque règlement entre les sol-

dats qui vivent à discrétion. l'en ay parlé plus particulière-

ment au sieur de 3Iontaigne
;
qui me gardera de faire la pré-

sente plus longue. »

C'est à la même époque que je rapporte un document pu-

blié par M. Payen {ISouveaux documents, p. 49). Il s'agit

d'une lettre sans date, signée Turenne , et transcrite dans la

préface, restée inédite, du vojage de Montaigne, par le

chanoine Prunis (voy. p. 109). Cette lettre méi'ile la même

confiance que les autres pièces trouvées dans les archives

du château de Montaigne, et parmi lesquelles elle figurait

sans doute.

1. Recueil des lettres d'Henri IV ,
par M. Berger de Xivrcy ,

tome II
,

page 45.

2. Elle était déplorée par riiomnie d'État niCme qui avait été chargé de la

conclui-fi : « le pars d'ici demain ou inercredy, écrivait Vilkroy au maréchal

de Matignon, pour retourner à Paris, pour conclure le traité (|ui m'a esté

commis, du(|ucl je pense cpie tomberons bientosi d'accord; mais il nous

couslera bn-n cher. De quoy je crevé de dépit et de douleur; encore ne pcr-

drois ie courage si ie pensois que ce coup d'etrivieres nous pust faire devenir

sages, et nous .ouvrir les yeux. Nous disons (pic cela sera, et ie prie Dieu

qu'ainsi soit. » (xlix" lettre du Ikcucil des lettres de Yilleroy à Jacques de

Matignon.)
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En voici d'abord le texte :

« Monsieur, je vous dirai comme nous partons pour aller

voir M. le prince. Au retour, le roi de Navarre se résout de

voir le maréchal de Matignon
;
je vous prie y tenir la main

,

car on sait bien ici qu'à votre persuasion et selon que vous

penserez que cela se pourra faire pour le bien du service

du roi , pour le bien du service
,
pour le roi

,
pour le repos

du gouvernement et au contentement de tous les gens de

bien. Nous avons vu l'autre maréchal ; mais que je vous voye,

je vous en dirai des particularités. Je vous prie de croire que

j'affectionne infiniment votre amitié , aussi vous pouvez vous

servir de moi comme de votre humble et assuré ami à vous

obéir. « TuRENNE. »

C'est Prunis qui , en présence de l'original , déclare qu'elle

est adressée à Montaigne. Le signataire est évidemment le

vicomte de Turenne, rallié au roi de Navarre depuis 1576,

un de ses plus vaillants capitaines et fidèles serviteurs.

M. Payen fixe la date à 1587. M. le prince, dit-il, c'est

sans doute le prince de Condé , résidant à Saint-Jean d'An-

gély, où il mourut. Henri de Navarre a pu l'y visiter; du

milieu de 1586 à octobre 1587 , il stationna dans les envi-

rons de la Rochelle , et alla souvent à Saint-Jean d'Angély
;

ensuite il retourna vers le midi, puisqu'il gagna une bataille

à Goutras; dans le trajet , il a pu passer par Bordeaux, o\i

il aurait vu Montaigne, et s'aboucher avec M. de 3Iatignon

,

dont Henri HI employait l'entremise pour communiquer avec

le roi de Navarre. Les mots Vautre maréchal peuvent dési-

gner Anne de Joyeuse , venu , en 1587 , à l'armée de Guyenne,

et tué à la bataille de Goutras, le 20 octobre. G'est donc en

1587, et avant cette bataille, que la lettre du vicomte de Tu-

renne aurait été écrite.

Gette exphcation me paraît inadmissijjle. Le roi de Na-

varre n'aurait point passé par Bordeaux pour se rendre de

la Rochelle à Goutras ; ce n'était pas sa route : et
,
quand

c'eût été son chemin , il ne se serait point hasardé dans une
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ville de ligueurs, où, selon un écrit du temps, il était haï

plus qu'en aucune ville de France. Rien ne prouve qu'il y

eût rencontré Montaigne, qui en était sorti depuis 1585; quant

à Matignon , il ne servait plus d'intermédiaire à Henri III,

auprès du roi de Navarre , depuis la guerre de la Ligue : la

correspondance entre ces deux personnages avait cessé, et

elle ne reprit qu'après la bataille de Coutras. Les mots Vautre

maréchal ne peuvent désigner M. de Joyeuse ; on sait les for-

fanteries de ce jeune seigneur et la présomption avec laquelle

lui et sa brillante noblesse se vantaient de détruire l'armée

des huguenots. Rien de moins vraisemblable qu'une entrevue

entre lui et le roi de Navarre. On ne comprend pas non plus

quel intérêt Henri et ses officiers avaient à conférer alors

avec le maréchal de Matignon, qui se rapprochait lente-

ment de Joyeuse : apparemment on ne voulait pas lui de-

mander d'opérer avec ses forces dans l'intérêt du roi de

Navarre. Montaigne était-il dans l'armée auprès du maré-

chal? Enfin
,
quelle circonstance urgente poussait M. de Tu-

renne à solliciter un entretien qu'il paraît regarder comme

décisif peut-être ?

Rien de cela ne s'accorde avec les faits de 1587 : tout s'ac-

commode avec les faits de 1585; et des documents certains

donnent le jour de la lettre du vicomte de Turenne. Le 30 mai,

le roi de Navarre écrit au maréchal de Matignon : « le vous

envoyé le sieur de Merle pour vous dire comme ie pars ce

iourd'hui pour aller voir monsieur le prince, qui s'advancc

à Montguyon', avec lequel ic ne demeurerai qu'un jour. Si

vostrc commodité vous pouvoit permettre de venir à Li-

bourne , ie vous vcrrois à mon retour, et croy qu'il en rcus-

siroil beaucoup d'utilité au service du roy. » Le début de la

lettre de M. de Turenne annonce le même départ dans les

mêmes termes, comme si le vicomte avait lu celle du roi ou

s'il l'avait écrite sous sa dictée ou i)ar son ordre : « Je vous

dirai comme nous parlons pour aller voir monsieur le prince. »

Les deux missives , écrites très-vraisemblablement le même

1 . Sur la roule ilc Sainl-Jcan-d'Angély où résiliait le prince de Contlé.
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jour, ont excli.sivemeiit et idenliqucmeiit le niênie objet, la

demande d'une entrevue, dans le même but, l'utilité du

service du roi , toutes deux indiquent également ce rendez-

vous au retour de la visite de M. le prince; elles ne diffèrent

que par le ton de la rédaction : l'une conserve la dignité d'un

roi et le sang-froid d'un politique
,
qui n'était jamais plus

calme que dans les moments les plus périlleux : l'autre a

toute la fougue irréfléchie, tout le désordre de style d'un

jeune militaire.

Les circonstances étaient fort critiques en effet, et com-

portaient l'intervention de toutes les personnes qui pouvaient

avoir de l'influence à la cour. Le roi de Navarre et les siens

sentaient qu'ils auraient à supporter l'effort des armées ca-

tholiques si le roi s'unissait définitivement aux hgoeurs et

déclarait la guerre aux calvinistes ; cette fatale décision n'é-

tait pas encore prise , et il fallait , à tout prix , la prévenir
;

cela importail au roi lui-même qui allait subir le despotisme

de la Ligue et l'ambition des Guise ; cela importait au

pays que la guerre religieuse allait couvrir de sang et de

ruines.

Il était naturel que le vicomte de Turenne s'adressât avec

instance à Montaigne ; c'était le maire de Bordeaux : il était

bien en cour, et avait la confiance du maréchal; il connais-

sait le roi de Navarre, savait ses intentions, aimait sa per-

sonne, et tenait au maintien de la paix. On devait donc

penser qu'il s'emploierait à obtenir l'entrevue si vive-

ment demandée.

Montaigne est-il intervenu auprès de M. de Matignon , et

a-t-il réussi? Je crois que oui. En effet, le maréchal n'avait

pas refusé l'entrevue , mais il n'y était pas allé , sous prétexte

de maladie, tandis que le roi de Navarre, après avoir passé

trois ou quatre jours avec le prince de Condé , l'avait attendu

à Libournc, d'oîi il avait regagné Bergerac. Il écrivait de

cette ville, le 10, à M. de Ségur, son conseiller et surinten-

dant : « Nous avons esté, monsieur le prince et moy, trois

ou quatre iours ensemble avec nions"" de Rohan , mous' le

comte de La Rochefoucault et bonne compagnie à Mont-
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guyon et à Coutras , en espérance de voir le maresclial de

Matignon
,
qui avoit promis de se trouver à Libourne , dont

il s'est excusé sur la cholique; de sorte que nous n'avons

peu conférer avec luy des choses qui concernent le service

du roy , comme il estoit bien nécessaire. Ce sera pour une

aultre fois. » Montaigne avait vu le roi de Navarre quelques

jours auparavant, comme le prouve la lettre de ce prince,

du 6 juin, et l'entrevue remise eut lieu dès le 12 juin.

Cela résulte du passage suivant d'une lettre écrite le 13 , de

Cleirac, à M. Meslon, gouverneur de Montségur : « Mons'

Meslon , hyer monsieur de Matignon m'accorda , à îiostre en-

trevue, le payement d'ung moys pour les gai'nisons des pla-

ces de seureté. »

L'antre maréchal, dont M. de Turenne disait nous l'avons

vu , c'est le maréchal de Biron. Il était en Guyenne. Dans le

courant de mai , le roi de Navarre lui avait écrit ces lignes

que j'ai déjà citées, mais qui doivent être reproduites ici:

« Mon cousin, ie suis marry que les remuements m'ostentle

plaisir que i'avois espéré de vous voir. Cela mesme nouseust

esté un moyen de nous esclaircir l'un l'autre de plusieurs

choses qui importent au service du roy et bien de cest Estât.

le vous prie d'adviser si en quelque façon , sans interest de

vostre santé , il se pourra recouvrer. » II est probable que le

maréchal n'aura pas résisté à celte invitation réitérée. Dans

le post-scriptum de sa lettre du 22 mai (voy. p. 280), Mon-

taigne dit : « le n'ay veu personne du roy de Navarre; on

dit que mons"" de Biron l'a veu. »

Les documents s'interprètent les uns par les autres; la cor-

respondance d'Henri IV, recueillie par M. Berger de Xivrey,

confirme l'authenticité et précise la date de la lettre de Tu-

renne, conservée par le chanoine Prunis.

Avant la fin de juin 1585, Montaigne avait quitté Bor-

deaux, h cause de la terrible contagion qui désolait la ville.

Retiré ù Liljounie , il s'y est rencontré avec le maréchal de

Matignon, comme le prouve sa lettre recueillie p. 291. De-

puis sa surtie de la mairie, on ne trouve plus trace de sa

participation au\ alïaires publiciucs dans celle aimée 1585.
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Montaigne semble avoir résumé lui-même les services

politiques qu'il avait rendus à Charles IX et à Henri HT , lors-

qu'il écrit à Henri IV, le 2 septembre 1590 : « N'ay receu nul

paiement des pas que i'ay employés à leur service (celui des

rois) desquels Vostre Maiesté a heu en partie cognoissance;

ce que i'ay faict pour ses prédécesseurs , ie le feray encores

beaucoup plus volontiers pour elle. »



CHAPITRE X.

MONTAIGNE MILITAIRE.

Montaigne a été militaire; son tombeau, ses contemporains, ses Essais.

— Absence de détails. — État des armées. — Service do la noblesse.

— Faits militaires depuis 1576 jusqu'à la paix dcFleix; part qu'a pu

y prendre Montaigne. — Guerre de 1585 à 1587; part qu'il a pu y

prendre.

Madame de Montaigne fit élever à son mari un beau mauso-

lée dans l'église des Feuillants à Bordeaux ; cet ordre était

établi dans la ville depuis 1580; Montaigne l'aimait beaucoup :

de là le choix du lieu de sa sépulture. Représenté de gran-

deur naturelle, Montaigne est étendu sur le sarcophage,

vêtu de son armure, ayant son casque et ses brassards à

Côté de lui. On a devant les yeux le tombeau d'un homme
de guerre'.

Montaigne a donc été militaire ; rien n'est plus certain.

Ses contemporains l'attestent : Lacroix du Maine {Bibliothè-

que française) dit qu'à la mort de son frère aîné, il se défit

de son état de conseiller iioiir suivre les armes. On lit dans

la notice que Scévole de Sainte-Marthe lui a consacrée ainsi

qu'à La Boëtie : « avitam rei bellicœ gloriam initio neglexc-

rat.... sed iratre natu majore post aliquot annos vita

functo,... aliud plane vitœ genus instituit : ita tanien ul quaî

logatus fondera cuin musis iniverat, eancc lor(|iiatusquidem

desereret. » Le maliu Brantôme confirme ces témoignages

en plaisantant Montaigne sur la manière dont il Iraînail

l'épée après avoir déposé la robe et le bonnet carré.

1. On trouve le dessin de ce tnnihcaii dans Je Mnijnsin 'pittornsque . année

18:n, p. 28. M. I-. I>aiiu)llic, do l'acatltîinii' di> Itoidcaiix, a iiisi^ié, dans un

travail relatif au nioiiasliTc di's Kenillants, d'iiilOrcssanls documents, iuOdils et

oflicicls, sur la sé|)ulluic de MonlalKuc.



348 MONTAIGNE MILITAIRE.

Les Essais contiennent non-seulement des allusions, mais

des mentions positives sur la profession militaire de leur au-

teur; quelques citations suffisent : « le me treuve peu subiect

aux maladies populaires, qui se chargent par la conversation

et qui naissent de la contagion de l'air; et me suis sauvé de

celles de mon temps , de quoy il y en a plusieurs sortes en

nos villes et en nos armées. » (Livre I, chap. lv. ) « l'ay veu

assez de gents encourager leurs troupes de cette nécessité fa-

tale : car si nostre heure est attachée à certains poinct , ny

les harquebuzades ennemies , ny nostre hardiesse , ny nostre

fuyte et couardise, ne la peuvent advancer ou reculer. »

(Livre II, chap. xi.)

« Il m'est advenu plus d'une fois d'oublier le mot du

guet, que i'avois , trois heures auparavant, donné ou reçu

d'un aultre. » (Livre II, chap. xvn.)

« En quelques bicoques forcées de mon temps, i'ay veu

des coquins, pour garantir leur vie, accepter de pendre

leurs amis et consorts , ie les ay tenus de pire condition que

les pendus. » (Livre III, chap. i.)

« le ne voyage sans livres, ny en paix, ny en guerre. »

(Livre III, chap. ni.)

« .... le ne me suis iamais laissé induire d'en faire (de sa

maison) un util de guerre, laquelle ie vais chercher plus vo-

lontiers où elle est le plus esloingnee de mon voysinage. »

(Livre III, chap. ix.)

« Soldat et gascon sont qualitez aussi un peu subiectes à

l'indiscrétion. » (Livre III, chap. xin.)

« .... Entre les difficultez de la guerre, ie compte les es-

pesses poussières , dans lesquelles on nous tient enterrez au

chauld tout le long d'une iournee. » {Eod.)

L'âge et les maladies rendaient depuis longtemps le mé-

tier de la guerre pénible pour Montaigne, lorsqu'il écrivait,

à la fin de ce troisième livre, dont la première édition parut

en 1588 :

« .... Depuis quelques années, aux courvees de la guerre,

quand toute la nuict y court , comme il advient communé-

ment, après cinq ou six heures , l'estomach me commence à

I
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troubler, avecques véhémente douleur de teste ; et n'arrive

point au iour sans vomir. Comme les aultres s'en vont des-

ieuner, ie m'en vays dormir; et, au partir de là, aussi gay

qu'auparavant. » (Livre III, cliap. xni *.)

Plusieurs biographes modernes ont noté que Montaigne a

porté l'épée. La Dixmerie pense , sans en dire davantage

,

qu'il ne paraît pas en avoir fait usage. M. Philarète Chaslcs

l'appelle homme de guerre, homme de robe. M. Leclerc induit

des Essais qu'il a servi dans les armées catholiques. Le pré-

sident Bouhier, au contraire, dit : « qu'il ne paraît pas avoir

jamais eu d'emploi mihtaire. »

On ne voit , ni dans les histoires , ni dans les mémoires de

son époque ,
qu'il ait occupé un grade dans l'armée royale

;

on n'y trouve non plus aucun renseignement sur les lieux

et le temps où il aurait combattu.

Il y aurait quelque intérêt à rechercher au juste quelle

était sa situation militaire , si l'organisation des armées avait

été alors ce qu'elle est aujourd'hui; mais il y a bien loin

des armées du temps de 3Iontaigne à celles du xix' siè-

cle. Aux premières tentatives de François I", Henri II avait

fait succéder une organisation régulière pour l'infanterie,

dont il prit les meilleurs éléments dans les anciennes bandes

ou compagnies de gens de pied. Il y joignit le rétablissement

des légions (ord. du 22 mars 1557), force temporaire qui

1. On a doniK?, avec raison, comme preuve du service actif de Montaigne,

ie tableau chaleureux et tout personnel qu'il fait de l'état militaire.

« Il n'est occupation plaisante comme la militaire : occupation et noble en
exécution (car la plus forte, généreuse et superbe de toutes les vertus est la

vaillance) et noble en sa cause : il n'est point d'utilité, ny plus iuste, ny plus

universelle, que la protection du repos et grandeur de son pais. La compai-

gnie de tant d'hommes vous phiist , nobles
,
jeunes , actifs ; la veue ordinaire de

tant de spectacles tragiques; la liberté de cette conversation, sans art, et une

façon de vie, masie et sans cérémonie; la variété de mille actions diverses;

cette courageuse harmonie de la musique guerrière, qui vous entretient et

cschaulTe et les aurcilles et l'ame; l'honneur de cet exercice; son asprelé

mesme et sa diflicullé, ()ue l'iaton estime si peu qu'en sa rcpubliccpie il en fait

part aux fenmins et aux enfants; vous vous conviez aux rooles et liazards par-

ticuliers, selon (pie vous iugez de leur esclat et de leur importance; soldat

volontaire; et veoynz (piaud la vie mesme y est excusablement employée.

<• l'ul(-|irum(|ue mori succurril in armis. »

( Livre il , chap. xiii.)



350 MONTAIGNE MILITAIRE.

avait existé déjà sous son prédécesseur, mais avec peu de

succès. Les guerres civiles du règne de Charles IX arrêtè-

rent ce commencement d'organisation', et pourtant c'est à

cette époque que remonte la création des premiers régi-

ments permanents d'infanterie, formés par le duc de Guise^

Les troubles intérieurs, par les déchirements qu'ils produi-

sirent, par l'indiscipline, par la pénurie des fmances, dé-

membrèrent l'inianlerie régulière. Pour ajouter aux régi-

ments permanents composés des vieilles bandes, il fallait

procéder à de nouvelles levées, qui s'opéraient d'une ma-

nière déplorable , et donnaient les plus tristes résultats^ Les

seigneurs, de leur côté, faisaient des levées pour leur pro-

pre compte, et la cavalerie, commandée par eux, n'était

pas régulièrement enrégimentée. Toutes ces troupes impro-

visées n'avaient ni discipline à l'intérieur, ni énergie soute-

nue contre l'étranger. Les déplorables habitudes reprises et

aggravées par les désordres des guerres civiles qui se succé-

daient, ne cessèrent que sous Henri IV, qui comprenait l'im-

portance d'une armée bien réglée pour les grands projets

qu'il méditait*. La noblesse était obhgée de servir lorsque le

1. « D'un bout à l'autre du royaume il n'y a plus d'institutions militaires ni

d'armée; tout le monde est soldat pour son compte, pour sa propre sûreté.

Tout soldat qui réunit trente hommes autour de lui s'intitule capitaine ; tout

capitaine qui en a deux cents veut être mestre de camp, et, dans chaque pro-

vince , il y a des colonels pour le roi et des colonels pour la religion. » (His-

toire de l'ancienne infanterie française, par M. Susane, tome I, p. l42.)

2. M. Susane, eod., p. 143 et suiv.

3. (t Les régiments de nouvelle levée offraient un tout autre spectacle. Sauf

un très-petit nombre d'entre eux qui ,
grâce à certaines circonstances parti-

culières, étaient maintenus sur pied pendant quelques années, et acquéraient

ainsi quelque consistance, ces corps ne vivaient que la durée d'une campagne

ou même celle d'une simple expédition. Formés à la iiàte au printemps, avec

tout ce qui tombait sous la main, paysans enlevés violemment de leurs villages

et conduits à coups de bâton jusqu'aux lieux d'assemblée, vauriens des villes

livrés par le lieutenant criminel, bandes de voleurs de grand chemin enrôlées

par suite d'odieux marchés, ils présentaient la plus déplorable composition.

Entièrement effacés par les vieux corps, ils ne prenaient part qu'aux opé-

rations secondaires, et ne se dis'.inguaient que les jours de pillage. A la fin de

la campagne ils étaient inévitablement cassés, et les hommes qui les com-

posaient vivaient de brigandage pendant l'hiver, en attendant qu'ils pussent

entrer dans une nouvelle formation. » (M. Susane, eod., p. 184.)

4. La plaie lui avait été signalée dans un beau mémoire de Duplessis-
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roi convoquait le ban et l'arrière-ban'. Elle servait aussi vo-

lontairement. Le concours de ces gentilshommes, quand ils

n'avaient ni l'éducation ni l'expérience militaire ,' était sou-

vent nuisible plutôt qu'utile; il amenait des combattants cou-

rageux, mais indisciplinés, présomptueux, arrogants. En

tout temps, la noblesse abondait aux années : la guerre était

la vraie affaire , le privilège des gentilshommes, le rendez-

vous de l'honneur : « La forme propre, et seule, et essen-

tielle, de noblesse en France, c'est la vacation militaire. »

{Essais, livre II, chap. vu-.) Dans les guerres civiles, les fa-

Mornay, où on lit : « Le roy aïant une grande guerre à soutenir, de tous

affaires n'en a point senti plus pressé que de restablir l'ordre de la guerre, sans

lequel toutes autres provisions deviennent inutiles.... 11 n'y a presque aucune

milice ordinaire en ce royaume , obligée par serment estroit à son service,

contre ce qui s'est tousiours pratiqué en tous Estais; mais tunniUuairement

pour la plus part et levée à la haste ; subiecle, par conséquent , soit à prendre

parti, soità s'eclipserà toutesheures; le plus souvent au point du besoin elapres

infinis ravages; mais non moins en ce que chascun, présumant pouvoir lever,

a fait siens les subjects du souverain, les a appelés ses troupes et ses armes, a

prétendu bien obliger le roy en les lui menant
;
plus cher que s'il les eust païés,

à la ruine de tout son peuple. Chose qui tire ordinairement après soy la ruine

des Estais; en tant que l'autorité et la force sont évidemment divisées et par-

tagées, qui ne doivent résider qu'en un.

« Et cependant, si on se veut ressouvenir quel service S. M. a tiré de telles

levées , elles ont ravagé ses provinces , et bransqueté toutes les bourgades six

mois durant, pour se rompre au fort du besoin, après six iours de service;

ont mangé pour mille, et n'ont pas servi pour cent; ont arresté la noblesse à

la conservation nécessaire de leurs maisons et familles contre leurs insolences ;

et qui pis est, excédant les ennemis en toutes sorte > d'excès, ont eu ce privi-

lège de plus qu'ils l'ont fait sans appréhension de revange , ni resisiance ;

mesme avec remerciement et recompense.

« Si cela dure tant soit peu, le peuple ne peut vivre, ni par conséquent

l'Estat subsister. Et pourtant fault arracher ce desordre premier que planter

l'ordre. Ce qui se peut par une loi qui porte sa pêne et son execulion avec

soy; qu'il soit irrémissible à tout homme, sans exception, de lever gens sans

l'authorité du roy, et les aïant levés mesme sous son aulhorité, de tenir les

champs sous quelque prétexte que ce soit. » (.Irfri.s' sur une milice française.

Mémoire de Duplessis-Mornay, in-4°, tome II
, p. 88i.)

1. François 1", par un édit de 1645, déclara que le service du ban cl

arrière-ban, qui était de six semaines, serait à l'avenir de trois mois dans le

royaume. Le 9 février 1547, ordonnance d'Henri II qui voulut que le service

du ban fût de trois mois entiers dans le royaume, sans y comprendre l'allée et

le retour. Les mêmes dispositions se trouvent dans Us lettres royales du

25 février 155.3, et dans l'ordonnance du 2 mai 1557. Cela fut encore suivi

dans le règlement fait en 1579, aux éials de Blois, par le roi Henri lil (voy.

Laroque, Traite' du han et de Varriere-han , cliap. xni).

2. a Dans ce pays-là (la France) tout noble, tout seigneur, tout prince qui
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milles nobles prenaient l'épée pour la défense de leur opi-

nion. Suivant toute vraisemblance, Montaigne, entré tard

dans la vie militaire
,

prit rang parmi les volontaires de la

noblesse du Périgord'. Ces volontaires était employés parles

commandants à toutes sortes de missions; ils allaient quel-

quefois, sans recevoir aucun ordre, faire des expéditions aux

environs, prendre des forts, piller des châteaux; quand Ils

étaient fatigués de guerroyer, ils se retiraient chez eux ; ou

bien ils regagnaient promptement leurs demeures lorsqu'ils

avaient à les défendre contre les soldats ou les picoreurs qui

battaient la campagne.

La manière de faire la guerre était au niveau d'une orga-

nisation aussi vicieuse , et d'une aussi désastreuse anarchie

politique. Il ne faut pas oublier qu'il ne s'agit ici que de la

guerre civile , la plus désordonnée de toutes les guerres ; car

depuis que Montaigne eut quitté la robe pour l'épée, il n'y eut

d'expédition à l'extérieur que celle de Flandre, en 1582;

Montaigne était alors maire de Bordeaux, et il y résidait.

Dans ces tristes luttes , la tactique savante et réglée n'avait

guère son emploi; on y compte quelques grandes batailles,

comme Coutras : mais habituellement c'étaient des rencon-

tres mattendues et tumultueuses , des combats de détache-

ments, des attaques et défenses d'habitations isolées', des

prises de places enlevées après quelques canonnades*. Dans

n'aime, qui ne clierclie pas la guerre, n'est point estimé. » [Relation de Jean

Michel^ ambassadeur rénitien , tome II, p, 237.) Montaigne parle encore

dans le mCme sens : « Ceulx auxquels ma condition me mesle plus ordinaire-

ment sont, pour la plus part, gents qui ont peu de soing de la culture de

l'ame, et auxquels on ne propose, pour toute béatitude, que l'honneur, et

pour toute perfection, que la vaillance. » (Livre II, cliap. xvu.1

1. Cela résulte de ce passage, ci-dessus cité, des Essais, où il dit qu'il va

plus volontiers chercher la guerre là où elle est plus éloignée de son voisinage.

2. Montaigne n'avait pas voulu suivre l'exemple général, et il explique les

motifs qui l'avaient toujours empêché de mettre son château en état de dé-

fense, malgré les guerres qui désolaient si souvent la contrée (livre II,

chap. xv).

3. a La guerre, comme elle se faisoit en ce temps là, ne consistoit gueres

qu'à se saisir subtilement ou d'amblée des villes et des châteaux ennemis : ce

qui ne se passoit pourtant pas sans des combats, souvent 1res sanglants. »

{.Mémoires de Sully, livre L)

I
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ces engagements partiels, sans direction, sans surveillance,

la discipline n'avait pas moins à souffrir que l'humanité;

tandis que les Français s'acharnaient les uns sur les autres

,

les troupes étrangères seules conservaient une apparence

d'ordre. Montaigne, qui avait été condamné à cet afïVeux

spectacle , n'y peut penser sans gémir', et d'Auhigné , homme
de guerre consommé , se plaint avec une effrayante énergie'.

A la suite des soldats venaient les picoreurs; , épouvantail des

campagnes , sorte de glaneurs sans merci dans la moisson

de dévastations qui couvrait les provinces, surtout la

Guyenne. La noblesse elle-même, cupide et corrompue,

donnait l'exemple de toutes les violences'.

Voilà l'état militaire où Montaigne dut prendre place, le

milieu oîi il dut vivre, les actions où il dut figurer. A quels

engagements a-t-il pris part? A quelle phase des guerres

civiles se rattache son intervention active ? On n'en sait rien

,

on est réduit aux inductions et aux conjt^ctures.

1. « Nos armées ne se lient et tiennent plus que par ciment estrangier ; drs

François on ne sçait plus faire un corps constant et réglé. Quelle honte ! Il n'y

a qu'autant de discipline que nous en font veoir les soldats empruntez I Quant

à nous, nous nous conduisons à discrétion, et non pas du clief, cliascun selon

la sienne; il a plus à faire au dedans qu'au dehors : c'est au commandant de

suyvre, courtizer et plier, à luy seul d'obéir; tout le reste est libre et dissolu. »

(Livre III, chap. xii.)

2. a Nous lui (au comte Maurice de Nassau] avons envoyé des hommes en-

durcis au brigandage et aux rebellions contre leurs chefs, qui n'estimoyent

avoir gibbicr que 1rs paysans leurs nourrissiez, des quels ils faisoyent les

quintaincs de leurs inhumaniiez; qui, sans honte abandonnoycnt les armes et

leurs enseignes à la veille d'un combat, et qui, en un mot, dévoient avoir

pour litre espouvanlaux des hostes et jouets des ennemis. »

3. A la prise de Uouen, en lj62, malgré les belles paroles prononcées sur

le rempart, au moment de l'assaut, par François duc de Guise, commandant

du siège, malgré ses ordres réitérés, la noblesse catholique donna pendant

deux jours Icxemple du pillage le plus effréné (voy. Mémoires de Castel-

nau , et M. de Bouille, Histoire de la maison de Guise, tome II, p. 2IC). Le

cahiniste Sully raconte ceci de la prise de Villefranche en Pcrigord (1676) :

« La ville ayant été forcée, tandis qu'elle parlementoit , die fut entièrement

pillée, et i'y gagnai pour ma part une bourse de mille escus en or, qu'un \ieil-

lard
,
poursuivi par cin(| ou six soldats, me donna pour lui sauver la vie. »

[Mémoires, livre I.) — « Le pillage de cestc ville (IVrigucux, pris en 1675

par les huguenots) duroil tousiours, et n'eust point trouvé de fin que le man-

que de prendre, sans l'arrivée du vicomte de Turennc, et de La Noue, qui,

sur l'espoir d'un second pillage, firent cesser cestui là. • (D',\ubignc, His-

toire universelle , tome II, livre I , chap. xv.)

23
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On ne doit pas faire à Montaigne l'injure de le mettre au

rang- de ces magistrats belliqueux, que L'Hospitala si sévè-

rement réprimandés dans le lit de justice tenu à Bordeaux

en 1565, qui abandonnaient leur siège de juges pour aller

remplir des fonctions militaires'. Il ne prit les armes qu'après

avoir quitté le parlement. Lorsque s'opéra ce changement

dans son existence, en 1570, il n'y avait point de guerre

entre les calvinistes et les catholiques de Guyenne ; mais il

se faisait des expéditions partielles; ainsi, en 1575, M. de

Chouppes, capitaine calviniste, vint avec des forces du Poi-

tou et de la Saintonge pour s'emparer de Périgueux ; il s'a-

vança jusqu'à Bergerac, où il fut rejoint par plusieurs sei-

gneurs réformés ; il délivra les environs de Bergerac de plu-

sieurs petits forts sur la Dordogne et sur l'Isle , et marcha

le long de la Dordogne; il joignit Turenne et quelques au-

tres; cette petite armée prit plusieurs places, en ravitailla

d'autres, puis se répartit dans les garnisons, à l'arrivée des

troupes du roi , commandées par Lavalette. Les huguenots

s'emparèrent de Périgueux par surprise et avec peu de com-

bat. La prise d'armes de 1576 trouva Montaigne paisiblement

occupé de la première rédaction de ses Essais. Tous les en-

gagements avaient lieu assez près de lui pour qu'on puisse

supposer qu'il y prit part. Après une courte campagne , fut

signée la paix dite de 31onsieur.

On n'avait beaucoup accordé aux huguenots que parce

qu'on avait l'intention de ne pas tenir ce qu'on leur avait

promis. L'édit, rendu sur la demande des états de Blois

,

pour déclarer que la religion catholique serait seule tolérée

en France , remit les armes aux mains des calvinistes avant

la fin de l'année qui avait vu signer la paix. Le roi de Navarre

1. L'abus se renouvela pins lard; on volt, en 1677, M. le président Pontac,

et M. le conseiller de La Rnière, commissaires généraux des vivres en l'armée

du seigneur amiral de Yillars. (Darnal.)

En 1587, les liabilants de Libourne ayant averti les Bordelais que les enne-

mis du roi s'étaient emparés d'une tour de la ville de Saint-Émilion , « la cour

de parlement députe M. de Massip, conseiller, pour accourir au secours,

comme personne capable des armes, avec deux autres de MM. les conseillers,

savoir, MM. de Lcscure et de Barre. » (Eod.)
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fit deux enfreprises , l'une sur Li Réole , l'autre sur Saint-

Macaire ; celle-ci manqua ; il suspendit le siège de Marmande

par une trêve avec le maréchal de Biron ; on commença à

s'occuper de la paix, tout en guerroyant en Gascogne et en

Saintonge. Dans le Périgord, Sully fut chargé de défendre

Périgueux, attaqué par les catholiques; Lavardin et La Noue

firent capituler Villefranche, autre place dans le Périgord. Il

y eut là pour Montaigne, à cause du voisinage, des occasions

de servir le roi. En septembre 1577, le roi de Navarre signa

la paix à Bergerac : il accepta des conditions dures, parce

qu'il ne se sentait pas assez fort pour soutenir la guerre , et

parce qu'il voyait des divisions dans sa cour et entre ses

serviteurs. Malgré le traité, les catholiques s'emparèrent

d'Agen et de Villeneuve en Âgenois.

En 1578, Catherine de Médicis, sous prétexte de ramener

sa fille Marguerite au roi son mari, fit un long voyage poli-

tique et séjourna longtemps à Nérac. Il n'y avait trêve qu'à

une certaine distance autour de l'endroit où résidait la cour;

partout ailleurs on se battait : c'était une guerre de parti-

sans. Il ne se passa rien d'important dans la contrée qu'ha-

bitait Montaigne. Au mois de février 1579, furent arrêtés les

articles de Nérac
,
publiés seulement deux ans plus tard

,

après la conférence de Fleix.

La prise de Figeac par les catholiques souleva de nouveau

les huguenots; ils firent, en 1580, un grand nombre d'en-

treprises; trois seulement réussirent : celles sur la Fère, sur

Monlaigu en Poitou et sur Cahors, où le roi de Navarre dé-

ploya la bravoure la plus téméraire. Rien ne porte à penser

que Montaigne ait tiré l'épée dans cette campagne. Il partit,

il est vrai, en juin 1580, pour la Fère, mais son voyage pa-

raît avoir été déterminé par des motifs de santé ; il serait

étrange de supposer qu'il l'ail commencé par les fatigues du

siège d'une place éloignée. Avait-il quehjue mission du roi

de Navarre pour le maréchal de Matignon, qui dirigeait le

siège, ou pour le prince de Coudé, qui s'était emparé de la

ville, peut-être sans l'aveu de son cousine On n'a , sur ce

point , aucun renseignement.
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Au retour de Montaigne, en 1581, le pays était pacifié. La

guerre, au contraire, allait éclater en Guyenne lorsqu'il

cessa , en 1585, ses fonctions de inaire. II n'y prit point part

immédiatement; le pillage de son château le rappela dans

sa famille. Pendant six mois, il resta à la tète de la caravane

de sa maison et de ses serviteurs (voy. p. 289), qui allait de

lieu en lieu , fuyant la contagion. Je suis porté à croire qu'il

fit ensuite encore une campagne au moins; voici mes rai-

sons : la cause catholique et royaliste , dont il ne s'est dé-

parti à aucune époque de sa vie , se trouvait plus fortement

engagée que jamais; son exemple, ses services, pouvaient

être fort utiles ; il avait intérêt à s'armer quand tout s'armait

autour de lui , car il témoignait ainsi son zèle sous les yeux

du maréchal de 3Iatignon, et il avait plus de moyens de dé-

fendre quelque peu le pays contre la licence des soldats; on

devait d'autant plus lui en savoir gré qu'il vieillissait, et c'est

bien à cette période de son existence qu'il pouvait dire que

depuis quelques années les corvées de la guerre lui deve-

naient plus pénibles; enfin, en 1586, la peste régnait parmi

les troupes , et il fait observer qu'il a échappé aux conta-

gions qui avaient existé dans les armées. La conjecture la

plus vraisemblable est donc qu'il a repris du service dans le

courant de l'année 1586. La guerre se trouvait alors à sa por-

tée , et la noblesse du pays accourait se joindre aux armées

royales. Après des lenteurs calculées, le duc de 31ayenne avait

été mis en possession des troupes qu'il devait conduire dans la

Guyenne. Il avait séjourné en Sainlonge, sans opérer contre

Saint-Jean d'Angély et la Rochelle. Son ambition était de se

mesurer directement avec le roi de Navarre ; dans ce but , il

se rapprocha du maréchal de Matignon, et fit sa jonction

avec lui , le 25 décembre 1585 , à Mirebois. Le maréchal

avait reçu ostensiblement l'ordre de remettre le commande-

ment supérieur au duc de Mayenne ; le duc de Guise avait

exigé que son frère fût le chef de l'expédifion. Mais, en

môme temps, M. de Matignon avait des instructions secrètes
;

Henri III ne voulait pas que la Ligue devînt toute-puissante

par la destruction du roi de Navarre , ni que la défaite des
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huguenots fût le triomphe personnel des Guise ; il entravait

les opérations de Mayenne en laissant ses troupes sans solde,

sans vivres , sans fournitures d'aucune espèce , et cela au

cœur de l'hiver et dans un temps de violente épidémie ; il

avait envoyé d'Épernon en Provence , Joyeuse et Biron en

Poitou et Saintonge ^ Matignon devait temporiser , faire des

diversions, empêcher Mayenne de frapper des coups décisifs;

cette sourde opposition lit naître entre eux une mésintelli-

gence qui fut remarquée ^ et qui servait les'iiitcntions du roi

de France'.

Pressé et menacé par toutes ces armées qui s'avançaient

contre lui , le roi de Navarre avait senti l'impossihilité de

tenir la campagne ; il avait donc retiré ses forces dans les

places qui lui appartenaient ou dont il s'était emparé , y

avait mis de honnes garnisons avec des vivres et des muni-

tions ; de là ses capitaines faisaient des excursions qui har-

celaient l'ennemi. Le commandement de ces places sur la

Dordogne et en deçà de la Garonne fut donné au vicomte

de Turenne; Henri s'en alla en Béarn\ Voulant se diriger

peu après vers la Rochelle , il faillit être pris par les deux

armées catholiques qui avaient saisi les passages. Mais, suivi

d'une faible escorte de gentilshommes, il prit à cheval des

chemins détournés, et arriva sans perte à Sainte-Foy (Mé-

moires de Sully y livre H; Hist. de d'Auhigné, t. 111, livre I,

chap. v).

Dans le conseil qui suivit immédiatement la jonction des

deux armées, le duc de Mayenne fut d'avis d'agir avec vi-

1. Davila, Tivre Vil,

2. Palma Cayct, Chronique novenaire , introduclion.

;{. Après la campagne, le duc de Mayenne se plai!;nit avec aniciUimc et

audace : « Soudain que le duc de Mayenne est revenu de (Juyenne , il i)ul)lie

un eciil contre le niaresclial de Maiignon , (|ui , par le roy, luy avoit esté baillé

pour conipaunon en sa charge : leijucl il accuse de trahison et d'intelligence

avec les hereti(|uos et avec le roy de Navarre : ce (|u'il dit cstrc cause (|ue l'on

n'a peu faire ^^raiid chose eu ce voyage : l'accuse si co'iverlenicnl cpi'il y niesie le

roy, du<|uel il se pliiint qu'il lui a retranché l'argent, les >i\res, les munitions,

et en somme lui a oslé tout le moyen de rien faire, iuscprà dire (|iie c'estoit le

meilleur ami (|ue les liereli(|ues |)eussenl avoir. » {Excellent et libre discours
sur l'clat présent de la France , ITiSS.)

4. Mémoires du duc de Bouillon,
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gueur, et de commencer par le siège de Saint Jean-d'Angély;

]e maréchal pensa qu'il ne fallait pas tenter une si grande

entreprise dans une si mauvaise saison , à travers des pays

ravagés
;
que le roi de Navarre ayant bien garni les forte-

resses, on ne devait attaquer que les lieux découverts, et se

rendre maître de la campagne pour empêcher les villes en-

nemies de recevoir des vivres et des renforts. Cette opinion

fut adoptée. Un nouveau dissentiment s'étant manifesté sur

le passage de la Dordogne, les deux chefs se séparèrent avec

leurs troupes, le 13 janvier 1586, promettant de se réunir

à Sainte-Baseille (de Caillière).

Le maréchal marcha sur Libourne, passa quelque temps

à Bordeaux, et vint mettre le siège devant Castels (sur la

Garonne}; il le recommença, après avoir été forcé de le lever

par le roi de Navarre. Le duc de Mayenne prit sa direction

vers le Quercy, à travers le Périgord, lit son entrée à Péri-

gueux, assiégea et prit Montignac à la fin de janvier, reprit

Tulle dont le vicomte de Turenne s'était emparé quelques

mois auparavant, emporta Beaulieu et le château de Saignât, et

arriva sur les bords de la Garonne ; il fit cela promptement,

en dépit de l'hiver et des privations : la cour cependant l'ac-

cusait de lenteur, et on parlait même de l'éloigner de la

Guyenne*. Vers la mi-février, il rejoignit le maréchal de

Matignon qui en était resté au siège de Castels : cette place

se rendit. Ensuite, les deux généraux prirent Sainte-Bazeille,

vifie de l'Agenois. Au mois de mai, au lieu de marcher vers

le roi de Navarre qui était revenu à Bergerac, Matignon,

afin de faire diversion et de ne p;is s'èloi,t;ncr de Bordeaux,

où Mayenne et les ligueurs entretenaient d'activés intrigues,

fit décider le siège du château de Montségur, en Bordelais,

entre la Garonne et la Dordogne; Mayenne étant tombé ma-

lade durant le siège*, la place capitula entre les mains du

maréchal ( 16 mai).

A peine rétabli , le duc de Mayenne ramassa les restes de

1. Pierre Matliicu, livre Vlll , Histoire d'Henri III; René de Bouille, His-

toire de la maison de Guise.

2. Dans ses Mémoires , le duc de Bouillon dit que cette maladie n'était pas
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son armée , et malgré les murmures des gentilshojnmes de

la Gascogne qui voulaient qu'on employât les troupes à la

sûreté des communications commerciales dans leur pro-

vince , malgré les plaintes des soldats qui étaient exténués

et qui manquaient de tout, il franchit la Dordogne à Blagnac

(juillet), le maréchal l'y suivit; les deux armées étaient

fortes de 25000 hommes; elles mh'ent le siège devant Cas-

tillon^; la garnison capitula le 30 août; Matignon et 3Iayenne

entrèrent dans la place le 1" septembre. Dans le même
mois , le duc remontant vers le nord et passant par la con-

trée où se trouve le château de Montaigne , termina la cam-

pagne par la prise du château de Puynormand ; après quoi

les soldats se débandèrent, et la noblesse rentra dans ses

châteaux ^

Mayenne ne pouvant obtenir du roi les moyens de conti-

nuer la guerre, demanda et obtint la permission de se re-

tirer. L'armée se reposa à Libourne ; le duc partit pour la

cour, et M. de Matignon retourna à Bordeaux.

Si l'on admet que 3Ionlaigne suivit l'exemple de la no-

blesse de sa province , et prit [)art à la guerre qui s'y était

abattue, la supposition la plus naturelle c'est qu'il tira l'épée

dans ces engagements presque continuels dont rinfatigablc

activité du roi de Navarre et de ses capitaines harrassait

l'armée royale'; c'est aussi qu'il se joignit à Mayenne et à

Matignon lorsque, passant la Dordogne, ils vinrent opérer

sérieuse, et que le duc la simula pour aller diriger des intrigues politiques à

Bordeaux : « M. du Maync feignit une maladie durant ledit siège, pour avoir

suict de s'aller faire panser à Bordeaux, et laissa le sieur de Matignon pour

parachever le siège; ledit duc se menageoit de la créance dans Hordeaux pour

s'en asseurer, y ayant toiisiours une notable mésintelligence entre les ser-

viteurs du roy et ceux de la Ligue. »

1. Les liordelais l'avaient demande^ pour flre délivré des excursions de la

garnison prolestante de Castillon : « Le siège (de Moniségur) finy, l'armée de

M. du Maync s'eslant répandue dans les provinces pour se rafraiscliir un peu,

le m'en vins sur la Dordogne où ie voyois qu'ils iettoient leurs desseins, la

ville de Hordeaux continuani à solliciter son élargissement, qu'on avoit desia

commencé par la prise det^astcls, Sainte Itaseille et Monisegur, nayant plus

proclie d'elle que la ville de Castillon. » [Mrwn'rrs du duc de Dunillon.)

2. Pierre Malliieu, livre Vlil, Ilistoiir d'Ilvnri IH.

3. Davila, li\rc Vil.
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sur Castillon et sur Puyiiormand. 11 était, durant cette

année 1586, sur le théâtre de la guerre; en effet, il résidait

dans son château en février , ainsi que le prouve cette note

qu'il inscrivait à la fin d'un livre de sa bihliothèque : « achevé

de lire en feurier 1586 à Mûtaigne. » (M. Payen, Docum.

inéd.
, p. 36.) Il s'y trouvait aussi au mois de juillet; cela

résulte de l'annotation mise par Charron sur un livre que

Montaigne lui avait donné à cette époque (voy. chap. xn).

L'hiver de 1586-1587 fut d'une rigueur extraordinaire
;

les opérations militaires durent être suspendues : « Au com-

mencement de ceste année (1587), l'hyver fut la cause que

la guerre ne se fit que fort peu ; les armées du roy furent

toutes congédiées, aucunes furent laissées es garnisons pour

tousiours empescher les courses des huguenots du Poictou,

de la Guyenne, du Languedoc et du Dauphiné. La noblesse

se retira de chacun pays en leurs maisons. » (Palnia Cayet,

Chronolog. noveii., introduct.)

Au printemps, on reprit les armes dans le Périgord. Les

catholiques avaient des rencontres avec les partis calvinistes,

et s'attaquaient aux petites places qu'occupaient les soldats

du roi de Navarre. C'est ainsi que lorsque Duplessis-Mornay,

en mai 1587, allait du Languedoc à la Rochelle, « en

chemin faisant il assista les sieurs de la Force et de

Chouppes à faire lever le siège de la Linde sur la Dordogne,

attaquée par la noblesse de Périgord. » ( Vie de Duplessy-

Mornmj.)

La crainte de l'armée étrangère qui allait entrer en France

pour secourir les huguenots et leur chef le roi de Navarre,

détermina la convocation par lettres patentes, du ban et de

l'arrière-ban. On sait que les Suisses et les Allemands,

battus par Henri lll et par le duc de Guise , ne purent ar-

river en Guyenne et furent obligés de sortir de France. Le

duc de Joyeuse, qui avait été chargé de s'opposer à ce que

le roi de Navarre, avec les forces qu'il avait tirées du Poitou,

de l'Anjou, de la Tourainc et du Bcrry, allât rejoindre les

étrangers , avait cru présomptueusement qu'il pourrait non-

seulement arrêter la marche de ce prince, mais vaincre son
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armée et s'emparer de sa personne. L'excès de sa confiance

fut puni à Contras où il fut battu et perdit la vie*. Après la

victoire , les calvinistes se séparèrent en trois corps ; le roi

de Navarre tira vers la Gascogne, observé mais non com-

battu par le maréchal de Matignon ; le prince de Condé alla

en Poitou ; le vicomte de Turenne traversa le Périgord

,

après avoir pris plusieurs places sur la rivière de l'isle et

aux environs; il échoua ensuite au siège de Sarlat*. Dans le

dénombrement qu'il envoya au roi de Navarre des prises

qu'il avait faites, il comprend « 3Iontagne, quitté de nuit,

saccagé et pillé ^ » Évidemment il ne s'agit point de l'habi-

tation du moraliste , mais d'un autre Montagne
,
plus avancé

dans le Périgord*.

Où peut être, dans cette campagne, la place de Montaigne?

Il est permis de se le représenter parmi les gentilshommes

qui garantissaient le pays contre les sorties des garnisons

huguenotes; on peut aussi penser qu'il aura rejoint le ma-

réchal de Matignon, qui avait avec lui une très-nombreuse

noblesse. Toutefois, s'il l'accompagnait dans sa marche

pour ralher l'armée du duc de Joyeuse, il n'est pas probable

qu'il ait continué de servir jusqu'au moment de la bataille

de Coutras, car on voit, trois jours après l'action, le roi de

Navarre souper et coucher au château de Montaigne.

Dira-t-on que cette visite est inconciliable avec la suppo-

sition d'une prise d'armes récente contre l'armée calviniste?

ce serait une étrange erreur. Henri savait quel parti Mon-

taigne avait toujours suivi : mais il savait aussi que le philo-

1. Matignon, qui lui amenait une armée, lui avait donné de sages con-

seils; il les avait rcjclés, ne voulant |ias attendre rarri\ce du uiaréclial,

afin de ne point parl;if,'er riionncur de la victoire sur laciucllc il coiiiplail.

H reste dos doutes sur la question de savoir si le maréchal n'aurait pas i)U

arriver à temps, et sur les motifs (jui ont décidé sa conduite (voy. de

Cailiièrc).

2. Le siège de Sarlal, en 1587, par l'armée huguenote, conduite par lo

\icomtc de Turcnnc [Pièces recueillies iiar le maniuis d'Aubais , tome 1,

II' partie.)

3. Mémoires de la l.iyue, touie IL

\. La commune do ce nom existe encore dans le département de la Dor-

dogiic.
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sophe était du nombre des royalistes qui voulaient, avec les

lois de la nation , que la couronne de France passât à la

maison de Bourbon et non aux Lorrains ; il devait trouver

naturel que la guerre ayant été déclarée, un gentilhomme

ne pût refuser son épée au roi. Il n'en voulait pas plus à

Montaigne que les huguenots éclairés n'en voulaient au ma-

réchal de Matignon, dont leur sagacité devinait bien la

double position*.

En résumé, dans l'impossibilité d'avoir autre chose que

des conjectures sur la carrière mihtaire de Montaigne
,
je

pense que son service actif doit se rapporter aux années 1576

à 1580, 1586 et 1587. Il y eut des opérations militaires dans

la Guyenne en 1588 : mais Montaigne était parti pour Paris,

et ne revint à Bordeaux qu'au commencement de 1589.

1. « Nous avons le mareschal de Matignon en ceste Guyenne, duquel chascun

s'est licentié de dire ce qu'il a voulu. M, de Mayenne se plaint qu'il l'a mal

assisté en ses conquestes. Nous autres disons qu'il cusi beaucoup plus fait s'il

cust voulu. Si sçavons nous tous qu'il est bon capitaine, qu'il ne s'est point

épargné en Normandie contre les huguenots; qu'il n'a pas fort recherché la

bonne grâce du roi de Navarre, mesmc en i)leine paix; qu'il sçait, an reste , la

volonté (lu roy, si personne la sçait. De là doiiq que devons-nous conclure,

sinon qu'il a fait ce qu'il sçait estre de son intention? et par conséquent, s'il

fait la guerre froidement, que le roi la veut plus froidement encore?

« .... Par deçà M. le mareschal a tenu une année, il a des Suisses et des

lansquenets, il a eu cinq régiments François, la noblesse du pays en très grand

nombre et bien armée. « {Adverlissement aux bons catholiques , en juin

1587; Mémoires de Duplessis-Mornay , in-4°, tome I, p. 34. Yoy. aussi de

Caillière, à l'année 1587.)



CHAPITRE XL

MONTAIGNE AUX ÉTATS DE BLOIS.

Montaigne n'a pas été député aux états de 4576. Preuves. — Sa pré-

sence à Blois pendant les étals de 1 588 ; n'y était pas comme député.

— Ne s'y mêla à aucune intrigue. — N'y était pas comme négocia-

teur près du duc de Guise. — Y était ou comme gentilhomme de

la chambre, ou comme spectateur.

Henri III convoqua deux fois les états généraux du royaume

à Blois, en 1576 et en 1588. Montaigne y fut-il député?

En 1576, il vivait retiré dans son château, et y écrivait peu

ki^eu]es Essais. L'auteur de l'article Montaigne, de YEnajclo-

pédie des gens du inonde , le fait figurer aux états de cette

année
;
je ne sais sur quelle autorité il se fonde. Les députés

de la sénéchaussée de Bordeaux sont connus , et Montaigne

n'est pas du nombre : « Le roy escrivit aux seneschaux pour

l'assemblée des estais de Bloys au 16 novembre 1577 ; et

messieurs les iurats escrivirent aux villes filleules de la séné-

chaussée de s'en venir en la maison de ville de Bourdeaux avec

mémoires et instructions pour députer auxdicts estais deux

personnages, et l'assemblée faite, monsieur d'Eymar, maire,

fut député, et avec luy monsieur La Rivière, procureur de

la ville. » (Darnal.) La noblesse envoya le seigneur de Mar-

ville. Montaigne n'est pas non plus sur la liste des députés

de la sénéchaussée de Périgord, telle que la donne , d'après

les écrits contemporains, Mayer {des États généraux et au-

tres assemblées nationales, {. XIII). Ce sont, pour la no-

blesse, le seigneur de Limeul , et, pour le tiers état, maître

Élie de Jean.

Aucun écrivain du temps ne signale d'ailleurs la présence

de Montaigne aux premiers étals de Blois. L'erreur vient

peul-ôlre d'un passage des Essais ; on lit dans le xl" cha-

I
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pitre du I" livre : « Quand ie veins de ces fameux estais de

Blois, j'avois veu peu auparavant une fille , en Picardie.... »

Or, les Essais , même le III'' livre , ayant paru avant l'ouver-

ture des états de 1588, il ne peut être question là, dirait-on,

que de l'assemblée de 1576.

Cette interprétation ne résisterait pas au plus léger exa-

men. Les fameux états de Blois sont évidemment ceux de

1588, où s'accomplit le meurtre du duc de Guise, événement

qui alluma les fureurs de la Ligue et eut une bien autre im-

portance que tout ce qui s'était passé aux états précédents.

D'un autre côté , on ne sait rien d'un voyage qui, en 1576,

aurait conduit Montaigne en Picardie. Il n'en est pas de

même de 1588; au commencement de cette année, Mon-

taigne se rendit à Paris pour faire imprimer une nouvelle

édition des Essais; 3111e de Gournay ayant appris son arrivée,

vint avec sa mère exprimer de vive voix au pbilosopbe l'en-

thousiasme que lui avait inspiré la lecture de son livre ; là

se contracta, entre la tendre admiration de la jeune fdle et

la reconnaissance quelque peu vaniteuse de 3Iontaigne, cette

célèbre filiation d'alliance^ qui a plus fait pour la gloire de

Mlle de Gournay que son érudition et ses écrits. Mmes de

Gournay emmenèrent Montaigne, durant son séjour à Paris,

dans leur maison*. Gournay, oi^i elles s'étaient retirées pour

échapper au piUage des bandes indisciplinées des deux par-

lis qui entretenaient la guerre civile, était une petite ville

de la Picardie , située à peu de distance de Gompiègne\

1. Montaigne a fixé lui-même la date de sa première entrevue avec Mlle de

Gournay, en parlant des 65 ans auxquels elle l'a rencontré ; né en 1533, c'est

en 1588 qu'il accomplissait ses cinquante-cinq ans.

2. ce Lequel (.Montaigne) faisant en l'an 1588 un long seiour en la ville de

Paris, elle (Mlle de Gournay) le vint exprès visiter pour le cognoistre de face,

mesme que la damoiselle de Gournay, sa niere et elle, le menèrent en leur

maison de Gournay, où il seiourna trois mois en deux ou trois voyages, avec

tous les lionnestos accueils que l'on pourroit souhaiter. » (Estienne Pasquier,

lettre I, li\re XVIil. Voy. aussi la Copie de la vie de la damoiselle de Gour-

nay, insérée à la suite de ses Advis et presens , in-4", Paris, 1G41.)

3. U y a plusieurs lieux qui portent le nom de Gournay; la ville de Picardie

dont il s'agit ici est Gournay-sur-Aronde, dont le père de Mlle de Gournay avait

la seigneurie; elle le rappelle dans le titre de la pièce de vers qu'elle a com-
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Quant à la date de la publication du chapitre où se trouve

la mention des fameux états, elle est insig-nifiante. Mon-

taigne lui-même nous apprend que s'il ne corrigeait pas, il

ajoutait toujours, au risque même des transpositions chro-

nologiques *
; il augmenta si bien son livre qu'entre la der-

nière et la première édition faites de son vivant on a compté

six cents additions.

Sa présence à Blois pendant la tenue des états de 1588 est

certaine : « II alla à Blois , dit de Thou , dans le temps que

les états y étaient assemblés. » {Mém., livre II, année 1588.)

« Fusmes ensembicment en la ville de Blois, dit Etienne

Pasquier, lors de cette fameuse assemblée des trois estais, de

1588, dont la tenue a causé tant de malheurs à la France. »

(Lettre I", livre XVIII.} Avec de Thou, qui étudiait profondé-

ment ce qui se passait sous ses yeux , la conversation était

surtout politique, et l'illustre historien rapporte, sur l'origine

des troubles de cette époque , l'opinion remarquable de

Montaigne, dont j'ai parlé ailleurs. Malgré les graves préoc-

cupations du moment, Pasquier et le philosophe périgour-

din devisaient ensemble des choses littéraires, et, en se pro-

menant dans les cours du château, discutaient sur le style

des Essais.

On vient de le voir, ni l'historien ni le savant magistrat

ne disent en quelle qualité Montaigne se trouvait à Blois.

Plusieurs écrivains ont cru et affirmé qu'il siégeait comme
membre des états. L'auteur (M. Albert Deville) de l'article

Montaigne, dans le Dictionnaire de la conversation^ n'hésite

posée pour « les lombpaux île ses perc et mère Guillaume de lay, sieur de Gour-

uay sur Ayroiulc, et Jeanne de Har([uevillc. y> C'est aussi de Gournay-sur-

Aronde qu'elle date la dédicace du Tourmenoir de Montaigne (1589).

1. « l'adiouste , mais ic ne corrif;e pas.... mon livre est tousiours un, sauf

qu'à mesure ([u'on se met à le rononvellrr, h fin que l'aclieleur ne s'en aille

les mains du tout vuides, je nie donne loy d'y attacher, comme ce n'est qu'une

marquelteric mal ioinrtc , quelciue emblème sui)ernumeraire : ce ne sont que

surpoids (|ui ne condannioni |)oint la première forme, mais donnent quckpie

prix particulier à rliascuiie des suivantes, par une |)etile subtilité ambitieuse :

de là toutes fois il advi(Mi<lra facilement (|u'il s'y meslc queUpie transposition

de chronologie, mes contes |)renants place selon leur oiiportunité, non tousiours

selon leur aagc. « [L\\ïc III, chap. i.\.)
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pas à déclarer qu'il figura avec éclat dans cette assem-

blée.

Paul-Louis Courier , cherchant à expliquer un mécompte

électoral , se justifiait de n'avoir pas voulu solliciter les suf-

frages : « J'ai pour moi, écrivait-il au Courrier français

(23 mai 1822), des exemples, à défaut de raisons. Montaigne

et Bodin furent tous deux députés aux états de Blois, sans

l'avoir demandé. » Il pouvait être piquant de rappeler ces faits

dans la Touraine ; mais l'esprit de Paul-Louis et son érudi-

tion d'helléniste ne nous paraissent pas d'assez sûrs garants

d'un fait historique avancé légèrement. Bodin fut député

du bailliage de Vermandois aux états de 1576. Je ne

sais s'il l'avait demandé; Montaigne, qu'il l'ait sollicité ou

non, ne le fut pas avec lui : j'en donnerai tout à l'heure la

preuve.

M. Viteî a introduit Montaigne comme acteur dans ses

belles scènes historiques des États de Blois; en cela il a usé

du droit qui appartient au drame , de mêler la fiction à la

vérité; il a rencontre Montaigne à Blois, au miheu des

hommes politiques ; cela suffisait pour l'autoriser à faire

jouer au moraliste gentilhomme un rôle que ne lui aurait

pas accordé l'histoire traduite avec une fidélité rigoureuse ;

il a profilé d'un avantage et n'a point prétendu établir l'exac-

titude d'un fait. C'est de M. Vitet lui-même que je tiens cette

loyale explication.

Dans un ouvrage important et spécial , VHistoire des états

généraux, p. 226, M. Rathery compte Montaigne « parmi le

petit nombre d'hommes éclairés et indépendants » des états

de Blois. L'honorable écrivain me pardonnera de dire qu'en

présence des autorités que je lui ai rappelées, il a reconnu

son erreur.

En se demandant quel fut le rôle de Montaigne dans cette

assemblée célèbre , M. Charles Louandre semble croire

qu'il en fit partie.

Montaigne aurait pu être député pour la Guyenne aux

états généraux , soit par la sénéchaussée de Bordeaux (il

était propriétaire à Bordeaux et avait été deux fois de suite
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élu maire de cette ville), soit par le Périgord (il y était né et

y possédait la plus grande partie de ses domaines) ; comme
noble et homme d'épée, il pouvait être nommé par l'ordre

de la noblesse, et par le tiers état comme ancien magistrat.

Les listes de toutes ces élections pour 1588 existent: son nom
ne figure sur aucune d'elles.

Dans la sénéchaussée de Bordeaux , la noblesse élut mes-

sire Jacques d'Escars, chevalier de l'ordre du roi, capitaine

de cinquante hommes d'armes, conseiller du roi en son

conseil privé
,
gouverneur du château du Ha en la ville de

Bordeaux, et grand sénéchal de Guyenne, seigneur de Mar-

ville {des États généraux et autres assemblées nationales,

t. XIV).

Pour le tiers état, « Monsieur de Vergier iurat est esleu dans

la maison de ville pour aller aux estats généraux en la ville de

Blois. Autre eslection laicte par les hheules, et autres, de

la personne de messieurs de Ponlac, sieur de Casscfort,

greffier civil et criminel du parlement, et de monsieur de

Mestivier, avocat. » (Darnal.)

Dans la sénéchaussée de Périgord , la noblesse élut Gan-

tonnet de Saint-Aulaire, sieur de Celles, et le tiers état

M. Élie de Jean, avocat, M. Remond de La Brosse, lieutenant

criminel au siège de Sarlat et syndic dudit pays [des États

généraux et autres assemblées nationales, t. XIV).

Si Montaigne n'assistait pas aux états comme député, il ne

remplissait non plus à Blois aucune autre fonction ni mis-

sion. Le président Bouhier dit qu'en retournant chez lui, il

voulut voir les états qui se tenaient à Blois, et que, quoiqu'il

n'y fût pas dé|)uté, // ne laissa ims de s'y mêler dans quelques

intrigues. M. Villemain {Galerie française, article Montaigne)

répète cette assertion dans les mêmes termes, et M. Ledcrc

{Notes et preuves
, p. 126, 127) la reproduit en adoucissant

l'expression : « S'il ne fut point député , il prit du moins

quelque part aux négociations. »

Aucun témoignage contemporain ne justifie l'allégation du

savant président. L(; caraclèie bien connu de Montaigne

aurait dû retenir, sous la plume du biographe, le mot d'/zi-
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irîgues ; on ne parle pas ainsi d'un homme qui a toujours

voulu rester étranger à toute cabale , selon le dire de son

ami de Thou , confirmé par l'histoire de sa vie et par la na-

ture de son esprit, telle qu'elle est manifestée par les Essais.

Il n'y avait d'ailleurs rien à négocier avec une assemblée

dont la très-grande majorité, animée de passions intolé-

rantes et séditieuses, était, de parti pris, hostile au roi

Henri III, adversaire à outrance de l'héritier présomptif, le

roi de Navarre ; dans une telle mêlée, la raison et la modéra-

tion de Montaigne n'étaient pas de mise, et il le savait bien.

Quelques personnes ont supposé' que Montaigne, ayant

eu en Guyenne de fréquents rapports avec le roi de Na-

varre , avait pu être cliargé par lui d'essayer un rapproche-

ment auprès du duc de Guise, chef du parti le plus puissant

et maître des résolutions des états. Rien de moins vraisem-

blable que cette conjecture, qui ne s'appuie sur aucun docu-

ment. Henri de Navarre connaissait toute l'ambition des

Guise ; entre eux et lui, depuis trois ans, il y avait guerre

ouverte : l'épée était tirée de manière à ne plus pouvoir

rentrer dans le fourreau ; c'était le trône de France que

la mort de Monsieur livrait à leur compétition armée; le duc

de Guise , après avoir vaincu , humilié le Valois , se croyait

trop près de mettre la main sur la couronne pour qu'on

osât lui faire des propositions au nom du Béarnais, repoussé

par la France catholique, affaibli par la lutte, tenu en échec

dans ses États et dans son gouvernement de Guyenne, mal-

gré son inutile victoire de Centras. Entre ces deux hommes,

Montaigne n'aurait pas risqué une intervention sans issue
;

il était trop tard pour un rapprochement, et certes celui-là

ne se serait pas chargé de l'essayer
,
qui disait à de Thou

qu'il avait prévu que la querelle entre le duc de Guise et le

roi de Navarre ne pouvait se terminer que par la mort de

l'un ou de l'autre '.

1. M. Charles Louandre est plus affirmnlif: « Nous savons, dil-il, qu'il avait

été chargé par le roi de Navarre de négocier avec le duc de Guise. »

2. Des propositions de réconciliation, si elles ont eu lieu, ne pouvaient, à

cette époque, émaner que du duc, qui aurait lait ses conditions a\ec plus ou
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Montaigne a pu être, à Blois, l'objet, mais non l'instru-

ment de quelque intrigue. Le duc de Guise le connaissait

d'ancienne date ; il appréciait toute sa valeur et savait son

dévouement, sinon au roi, du moins à la royauté; il a pu

tenter de le rattacher à sa cause; car il s'appliquait sans

cesse à recruter des partisans aux dépens du roi. Peut-être

fit-il alors auprès de Montaigne les mômes démarches qu'au-

près de de Thou : « Le duc lui offrit, aussi bien qu'à son

beau-frère
, ses services et son crédit. De Thou

,
qui fuyoit

toutes sortes d'engagements, ne répondit à ce prince qu'en

l)eu de paroles; malgré les compliments et les caresses du

duc , il le quitta le plus tôt qu'il put. Le duc s'en plaignit à

Schomberg , et quand celui-ci en parla à de Thou , ce der-

nier lui répondit que les bonnes grâces d'un si grand prince

ne lui seroient pas seulement honorables, mais encore très-

utiles et très-nécessaires dans la conjoncture présente ; mais

qu'il lui avouoit naturellement qu'il ne pouvoit approuver

les différends continuels que le duc avoit avec Sa Majesté
;

qu'au reste , on ne voyoit autour du duc de Guise que tout

ce qu'il y avoit de gens ruinés et de plus corrompus dans le

royaume, et presque pas un honnête homme
;
que cette rai-

son l'avoit obligé d'en user comme il avoit fait; que de l'hu-

meur dont il éloit, il aimoit mieux vieillir dans une retraite

honorable, que d'acheter un peu d'éclat par d'aussi indignes

liaisons. Quand le duc de Guise apprit celte réponse, il dit

qu'il avoit toujours fait son possible par ses soins et par ses

bons offices pour gagner l'amilié des homièles gens; que

toutes ses démarches ayant été inutiles, puisque, plus il leur

faisoit d'avances, plus ils sembloient s'éloigner de lui, il avoit

été obligé, dans un temps où il avoit besoin d'amis, de rece-

voir ceux qui venoient s'ofh'ir à lui de si bonne grâce. »

(lUém., h l'année 1588.)

Je m'imagine que si le duc fil les mêmes ouvertures à

Montaigne, qui partageait les vues cl les sentiments de do

moins de siiicérilé. En tous cas , MonlaÎKne aurait élé coinplétcnicnt t'IrangiT

aux lU'gociaiion.s (voy. ce ([uu j'ai dit tic Monlaiijnc iiéyociaiciir polititiiu!).

24
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Thou, voliintatum consensione conjunctissimns , la réponse ne

fut ni moins habile ni moins honnête.

Reste toujours celte question : Montaigne n'étant à Blois

ni comme membre des états , ni comme négociateur
,
qu'y

faisait-il donc ? Ses amis avaient des titres pour demeurer :

Etienne Pasquier était député ; de Thou avait été , depuis

quelque temps, nommé conseiller d'État, et avait prêté serment

en cette qualité le 26 août. Montaigne ne possédait d'autre titre

ofticiel que celui de gentilhomme ordinaire de la chambre du

roi ; c'était assez pour autoriser sa présence , non pour la

rendre nécessaire , à moins qu'il n'eût pris un quartier de

service, ce qui n'est pas impossible. Peut-être regardait-il

comme un devoir, dans des moments si critiques, où la

royauté était sérieusement menacée , de se montrer auprès

du roi, comme il avait fait à Chartres et à Rouen, quelques

mois auparavant, et de donner ses avis si on lui en deman-

dait. L'avouerai-je? je m'explique encore autrement la pro-

longation du séjour de Montaigne à Blois, en supposant que

son service de gentilhomme de la chambre ne l'ait pas re-

tenu pendant trois mois. Je ne mets pas en doute son dé-

vouement au roi , comme représentant des lois du pays
;

mais ce dévouement était moins volontiers offert que requis;

rien n'engageait un bonmie ami de son repos et ennemi

des cabales à s'immiscer, même d'un peu loin , dans des

affaires très-embrouillées et qui pouvaient compromettre.

Il y avait un autre motif qui devait retenir Montaigne, l'at-

trait du spectacle. Pour un observateur comme lui, pour un

homme également au courant des choses et des personnes,

il était curieux de voir de près une partie si fortement liée,

dont les destinées de la France formaient l'enjeu. Quelle pâ-

ture pour le regard scrutateur du moraliste et du politique,

que le mouvement de toutes les passions qui agitaient la

cour et la Ligue ! Avec quel intérêt Montaigne a dû suivre

de l'œil l'audace du duc de Guise aux barricades, sa faiblesse

au lendemain de la victoire , le ressentiment du roi dans sa

uite, les efforts de son gouvernement pour regagner le ter-

rain perdu , la dissimulation employée à mieux assurer la
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vengeance, enfin le théâtre solennel élevé à Blois pour frap-

per les coups décisifs! Montaigne savait que des offenses

comme celles des Guise ne se pardonnent pas , et que les

Guise ne pardonnaient pas à Henri de Valois son tort d'être

encore roi ; il voyait s'approcher d'heure en heure le dé-

noûment du drame ; est-il étonnant qu'il ait désiré y

assister ?

Je n'affirmerais pas aussi résolument que M. Gence, dans

la Biographie universelle
,
que Montaigne soit resté à Blois

jusqu'après l'assassinat du duc de Guise ; mais je serais

porté à le croire. La catastrophe accomplie, la curiosité ne

retenait plus Montaigne ; la prévision des troubles qui allaient

éclater lui' conseillait de partir promptement ; le roi, d'ail-

leurs, lui donna l'ordre d'aller le servir en Guyenne. Il se

rendit dans sa province, méditant sur les événements qu'il

avait vus, et se bornant, quand il prépara une nouvelle édi-

tion des Essais, à mentionner qu'il était revenu de ces fameux

estais de Blois; sa réserve était d'accord avec le rôle effacé

qu'il avait joué dans celte circonstance.



CHAPITRE XII.

DERNIÈRES ANNÉES DE MONTAIGNE.

Silence des biographes. — Après les états de Blois, Montaigne va à Bor-

deaux, non à Montaigne. — Envoyé parle roi; s'occupe des affaires

avec Matignon. — Démonstration dans les rues et au parlement. —
Soulèvement des ligueurs; vive et prompte répression. — Mesures

contre le parlement. — Henri IV. — Habileté de Matignon. — Mon-
taigne se retire dans son château. — Députation du parlement à

Henri IV; Michel Montaigne n'en fait point partie. — Correspondance

avec le roi.

Entre la clôture des états de Blois (janvier 1589) et la

mort de Montaigne (septembre 1592), il s'est écoulé près de

quatre années. Pendant ce temps, le philosophe est-il resté

complètement étranger aux affaires publiques? A-t-il cessé

toute relation avec les princes ou avec les personnages poli-

tiques? S'est-il renfermé dans la solitude de son château,

occupé seulement à feuilleter sa librairie , à retoucher ses

Essais , à gérer ses biens , et à soigner sa colique ?

Les biographes ne disent rien de cette époque; deux li-

gnes de de Thou, et le récit de la mort de Montaigne, par

Etienne Pasquier, voilà tout ce qu'on avait recueilU ou re-

marqué : un mot oublié dans les œuvres de Mlle de Gour-

nay, quelques fails négligés, quelques conjectures, et les

deux lettres à Henri IV, découvertes depuis peu d'années,

remplissent imparfaitement cette lacune, mais suffisent pour

montrer que Montaigne n'avait pas rompu avec le monde

politique.

On s'étonne de lire dans l'historiographe de la ville de

Bordeaux, dom Devienne : « Étant sorti de cette place (celle

de maire), il se retira en Périgord où il passa le reste de ses

jours.... Il partageoit son temps entre le commerce de quel-

ques amis et les occupations du cabinet. Il menoit depuis
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sept ans une vie qu'il Irouvoit délicieuse, lorsqu'il fut atta-

qué d'une esquinancie qui lui causa une paralysie sur la

langue. » {Hist. delà ville de Bordeaux , 1" partie, livre III.)

Il semblerait, d'après ces lignes, que Montaigne, de 1585 à

1592, n'a pas quitté son château du Périgord, tandis que

nous le voyons, pendant l'année 1588, à Paris, à Gournay, à

Rouen , à Chartres et à Biois.

Revenu dans sa province, après ces fameux estais, il n'alla

pas s'enfermer immédiatement à Montaigne *. Il passa une

partie de 1589 à Bordeaux. En effet, selon le récit de Roche-

Maillet (voy. chap. I"), c'est en arrivant dans cette ville , en

1589, que Charron, après avoir prêché pendant tout le

carême à Angers, feist cognoissance et vescut fort familière-

ment avec Montaigne *.

1. M. Amaury-Duval se trompe en disant, dans la Vie de Montaigne, que

« le spectacle des plus criminels attentats le ddcida à quitter Biois et à retour-

ner dans sa retraite de Montaigne, d'où il ne devait plus sortir.» MM. Leclerc

et (^iiarles Louandre parlagonl cette errcui'.

2. Le témoignage de Roclie-Maillet
,
quelque précis et quelque imposant

qu'il soit, ne doit pas être admis sans restriction. Il porte sur deux faits (jui se

seraient passés en t.S89; Charron aurait, à celte époque, dans la ville de Bor-

deaux, fait la connaissance de Montaigne, et il aurait vécu familièrement avec

lui. La présence .simultanée et les relations des deux célèbres amis sont attes-

tées par Roche-Maillet, ami intime et conlideut de Charron (c'est lui-même

qui a soin de le rapiiclcr), dans de tels termes et avec l'indication de telles

circonstances qn'd n'y a pas place pour le doute; d'ailleurs, le récit de l'avocat

parisien est conforme à la nicnlion faite, par Mlle de Gournay, du départ de

Montaigne pour la Guyenne dans un intérêt public. Charron a dû souvent par-

ler, (juand il fut de retour à Paris, de ses rapports avec Montaigne, et l'auteur

de son Éloge ne jjouvait oublier de les rajipcler comme un litre d'honneur;

mais il n'est pas étonnant qu'il ait pu se tromper, en écrivant plus de (pialorze

an s après, sirr le fuit secondaire de l'époque où oui commencé ces relations.

En les faisant remonter seulement an voyage de l.')89, il donne une date peu

vraisemblable; counnont supposer qu'une grande familiarité se soit établie,

entre deux lionnncs (pii n'étaient plus jeunes, après une fré(|uenlalion de quel-

ques semaines? Montaigne ne se livrait pas si aisénicnt ni si vite. Non; Charron

avait pris connaissnncr de rautenr des Kssais plusieurs années auparavant; il

avait été reçu au chdteau de Montaigne. La |)reuve de ces faits se trouve dans

une annotation d'un livre vendu récemment à la vente de M. Renouard,ct

acheté par la i!ibli()lhè(|ue impériale de Paris. L'ouvrage, intitulé : Il cntcchis-

mo, n rera instilulionr Chrisliana , di M. licrnardinn Ochino, da Siena , in

forma di dialugn; in liasilca , l&fil ,
porte sur le litre la signature de Mon-

taigne, à qui il a appartenu; Charron a écrit de sa main, au.ssi sur le titre, ces

mots : Charron, r.r dono dicti dmnini de. Monîaigne, in suo casIcUo, 2 julii.
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Autre preuve. — Envoyés en 1589 vers l'empereur et les

princes d'Allemagne pour une négociation militaire et poli-

tique importante, au moment où Henri III s'unissait enfin

au roi de Navarre contre la Ligue, Scliomberg et de Thou

avaient été obligés, pour éviter les embuscades des ligueurs,

de changer leur itinéraire, et d'allonger leur voyage en pas-

sant par la Guyenne. Montaigne était sur leur chemin, et

ils ne manquèrent pas de s'y présenter : « Schomberg (écrit

son compagnon de Thou) continua sa route par Jonsac et

par Coutras, d'où, après avoir examiné le lieu où la der-

nière bataille s'ôtoit donnée, il vint à Montagne en Péri-

gord : c'est de là que Michel de Montaigne et sa famille

tirent leur nom. Montaigne ctoit alors à Bourdeanx : sa

femme, sœur de Pressac, qui accompagnoit Schomberg,

les reçut très-poliment, » (li/ém., livre IV, année lô89.)

Montaigne n'était pas retenu loin de son domaine, de sa

femme et de sa fille, uniquement par l'attrait de ses entre-

tiens philosophiques avec Charron , ou par quelque autre

motif d'agrément personnel. Les ordres et les services du

roi l'avaient rappelé en Guyenne, et c'était à Bordeaux qu'il

pouvait se rendre le plus utile. Le maréchal de Matignon,

qui lui avait succédé dans la mairie, et qui, comme lui,

avait été réélu, exerçait la charge de lieutenant général du

roi. Il ne fallait pas moins que toute son expérience, sa

finesse, sa fermeté pour maintenir intacte l'autorité royale;

les circonstances étaient assez délicates pour lui avoir in-

spiré le désir d'avoir auprès de lui un homme tel que Mon-

taigne; il connaissait ses lumières, son habileté, son dévoue-

ment : ils avaient concouru ensemble à déjouer les pre-

miers mouvements de la Ligue en 1585. Pendant les troubles,

an7W I086. M. Payon, Docum. inf'd.
, p. 35, avait cité déjà ce livre comme

étant en la possession de M liennunrd.

M. Saintp-Beuve, dans mi article sur Charron {Moniteur universel, 2S dé-

cembre 1834), admet sansdisiinciioii le témoignage de Roclic-Maillct, qu'il cite

sans le nomme". Ai)rès avoir rapporté nn passage d'une lettre de Charron, le

célèbre critique ajoi^e : « 11 est ù remarquer que la date de cette lettre, qui est

d'avril 1389, conicidc avec les premiers temps de la connaissance que fit Char-

ron de Montaigne. »
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il l'admit dans les conseils où se traitaient les grandes af-

faires de la province : « A Jacobo Matignone Aquitaniae

prœside consiliis de rerum summà per hos motus adhibi-

tus. » Ces paroles de de Thon (Hist., livre CIV, année 1592)

ne paraissent pas s'appliquer à l'époque de la mairie ; lors -

que Montaigne était maire et gouverneur de Bordeaux , il

avait un titre officiel pour participer aux affaires, et Matignon

s'y serait d'autant moins refusé, qu'à la même époque, Micbel

était l'intermédiaire entre le roi de Navarre et lui pour des

questions d'une bien autre portée que les intérêts munici-

paux (Voy. cbap. IX). D'ailleurs, après la prise du château

Trompette, et l'arrivée des armées du roi, en 1585 et 1586,

les ligueurs bordelais n'avaient plus remué; le pays était

ruiné par la guerre, désolé par la peste, mais calme. Il n'en

était pas de même en 1589, et alors, plus que jamais, le

lieutenant général dut s'estimer heureux de pouvoir intro-

duire dans ses conseils les lumières et la fidélité de Mon-

taigne. Il n'avait fait en cela que se conformer aux inten-

tions du roi ; en effet, c'est par ordre du roi que Montaigjic

était revenu servir sa cause. Mlle deGournay, qui avait été à

même de bien savoir tout ce qui concernait Montaigne à cette

époque, dit : « Retourné qu'il fust en Guyenne, oiî la guerre

de la Ligue qui lors cmbrasoit toute la France, l'attacha

par le commandement et pour le service duroy.... » (Copie

de la vie de la damohelle de Gournay \)

L'année 1589 s'ouvrait sous de tristes auspices. Délivré

par l'assassinat de son plus redoutable adversaire, Henri \\{

s'était hâté de congédier les états généraux ; Catherine de

Médicis, la prolectrice constante de Matignon, venait de

mourir, effrayée de la position où elle laissait son lîls et le

royaume. La Ligue furieuse levait l'étendard de la guerre

civile sur le cadavre de son chef, de son héros. Paris, en-

flammé par SCS prescheurs, s'était mis à la tête de la révolte;

1. Ce polit M(<moiro pnrnlt avoir iMé rddigdpnr cllc-niômc, l)inn qua fuielqurs

mots somi)l<'iil iiKli(|Mcr le coiilr;nrc. En Ions cas, elle le com|)reii(l dans une
Note finale, où clicclOclarcnc rccoiiiMlln' pour siens que Icsouvrages contenus
dans le volume.
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d'autres villes avaient suivi le mouvement ; les affiliations

que les Guise s'étaient ménagées de longue main à Bor-

deaux s'efforçaient d'entraîner cette importante cité : les

nouvelles qui arrivaient de toutes parts y excitaient l'agita-

tion. Matignon, qui venait de visiter les places de son gou-

vernement, d'exhorter les habitants à l'obéissance , de ren-

forcer les garnisons, de changer des gouverneurs douteux,

était revenu à Bordeaux. 11 résolut de prévenir, dès l'abord,

toute séultion. 11 s'entendit avec les gentilshommes dévoués

au parti du roi
;
pourquoi ne supposerait-on pas que Mon-

taigne figurait parmi eux ^ ? « Le mareschal se montra dans

les rues, suivy de la noblesse et de ses gardes ; s'opposa ré-

solument au commencement de celte mutinerie : empescha

les séditieux de prendre les armes : et ayant disposé ses

corps de garde dans plusieurs endroits de la ville, et fait

faire la patrouille à toutes les heures de la nuict, il conserva

le calme parmy des gens qui mouioient d'envie de re-

muer. » (De Caillière.)

Le parlement comptait quelques tètes chaudes qui agis-

saient pour la Ligue; le maréchal s'en plaignit au premier

président : « Tous deux résolurent d'assembler les chambres,

et de se trouver au palais ; le mareschal y alla, accompagné

d'un bon nombre de gentihhommes des plus considérables de la

lyrovince. » {Eod.) Montaigne n'avait-il pas sa place dans ce

cortège ? Matignon parla avec énergie, demanda et obtint

un arrêt prononçant des poursuites contre ceux qui se révol-

teraient contre le roi
;
puis il prit des mesures de surveil-

lance, et la place demeura soumise. Le clergé de Bordeaux

refusa de se joindre à celui de Toulouse qui le pressait de

suivre et de prêcher la Ligue.

Une lettre du roi, du 26 février 1589, relative à ces événe-

ments , montre qu'il avait chargé Matignon d'une mission

secrète : « Mon cousin
,
j'atends vostre réponse sur l'affaire

1. Montaigne ayant été envoyé en Guyenne pour le service du roi, on peut

admettre comme extrêmement vraisemblable sa présence dans toutes les dé-

monstrations qui eurent lieu à Bordeaux dans l'intérêt de la cause royale,
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dont ie vous ay chargé : vous pouvez mieux connoistre que

personne les obstacles et oppositions qu'il y pourra avoir,

estant sur les lieux, et ne pourroit estre aussi employé et

député personne qui en puisse plus facilement venir about :

car nul autre n'a plus d'intelligence que vous en avez pour

vider les empeschcments qui s'y peuvent trouver. » (De

Caillière.) L'historien du maréchal pense qu'il s'agissait des

négociations pour la réconciliation avec le roi de Navarre
;

Matignon, ne pouvant quitter Bordeaux \ traitait l'affaire

par ses agents, notamment par le sieur du Londcl, capitaine

de ses gardes. N'a-t-il pas pu y être aidé par quelques cor-

respondances de Montaigne
,
qui avait eu fréquemment des

rapports directs avec le roi de Navarre, et entretenait des

relations avec quelques-uns des principaux gentilshommes

de son parti, tels que le vicomte de Turenne , Duplessis-

3Iornay , d'Aubigné, etc.? On sait que ce fut Madame d'An-

goulème qui alla conclure avec le Béarnais.

La réconciliation des deux rois éloigna de la Guyenne le

fléau de la guerre civile, et rendit plus facile la mission du

maréchal de Matignon; les huguenots n'étaient plus un

parti ennemi à surveiller ou à combattre, mais des sujets

du roi à gouverner, situation heureuse pour Montaigne, qui

voyait enfin s'établir l'accord entre ses sympathies person-

nelles et son dévouement à la royauté légitime. La pacifica-

tion ne faisait pas les afiaircs des ligueurs de la Guyenne ;

ils voulurent donner un dernier signe de vie, tenter un der-

nier effort de soulèvement. Ils étaient nombreux à Bor-

deaux, et leur zèle s'entretenait par les manœuvres des

jésuites. Les exercices religieux du carême couvrirent leurs

préparatifs ; on tenait secrètement conseil dans la maison

1. D'Auviptny, Vie du mari'chal de Matignon, suppose que rallt^ptation «le

cette impossiI)ilil(^ n'(5lait qu'un prétoxte : «.... Cola faisait craindre ù Mati-

gnon d'avoir travaillé on vain auprès du roi de Navarre, si Henri Ill,onvirouné

de conseillers contraires à ses desseins, venait à cliaiiRor de ri^sointion. Pour

se délivrer <le celle iiH|niélu(le, il prit prétexte de ne pouvoir quitter Ronleaux,

afin "'l'on chargeAt quchpie autre personne du soin de s'ahoucher avec le roi

de ^,.^l^re. »
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des révérends pères ; là il fut résolu qu'on soulèverait le

peuple pendant les processions des fêtes de Pâques, et qu'on

s'emparerait d'une des portes de la ville par où l'on donne-

rait entrée aux troupes qui viendraient d'Agen pour se jeter

dans Bordeaux. Le maréchal, soupçonnant quelque projet,

ne voulut cependant pas défendre les processions ; mais « il

donna ordre sans bruit à ses troupes de ne s'éloigner point

de leurs logements , à ses amis de se trouver cmprès de ha/,

sous prétexte de l'accompagner dans les saintes cérémonies

qui se pratiquent en ce temps-là dans nos églises, et à ses

gardes de le suivre tous ensemble.... Les processions se

firent à l'heure accoustumee : et lorsqu'elles parurent dans

la rue, assez près de la porte dont on se devoit saisir, les

coniurez crièrent aux armes, pour y exciter le peuple, mi-

rent l'epee à la main, et comm.encerent une grande et dan-

gereuse émeute. Les magistrats qui assistoient à la proces-

sion avec les marques de leurs charges se présentèrent pour

reprimer les séditieux : mais ils curent l'audace de les ou-

trager au lieu de leur obeyr, et de charger un petit nombre

de gens de bien (pii les voulurent deffeiidre. Le bruit s'en

epandit dans les rues, et le mareschal qui en eut ad vis tout

à l'heure suivant sa diligence naturelle, sortit avec ses amis

et ses gardes, et estant incontinent suivy de ses troupes,

marcha le pistolet à la main droit aux ennemys ; lit faire

une rude salve sur eux, et poussant avec ce qu'il avoit près

de lifjj d3 noblesse à cheval, donna dans le gros des révoltés

brusquement et avec resolution : passa sur le ventre à tous

ceux qui se trouvèrent à son chemin, et les cscarta en di-

vers endroits de la ville , avec un tel effroy qu'ils ne pensè-

rent plus qu'à se cacher pour sauver leurs vies. » (De Cail-

lière.)

Cette narration s'accorde avec le récit contemporain, plus

concis, plus vif, du protestant d'Aubigné '
: « Nous vojlà à

Bordeaux, et à la révolte assignée aux processions de Pas-

ques; et pour ce que cette grande ville est rccognue par les

1. Voy. aussi de Tiiou , Ilist., livre XCIV.
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iesuites en leurs escrils, pour avoir esté leur fidèle retrailte,

quand toute la France les chassoit (pour user de leurs

termes) aussi voulurent ils en avoir soing particulier, car

chez eux se fit la coniuration, par laquelle le peuple soulevé

se saisit d'une porte, receurent à harquebusade et chas-

soient les magistrats qui les vouloyent reprimer. A temps y

arriva le maresclial de Matignon, de qui lors les garnisons

estoient foibles; mais estant très bien suivi de noblesse, de

huit cents refformez, et d'hommes bien couverts, il fit sauter

les murailles aux plus mutins, et à ceux qui en avoyent trop

fait pour espérer pardon ; il ne fut tué en tout cette affaire

que six hommes et deux qu'il fit pendre pour ce qu'ils ti-

royentlasoldeduroy.» {Hist. nniv., t. II, livre II, chap. xviii'.)

J'ai peine à croire que Montaigne ne fût pas compris dans

le rendez-vous d'honneur qui avait rassemblé autour de

Matignon ses amis et beaucoup de gentilshommes.

Il me semble aussi qu'il dut figurer dans la séance so-

lennelle du parlement qui eut lieu quelque temps après. Le

24 avril, le roi avait écrit au maréchal pour le remercier de ce

qu'il venait de faire, et ordonner les mesures qu'il avait pro-

posées; il s'agissait de créer dans le parlement une chambre

spéciale pour l'inslriiction et le jugement de la conspiration

de Pâques, d'interdire et d'envoyer au roi un certain nombre

de conseillers, de désarmer toutes les personnes convain-

cues ou soupçonnées d'a|)partcnir à la Ligue, de prendre

les chefs, de chàlier ceux qui avaient fait acte de rébellion,

de mettre hors de la ville et sans armes ceux du menu peu-

ple qui se trouveraient prévenus; d'agir contre les maisons

et les personnes des gentilshommes tenant la campagne, de

J. Suivant Dclurbc [Chronique bourdcîoise) , l'aiïaire ont liru la veille de

Pâques: < Comme la France, sur le commencement de ces derniers troublesi

fui cmuc de tontes paris, il y enst à Bonrdeaus , lu veille de l'asi|Ui s, (|uel(iuc

cnlreprisc tendant à sonslevaiion, lacjiullc en nicsme inslani,sans la |)resciice

et vertueux conra^e du sii<;neiir de Matijînon , maresclial di; France
,
|v, ndence

de la cour de parlement et diligence des iurats , est rompue, cl toutes clioses

remises en bon ordre. »
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renvoyer les jésuites de leur maison et de démolir le châ-

teau du Ha.

Le maréchal communiqua les dépêches au premier prési-

dent et à ceux qu'il savait être du parti du roi, et résolut

avec eux de se rendre au parlement : « Il fit avertir sous

main les conseillers qui dévoient estre interdits de la colère

où estoit le roy : ou pour les obliger de se retirer de la ville

en leur donnant la peur d'un mal plus grand encore que

celuy qui les menaçoit, ou pour les résoudre aies venir

trouver et luy demander sa faveur, et sa protection qui s'of-

froit.... Le marescal estant donc allé au palais avec ses

gardes et une suite extraordinaire de noblesse , après avoir

pris sa place, remarqua l'estonnement des conseillers li-

gueurs qui se trouvoient dans une chambre, environnez de

gardes, et toute pleine de gentilshommes à sa dévotion. »

(De Caillière.)

Le premier président exphqua le but de la convocation,

et fit lire par le greffier la lettre du roi et les lettres paten-

tes; le maréchal prononça ensuite un discours grave et cha-

leureux (voy. de Caillière, p. 268). Le parlement établit la

chambre de justice; les jésuites, mis sans bruit hors de leur

maison et de la ville, se retirèrent à Agen. Le maréchal

envoya aux conseillers interdits les lettres de cachet qui leur

ordonnaient de se rendre à la suite du roi ; il invita l'arche-

vêque à recommander aux prédicateurs de ne rien dire de

séditieux. Les conseillers interdits allèrent à la cour, et Ma-
tignon obtint du roi leur retour à Bordeaux et leur rétablis-

sement dans leurs charges ; l'affaire des conjurés ne fut

point poussée : on usa de clémence à leur égard.

Le maréchal fit une guerre à outrance aux ligueurs de

son gouvernement : « 11 les renferma dans leurs places : et

les bons sujets du roi avaient la campagne aussi libre qu'ils

eussent eue en pleine paix. » ( De CaiUière. )

Quand le roi de Navarre se fut réconcilié avec Henri HI,

il s'empressa d'annoncer cette heureuse nouvelle dans la

Guyenne, et de donner une première preuve de confiance à

Matignon; dans sa lettre à 3LM. les maire et jurats de Bor-
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deaux(17 mai 1589), il dit : « Je vous recommande doncque

encore mi coup le service de Sa Maiesté, et comme tel vous

prie, pour icelle, d'assister monsieur le mareschal; ielefays

aussi. » Suivant d'Auvigny et de Caillière,le roi de Navarre,

soit pour dissiper tout ombrage dans l'esprit d'Henri III, soit

pour mieux s'assurer du dévouement d'un homme aussi

habile et aussi important que Matignon, se serait démis du

titre de gouverneur de la Guyenne, et aurait obtenu du roi

qu'il en investît le maréchal qui commandait depuis 1581,

en qualité de lieutenant général seulement. S'il en fut ainsi,

Henri IV, devenu roi, aurait réduit Matignon à son ancien

titre, car, dans une lettre du 20 juillet 1590, il lui confère,

dans les termes les plus flatteurs il est vrai, le pouvoir de

heutenant général en Guyenne, dans l'absence du prince de

Condé
,
gouverneur *.

Après le crime de Jacques Clément, le 2 août 1589, Henri IV

écrivit à Matignon qu'il comptait sur lui. Les circonstances

qui lui assuraient la coniiance du nouveau monarque aug-

mentaient aussi les embarras de sa position. Il avait à con-

tenir les huguenots exaltés par l'avènement d'un roi calvi-

niste, et les ligueurs ennemis jurés d'un roi hérétique.

Contre les soulèvements possibles des partis il chercha

d'abord ses garanties dans la force : il augmenta ses troupes,

et établit des gouverneurs aflidés. Pour ménager une tran-

sition que l'état de la province et les divisions du parlement

de Bordeaux rendaient très-difilcile, il dut renoncer à toutes

les ressources de sa finesse politique. « Le mareschal, dit son

historien, sceut iudicieusemcnt suivre le temperamment

qu'il devoit apporter entre deux si grandes extremitez : qui

fut de ne donner ni ne refuser publiquement son obéissance

1. « Laquelle absence ne sçauroit moins durer d'une vingtaine d'années,

pciulaiU Icsiiuellcs vous pouvez cstre asscuré do tenir ladite charge comme en

principal ciicf; dont le vouscusssc aussy volunlicrs donné le tilirc, sans quel-

ques considérations que vous pouvés bien juger. Mais à personnes de vostrc

condition ipii al)on(lent en ingénient, il .stlfit de posséder la chose: et ne se

Iravaiiicnt gueres de la \anil«î du nom et des paroles. Ji; sçais (|ue le ne pou-

vois rpinctlrc ladicle charge en meilleure main que la vostre, mais rien ne vous

pouvoit cslrc olTcrl de meilleure voluaté que le le vous envoyé. »
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au roy : et de tenir son gouvernement en estât d'attendre

le changement de sa religion, sans luy donner suiet de

plainte, et sans apprehander les armes de la Ligue. »

C'est du parlement que vinrent alors à Matignon ses prin-

cipales difficultés, et c'est là aussi que son habileté temporisa-

trice obtint les plus heureux succès. Le parlement siégeant à

Tours avait reconnu Henri IV; mais d'autres, notamment

celui de Toulouse, avaient déclaré Henri de Béarn déchu de

la couronne de France comme hérétique excommunié. Il ne

manquait pas à Bordeaux de conseillers disposés à écouter

les suggestions et à suivre l'exemple de ceux de Toulouse; ils

firent même une proposition. Le maréchal assistait à la

séance , où régnait une grande agitation ; il donna son avis

au milieu d'un profond silence ; son discours fut un chef-

d'œuvre de tactique (voy. de Caillière, p. 285). Il conclut

à ce qu'il ne fût rien fait contre le légitime héritier du trône,

mais qu'on remît à le reconnaître qu'il eût tenu la promesse

de se faire cathohque, et qu'il fût enjoint à ceux qui avaient

pris les armes contre le feu roi de se retirer dans leurs

maisons. Cet avis hit suivi : l'arrêt qui intervint, le 26 avril,

ne parla pas du roi, exhorta le clergé à prier pour le feu roi,

ordonna le maintien des édits de juillet et d'octobre 1588,

favorables à la Ligue : « En outre, enioint à tous sieurs gen-

tilshommes , capitaines, villes, communautés, et autres

suiets qui se sont élevés du vivant du feu seigneur roy, de

poser les armes, se retirer et contenir en leurs maisons,

et y vivre paisiblement sous l'observation d'iceux edits et

arrests, » etc. «M. de Matignon, est- il dit aux Mémoires de

la Ligne, aurait bien souhaité qu'on eût fait mention de

Henri IV dans cet arrêt; mais il ne put jamais obtenir ce

point du parlement. Il ne laissa pas de se servir de l'autorité

de cet arrêt pour maintenir toute la Guyenne dans le devoir,

à l'exception de quelques villes, en très-petit nombre, dont

les ligueurs s'étaient rendus maîtres. «

Montaigne, qui appréciait toute l'importance des services

du maréchal, et qui en faisait, comme on le lira bientôt,

un juste éloge, voyant la Guyenne en paix, se retira, vers
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la fm de 1589 ou au commencemeut de 1590, dans son châ-

teau.

Le retard que le roi mettait à se convertir ayant fait naître

une nouvelle cabale dans le parlement, et un des anciens de

la grand'cliambre ayant proposé de se joindre au parlement

de Toulouse, ce qui causa une vive émotion, le maréchal,

au nom de la tranquillité rétablie en Guyenne depuis quel-

ques mois, pria le parlement de ne point se départir de ses

sages résolutions, et demanda qu'on députât au roi delà

part de la cour, pour le supplier de se faire catholique, et

lui remontrer que sans cela il ne pourrait assurer ni son

autorité ni le repos de ses sujets, qu'il l'avait promis solen-

nellement à la France qui attendait. Les conseillers ligueurs

se récrièrent; le maréchal répliqua vivement, et la cour se

rangea de son avis.

Pendant que les délégués du parlement se préparaient

pour leur voyage, Matignon écrivit au roi ce qui venait de

se passer. Henri, cliarjué de la manière dont le maréchal

s'était tiré de ce mauvais pas, lui répondit de sa main:

«Mon cousin, ic seray bien aise de voir les depputez du

parlement de ma ville de Bordeaux. le suis sy satisfaict du

service que vous me faictcs, que i'ay chargé le seneschal,

présent porteur, vous le tesmoigner de ma part, vous priant

faire tousiours estât de voslre bon maistre. Dieu vous con-

serve. Hkniu. »

Le nom de Montaigne figure parmi ceux des conseillers

députés : « Quelque temps après (la bataille d'Ivry) le parle-

ment députa au roi le premier président Daffîn, les con-

seillers Dalesmes, Dlontairine, Scssac et Dessaignes, procu-

reur général, pour lui rendre obéissance, et néanmoins

pour l'exhorter à tenir la promesse qu'il avoit donnée de se

faire instruire dans la l'eliglon catholique apostolique et ro-

maine. Le premier président parla au roi avec tant de soli-

dité, de discrétion, de dignité et d'éloquence, que ce prince,

après avoir témoigné, dans les termes les plus flatteurs, la

satisfaction qu'il ressenloit de la démarche du parlement de

Bordeaux, remercia en particulier le magistrat du discours
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qu'il venait d'entendre. » (Dom Devienne, Hist. de Bordeaux^

I" part.) Quant au fond de la question, le roi répondit si

vaguement, que le maréchal, afin de calmer les mécontents,

insista pour une prochaine conversion ; le roi lui envoya

par M. de Frontenac de longues explications : Matignon en

fit connaître la substance au parlement, et parvint à étouffer

les plaintes des magistrats ligueurs.

J'ai à peine besoin de dire que le conseiller Montaigne,

qui faisait partie de la députation envoyée à Henri IV n'était

pas l'auteur des Essais, retiré de la magistrature depuis

vingt ans; ce doit être son cousin, Geoffroy de Bussagnet,

fils de Raymond de Bussagnet, frère de Pierre Eyqueni,

père de Michel. Ce Geoffroy était conseiller au parlement de

Bordeaux dès 1576, et c'est lui qui, après un procès, fut

autorisé par arrêt rendu en 1595, à porter le nom de Mon-

taigne, qui lui avait été contesté par d'autres membres de

la famille'.

Montaigne n'aurait pas eu besoin de la circonstance d'une

députation extraordinaire pour se rappeler au souvenir

d'Henri IV. Il lui avait écrit récemment : le roi lui avait ré-

pondu le 30 novembre 1589, en le priant de venir le voir,

on ne sait en quelle qualité, à Tours. C'est à cet appel bien-

veillant que Montaigne a fait la belle réponse contenue dans

une lettre du 18 janvier 1590, trouvée à la lin de 1849 par

M. Achille Jubinal, à la Bibliothèque impériale, dans la col-

lection Dupuy, tome LXII-LXIII ^

Montaigne habitait alors son château; c'est de là qu'il date

son épître, d'une écriture plus soignée, et d'un style plus

travaillé qu'il ne lui était ordinaire. La date, tracée de sa

main, indique seulement le 18 janvier : c'est une main étran-

gère qui a écrit au dos : ccvi/j' janvier 1590, date que le con-

tenu de la lettre aurait fait facilement suppléer. Sur le dos

1. M. le docteur Paycn possède des documenis qui établissent la preuve de

ces faits de famille.

2. Une lettre inédite de Montaigne, accompagnée de quelques recherches à

son sujety précédée d'un Avertissement, etc., par Achille Jubinal. Paris, chez

Didron, place Saint-André des Arcs, 30.
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on lit aussi, dîme autre main que celle de Montaigne, au

Roy. On ne peut savoir où elle fut envoyée et où elle fut re-

mise; depuis qu'Henri IV était parvenu à sortir de Dieppe,

ce que Montaigne appelle son lieitreuse issue, il avait marché

sur Paris, et, au commencement de 1590, il parcourait ra-

pidement avec son armée la Normandie ; la fin de janvier

l'avait vu successivement à Lisieux, au camp de Honfleur,

au camp de Berna y.

Voici le texte de la lettre :

« Sire,

c'est estre audessus du pois et de la foule de vos grans et

importans affaires que de vous sçavoir prester et desmettre

ans petits a leur tour suivant le devoir de vostre authorité

royalle qui vous expose a toute heure a toute sorte de degré

d'homes et d'occupations, toutesfoys ce que vostre maiestô

a deigné considérer mes lettres et y comander responce

i'eime mieus le devoir a la bénignité qu'a la vigur de son

ame. l'ay de tout temps regardé en vous cette mesme fortune

ou vous estes et vous peut souvenir que lors mesme qu'il

m'en faloit confesser a mon curé ie ne laissois de voir au-

cunement de bon euil vos succez. a presant aveq plus de

raison et de liberté ie les embrasse de pleine affection. Ils

vous servent là par effaict mais ils ne vous servent pas moins

icy par réputation, le retentissement porte autant que le

coup. Nous ne saurions tirer de la iustice de vostre cause

des argumans si fors a meintenir ou réduire vos subietz

come nous fcsons des nouvelles de la prospérité de vos entre-

prises et puis assurer vostre maiesté que les changemans

nouveaus qu'elle voit pardeça a son advantage son heureuse

issue de Diepe y a bien a point secondé le franc zellc et

merveilleuse prudance de monsieur le mareschal de Mati-

gnon, duquel ie me fois accroire que vous ne rcccvés pas

iournelleiiienttanldebonsctseignalez services sans vous sou-

venir de mes assurances et espérances, l'atans de ce j)roch(>iu

esté non tant les fruits a me nourrir couie cens de noslrc

comnumc Iranijuililé et qu'il passera sur vos affaires aveq

25
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mesnie tenur de bon heur faisant évanouir corne les précé-

dantes tant de grandes promesses de quoi vos adverseres

nourrisent la volante de leurs homes. Les inclinations des

peuples se mainent a ondées, si la pente est une fois prinse

a vostre faveur elle l'emportera de son propre branle iusques

au bout. l'eusse bien désiré que le guein particulier des sol-

dats de vostre armée et le besouin de les contanter ne vous

eut desrobé nomeement en cette ville principale la belle

recommandation d'avoir treté vos subietz mutins en pleine

victoire aveq plus de solagement que ne font leurs protecturs

et qu'à la differance d'un crédit passagier et usurpé vous

eussiés montré qu'ils estoient vostres par une protection pa-

ternelle et vraiement royalle. A conduire tels affaires que

cens vous avés en main il se faut servir de voies non com-

munes. Si s'est il tousiours veu qu'on les conquestes par leur

grandur et difficulté ne se pouvoint bonemant parfaire par

armes et par force, elles ont esté parfaictes par clemance et

magnificence, excellans leurres a attirer les homes, spéciale-

ment vers le iuste et légitime parti. S'il y cschoit rigur et

chastiement il doit estre remis après la possession de la

maistrise. Vn grand conquerur du temp passé se vante d'a-

voir doné autant d'occasion a ses enemis subiuguez de

l'eimer qu'a ses amis. Et icy nous sentons desia quelqu'effaict

de bon prognostique de l'impression que reçoivent vos villes

desvoices par la comparaison de leur rude tretement a celluy

des villes qui sont sous vostre obéissance. Désirant a vostre

maiesté une félicité plus prcsante et moins hasardeuse et

qu'elle soit plustost chérie que creinte de ses peuples et te-

nant son bien nécessairement atacbé * au leur ie me reiouis

que ce mesme avancement qu'elle faict vers la victoire l'a-

vance aussi vers des conditions de paix plus faciles. Sire

vostre lettre du dernier de novambre n'est venue a moi

qu'asture* et audela du terme qu'il vous plaisoit me prescrire

de vostre seiour a Tours. le reçois a grâce singulière qu'ell'

1. Le c manque à l'original.

2. A cette lieure.
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aie deigné me faire sentir qu'elle pranderoit a gré de me
voir, personne si inutille mais siene plus par affection encore
que par devoir. Eli' a très louablement rangé ses formes
externes a la liautur de sa nouvelle fortune , mais la debo-
naireté et facilité de ses humeurs internes elle faict autant

louablemant de ne les changer. II luy a pieu avoir respet
non sulement a mon eage mais a mon désir aussi de m'a-
peler en lieu ou elle fut un peu en repos de ses laborieuses

agitations. Sera ce pas bientost à Paris, Sire, et y ara il

moiens ni santé que ie n'estande pour m'y randre.

votre très hûble et

très obeissat serviteur et

subiet.

MôTAIGNE. »

de montaigne, le 18 de janv.

Montaigne, on le voit, avait pris l'initiative. Il avait écrit

plusieurs lettres, et celte fois, il remercie de la réponse.

C'étaient sans doute des lélicitalions que Montaigne avait en-

voyées à Henri sur son avènement; peut-être (ce qu'un vient

de lire autorise à le supposer) y joignait-il des conseils. Rien
ne permet de penser qu'il eût présenté quelque demande
d'intérêt personnel : le roi ne paraît lui avoir parlé que de
son désir de le voir, en lui assignant un lieu où il espérait

pouvoir un peu se reposer des fatigues de la guerre, ce qui

convenait aussi à l'âge et aux goûts de Montaigne. Le vœu
de rejoindre bientôt Henri IV à Paris s'accorde avec les sen-

timents d'un loyal sujet, et avec l'amour que Michel a tou-

jours gardé pour la capitale (voy. p. 130). Son attache-

ment pour Paris suffit à expliquer le souhait qui termine sa

lettre; il n'est pas nécessaire de conjecturer, comme fait

M. Jubinal (p. 46), une arrière-pensée de quelque avantage

personnel , un désir d'occuper quchpie charge de cour.

Montaigne n'avait l)esoin d'aucun emploi pour être reçu à

la cour d'Henri IV, connue il l'avait élé à celle d'Henri H,

de Charles IX et d'Henri III; la coulinualion de son litre de

genlilhomme ordinaire de la chand)re était, pour ainsi
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dire, assurée; l'ambition n'atteignait plus depuis longtemps

son âme : quant à un intérêt pécuniaire, il en avait toute

sa vie repoussé la pensée, et on verra tout à l'heure avec

quelle noble fierté il le rappela au roi lui-même.

Ce que j'ai dit de la conduite de Matignon explique et jus-

tifie les éloges donnés par la lettre au franc zèle, à la mer-

veilleuse prudence, aux signalés services de M. le ma-

réchale On voit aussi, par un autre passage , également

d'accord avec ce que j'ai rappelé de l'état de la Guyenne,

qu'il y avait encore alors dans cette province des villes au

pouvoir des ligueurs, mais que le désir de se rallier au roi

commençait à s'y manifester.

L'habileté des compliments de Montaigne est le passe-port

de ses conseils : ses paroles honorent et celui qui les pro-

nonce et celui à qui elles s'adressent. Montaigne connaissait

la générosité d'Henri; Henri appréciait la franchise de Mon-

taigne. Celui-ci se faisait bienvenir en rappelant le souvenir

d'une sympathie ancienne, et qui n'avait pas été sans dan-

ger pour la conscience d'un bon catholique; Montaigne se

confessant de ses vœux pour le succès du Béarnais, cela dut

faire sourire le roi huguenot. Cette phrase si spirituelle :

« Vous peut souvenir que lors mesme qu'il m'en faloit con-

fesser à mon curé, ie ne laissois de voir aucunement de bon

euil vos succez, •> perdrait tout son sel si on y voulait trouver

avec M. Jubinal (p. 47, 48) la prévision, à plusieurs -années

de distance, de l'abjuration d'Henri IV. Non; le sens gramma-

tical s'oppose à cette interprétation, et plus encore le respect

dû à la verve et au charmant style de Montaigne.

Un mot sur une difficulté soulevée par M. Jubinal (p. 49).

« Sire, dit la lelti'e du 18 janvier 1590, vostre lettre du der-

nier novambre n'est venue a moi qu'asture, et audelà du

terme qu'il vous plaisoit me prescrire de vostre seiour à

Tours. » Le roi, dit M. Jubinal, entré à Tours, le 21 novem-

bre, en parfit le 25 pour afier faire le siège du Mans, et en

1. «Ledit seigneur, par sa prudence et sage conduite, sauva la ville de Bour-

deaus. » (DarnaI,Conftnuofion de la Chronique bourdeloise.)
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resta éloigné pendant tout le mois de janvier 1590; comment

donc aurait-il écrit de Tours le dernier novembre? L'objec-

tion est toute gratuite; Montaigne ne dit nullement que la

lettre du roi ait été écrite de Tours; il n'indique pas le lieu

d'où elle a été expédiée : il ne rappelle que la date du jour

où elle a été écrite et le moment où il vient de la recevoir,

afin de s'excuser de n'avoir pas répondu plus tôt et d'avoir

laissé passer l'époque où le roi lui avait donné rendez-vous

à Tours. Les événements militaires se précipitaient; il n'est

pas étonnant qu'Henri écrivant, d'un endroit qu'on ne con-

naît pas, pour mander à Montaigne de se rendre auprès de

lui à Tours, dans le mois de décembre probablement, ait été

tenu éloigné pendant tout ce mois par les nécessités de la

guerre. M. Jubinal pense que le roi a dû écrire à Montaigne,

non en novembre, mais en octobre, et lui dire de venir à la

fin de novembre, parce que c'est vers ce temps qu'eut lieu à

Tours la réception solennelle de l'ambassadeur de Venise,

et la séance du parlement où la reine veuve d'Henri III pré-

senta requête pour obtenir justice de l'assassinat du feu roi,

circonstances où Henri IV voulait naturellement s'entourer

des hommes qu'il aimait et dont il tenait les conseils à grande

estime. Tout cela repose sur la prétendue erreur de la date

de Tours, 30 novembre, erreur qui n'a point été commise.

D'ailleurs, Henri pouvait-il prévoir, un mois d'avance, le

jour où s'accompliraient les actes de son gouvernement?

Enfin, si Montaigne plaisait au roi, ce n'était pas à jour

fixe : ses avis étaient bons en tout temps.

Par sa lettre de novembre 1589, le roi invitait Montaigne

à venir le trouver. Montaigne répond, le 18 janvier suivant,

avec respect, mais sans promesse de départ, sans engage-

ment; il semble même disposé à attendre que l'agitation de

la guerre soit calmée, et que le roi ail fait son entrée à

Paris; alors rien ne lui coûtera pour se rendre ;\ la cour.

Henri, peut-ôtre trom[)é siu' les inolifs (pii relciiaicnt Mon-

taigne dans son château, cl craignimt qtio la dêpiMise ne fût

un obstacle au voyage de riioimiie (pi'il sotiliailail voir auprès

de lui, et ([ui n'arrivait pas, lui écrivit de nouveau : d'abord
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par une lettre dont la date n'est pas connue, il lui donne

une mission pour le maréchal de Matignon; ensuite par

celle du 20 juillet, il semble avoir fait quelque ouverture,

ou du moins quelque allusion relative aux affaires d'argent.

Montaigne reçoit la dernière lettre du roi le 2 septembre

dans la matinée, et, quoique malade, il répond le même
jour. Sa lettre, signée seulement par lui, mais écrite d'une

autre main S a été trouvée, en 1846, par M. Antoine Macé,

à la Bibliothèque impériale, dans le tome LXI-LXII de la col-

lection Dupuy, et publiée, pour la première fois, dans te

Journal de VInstruction publique, du 4 novembre 1846. Elle

est datée sans indication de l'année ; mais le deuxième feuil-

let porte au verso, d'une écriture du temps : « Monsieur de

Mûtaigne, second septembre 1590; » ce qui confirme la date

que lui avait donnée MM. Macé et Payen.

Montaigne n'a rien écrit de plus beau que cette lettre :

« Sire,

celle qu'il a pieu a vostre maiesté mescrire du vintiesme de

iuillet ne ma esté rendue que ce matin et ma trouvé engagé

en vue fiebure tierce très violente, populaire en ce pais

despuis le mois passé. Sire, le prends a très grand honneur

de recevoir vos commandemens et nay poinct failly descrire

a monsieur le mareschal de Matignon trois fois bien ex-

pressément la délibération et obligation enquoy iestois de

laler trouver, et iusques a luy merquer la route que ie

prendrois pour laler ioindre en seureté sil le trouvoit bon.

a quoy nayant eu aucune response, iestime quil a considéré

pour raoy la longueur et hazard des chemins. Sire, vostre

maiesté me fera sil luy plaist ceste grâce de croyre que ie

ne plaindray pas ma bource ans occasions ausquelles ie ne

voudrois espargncr ma vie. ie nay iamais receu bien quel-

conque de la libéralité des roys non plus que demandé ny

mérité, et nay receu nul payement des pas que iay employés

1. C'est l'opinion, fortement motivée, de M. Payen, Documents inédits, p. 7. 1
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a leur service desquels vostre maiesté a heu en parlie

cognoissance. ce que i'ai faict pour ses prédécesseurs, ie le

feray encores beaucoup plus volontiers pour elle, ie suis,

Sire, aussy riche que ie me souhaite, quand iauray espuisé

ma bource auprès de vostre maiesté, a paris, ie prendray la

hardiesse de le luy dire, et lors, sy elle mestime digne de

me tenir plus longtemps a sa suite, elle en aura meilleur

marché que du moindre de ses officiers.

« Sire,

« ie supplie dieu pour vostre prospérité et santé,

« Vostre très hûble et très obeissâ servitur et

« subiect,

« MôTAIGNE. >•

de montaigne,

ce second septembre.

Il y a deux parties bien distinctes dans cette missive. Mon-

taigne rend d'abord compte des démarches qu'il a faites dans

le but de s'acquitter de la commission que le roi lui avait

donnée pour le maréchal de Matignon ; il lui avait proposé

trois rendez-vous et n'avait reçu aucune réponse : il donne

à ce silence une interprétation polie; il aurait peut-être laissé

paraître un peu de mauvaise humeur, s'il n'avait pas connu

les lourdes affaires que le maréchal avait sur les bras, ses

négociations pour arriver à faire reconnaître le roi par le

parlement, ses voyages dans les places dont il augmentait

ou inspectait les garnisons, ses correspondances actives avec

la cour, la surveillance incessante qu'exigeaient les manœu-

vres sourdes des ligueurs de Bordeaux, les soins que récla-

maient les troupes qu'il fallait tenir prêtes pour la répres-

sion des mouvements séditieux, et pour des expéditions

telles que la prise de Riom , en Bazadois , dont un parti de

la Ligue s'est emparé en cette année 1590.

La seconde partie de la lettre concerne Montaigne person-

nellement; elle n'a besoin d'aucune explication', et ne sau-

). M. MatY- a cru devoir l'accompagner, en la pu!)liaiU, de (|iielf|iies rensei-

gnements bioyiaphiques cl de quelques réflexions. Les faits qu'il alic^gue ne
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rait recevoir trop d'éloges. Déjà, dans ses Essais, le philosophe

s'était félicité de son indépendance vis-à-vis les grands^; mais

le gentilhomme n'avait pas encore montré au roi lui-même

cette noble susceptibilité. Peu d'hommes de son temps au-

raient eu le droit et le courage de parler ainsi ; aucun peut-

être n'aurait su allier, dans un langage aussi ferrhe et aussi

habile, l'expression de la dignité avec celle du dévouement.

Henri IV s'est-il fatigué de répéter un appel qui rencontrait

toujours des retards? Montaigne s'est-il renfermé dans sa

susceptibilité, ou plutôt n'a-t-il pas voulu attendre, comme
ses lettres le laissent deviner, que le roi eût fini de guer-

royer, pour aller le retrouver à Paris, vivant, jusque-là,

dans une retraite dont nous ne connaissons plus aucun dé-

tail? Quels que soient les motifs, ces deux hommes, qui se

comprenaient, s'estimaient et s'aimaient, ne parvinrent plus

à se joindre. L'un tombait frappé de mort par une esqui-

nancie, tandis que la Ligue fermait à l'autre les portes de la

capitale. Une rencontre dans les salons du Louvre le jour de

l'entrée triomphante d'Henri IV à Paris eût été une gloire

de plus pour le roi, et une vive joie pour le serviteur loyal.

La Providence en avait décidé autrement.

sont pas tous d'une entière exactitude: par exemple, il paraît supposer que

les rapports intimes de Montaigne avec Henri IV ne datent que de cette épo-

que; la preuve du contraire résulte des différentes parties de la vie publique

de Montaigne,

Faisant allusion au récit contenu dans les Mémoires, M. Macé, qui sans

doute n'avait point le passage sous les yeux, d.t que de Thou représente Mon-

taigne aux états de Blois, louvoyant entre les partis, prévoyant déjà qiC Henri

de Navarre reviendrait au catholicisme , se liant avec lui, sans se brouiller

cependant avec le duc de Guise. Rien de semblable ne se trouve dans de

Thou; il raconte la conversation intéressante dans laquelle Montaigne, s'expli-

quanlsur les causes des troubles du temps, rappelait qu'il avait eu occasion de

connaître les vrais sentiments du roi de Navarre et du duc de Guise, lorsqu'il

était intervenu autrefois entre eux. L'historien, ami de Montaigne, ne lui fait

nullement jouer le rôle peu digne que lui prête M. Macé. Quelques lignes de

M. Payen {Documents inédits, p. 9) l'en défendent très-bien, et ce que l'on

sait avec certiiude sur ses principes et sa conduite ne permet pas de douter

de la position franche et résolue qu'il avait prise dans les partis qui divisaient

la France.

1. Yoy. ci-dessus, p. ini.



CHAPITRE XIII.

RÉSUMÉ CHRONOLOGIQUE DE LA VIE PUBLIQUE DE MONTAIGNE.

J'ai dû me livrer à une démonstration spéciale concer-

nant chacune des fonctions que Montaigne a remplies, cha-

cune des dignités dont il a été investi. Maintenant, appuyé

sur le résultat des recherches et de la discussion
,

je vais

résumer rapidement les faits en les exposant dans leur ordre

chronologique.

Destiné par son père à la magistrature, et sorti, à treize

ans, du collège de Guyenne, Michel Montaigne étudia de

bonne heure le droit ; il est probable qu'il suivit les cours

de la célèbre université de Toulouse.

En 1554, Pierre Eyquem, son père, fut nommé conseiller

à la cour des aides , tout récemment instituée à Périgueux
;

la même année, ayant été élu maire par les habitants de

Bordeaux, il ne put continuer à exercer ses fonctions de

conseiller. Il les résigna en faveur de son fils, ou bien il

acheta pour lui, peu de temps après, un siège à la même
cour. De quelque manière que Michel Montaigne y soit

entré, de 1555 à 1557, il faisait partie de la cour des aides

de Périgueux , lorsqu'elle fut réunie au parlement de Bor-

deaux à la fin de l'année 1557. Il devint dès lors le collègue

de La Boétie, qui lui doit son immorlalilc.

Le jeune conseiller avait peu de goût pour sa vacation. H

profita des avantages que lui offraient sa naissance et les

relations de son père pour se rendre à la cour d'Henri II;

s'il n'assista pas à la fin tragique de ce prince, il était à la

cour peu de temps après, et y portait le deuil. En 1559, il

accompagna François II, lorsqu'il conduisit en Lorraine sa

sœur Claude, mariée au duc. (Charles 111. Il vint aussi à la

cour dans les commcnccincnls du règne de Charles IX ; il
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était avec ce jeune roi à Rouen lorsqu'on lui présenta des

sauvages d'Amérique, probablement en 1562. Il n'exerça

point à cette époque ni à aucune autre les fonctions de se-

crétaire de la reine Catherine de Médicis, et n'eut aucune

part à la rédaction des Avis qu'elle adressa, non pas à

Charles IX, comme on l'a toujours dit, mais à Henri III.

En 1565, le parlement de Bordeaux reçut la visite de

Charles IX et les sévères remontrances du chancelier L'Hô-

pital. L'esprit de cette compagnie, son zèle excessif contre

les huguenots, ses habitudes d'insubordination, étaient anti-

pathiques à la modération de Montaigne et à son respect

pour la légalité. Quand il eut perdu son père, et que la mort

de son frère aîné l'eut fait chef de la famille , il se hâta de

résigner sa charge , en 1570, et quitta la robe pour l'épée.

Un an après, sur la demande de son voisin et ami le

marquis de Trans , il était nommé par Charles IX chevalier

de l'ordre de Saint-Michel,

N'étant plus tenu par les liens d'une fonction perma-

nente, et ayant des biens à gérer, il vécut alors dans son

château de Montaigne , et y commença la rédaction des

Essais. S'il pensa d'abord à s'enfermer définitivement dans

la solitude, il ne persista pas dans sa résolution. Tous les

chevaliers de l'ordre de Saint-Michel ayant été appelés à

Paris pour le chapitre de septembre 1572, on doit penser

qu'il se rendit à cette convocation. Pendant que le roi de

Navarre et le duc de Guise se trouvaient ensemble à la cour,

c'est-à-dire pendant les deux dernières années du règne de

Charles IX et les deux premières du règne d'Henri III (de

1572 à 1576), il servit à plusieurs reprises d'intermédiaire,

afin de maintenir, en apparence du moins, la bonne intelli-

gence entre ces princes que séparaient des causes si pro-

fondes d'inimitié. De plus, au mois de mai 1574, il rempht

auprès du parlement de Bordeaux une mission dont il avait

été chargé par le duc de Montpensier, commandant ea chef

d'une des armées du roi.

Le roi de Navarre, après s'être évadé de la cour de France,

en 1576, fit la guerre en Guyenne; il y a lieu de croire
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que Montaigne servit alors la cause royale clans l'armée

catholique. La paix de Monsieur fit cesser les hostilités.

Le retour de la reine Marguerite , ramenée par sa mère

Catherine de Médicis, en 1578, donna beaucoup d'éclat et

d'attrait à la cour de Nérac ; il est difficile de penser que

Montai^e ne vint pas jouir des belles fêtes et de la société

des personnages distingués parmi lesquels il comptait des

amis, entre autres Pibrac.

La pierre et la colique ayant commencé à le tourmenter,

il se donna lui-même, car il était son propre médecin, le

conseil d'aller chercher du soulagement et de la distraction

dans l'usage des eaux thermales. Il partit, le 22 juin 1580,

se proposant de visiter les principaux établissements de

bains de la Lorraine , de la Suisse , de l'Allemagne et de

l'Itahe. Il se rendit d'abord à la Fère, place qui avait été

surprise par le prince de Condé, et dont M. le maréchal de

Matignon était chargé de s'emparer pour le roi. M. de Gra-

mont, mari de la belle Corisande d'Andouin, ayant suc-

combé à une blessure causée par le canon des assiégés,

Montaigne alla, avec quelques autres amis de la famille,

conduire le corps à Soissons. De là il se mit en route pour

Plombières.

Il avait parcouru l'Italie, avait fait un premier séjour à

Rome, y avait obtenu un diplôme de citoyen romain, et

se trouvait pour la seconde fois aux bains qu'il préférait,

ceux délia Villa, près de Lucques , lorsqu'il reçut, le 7 sep-

tembre 1581, de M. du Tausin, une lettre qui lui annonçait

qu'aux dernières élections il venait d'être nommé maire de

Bordeaux. Il ne s'empressa pas de prendre un parti sur la

dignité qu'on lui offrait ; au lieu de se diriger vers la France,

il retourna à Rome; en y arrivant, il trouva une lettre des

jurats de Bordeaux, qui lui annonçaient ofticiellenient sa

nomination et le priaient instamment d'accepter. Flatté de

l'honneur que ses concitoyens lui faisaient, mais, avant tout,

ami de son repos, il refusa en s'excusant, passa encore une

quinzaine de jours à Rome, et revint lentenKMit en France;

il rentra dans son château à la lin de novembre.
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Pour vaincre sa résistance, les Bordelais s'étaient adressés

au roi. Henri III lui écrivit, le 25 novembre, une lettre où

il l'engageait, presque avec injonction, à accepter la mairie

et à venir promptement remplir son office. Montaigne, che-

valier de l'ordre de Saint-Michel , et devenu , on ne sait

depuis combien de temps, gentilhomme ordinaire de la

chambre, ne pouvait plus persister dans un refus que, d'ail-

leurs, ses amis avaient blâmé.

Le moment précis où il abandonna son château pour

prendre ses fonctions de maire n'est pas connu. Il se trou-

vait en exercice à Bordeaux dès le mois de janvier 1582, et

il reçut les membres de la chambre de justice de Guyenne,

instituée par le traité conclu à Fleix en 1580. Le 26 janvier,

il était présent à la séance d'ouverture, et il se montra si sa-

tisfait de la belle remontrance que prononça M. l'avocat géné-

ral Antoine Loisel, que lorsque ce magistrat la fit imprimer,

il la dédia à Montaigne. Pendant le temps que la chambre

de justice siégea à Bordeaux, Montaigne se lia d'amitié avec

ses membres les plus distingués, notamment avec le con-

seiller de Thou, le célèbre historien.

En celte année, la ville de Bordeaux obtint du roi l'ex-

tinction de la traite foraine, droit de douane dont elle avait

souvent demandé l'abrogation.

Au mois d'août, Montaigne fut député à la cour pour une

affaire importante ; il emportait avec lui d'amples instruc-

tions, des mémoires et une copie des privilèges de la ville.

Henri III rendit en juillet 1583 une ordonnance favorable.

La bonne administration de Montaigne lui assura de

nouveau les suffrages de la majorité des électeurs ; au mois

d'août 1583, il fut continué pour deux autres années dans

ses fonctions de maire. Une minorité, animée d'on ne sait

quelles passions malveiUantes , attaqua les élections ; elle

se pourvut d'abord devant le parlement de Bordeaux ; mais

bientôt elle se désista de la procédure
,
qui aurait nécessité

une discussion contradictoire , et déféra l'affaire au conseil

du roi, sans y appeler les parties intéressées. Un arrêt du

conseil, en date du 4 février 1584 , confirmé par lettres pa-
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tentes du roi , mainlint la nomination de Montaigne , mais

sans tirer à conséquence, et avec défense à l'avenir de con-

tinuer le maire après deux ans d'exercice sans avoir obtenu

l'agrément du roi, et annula l'élection des trois nou-

veaux jurais élus, leur interdisant de remplir leurs fonc-

tions jusqu'à ce qu'ils eussent été entendus au conseil. Le

maire et les jurats adressèrent au roi, le 5 mars 1584,

une requête contre sa décision ; l'affaire fut arrangée par

les soins de Villeroy , secrétaire d'État , et du maréchal de

Matignon.

Au mois de décembre 1583 , Montaigne , les jurats et le

procureur syndic , adressèrent une remontrance ou pétition

au roi de Navarre, gouverneur de la Guyenne, pour lui

demander d'assurer ou de rétablir les communications

commerciales sur la Garonne.

A la même époque, une correspondance importante s'é-

changeait entre Montaigne et Duplessis-Mornay, à l'occa-

sion des négociations qui se poursuivaient entre le roi de

Navarre et le maréchal de Matignon , lieutenant général

en Guyenne depuis 1581, et M. de Bellièvre envoyé par

Henri III ; il s'agissait de la prise de Mont-de-Marsan , dont

le roi de Navarre venait de s'emparer, et de la reine Mar-

guerite, que le roi son mari ne voulait pas recevoir avant

d'avoir obtenu satisfaction pour l'affront public qui avait

été fait à cette princesse lors de son départ de Paris.

Montaigne , renseigné et consulté par l'agent principal

du roi de Navarre, intervint auprès du maréchal de Mati-

gnon et de M. de Belhèvre pour l'arrangement définitif du

différend.

En 1584, il visita Henri et Marguerite à la cour de Nérac ;

il rapporta, en mai, au maréchal une lettre et des commis-

sions verbales cl confidentielles.

II passa la fin de cette année et le commencement de

l'année suivante dans son château; il y fut honoré, le 19 dé-

cembre 1584, de la visite du roi de Navarre. Au commen-

cement de 1585, la ville avait envoyé des députés en cour;

les affaires exigeaient la i)réscnce du maire ; les jurats le
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prièrent de revenir; il leur répondit, au mois de février,

sans leur promettre positivement son retour. Mais il ne

tarda point à partir ; l'état politique de Bordeaux le récla-

mait impérieusement.

La Ligue s'agitait dans la Guyenne plus que dans toute

autre province ; Henri III, encore indécis, suivait sa politique

de dissimulation et de duplicité : son lieutenant général , le

maréchal de Matignon , se trouvait dans le plus grand em-

barras , ne pouvant ni s'opposer ouvertement au roi de Na-

varre , ni prendre son parti ; malgré toutes les instances de

ce prince, il ne s'expliquait pas avec lui, et ne répondait rien

à ses lettres. Henri, ne voulant point paraître étranger à ce

qui se passait dans son gouvernement, écrivit, en avril 1585,

au maire et aux jurats de Bordeaux pour les avertir de se

tenir en garde , et pour leur faire ses offres de service.

Le maréchal ne laissa pas au mouvement préparé le temps

d'éclater. Il convoqua , dans le courant d'avril , Montaigne

,

les jurats, et d'autres fonctionnaires importants, à se trouver

dans son hôtel ; il y fît venir aussi le baron de Vaillac, gou-

verneur du château Trompette et zélé ligueur ; il avait donné

pour prétexte à la réunion une communication d'ordres re-

çus du roi ; il en lit connaître le véritable but
,
qui était de

sommer Vaillac de lui remettre le château Trompette ; après

une longue résistance , le baron se soumit ; le maire et les

jurats prirent des mesures pour assurer la tranquilhté de la

ville , et le lendemain signèrent le procès-verbal de ce qui

s'était passé.

C'est sans doute dans le but de porter au roi de Navarre

la nouvelle de cet événement que Montaigne l'alla trouver à

Bergerac ; sa visite est constatée dans une lettre écrite par

Henri au maréchal de Matignon , le 23 avril.

Henri III, par une dépêche du 3 mai, félicitait le maréchal

sur la prise du château Trompette, et lui ordonnait de se

diriger le plus tôt qu'il pourrait vers Agen, où la reine Mar-

guerite entretenait dos intrigues avec les ligueurs. Matignon

se hâta d'exécuter les ordres du roi. En son absence, Mon-

taigne porta dans ses fonctions de maire une activité , une
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vigilance à toute épreuve ; une lettre de lui, du 22 mai, écrite

pendant la nuit , rend compte au maréchal de tout ce qui se

passait dans la ville. Pendant ce mois il y eut, à Bordeaux,

une grande revue des compagnies de bourgeois , ce qui dut

exciter vivement les sollicitudes du maire.

Vers le commencement de juin , Montaigne fit encore une

visite au roi de Navarre ; ils conférèrent ensemble sur divers

sujets de réclamation pour lesquels une lettre du prince, en

date du 6 juin, prie le maréchal de s'entendre avec lui.

Une maladie contagieuse qui régnait fréquemment à Bor-

deaux, éclata avec une intensité extraordinaire. A partir du

mois de juin la mortalité devint effrayante. Montaigne, pre-

mier magistrat de la ville , devait donner l'exemple du cou-

rage et rester à son poste jusqu'à la fin de ses fonctions, qui

expiraient le 1" août. Le courage lui manqua, il quitta Bor-

deaux. Les jurats lui demandèrent de venir aux élections

municipales; il répondit de Libourne , le 30 juillet, en s'ex-

cusant; il avait déjà écrit dans le même sens à M. de Mon-

cuq, l'un des jurais, qui s'était mis à la tête de l'adminis-

tration abandonnée par le maire.

Montaigne sortit de son château quand la peste y fut arri-

vée, et, avec toute sa maison, chercha pendant six mois, au

dehors , un asile contre la maladie. Il est probable
,
qu'en

1585 et 1586, il suivit l'exemple de la noblesse catholique de

la province, et servit comme volontaire adii de repousser

les bandes huguenotes qui, sortant des places fortes, inquié-

taient et ravageaient les campagnes
;

peut-être aussi prit-il

quelque part aux expéditions conduites, en 1586 et 1587, par

le duc de Mayenne et le maréchal de Matignon.

Il ne combattit sans doute pas à la bataille de Coutras ;

car trois jours après, le 23 octobre 1587, il recevait le roi

de Navarre
,
qui soupait et couchait au château de Montaigne.

Au commencement de 1588, il visita la cour dans le voyage

qu'il fit à Paris pour faire im[)riiner une nouvelle édition des

Essais. Après l;i journée des Barricades , il n'bésita pas à

(juitter la capitule, et il suivit la cour à Cliarlres, à Bouen

,

et enlin à Blois. Il ne fut point déi)Uté aux étals , mais il
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resta à Blois pendant la tenne de cette assemblée, soit comme
gentilhomme de la chambre du roi, soit comme simple

spectateur.

En 1589 , il retourna à Bordeaux , par l'ordre et pour le

service du roi; le maréchal de Matignon l'admit dans le

conseil où se traitaient les grandes affaires de la province, et

il prit part aux démonstrations que dirigea le maréchal, soit

pour empêcher le soulèvement des ligueurs, soit pour main-

tenir dans le devoir les tètes ardentes du parlement.

La tranquillité étant rétablie en Guyenne , Montaigne se

retira dans son château, sans cesser ses relations politiques.

Il resta en correspondance, dans les années 1589 et 1590, avec

Henri IV, auquel il avait toujours gardé des sympathies

,

même lorsque son devoir l'avait obligé à tirer l'épée contre

les armées calvinistes.

Montaigne mourut chez lui, en 1592, et son dernier acte

fut une profession en quelque sorte pubUque de la religion

catholique qu'il avait constamment observée et servie dans

sa carrière politique. Au milieu des guerres civiles et reli-

gieuses, et sans jamais se départir de la modération qui fai-

sait le fond de son caractère et de sa philosophie , il s'était

toujours montré résolument catholique et royahste.

FIN.
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AU GflÂPlTRE VIII.

Cn travail de M. Rabanis , analysé dans le Compte rendu

des travaux de la commission des monuments et documents his-

toriques et des bâtiments civils du département de la Gironde^

pendant l'année 1849-1850, page 26, et dont je n'ai eu con-

naissance qu'au moment où va se terminer l'impression de

ce volume, rectifie ce qui a été dit par des historiens de Bor-

deaux, et ce que j'ai répété d'après eux, page 220, sur

l'époque où les rois anglais ont rendu la mairie élective.

D'après les recherches de ce savant écrivain, la libre élection

des maires fut octroyée aux Bordelais en 1218 et confirmée

en 1235 par le roi Henri III. Les registres de la municipaUté

ne donnent la liste des maires pour ces temps-là que de-

puis 1218 jusqu'en 1294, époque de l'occupation de la Guyenne

par Philippe le Bel. M. llahanis a continué la liste des maires

anglais de 1294 à H52, année de la prise de Bordeaux par

le roi de France. Cette liste
,
plus complète et plus exacte que

celle de Bernadau, que j'ai citée page 221, note 2, recthie

jilusieurs erreurs et rétablit la véritable orthographe des noms

anglais. Voyez aussi l'intéressant travail de M. L. Laniothe

sur l'hôtel de ville de Bordeaux, page 4.



ERRATA.

Page 213, ligne 22, au lieu de « parmi les anciens re-

cueils de statuts municipaux » lisez : « parmi les anciens

recueils de chartes municipales. «

Page 213, ligne 23, au lieu de : « le livre des Bouillons

qui était conservé » lisez « qui est conservé. »

Page 224 , ligne 2 de la sous-note , au lieu de : « la liste

des principaux fonctionnaires alors en charge, lisez : « la

liste des principaux fonctionnaires depuis lors en charge. »

Page 231, ligne 27 de la note 2, au lieu de : « cinq éditions, »

lisez : « quatre ou cinq éditions. »

Page 271 , ligne 21 , au lieu de « Ducourneaux , » lisez

« Ducourneau. »
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MONTAIGNE Pages 393 400.

FIN DE LA TABLE PES CHAFIlREff.
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DES MATIÈRES.

Nota. Les chiffres Indiquent la page.

Aiiiéricalus. Voy. sauvages.

Armée ; son organisation au xvi'siè-

rlo , 349. — Sa manière de faire la

f' lierre; guerres civiles, 352.

Armoiries. De Montaigne, 7.

—

Son opinion sur les armoiries, 8.

—

Usage des siennes dans ses voyages, 8.

— Les lègue à Charron, 11.

Arnaiiil. Voy. Saint-Martin.

Aubie;né(Aju;ri|ipa d'). Conver-

sation avec Montaigne sur les préten-

dants, 56. — A été envoyé à Henri 111

en 1583, 322, note.

Avis de Catherine de Médicis ù son

lils. Voy. Catherine de Mc'dicis.

Bnlziic; comniente le prétendu si-

lence de Moiilaigne sur sa charge de

conseiller, 90. — Plaisante sur sa

mairie de Bordeaux, 23ô.

neauresard (M. de',, frère de Mon-
taigne; calviniste; conseils que lui donne

La lioëlic mourant, 47, note. — Était

l'aîné de Michel, 76; époque de sa

mort, 77.

Belilèvro (de); ses négociations

pour le retour de Jlarguerite chez son

mari le roi de Navarre, 328 et suiv.

uiron (le maréchal de); motifs et

époipie de son rappel de la Guyenne

comme lieutenant général , '2't I et suiv.

— f3on séjour en Guyenne eu I58ô,

281, note l,3'i.').

nordoaiix: ses coiiluuio.s, règle-

ments etstatuLs, 213 ;
privilèges de ses

Ixiurgeois, ib. , respertés par les An-
glais, 21'i ;

— iiiaintciiiis, violés, puis

rétablis par les rois de l'rance, 21."!». —
Villes filleules, 217. — Son corps de

ville, 21 7.— Prud'homnies, trois cents,

assemblée générale du peuple, 218. —
Voy. mairie. Revue des compagnies

armées, 277. — Peste de 1685, 285 et

suiv. ; triste état de la ville, 292.

nrantôme. Ses plaisanteries sur la

promotion de Montaigne dans l'ordre

de Saint-Michel, 172.

nré»^ilien!4. Voy. sauvages.

eadierinc de Médieîs. Ses vues

dans le voyage de Charles IX en 1565,

102. — Conduit sa fille Marguerite en

Guyenne en 1578, 15G. — Prolonge

son séjour à Nérac ; fêtes, plaisirs et

guerre, 16G, 157. —Abuse des promo-

tions dans l'ordre de Saint-Michel, 165.

— Ses avis à son fils, 183; ne sont pas

rédigés par Montaigne, 185; ne sont

pas adressés à Charles IX, mais à

llonri 111, 18G et suiv.

€ Il am II r e «le justice de
«iiyennc, sa composition, son in-

stallation, 2UI; sa première .séance,

248. Son départ pour Agcn, 250.

Cliarle!4 IX. Son voyage et son lit

dcjustice 'd Cordeaux en 1565, 102 et

suiv., 142. — Quand .s'est rencontré à

lloucn avec Montaigne, l43 ; les avis

écrits par Catherine de Médicis ne

s'adres.sent pas à lui, 18C. — Jaloux de

l'autorité de Catherine et d'Henri III,

l'.K, note.

riiarron. Sa liaison avec Montai-

gne, il. — Ueçoit de lui le legs de ses

armoiries, 11. — Son testament. M,
note. — Date du cnmmcnremenl de ses

relations avec Montaigne , 373 , note.

cour; avant et ai)rès François I",
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121.— Abus des voyages, 122.— Mon-
taigne y vient souvent, 123 et suiv.,

134 et suiv. Yoy. Montaigne. — Coiir

de Calheiineà Kérac, 150. — Cour de

Nérac, 158. — Grand train de la cour

de France, 161 ; n'a pas visité le châ-

teau de Montaigne, 161.— Ses voyages

à Gaillon, 188.

Conr des aides, à Pèrigueux. —
Sa création, C7.— Sa composition, son

installation, G9. — Sa diminution, 71.

— Sa suppression, 72.

DiipIessis-IVIorEiay. Envoyé à

Henri HI en i583, 322. — Première

lettre à Montaigne sur la prise de Mont-

de-Marsan et l'affaire de la reine Mar-
guerite, 320. — Deuxième lettre sur

ce dernier sujet, 329. — Troisième,

331.— Quatrième, eod. — Cinquième,

33-3.

Œscars (d'). Sa querelle avec le pré-

sident Largebaton, 100.

Essais. Loués par Henri 111, 13. —
Quand sont commencés, 148. — Inter-

ruptions, 149. — Promptement connus
et répandus, 231, note.

États de sslois. Yoy. Montaigne.
— Députés de Guyenne en 1570, 303.

— En 1588, 367.

Eyqiicsu. Origine de ce nom, 2.

—

Établis en Angleterre, 3. — Nombreux
et puissants en Guyenne, 3.

Eyqueni de (iaujae. Frère de
Pierre Eyqucm de Montaigne 3 a été pro-

cureur de ville à Bordeaux, G.

Eyiinesu de Montaigne (Pierre),

écuyer
,
père de Michel , 2. — Ses di-

verses fonctions, 4. — Confondu par

le Gallia Chrisliana avec son fils Mi-

chel, 5, note 1. — N'a point été pro-

cureur de ville, 6.— Était noble, G.

—

Destine Michel à la magistrature, 63.

— Fait partie de la cour des aides de

Pèrigueux , 69. — Nommé maire de

Bordeaux, résigne sa charge de con-

seiller, 70.

Câentilshomnies de la ciiaest-

Isre d»i roi. Leur origine, 178.

—

Époque de la nomination de Montai-

gne, 179. — Leurs fonctions, 180. —
Leurs gages, 180, 181. —Devaient être

nobles, 182, 183.

Ciournay (Mlle de) va voir Montai-

gne à Paris, 153. — Emmène Mon-
taigne à Gournay, 364. — Sa maison à

Gournay sur Aronde, eod.

fiâuei-i-e. Yoy. Montaigne.

Ciiiise. Montaigne n'a pas été leur

obligé, ni leur partisan, 5G. — Le duc
était chevalier de Saint-Michel avant
le discrédit de l'ordre, 175, note. —
Causes d'inimitié entre lui et le roi de

Navarre, 303 et suiv. — Lui et le car-

dinal de Lorraine ne tenaient à la reli-

gion que par politique, 307, note. —
Feint de l'amitié pour le roi de Navarre,

311. — Trompé parla fuite de celui-ci,

313. — PiôIe de Montaigne entre lui et

le roi de Navarre, 309 et suiv. — Autres

tentatives de conciliation, 314, 308.

—

Ses tentatives auprès des royalistes, 309.

BEenri US complimente Montai-

gne sur les Essais, 13. — Flatteries de
ses courtisans , 124 et note. — Allu-

sion à son éloigncment de l'armée, 125,

126. — Mécontentements qu'il excite,

à son retour de Pologne, parmi les

nobles, 151. — C'est à lui que s'adres-

sent les avis de Catherine de Médicis à

son fils,lS8.—Défend les duels à sa cour,

193, note. — Son règlement de 1588

sur les secrétaires d'État, 195, 196,

note. — Remercie Matignon et l'envoie

à Agen, 276. — Affront qu'il fait à sa

sœur Marguerite, partie pour Nérac,

321. — Négociations à ce sujet, 322 et

suiv. — Envoie d'Ëpernon au roi de

Navarre, 337. — Sa conduite envers le

roi de Navarre avant la prise d'armes

de 1585, 338.

XSene-i IV. S'attache Matignon

,

381. — Reçoit en 1590 une députation

du parlement de Bordeaux, 383. —
Écrit à Montaigne, 38i. — Réponse de

celui-ci, 385. — Lui écrit de nouveau,

et reçoit réponse, 389. Yoy. Navarre.

laositiial (chancelier de I'). Sa

harangue au parlement de Bordeaux

en )565, 109 et suiv.

jurats. Yoy. mairie de Bordeaux.

Lamuntague. Familier du cardi-

nal de Lorraine, 58.

Eargefiaton (le président]. En-

voyé pour s'opposer à la création delà

cour des aides de Pèrigueux, 68 ; en

obtient la fusion dans le parlement, 72.
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— Attaqué dans le parlement, 100. —
Dénonce Montaigne au parlement

comme familier de M. d'Escars, 101. —
Dénonce au roi les al)us du parlement,

103. — ricquùle présentée conlre lui

au roi, 113.— Dépossédé de sa charge

et réintégré, 117.

I.e i.on»tei d'Anctoville. Coopère à

l'arrestation de Vaillac et à la prise du

château Trompette ,273. — Etait ca-

pitaine des gardes de Matignon, 2dl,

note 4.

lagtic. Montaigne n'en a pas été

partisan, 55. — Henri 111 traite avec

elle, 341 et note. — Ses tentatives à

Bordeaux en 1589, 375 et suiv.

Loisicl. Son discours d'ouverture

à la chambre de justice, 248.— Fin de

ce discours , 249. — Le dédie à Mon-

taigne, 250, 251 et note.

I>ori-a(nc (cardinal de) n'a point

été protecteur de Montaigne, 56. Voy.

Guise.

ruairîc cîc Bordeasix. Son im

portance, et splendeur du corps de

ville, 21 1 . — Le maire devait être noble

d'épée, ib. et note. — Nombre des

jurats, 217. — Election des jurais, 218.

— Modes de nomination du maire,

220, 401. — Élection et serment, 221.

— Pouvoirs du maire et des jurais, ib.

— Officiers de la commune, 222, 223.

— Édit de 1550, 223 , note. — Sou

histoire, 224. — La commune entière-

ment réintégrée dans ses droits, 228.

— Jurats de 1581 , 237. — Jurais de

1582, 252. — De 1583, 255. — Élec-

tions contestées; décision, réclama-

lion , arrangement de l'alTaire, 255 et

suiv. — Maire et jurais renouvellent ou

établissent les statuts de plusieurs mé-

tiers, 205. — Prononcent sur un pro-

cès entre deux métiers, 2ti7. — Jurais

de 158'i, 2B8. — Ce qu'elle devient

après Montaigne, 296.

niurKiicrtte de ValoiM. Rccon-

duile i)ar sa mère au roi de Navarre,

15G. — Son séjour à Nérac , 158. —
Fait rapi)eler Itiron de la Guyenne, 244,

noie. — Son atlaclienicnl pour le duc

de Gui.sc; obligée d'épouser le roi de

Navarre, 305. — Uodige un mémoire

pour son mari, 31U. Voy. Ucnii Ul et

-Va ta r(T.

siatîgnou (le maréchal de). Son ar-

rivée en Guyenne , comme lieutenant

général, 237 et note. —Sa vie et son

caractère , 238. — Ses rapports avec

Montaigne comme maire, 239. — Épo-

que de sa nomination de lieutenant

général en Guyenne, 243, note. —
Difficultés de sa position en 1585, 269.

— N'a pas d'émeute à réprimer en

1585,2*0:11 la prévient, 270. — S'em-

pare du châloau Trompette, 272. —
Envoie Montaigne au roi de Navarre,

274, 275. — Est envoyé par Henri III

à Agen, 276, 277. — Continué maire

jusqu'à sa mort, 296. — Sa tenue après

la paix de Fleix vis-à-vis le roi de Na-

varre, 319. — Négociations pour la

reslitulion du Mont-de-Marsan, 324 et

suiv.; pour déterminer le roi de Na-

varre à reprendre la reine Marguerite,

328 et suiv. — Sa conduite réservée et

son silence envers le roi de Navarre,

en 158S, 339. — Monlaigac lui sert

d'intermédiaire, 340. — Sa conduite

avec le duc de Mayenne eu 1585, 1586,

356 et suiv. , avec le duc de Joyeuse,

361.— En 1589, admet Montaigne dans

ses conseils, 374, — Résiste aux li-

gueurs et au parlement, 376 et suiv.

—

Sert le roi Henri IV, 381. — Habileté

de sa conduite avec le parlement, 382.

— Mission auprès de lui donnée a Mon-

taigne par Henri IV, 390. — Son éloge

par Montaigne, eod.

;viatteroiilon (de). Voyage avec son

frère, 9. — Altaciié au roi de Navarre,

60, note.

^laycnnc (duc de). Sa campagne

de 1585, 1586, en Guyenne, 356 et

suiv.

sioucuq (Bande de), jurât; sa con-

duite pendant la peste ; sa lettre à

Matignon , 292.

ItlontaK»^' (Jacques de'. Ce qu'il

a élé; c'osl lui qui doit avoir écrit les

avis de Catherine à son lils, 198.

MoiUalsm' (Michel dc\ Epocpic

de sa naissance, 1. — Etait noble, 2.

— Sa descendance des Eyipicm, 2. —
Origine de .son nom , 3. — Plusieurs

familles de ce nom, 4. — A eu, après

sou père, le lilre d'écuyer, 7. — l'ossé-

dait le bénéfice seigneurial de Lahon-
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lan, 7. — Ses armoiries. Voy. armoi- do magistrat, 89. — Se déplaisait dans
ries. — Sa réponse à Henri III sur les le parlement, et pourquoi, 93. — Dé-
rs.ça/s, 1:5.—TémoignagededeTliouet nonce par le président Largcbalon
de Pasquier sur sa francliisc , lô. — comme familier récusal)le de M. d'Es-
Pour être jugé doit être rapproché de cars, 101. — A dû assister à l'entrée

son siècle, 15. — S'est défendu contre de Charles IX et au lit de justice en
l'ambition, 16. — Ses principes lion- 1565, 107 et suiv. —Attitude qu'il dut
nêtes et fixes, 19. — Ses idées sur garder au parlement, 118. —Mentions
l'honnêteté dans la vie publique, 19.— de ses présence ou absence, 119. —
Sur la corruption de son temps, 21.— Opinions sur sa valeur comme magis-
Sur le mensonge et la dissimulation, trat, 120. — Ce qu'il dit des flatteries

22. — Sa franchise, 25. — Met le juste de courtisans, 123. — Ses conseils

au-dessus de l'utile, 2G. — Repousse hardis aux princes, 125 et suiv.— Son
les oiTices désiionnêtes, 27. — Veut attitude digne et indépendante à la

qu'on tienne sa parole; excepte les cour, i:3I. — Ne doit pas être blâmé
princes en cas de nécessité publique, d'être venu souvent à la cour, 134 et

29. — Etait cosmopolite, 29. — Ami suiv. — Son goût pour Paris, 13G, note,

de l'égalité, et juge les hommes selon — N'a jamais fui la cour, 136 et suiv.

la valeur morale, 30. — Pas éloigné du — Rien à conclure, pour cela , d'une
gouvernement républicain, 31 . — Veut inscription de son château, 138.— Est
la soumission aux lois du pays, 31. — venu à la cour d'Henri II, 139; de
Obéissance même aux mauvais rois François II, 140. — Quand s'est-il

qu'on n'estime pas, 31, note. — Admet trouvé à Rouen avec Charles IX? 140,
que la loi fléchisse si le salut public 141. — Est venu à la cour en 1570,
l'exige, 32. —Ennemi des nouveautés, 146. — S'est retiré en 1571 dans son

33. — Avait, et voulait qu'on eût des château, mais non sans en sortir, 147

principes arrêtés , 40. — Résista aux et suiv. — Venu à la cour en 1572, de
entraînements, 40. — Prit parti sans 1572 à 1576, 150. — Au commence-
engagement et sans haine, 41. — Res- ment du règne d'Henri III , 151. —
tait impartial, 41. — Désirait sa con- En 1580, en 1582, en 1588, 153. —Ses
servation

, mais sans manquer au de- relations avec la cour de Navarre, dans
voir, 42. — Condamne les excès de la jeunesse du roi, 154. — Après la

zèle, 43. — Sa modération lui fut nui- fuite de 1.57G, 155. — Lors du voyage

sible, 44. — Resta catholique , 45. — de Catherine et de Marguerite à Nérac,

Déclare sa religion, 47.— Sincérité de 156. — A reçu, dans son château, la

sa profession de foi, 49.— Flétrit l'eni- royauté, c'est-à-dire le roi de Navarre ;

ploi de la religion par les partis, 51.— description du château, date des visi-

BienveiUant envers les dissidents, 53. tes, 159 et suiv. — Époque de sa pro-

— Résolument royaliste, £3. — Con- motion dans l'ordre de Saint-Michel,

traire à la Ligue, 55. — N'a point été 166 etsuiv. — Son opinion sur l'ordre

attaché aux Guise, 56. — Ses syni- de Saint-Michel, 168; sur celui du
Saint-Esprit, 17G. — Quand il a été

nommé gentilhomme ordinaire de la

chambre du roi, 170. — N'a pas été

secrétaire de Catherine, et n'a pas ré-

patliies pour le roi de Navarre, 59
— Etudie le droit, probablement à

Toulouse, 64. — Entre dans la magis-

trature, G7, à la cour des aides de
Périgueux, 70, 71. — Au parlement digé les instructions de cette reine à son

de Bordeaux, 72. — Ne paraît pas

avoir subi d'examen, 73. — Durée de

sa magistrature, 73. — Autres Mon-

fils, 183etsuiv. — SongoùtpourRome,
200. — Sa bulle de bourgeoisie ro-

maine, 201. — Ce diplôme considéré

taigne membres du parlement, 78. — comme un honneur spontané; aveu

N'a pas eu de dégoût pour sa profes- contraire de Montaigne, 203. — Epo-

sion, 79. — Ses opinions sur les pro- que et motifs de son voyage de 1580,

ces, sur les vices et les imperfections 206. — Se rend à la Fère, 207. — Re-

des lois et de la justice de son temps, çoit, près de Lucqucs, l'avis de son

80 et suiv. — N'a pas caché sa qualité élection comme maire de Bordeaux,
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201. — Refuse la mairie, puis l'ac-

cepte, 208. — LcUre d'Henri m qui

lui ordoune d'accepter, 209; s'en ap-

plaudit, 210. Voy. mairie. — Ecrit

ce qu'il serait comme maire, 229. —
Ses titres à l'élection, 230. — Défend

son admiiiistralion, 231 etsuiv.— Épi-

gramme de Balzac, 235. — Opinion

générale favorable, 230. — Adminis-

tration de Montaigne peu connue, 237.

— Ses périodes, ib. — Jurats qu'il

trouve en arrivant, ib. — M. de Mati-

gnon, lieutenant général, rapports avec

lui, 239. Voy. Matignon. — Entrée

immédiate en fondions, discussion,

spécialement pour Montaigne, 239 et

suiv. — Assiste à l'ouverture de la

chambre de justice, 2i6. — Se lie avec

de Thou, 247. — Félicite Loisel, et est

loué par lui , 249. Voy. Loisel. — Ob-
tient l'extinction de la traite foraine,

252. — Est député à la cour; obtient

une ordonnance du roi, 252. — Sa

réélection attaquée et maintenue, 255.

— Signe et porte une pétition au roi de

Navarre pour la liberté des communi-
cations sur la rivière, 261. — Mêmes
démarches renouvelées, 2G4. — Écrit

aux jurats en février 1585, 2C8. — Re-
tourne à Bordeaux; difQculté politique

de la situation, 269. — Convoqué chez

Matignon pour la prise du château

Trompette, 272. — Délibère sur une

revue de troupes armées, 277. — Veille

à la sûreté de la ville en l'absence de

Matignon, 278. — Sa lettre à ce maré-

chal, 279.— Va voir le roi de Navarre,

284. — Quitte Bordeaux à cause de la

peste, 287. — Motifs d'excuse, 289. —
Répond aux jurats qui lui demandaient

de venir aux élections, 291. — Cesse

d'être maire en 1585 et non en 1586,

293. — Ses qualités comme négocia-

teur, 298. — Son rôle de négociateur

mal connu, 300. — Raconte ses négo-

ciations à de Thou : sens de ce récit,

301. —Quand a été intermédiaire entre

le duc de Guise et le roi de Navarre, et

dans quelles circonstances, 303 etsuiv.

— Envoyé au parlement de Bordeaux

par le duc de Monipensier, 315. — A
quelle épo(|uc se rapportent ses négo-

ciations entre les princes, 317. — Etat

des partis après la paix de Floix et en

1685, 318 et suiv. — Ses négociations

pour le retour de Marguerite chez le

roi de Navarre, 326 et suiv. — Sa cor-

respondance avec Duplcssis-Mornay

,

eod. — Sert d'intermédiaire et main-

tient l'accord entre Matignon et le roi

de Navarre, 337 , 340. — Son mot à

Duplessis sur du Ferler , 338, note. —
Reçoitune lettre pressante de Turenne,

341 .—Réussi t dans ce qu'elle lui deman-

dait, 344.— A été militaire, témoigna-

ges et preuves, 347.—A probablement

servi comme volontaire avec la noblesse

du Périgord,352.—Dans quelles années

et quelles circonstances a pris part aux

guerres civiles, 353 et suiv. — N'a pas

été député aux étals de Blois en 1576,

363. — Ni à ceux de 1588, 365. — Ne
s'y est mêlé d'aucune intrigue ni négo-

ciation, 367 et suiv. — En quelle qua-

lilé a pu rester à Blois pendant les

états, 370. — Ne s'est pas rendu de

Blois à Montaigne, mais à Bordeaux,

372. — Envoyé par le roi, seconde le

maréchal de Matignon contre les li-

gueurs et le parlement, 374 etsuiv. —
Se relire dans son château, 382. — Ré-
pond à Henri iV, 384. — Remarques
sur sa lettre, 387. — Seconde lettre à

Henri IV, 389. — Remarques sur cette

lettre, 391. —N'a plus revu Henri IV,

392. — Sa mort, 50 et 392.— Résumé
chronologique de sa vie, 393.

:viout-dc-:nai'sau. Prise de celte

ville et ses conséquences, 324 et

suiv. Voy. Duplessis-Mornay , Mati-

gnon, Montaigne.

.nontinorc'Moy (connétable de). Sa
conduite après l'insurrection de 1548,

226.

.Uoii<iu>ii»<ifr (duc de). Envoie

Montaigne au parlement de IJordcaux,

315; dans quelles circonstances, 31(5.

ivavarrc (roi de). Rapports divers

de Montaigne avec lui , 59. — Sympa-
thie exprimée par Montaigne, GO. —
Son séjour à Bordeaux en 1567, 154.

— Mal reçu en Guyenne en 1570, 155.

— Y revient en 1576, 155. — Reçoit

Catherine ri Marguerite en 1578, )5(i.

— Visite Montaigne dans son château,

162. — Insiste jxtur le payement des

garnisons des places de sOrcté, ii la de-

mande des Bordelais , 263. — l'resse

Maliguon de s'expliquer, 270.— Écrit
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aux maire et jurais en 1585, 270. —
Nouvelle lettre, 275. — Causes d'ini-

mitié entre lui et le duc de Guise, 303

et suiv. — Ne traitait pas la religion

sérieusement, 307, note. — Mal traité

à la cour, 309. — Ses réponses à Ca-

therine deMédicis devant les commis-

saires du parlement, 310. — Trompe le

duc de Guise, et s'enfuit de la cour,

311 et suiv. — Avertit Henri III, et se

prépare contre la Ligue, 320. — Ses

négociations en 1583, avant de repren-

dre sa femme Marguerite, 321 et suiv.

— Prise de Mont-de-Marsan et ses con-

séquences, 324 et suiv. — S'attache

Matignon, après la réconciliation avec

Henri III, 380. Voy. Henri IV.

TXvvnc. Voy. Cour, Marguerite de

Valois, Montaigne.

Moblessc. De Montaigne, 2 et suiv.

— De ce temps exploitait ses mécon-
tentements politiques, 54, note.— Son
service militaire , 350 et suiv. — Sa
mauvaise conduite dans les guerres

civiles, 353.

Oi'iSrc du Snint-Kâprlt» Sa créa-

lion, 175, 176. — Opinion de Montai-

gne, 176. — Sa destinée, 176,177.

Ordre de Sa!iit-:^Eiii>hel. Sa

création, 161, — Son déclin , 165. —
Opinion de Montaigne à ce sujet, 168.

— Quand Montaigne l'a reçu, 166 et

suiv. — Son entier discrédit, 174.

Paris, Affection de Montaigne pour

cette ville, 136, 387,

IParlenicnt ûe ISordcau\> Sa

création et ses vicissisludes, 73, note.

— Sort de ses registres , 74. — Son

mauvais esprit, 93. — Son histoire

pendant que Montaigne y a siégé, 94

et suiv. — Députe à Henri IV après la

bataille d'Ivry, 383. — Un Montaigne

fait partie de la députalion
;

quel est-

il ? 384,

TPasquîcv (Etienne) , fait l'éloge

de Montaigne, 15, — Raconte sa mort,

.50. — Suit les cours de Cujas, 64.

Priiuis. Fait remonter la famille

de Montaigne à 1400, 3. — Découvre le

manuscrit du voyage de 1580, 8, note.

— Insère dans une préface la lettr

d'Henri !II, nommant Montaigne clieva-

lier de l'ordre, 169, et une lettre de

Turenne à Montaigne, 341.

KéNiiiné chronologique de la

vie publique de Montaigne, 393.

Slome. Montaigne y obtient le droit

de bourgeoisie, 201, Voy, Montaigne,

Sniut-:viartin (le capitaine.) Frère

aîné de Montaigne, 76. — Époque de

sa mort, erreur de Moréri, 76, 77.

Sauvage». Nom donné aux Amé-
ricains, Brésiliens, amenés en Europe,

141. — Présentés à Henri II, 141. —
A Charles IX à Bordeaux, 142, — A
Troyes, ib., note. — A Rouen, où se

trouvait Montaigne ; à quelle date? 143.

Seaïîger, Son mot sur le père de

Montaigne, 2.

jgynode provincial i^ Bor-
dcaux, 254.

Tliou (de). Fait l'éloge de Montai-

gne; leur imilié, 15. — Conseillera

la chambre de justice, se lie avec Mon-
taigne, 247. — Son récit relatif aux

négociations de Montaigne, 301 — Est

sollicité par le duc de Guise, 369.

Vureunc (vicomte de). Écrit à

Montaigne; date et explication de sa

lettre, 341 et suiv.

Vuiversité de Bordeaux. Sa

fondation et ses statuts, 66.

Vaillae. Forcé de livrer à Mati-

gnon le château Trompette, 27 2.

voyages 5 de Montaigne en 1580;

manuscrit découvert , 8. — Honneurs

que Montaigne reçoit en Allemagne, 9.

— Dons qu'il fait de ses armoiries, 9.

— Sa dévotion, 49. — De Charles IX

en 1,565, 102 et suiv. — A Rouen, en

1562, 141. — De Montaigne à Paris, en

1570, 147. — Ses différents voyages à

la cour. Voy. Montaigne.— De Cathe-

rine de Médicis et de Marguerite en

Guyenne et à Nérac, 156 et suiv. —
De la cour à Gaillon, 188. — De Mon-
taigne auprès du roi de Navarre et à son

château en 1584, 268, 337. — A Ber-

gerac, 275, 284, 340, 341. — A Gour-

nay, 364, — Retour en Guyenne, 373.
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